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CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE ET GEOLOGIQUE 

Les 137 communes du périmètre du SCOT du Chalonnais s’étendent sur une superficie d’environ 
144 690 ha et se répartissent selon trois grands ensembles géomorphologiques bien différenciés :  

• La partie orientale du Massif Central avec le sillon houiller de Blanzy-Montchanin et le horst 
granitique du Mont Saint-Vincent, qui culmine à près de 600 m d’altitude ; 

• Les côtes mâconnaise, chalonnaise et la basse côte de Beaune, qui s’étendent de Mâcon 
à Chagny et qui culminent à plus de 400 m d’altitude en moyenne ; 

• Le fossé bressan, d’une altitude moyenne de 170 à 230 m, dans lequel s'écoule la Saône. 
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1. Le massif primaire 

L’extrémité ouest du territoire fait partie du massif central. Ce secteur est constitué de deux sous-
ensembles bien différenciés aussi bien sur le plan topographique que sur le plan géologique.  

Le premier ensemble est constitué du sillon houiller du Creusot-Montchanin-Blanzy. Il accueille les 
vallées de la Dheune et de la Bourbince qui font communiquer le couloir de la Saône avec celui de 
la Loire (via le canal du centre) entre Chagny et Paray-le-Monial. Il est constitué d’une suite de 
plaines et de collines en lien avec les deux rivières qui forment la colonne vertébrale de ce secteur. 
Avec son sous-sol constitué de schistes, de grès et bien sûr de houille, ce secteur a été l’axe 
principal du développement industriel de Saône-et-Loire à partir du milieu du 19ème siècle.  

Au sud de ce sillon, le socle cristallin réapparaît avec le horst du Mont-Saint-Vincent, butte entre 
deux failles restées en place lors d'un enfoncement de terrain, qui court de Charrecey à Charolles. 
Avec une altitude moyenne supérieure à 400 m et des sous-sols constitués soit de grès soit de 
gneiss, la vocation herbagère de cet ensemble est très marquée et on devine ainsi, à partir de 
Villeneuve-en-Montagne et Marcilly-lès-Buxy, le pays d’élevage du Charolais avec ses sols 
imperméables, son climat humide et son alternance de paysages boisés sur les plateaux et de 
bocage sur les versants et les vallées. 

2. Les côtes mâconnaise et chalonnaise  

Le territoire comprend l’extrême nord de la côte mâconnaise, la quasi-totalité de la côte 
chalonnaise, ainsi que l’extrême sud de la côte de Beaune. Orientées sud-ouest/nord-est, ces trois 
côtes forment la terminaison orientale du Massif Central et de sa couverture sédimentaire qui 
s’étend de l’Auxois jusqu’au Morvan. Ces côtes sont principalement constituées de formations 
calcaires, marneuses et marno-calcaires du Jurassique mais aussi d’affleurements de granites du 
socle hercynien (par exemple à Marcilly-lès-Buxy). Leur topographie est marquée par des 
accidents tectoniques formant des failles et une série de gradins descendants rapidement vers la 
plaine de la Saône. L’altitude passe ainsi d’environ 450 m à Saint-Martin d’Auxy à 230 m à Buxy. 
L’exposition est et sud-est de ces côtes ainsi que leur composition géologique ont largement 
favorisé le développement des domaines viticoles du chalonnais et du mâconnais.  

Les côtes chalonnaise et mâconnaise sont morphologiquement séparées par le fossé de la Grosne 
qui est une annexe du fossé bressan situé dans l’axe structural de la Haute-Saône. Ce dernier est 
en partie comblé par des dépôts fluviatiles constitués de cailloux issus du socle et de sa couverture 
secondaire, de sables et de graviers recouverts par des limons. La côte de Beaune est, quant à 
elle, séparée de la côte chalonnaise par la vallée de la Dheune.  

3. Le fossé bressan  

Le fossé bressan est une plaine d’effondrement tertiaire située entre les retombées faillées du 
Massif Central et la chaîne du Jura. Elle s’étend de Dijon à Lyon. Son histoire géologique est celle 
d’un immense lac dont le niveau a varié au gré des épisodes glaciaires et interglaciaires créant 
une série de terrasses alluviales dont l’altitude diminue progressivement à mesure que l’on 
s’approche du couloir d’écoulement de la Saône. Elle passe ainsi progressivement de 230 m 
environ au pied de la côte chalonnaise à 175 m au niveau de la Saône pour remonter à plus de 
200 m dans la Bresse.  

Les terrasses alluviales sont constituées notamment de terrains imperméables marneux, dernières 
strates du remplissage pliocène du lac bressan. Ils sont couverts de lœss (limon argilo-calcaire) 
du quaternaire, composé de particules très fines transportées par le vent à leur emplacement 
actuel. Ces particules sont issues notamment de l’action érosive des glaciers du Riss et du Würm 
sur le massif du Jura. De loin en loin, on découvre à des strates affleurantes plus anciennes 
constituées de sables, de marnes et d’argiles qui sont notamment exploitées en forêt de Chagny.  
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Les apports fluvio-glaciaires du domaine jurassien expliquent la dissymétrie hydrographique du 
fossé bressan où le couloir d’écoulement de la Saône semble repoussé contre les côtes 
chalonnaise et mâconnaise. Ce dernier est quant à lui constitué de dépôts fluviatiles postglaciaires 
composés de sables, d’argiles et de limons très calcaires apportés par le Doubs. 
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L’EXPLOITATION DES SOLS ET DES SOUS-SOLS 

1. Les carrières en activité 

L'exploitation de matériaux est 
historiquement bien développée dans le 
département de Saône-et-Loire qui bénéficie 
d'une diversité de substrats géologiques : 
sables et graviers dans les plaines alluviales, 
calcaires dans les massifs calcaires, granite 
et grès dans le sillon houiller de Blanzy et le 
horst granitique du Mont-Saint-Vincent. 
Enfin, la région du Creusot-Montceau-les-
Mines a longtemps été au centre de 
l'exploitation du sillon houiller de Blanzy. Ce 
dernier a fourni, depuis la fin du 19ème siècle 
jusqu'en 1992, plus de 186 millions de tonnes 
de houille. 

Le territoire participe à cette production via 6 
carrières produisant de la pierre ornementale 
(2 carrières), de la pierre calcaire pour granulats (5 carrières), des matériaux alluvionnaires 
(1 carrière). Ces carrières appartiennent au bassin de consommation de Chalon-sur-Saône, au 
sein duquel près de 1,3 millions de tonnes sont extraits chaque année, soit environ 37% de la 
production du département.  

Avec une capacité de production autorisée de l’ordre de 1,2 millions de tonnes de granulat par an, 
les carrières du territoire peuvent théoriquement répondre aux besoins annuels actuels du territoire 
qui s’élèvent à environ 1,2 millions de tonnes (ratio de consommation de l’ordre de 8,1 tonnes par 
an et par habitant dans le département en 2010). Toutefois, une part notable des granulats 
consommés sur le territoire est d’ores et déjà issue de carrières extérieures au département avec 
notamment des importations de granulat calcaire depuis la côte de Beaune. Ce phénomène 
s’explique par une production réelle du territoire inférieure aux capacités de production théorique 
et par la disponibilité d’un gisement important de granulat calcaire sur la côte de Beaune. 

À l’horizon 2030, les besoins en matériaux du territoire sont susceptibles d’augmenter. Plusieurs 
projets sont en cours : la mise en 2x2 voies de la RN80 (RCEA), la ligne LGV Rhin-Rhône Branche 

Sud qui traversera la partie Est du département de Saône-et-Loire et le canal Saône-Meuse dont 
le débouché dans la Saône est envisagé à Saint-Jean-de-Losne (ces deux derniers projets mis 
entre parenthèses pour l’instant). 

Parallèlement les capacités de production du territoire pourront être amenées à diminuer sous 
l’effet de deux phénomènes : 

• La réduction programmée de 2% par an des capacités de production de la carrière de 
Verjux à partir de 2019 dans le cadre de la politique nationale de substitution des matériaux 
alluvionnaires par des roches massives.  

• La fermeture potentielle de certaines carrières si leur arrêté d’exploitation n’est pas 
reconduit. 

Si les carrières sont actuellement peu nombreuses sur le territoire, leur développement sur les 
côtes chalonnaise et mâconnaise est envisageable pour la production de granulat en 
remplacement des ressources alluvionnaires, dont l'exploitation devra être fortement réduite à 
moyen terme. 
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Caractéristiques des carrières en activité 

Localisation 

Exploitant 
Matériau extrait 

Surface autorisée (ha) 

Validité Arrêté 
Préfectoral 

Production 
annuelle autorisée 
(tonnes) 

La Chaume (Buxy) 

Rocamat 

Pierre calcaire 
ornementale + 
Granulat calcaire 

3 ha 

22/12/2040 
57 000 

Les Bécasses - Les Chaumes 
(Buxy) 

Les Pierres Bourguignonnes 

Pierre calcaire 
ornementale + 
Granulat calcaire 

6,3 ha 

19/10/2029 

Non définie par 
arrêté préfectoral 

Les Chaumes (Montagny-les-
Buxy) 

SCBVS 

Granulat calcaire 
10 ha 

11/01/2025 
150 000 

Bois de Gaurin (Mellecey) 

TRMC 
Granulat calcaire 

17,9 ha 

15/04/2020 
150 000 

Les Brosses (Sennecey-le-
Grand) Carrières Bourgogne 
Sud 

Granulat calcaire 
23,1 ha 

28/11/2023 
450 000 

Le Pâquier (Verjux) Carrières 
Bresse Bourgogne 

Granulat 
alluvionnaire 

62,3 ha 

19/10/2029 
400 000 

Source : BRGM – Observatoire des matériaux – 2013 

2. Le schéma départemental des carrières 

Le Schéma Départemental des Carrières (SDC) de Saône-et-Loire vient encadrer les modalités de 
création/extension de carrières. Le SDC a été réalisé en 2014.  

Le projet de révision fixe cinq orientations prioritaires :  

• rechercher des implantations et des modes d’exploitation respectueux de 
l’environnement, intégrant la prise en compte des milieux physiques, naturels et humains.  

• assurer une non dégradation de la ressource en eau, 

• optimiser l’emploi de gisements tout en promouvant le recyclage et une utilisation 
rationnelle de la ressource, 

• rechercher ou maintenir des implantations de nature à limiter les émissions de gaz à effet 
de serre, 

• veiller à des réaménagements en adéquation avec les sites et les préoccupations 
environnementales.  

Ces cinq orientations sont déclinées en plusieurs prescriptions dont certaines sont en articulation 
directe avec les documents d’urbanisme. Ainsi, le SDC interdit l’implantation de nouvelles carrières 
dans les secteurs soumis aux zonages suivants : APPB, réserves naturelles, Espaces Boisés 
Classés, Espaces Naturels Sensibles du Département, lit mineur des rivières, espaces de mobilité 
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des cours d’eau, zones humides à fort enjeu écologique (ZHIEP et ZHSGE1), sites classés, AMVAP 
2et ZPPAUP3, arrêté préfectoral de protection des géotopes et zones situées à moins de 100 m 
d’une habitation.  

Le développement des activités d’extraction de matériaux est envisageable sous conditions, en 
dehors de ces espaces à enjeux environnementaux identifiés. 

3. Les anciennes carrières et mines 

Par le passé, la ressource en matériaux a été exploitée de manière plus dispersée. En effet, plus 
de 250 anciennes carrières sont recensées et se concentrent sur les côtes chalonnaise et 
mâconnaise. Leur abandon, et parfois leur remise en état, permet l’implantation progressive 
d’habitats naturels particulièrement intéressants pour l’accueil d’espèces patrimoniales : gravières 
reconstituées en étangs dans le val de Saône (zone des Pâquiers à Sassenay par exemple), mares 
temporaires en fond de carrière et front de taille propice à l’accueil de rapaces et de chiroptères 
sur les côtes chalonnaise et mâconnaise…  

 
  

                                                   

1 ZHIEP: zones humides d'intérêt environnemental particulier ; SHSGE : zones humides stratégiques 

pour la gestion de l'eau 

2 AMVAP : Aire de mise en valeur de l'architecture et du patrimoine 

3 ZPPAUP : zones de protection du patrimoine architectural, urbain et paysager 
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LES EAUX SOUTERRAINES : UNE QUALITE A PRESERVER 

1. Les différentes masses d’eaux souterraines 

Sur le territoire du SCoT, on recense 12 masses d’eaux souterraines distinctes : 

1- Calcaires jurassiques de la Côte dijonnaise : Ces formations calcaires sont présentes 
épisodiquement dans le secteur où elles constituent des ressources pouvant présenter un 
intérêt local. Sur le territoire, ces formations ne font pas l’objet de prélèvement pour l’eau 
potable et aucun prélèvement agricole n’est identifié. 

2- Lias et Trias auxois et Buttes témoins du Dogger : ces formations sont imperméables 

et constituent le toit de l'ensemble des aquifères calcaires qu'ils surmontent. Les grès sont 
localement aquifères, mais ce système est très compartimenté et ne constitue pas une 
"nappe aquifère" à proprement parler.  

3- Bassin de Blanzy : ces formations sont composées de grès grossiers, conglomérats et 

argiles rouges, reposant sur l'Autunien composé de schistes, grès fins et conglomérats. 
Les ressources en eau sont surtout contenues dans les formations altérées où 
apparaissent de nombreuses sources à faible débit. La présence de ressources profondes 
est possible dans les zones fracturées du socle, mais l’hydrogéologie de ce système 
aquifère est très mal connue. 

4- Socle des monts du lyonnais, beaujolais, mâconnais et chalonnais : Ces formations 

apparaissent dans la partie ouest du territoire, sur le revers des côtes chalonnaise et 
mâconnaise. Principalement formées de roches à dominante granitique et métamorphique 
du socle hercynien du Massif Central, elles offrent de faibles capacités d'infiltration et donc 
de faibles capacités hydrogéologiques. Seules les failles qui fissurent le substrat primaire 
permettent la circulation souterraine des eaux. Les comblements triasiques et fluvio-
glaciaires du Quaternaire peuvent ponctuellement accueillir quelques petits aquifères 
locaux à faible capacité productive. Avec des ressources trop faibles pour permettre 
l'alimentation de la population, la ressource en eau est principalement utilisée dans le cadre 
d'une agriculture d'élevage extensif. Un seul captage d’alimentation en eau potable 
mobilise ces formations aquifères : la source du Bois Bouilly au Puley.  

5- Morvan : Cette masse d’eau concerne une faible portion à l’Ouest du territoire. Ce socle 
principalement granitique dispose d’un potentiel aquifère limité au niveau de sa couverture 
d’altération composée d’arènes granitiques. Ces dernières alimentent de nombreuses 
sources et suintements diffus dont les faibles débits témoignent de l’intérêt uniquement 
local de ce type de réservoir. 

6- Formations sédimentaires des côtes chalonnaise, mâconnaise et beaujolaise : Ces 

formations sédimentaires principalement calcaires constituent un massif karstique 
particulièrement propice à l'infiltration des eaux et à leur circulation, mais peu favorable à 
la rétention des eaux à l'affleurement. Malgré des capacités aquifères significatives, 
l'utilisation des sources qui sourdent du massif calcaire est limitée. Ces formations se 
prolongent en profondeur dans la plaine de la Saône où elles sont recouvertes par les 
dépôts quaternaires du lac bressan et par les alluvions de la Saône. Elles constituent des 
roches à forte capacité de rétention en eau. Potentiellement, cette masse d’eau est donc 
une ressource intéressante mais difficilement exploitable étant donné son importante 
profondeur dans le sous-sol. 

7- Domaine marneux de la Bresse, Val de Saône et formations de St-Côme : Ces 

formations plioquaternaires accumulées lors des dépôts lacustres et deltaïques du 
remplissage de la Bresse au Pliocène et au Plio-Pléistocène, sont principalement 
constitués d'éléments fins : argile, marne, limon, sable. Seules les formations sableuses 
constituent des zones aquifères intéressantes.  
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La formation de Saint-Côme (formations fluvio-lacustres du Quaternaire) est localisée de 
part et d'autre de la Saône. Cette formation est aquifère par son horizon graveleux de base. 
Elle est constituée d’abord d’un niveau supérieur de formations argilo-limoneuses et sablo-
argileuses, puis d’un niveau inférieur de formations sablo-graveleuses avec galets, siège 
d’une nappe captive. Les capacités aquifères de ces formations restent limitées, 
essentiellement constitués de prélèvements AEP et plus modérément pour des utilisations 
industrielles et agricoles. 

8- Alluvions de l’Ouche, de la Dheune, de la Vouge et du Meuzin : Les formations de 
l’Ouche correspondant aux alluvions récentes sont constituées de sables et de graviers 
calcaires avec quelques niveaux plus argileux. Ces alluvions reposent sur les formations 
marneuses de l’Oligocène et, à l’extrême aval, sur les graviers de la base du « Saint-Côme 
» ainsi que très localement sur les formations de la nappe de Dijon Sud.  

Les formations alluviales de la Vouge sont constituées de sables et graviers 
principalement, de faible épaisseur, avec une présence discontinue de galets.  

Les formations alluviales du Meuzin sont constituées de graviers et galets et entrecoupées 
par des passes d’argiles d’ordre métrique formant ainsi des aquifères multicouches. Ces 
formations deviennent plus sablo-graveleuses vers l’aval (près de Corgengoux). Elles 
reposent sur des terrains de marnes saumon de l’Oligocène. 

Les formations alluviales de la Dheune sont constituées de sables et graviers d’épaisseur 
inférieure à 10 m. Des passes d’argiles silteuses coupent ces terrains sablo-graveleux. La 
puissance de cet aquifère diminue vers l'aval en raison du développement des 
intercalations de sédiments fins. 

Au niveau des prélèvements, la nappe alluviale de l'Ouche est très majoritairement 
exploitée pour l'AEP avec le prélèvement sur les Gorgets qui alimente en partie la ville de 
Dijon. Néanmoins, les autres aquifères qui composent cette masse d'eau souterraine ne 
font l’objet que de peu de prélèvements. 

9- Alluvions de la Grosne, de la Guye, de l’Ardière, de l’Azergues et de la Brévenne : 
Cette masse d’eau est divisée en plusieurs unités indépendantes d’origines alluvionnaires, 
que sont les vallées alluviales de la Grosne, de la Guye, de l’Ardière, de l'Azergues et de 
la Brévenne.  

Les formations alluviales de la Grosne et de la Guye sont sablo-graveleuses et souvent 
recouvertes par des terrains argilo-limoneux d'épaisseur variable. Ces alluvions reposent 
sur des formations calcaires et marno-calcaires du Jurassique et du Crétacé de la côte 
chalonnaise.  

Les formations alluviales de l’Ardière sont globalement grossières, constituées de sables, 
graviers et galets, sur une faible épaisseur. Ces dépôts proviennent des formations érodées 
des Monts du Beaujolais. L’Ardière s’écoule dans sa partie amont à travers le socle cristallin 
des Monts du Beaujolais, puis des terrains calcaires et marno-calcaires du Trias et du 
Jurassique, puis du Pliocène et enfin des alluvions de la Saône avant sa confluence avec 
la rivière.  

Les formations de l’Azergues et de la Brévenne correspondant aux alluvions récentes de 
l’Azergues et de la Brévenne sont constituées de sables fins et de graviers/galets plus 
grossiers avec des débris schisteux.  

La nappe alluviale de l’Azergues est très sollicitée pour une alimentation en eau industrielle 
(estimée à plus de 90 %) mais reste peu utilisée pour les prélèvements AEP. Cependant, 
son potentiel est considéré comme pouvant être intéressant. Les nappes alluviales de la 
Grosne et de la Guye sont surtout sollicitées pour une alimentation en eau potable (> 90 % 
des prélèvements totaux). Les ressources en eau de la nappe de la Guye sont importantes, 
car elle est la seule ressource pérenne pour Cluny (71) et ses environs. La nappe alluviale 
de l’Ardière est très peu utilisée pour les alimentations en eau potable et industrielle. Par 
contre, l'aquifère alluvial de la Brévenne présente des prélèvements modestes. 
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10- Alluvions Saône Doubs / Alluvions de la Saône entre la confluence de l’Ognon et du 
Doubs : Le système alluvial de la Saône entre Ognon et Doubs correspond au dépôt 
d’alluvions anciennes et récentes en terrasses. Ces alluvions sont principalement 
constituées de graviers. Des passes sableuses et/ou argileuses peuvent être présentes, 
d’épaisseur métrique. Les alluvions graveleuses récentes de la Saône constituent l’un des 
principaux aquifères en milieux poreux de la région Bourgogne et constituent une ressource 
d’importance majeure pour l’Alimentation en Eau Potable. Les graviers sont généralement 
recouverts d'une couche de limons peu perméables, rendant la nappe captive. Les 
échanges avec les cours d’eau sont importants. La nappe alluviale de la Saône est 
alimentée par les versants ainsi que par les affluents de la Saône et leur nappe 
d’accompagnement.  

Cette masse d’eau présente de nombreux ouvrages d’alimentation en eau potable 
desservant des agglomérations bourguignonnes (notamment le champ captant de Poncey-
les-Athées alimentant Dijon). Les utilisations agricoles de la ressource en eau ne sont pas 
négligeables. 

11- Alluvions de la Saône entre la confluence du Doubs et le seuil de Tournus : Elle est 
constituée par une série de terrasses emboîtées composées de graviers à matrice 
sableuse, siège de l’aquifère. Les graviers sont en général mélangés à des sables et à des 
argiles, ces dernières pouvant former des passées d'épaisseur métrique. Le lit mineur de 
la Saône ne recoupe pas partout la totalité des graviers. Ces alluvions reposent sur les 
formations de graviers de Saint-Côme ou sur les marnes de Bresse. Cette masse d'eau 
constitue l’une des ressources les plus utilisées de Bourgogne, lui conférant la notion de 
ressource d’importance stratégique. Cette ressource en eau (alluvions de la Saône et de 
la Grosne) est très sollicitée pour l’alimentation en eau potable (80%) mais aussi pour 
l’irrigation (agriculture) et les utilisations industrielles (Chalon-sur-Saône). 

 

2. Les dimensions quantitatives et qualitatives  

Sur le territoire du SCoT, les masses d’eaux souterraines sont globalement dans un bon état.  

La nappe alluviale de la Saône représente la principale ressource en eau aussi bien pour l'eau 
potable que pour l'agriculture. Si elle est fortement utilisée, sa capacité ainsi que sa facilité de 
rechargement assurent un bon état quantitatif de la ressource. Trois secteurs sont principalement 
utilisés :  

• les alluvions de la vallée de la Grosne à Marnay pour la ressource en eau potable, 

• le secteur de la nappe alluviale de la Saône au droit de l'agglomération de Chalon pour la 
ressource en eau potable, 

• les nappes alluviales de la Saône au nord de la confluence entre le Doubs et la Saône pour 
l'agriculture. 

 



 

 

Etat Initial de l’Environnement  17 

 

 

En ce qui concerne l’état qualitatif, l’objectif de bon état est repoussé à 2021 pour les alluvions 
Saône Doubs (10) et les alluvions de la Saône entre la confluence de l’Ognon et du Doubs (11). 
Ces masses d’eau sont sujettes aux pollutions d’ordre agricole (nitrates, pesticides), 
principalement localisées au débouché de la Tille et dans la partie amont de la masse d’eau 
(secteur Vielvierge/Lamarche-sur-Saône). 1 captage a été abandonné en raison de la présence de 
nitrates. 

Le bon état qualitatif est repoussé à 2027 pour les alluvions de la Grosne, de la Guye, de l’Ardière, 
de l’Azergues et de la Brévenne (9). L’activité agricole est source de pollutions via les pesticides et 

les nitrates. Cette masse d’eau est fortement sujette à ce type de pollutions. Des échanges sont 
possibles entre cette zone alluvionnaire et des zones de cultures et de vignes. Certains captages 
présentent des pollutions par les nitrates. 
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LES EAUX SUPERFICIELLES : UN CHEVELU DENSE  

Avec environ 741 km de cours d’eau permanents et 983 km de cours d'eau intermittents, le réseau 
hydrographique du territoire présente un chevelu dense qui se structure essentiellement autour de 
la Saône. Son bassin versant représente la quasi-totalité de la surface du territoire (soit 
144 690 ha) et se découpe en 5 sous-bassins : la Dheune, la Grosne, la Corne, la Saône et le 
Doubs.   

Une très faible partie de la commune de Collonge-en-Charollais fait partie du sous bassin de la 
Bourbince, appartenant au grand bassin versant de la Loire.  
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1. Caractéristiques des bassins versants 

Bassin versant de la Saône et de ses petits affluents 

D’une longueur totale de 480 km, dont environ 70 km sur le territoire, la Saône prend sa source à 
Vioménil (département des Vosges) à 405 m d'altitude et se jette dans le Rhône à Lyon, à l'altitude 
de 163 m. Elle parcourt le territoire selon un axe nord-est - sud-ouest entre Écuelles et Chalon-sur-
Saône où son cours s'infléchit vers le sud en direction de Tournus.  

De régime pluvial, la Saône présente des débits très contrastés au cours de l’année avec des crues 
hivernales fréquentes et des débits estivaux très bas. Les débits moyens sont ainsi très variables :  

• dans le temps : à Chalon-sur-Saône, le débit mensuel moyen varie ainsi de 157 m3/s en 
juillet à 587 m3/s en janvier. 

• dans l’espace : le module de la rivière passe de 158 m3/s à Pagny-la-Ville (en aval de la 
Confluence avec le Doubs) à 355 m3/s à Chalon-sur-Saône. 

Sur le territoire, les petits affluents de la Saône sont regroupés dans quatre sous bassins versants :  

• La Brizotte et les petits affluents rive gauche de la Saône entre Ognon et Doubs  

• Les petits affluents de la Saône entre Dheune et Corne  

• Les petits affluents de la Saône entre Corne et Mouge  

• Les petits affluents de la Saône entre Doubs et Seille  

Bassin versant du Doubs 

Le bassin versant du Doubs couvre une superficie de 223 300 ha, dont 6356 ha dans le territoire, 
et compte 293 communes, dont 15 sont situées dans le territoire. Deux sous bassins versants du 
Doubs concernent le territoire :  

• La basse vallée du Doubs  

• La Guyotte  

Au total, environ 650 km de cours d’eau permanents sont recensés sur le bassin versant dont 
environ 37 km sur le territoire.  

Le Doubs 

D'une longueur totale de 453 km, dont 21 km sur le territoire, le Doubs constitue le principal affluent 
de la Saône. Il prend sa source à Mouthe (Doubs). En aval de Besançon, le Doubs s'écoule dans 
la plaine de la Saône dans laquelle il se jette à Verdun-sur-le-Doubs. 

Sur le plan hydrologique, le Doubs se caractérise par un débit très irrégulier avec un régime pluvial 
à pluvio-nival. Les étiages sont sévères en période estivale et la période des crues est très large, 
s'étalant de septembre à fin mai. À la confluence avec la Saône, le débit varie ainsi de moins de 
20 m³/s en très basses eaux à plus de 1 000 m³/s en crue, avec un débit moyen de 176 m³/s.  

La Guyotte 

La Guyotte est un affluent rive gauche du Doubs qu’elle rejoint au niveau de la commune de Navilly 
après un parcours d’environ 45 km au sein des espaces agricoles de la Bresse. Ce cours d’eau 
est peu dynamique et se caractérise par une faible pente (de 1‰ à 0,4‰) mais également par la 
présence de nombreux ouvrages fixant son profil en long et bloquant la circulation piscicole.  

La morphologie générale de ce cours d'eau est typique des rivières de la plaine de Bresse avec 
un écoulement très lent, un débit d'étiage très faible, des fonds envasés et peu de diversité au 
niveau des substrats et habitats aquatiques. En outre, de nombreux étangs ont été implantés sur 
le cours de la Guyotte et sont très souvent à l’origine de dysfonctionnements hydrauliques. 
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Bassin versant du Dheune  

D’une superficie totale de 104 400 ha, dont environ 23 000 ha au sein du territoire, le bassin 
versant de la Dheune s’étend sur deux départements : la Côte d’Or (2/3 du bassin) et la Saône-et-
Loire (1/3 du bassin). Il concerne 124 communes dont 36 font partie du périmètre du SCOT. 

La Dheune 

La Dheune, affluent rive droite de la Saône, constitue le cours d’eau principal du bassin. Elle prend 
sa source à l’étang de Bondilly (commune d’Ecuisses) à une altitude de 304 m. Elle s’écoule 
ensuite sur 76,5 km et se jette dans la Saône au droit de Bragny-sur-Saône. 

Sur le plan quantitatif, le débit moyen interannuel (module) de la Dheune à Palleau est de 6,79 
m3/s. La rivière présente d'assez importantes fluctuations saisonnières de débit, avec des 
hautes eaux hivernales portant le débit mensuel moyen au niveau de 14 m³/s en février, et des 
maigres de fin d'été, en août-septembre, entraînant une baisse du débit moyen mensuel jusqu'à 
1,51 m³/s. 

Bassin versant de la Corne 

Le bassin versant de la Corne couvre une superficie de 32800 ha et concerne 39 communes. Il est 
constitué de trois cours d'eau principaux, la Corne, la Thalie et l'Orbize, ainsi qu’un chevelu 
important de petits cours d’eau. Au total, environ 237 km de cours d’eau permanents sont recensés 
sur le bassin versant.  

La Corne 

La Corne prend sa source au pied de la côte chalonnaise sur la commune de Saint-Vallerin à 
environ 275 m d’altitude. Elle rejoint la Saône à Saint-Rémy après avoir parcouru environ 21 km à 
travers les espaces agricoles de la vallée de la Saône.  

Au niveau de sa confluence avec la Saône, le module de la Corne est estimé à environ 2,6 m3/s et 
son Q100 à 80 m3/s. La Corne est soumise, comme la Saône, à des crues hivernales dues à la 
saturation des sols en eau mais aussi à des crues de printemps et d’été dues à des précipitations 
orageuses intenses et de courte durée.  

L’Orbize 

L’Orbize prend elle aussi sa source au pied de la côte chalonnaise sur la commune de Châtel 
Moron. Elle parcourt environ 22 km dans la plaine de la Saône avant de rejoindre la Saône à Saint-
Rémy au niveau de l’échangeur autoroutier A6-RN80. 

Son module est estimé à environ 0,6 m3/s en aval de Givry. Comme la Corne, l’Orbize est soumise 
non seulement à des crues hivernales mais aussi à des crues rapides liées aux orages du 
printemps et de l’été.  

La Thalie 

À l’instar des deux cours d’eau précédents, la Thalie prend sa source au pied de la côte 
chalonnaise sur la commune de Rully. Après avoir traversé le vignoble de la côte Chalonnaise à 
Rully, elle emprunte la plaine de la Saône puis traverse l’agglomération de Chalon-sur-Saône avant 
de rejoindre la Corne à Saint-Rémy dans le secteur des Pasquiers.  

Les trois rivières confluent sur un périmètre restreint à proximité de la confluence de la Corne avec 
la Saône. Ce secteur, au sud de l’agglomération de Chalon-sur-Saône, peut donc être soumis à 
des submersions importantes liées à l’arrivée concomitante des pics de crues des trois rivières 
sur une zone de faible superficie.  
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Bassin versant de la Grosne  

Le bassin versant de la Grosne couvre une superficie de 120 000 ha, dont 54 500 ha dans le 
territoire et compte 136 communes, dont 74 sont situées dans le territoire. Il est constitué de deux 
cours d'eau principaux, la Grosne et la Guye et d’un chevelu de petits cours d’eau. Au total, 
environ 885 km de cours d’eau permanents sont recensés sur le bassin versant dont environ 
380 km sur le territoire.  

La Grosne 

La Grosne est un des principaux affluents de la Saône. Elle prend sa source au hameau de 
Villemartin à Saint-Bonnet des Bruyères (Rhône). Après avoir parcouru près de 92 km à travers 
les monts du Beaujolais et sa large plaine alluviale, elle rejoint la Saône à Marnay. Dotée d’une 
faible pente, la Grosne a fait l’objet, depuis le Moyen-Âge, de nombreux aménagements afin de 
maîtriser sa force hydraulique : création de bief, de seuils… 

Sur le plan hydrologique, la Grosne se caractérise, dans sa partie aval, par des étiages sévères 
en été et par des crues de plaine qui s’étalent dans sa plaine alluviale.  

La Guye 

La Guye prend sa source sur la commune de Sainte-Hélène. Après un parcours de 47 km, elle 
conflue avec la Grosne sur la commune de Savigny-sur-Grosne. 

Sur le plan hydrologique, La Guye présente des fluctuations saisonnières de débit notables, de 
0,2 m3/s en aout à 3 à 4 m3/s en janvier-février, marqué par des débits d’étiage sévères mais des 
débits de crues modérés.  

Le canal du centre 

Long de 112 km, le canal du Centre permet de connecter la Saône (à Chalon-sur-Saône) à la Loire 
(Digoin). Pour atteindre le bief de partage à Montchanin où le canal est alimenté par plusieurs 
réservoirs, il emprunte les vallées de la Thalie de Chalon-sur-Saône à Chagny, et de la Dheune de 
Chagny à Saint-Julien-sur-Dheune. La descente vers Digoin se fait par la vallée de la Bourbince. 

Le fonctionnement du canal nécessite d’importantes quantités d’eau, environ 36 millions de m3 par 
an, issues de de la Bourbince, de la Dheune et de la Saône ainsi que des 8 étangs-réservoirs 
(Bondilly, Montaubry, Torcy-neuf, Torcy-Vieux, Longpendu, Montchanin, Berthaud, Le Plessis) et 
rigoles associées (rigole de l’Arroux) dont la capacité réelle cumulée est de 18 millions de m3. Pour 
éviter les prélèvements et une pression importante sur la Dheune et la Bourbince en période 
d’étiage, le canal est alimenté par ces étangs-réservoirs. Ces dernières années cependant leur 
niveau était trop bas pour assurer un niveau suffisant au canal qui a dû être fermé à la navigation 
plus tôt que prévu. En 2017, les réserves affichaient une baisse un peu plus rapide que la moyenne, 
notamment la dernière semaine de mai. La situation (état des réserves) est donc jugée comme à 
surveiller. 
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2. La qualité des eaux superficielles 

Des eaux superficielles de moyenne qualité chimique  

La qualité chimique des eaux superficielles ne fait pas encore l’objet d’un suivi sur l’ensemble des 
cours d’eau du territoire. Les données disponibles diffusées par les Agences de l’Eau mettent en 
avant :  

• une connaissance imparfaite de l’état chimique des cours d’eau : 42% du linéaire de cours 
d’eau présentait ainsi une qualité chimique indéterminée en 2013.  

• une qualité relativement moyenne des cours d’eau du territoire en 2013 : 43% du linéaire 
de cours d’eau présente un bon état chimique, contre 11% qui présente un mauvais état 
chimique. 

• des bassins versants plus particulièrement dégradés : la Saône, la Corne et les parties aval 
de la Dheune et du Doubs sont les cours d’eau les plus dégradés sur le plan chimique. Ils 
concentrent en effet les polluants apportés par leurs affluents. 

Ces constats doivent toutefois être nuancés en fonction d’un gradient amont-aval. En effet, les 
parties amont des cours d’eau présentent globalement un bon état chimique général qui se 
dégrade par la suite du fait :  

• des pollutions aux nitrates liées à l’activité agricole : les vallées de la Saône, du Doubs et 
de la Dheune sont les principaux secteurs concernés par cette problématique et sont à ce 
titre classées en zone vulnérable nitrate (arrêté du 18 décembre 2012 pour le bassin Rhône 
Méditerranée); 

• aux effluents vinicoles en période de vendanges qui participent à l’asphyxie des cours 
d’eau en l’absence de traitement. Toutefois, sur les trois bassins versants directement 
concernés (Corne, Grosne et la Saône), la majorité de la charge organique vinicole fait 
aujourd’hui l’objet d’un traitement avant rejet au milieu naturel.  

• des pollutions par pesticides et notamment par des molécules utilisées sur la vigne : diuron, 
terbuthylasine (malgré leur interdiction il y a environ 20 ans), AMPA4…. L’ensemble des 
cours d’eau situés à l’est de la côte chalonnaise sont concernés par cette problématique. 

• des pollutions aux matières organiques dues :  

o à des rejets, par déversoirs d’orage, d’eaux usées sans traitement préalable en 
période de forte pluie (problématique importante d’eau claire parasite). Cette 
problématique se retrouve sur l’ensemble du territoire. 

o à des dysfonctionnements de certaines stations d’épuration par manque d’entretien 
ou surcharge hydraulique et/ou polluante. 

o à une part importante de systèmes d’assainissement individuel non conformes. 

• des pollutions au phosphore et au phosphate d’origine urbaine (fuite de réseau 
d’assainissement, dysfonctionnement des stations d’épuration, non-conformité des 
systèmes d’assainissement individuel) et agricole (lessivage de sols fertilisés)  

• des traces pollutions aux métaux lourds et aux hydrocarbures liées au ruissellement des 
eaux pluviales de voirie et à des pollutions industrielles dans les cours d’eau qui traversent 
l’agglomération chalonnaise (Saône et Thalie mais aussi Grosne avec l’usine Themeroil à 
Saint-Ambreuil). 

• une contamination au PCB des espèces bio-accumulatrices dans la Saône dont l’origine 
reste actuellement mal connu : l‘arrêté inter préfectoral du 19 février 2009 interdit la 
consommation des poissons benthiques pêchés en aval de la confluence Saône-Doubs. 

 

                                                   

4 Produit de dégradation du glyphosate, herbicides fréquemment utilisé 
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L’atteinte du bon état chimique est reportée à 2021 pour 2% des cours d’eau (Saône) et à 2027 
pour 13% d’entre eux (Grosne, Guye, Dheune, Doubs). 
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Source : Agences de l’eau Rhône-Méditerranée Corse et Loire-Bretagne 

En vert : majorité en bon état 

En rouge : majorité en mauvais état  

En gris : majorité d’indéterminé. 

 

Une qualité écologique des cours d’eau moyenne 

En 2013, 24% du linéaire de cours d’eau du territoire présentait une qualité écologique médiocre 
contre seulement 17% qui présentait une qualité écologique bonne à très bonne. La qualité 
écologique s’est dégradée de 2009 à 2013 : en 2009, environ 6% des cours d’eau présentaient 
une qualité écologique jugée médiocre. Ce constat d’évolution doit cependant être nuancé car, 
contrairement à 2009, l’ensemble des cours d’eau n’ont pas fait l’objet d’une analyse de leur qualité 
écologique en 2013. 

La qualité écologique est intimement liée à la qualité chimique, physique et hydraulique des cours 
d’eau car les espèces sont sensibles à la qualité de leur environnement. Ainsi, de même que leur 
qualité chimique, leur qualité écologique se dégrade fortement d’amont en aval du fait des 
dégradations physiques, hydrauliques et écologiques :   

• modification de la morphologie des cours d’eau et de leur continuité piscicole. Tous les 
bassins versants sont concernés par au moins une des problématiques suivantes liées aux 
aménagements en rivière : 

• mise en place de biefs et de nombreux obstacles en rivière : on retrouve ainsi en 
moyenne un ouvrage tous les 1 à 2 km : les bassins-versant de la Corne, de la Grosne 
sont tout particulièrement confrontés à cette problématique. 

• curage des cours d’eau pour faciliter l’évacuation des eaux,  

• dragage de la Saône et du Doubs pour faciliter la navigation,  

• régression de la ripisylve, sur la Corne, la Thalie et l’Orbize 

• imperméabilisation des sols qui accroit le phénomène de ruissellement, de crues et 
d’inondations; 

• recul du bocage qui contribue à renforcer les phénomènes d’érosion et de lessivage des 
sols ; 

• opérations de drainage qui entraînent une réduction de la capacité de stockage des eaux 
de ruissellement en période de forte pluie, ce qui participe à l’intensification des crues ;  

Etat chimique des cours d’eau des bassins versants du territoire 

Bassin versant Bon état État mauvais État indéterminé 

La Grosne 49% 6% 45% 

La Bourbince 100% 0% 0% 

La Saône 61% 6% 33% 

La Dheune 27% 0% 53% 

Le Doubs 60% 20% 20% 

La Corne 6% 47% 47% 

Canal Centre 0% 0% 100% 

Total général 43% 11% 42% 
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• recours ponctuel à l’irrigation qui accentue les étiages des cours d’eau. 

• présence d’espèces envahissantes (renouée du japon, robinier, érable negundo…) sur 
certaines sections de cours d’eau qui concurrencent et réduisent la répartition des espèces 
locales. 

Au regard de ces pressions, le délai d’atteinte du bon état écologique des cours d’eau est reporté 
à 2021 pour 23% des cours d’eau et à 2027 pour 63% d’entre eux. 
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Les espaces de bon fonctionnement des rivières 

Le SDAGE de 1996 définissait l’espace de liberté comme « un espace du lit majeur à l’intérieur 
duquel le ou les chenaux fluviaux assurent des translations latérales pour permettre la mobilisation 
des sédiments ainsi que le fonctionnement optimal des écosystèmes aquatiques et terrestres ». 

La notion d’espace de liberté, appelé aussi espace de mobilité, n’a de sens que pour des cours 
d’eau à dynamiques fluviales actives ou potentiellement actives (qui le seraient si l’on enlevait des 
protections de berges par exemple). Au début des années 2000, un concept plus large a émergé, 
qui s’applique également aux cours d’eau dont la dynamique fluviale est naturellement faible. Ainsi, 
la notion d’espace de bon fonctionnement, qui garantit le fonctionnement durable d’un cours 
d’eau et de son corridor alluvial, a progressivement été développée. Cette notion plus intégrée 
prend en compte d’autres fonctions naturelles du cours d’eau qui ne relèvent pas seulement de 
l’espace de mobilité : les fonctions hydrauliques, biologiques, hydrogéologiques et 
biogéochimiques. 

Le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 renforce la place accordée à l’espace de bon 
fonctionnement. Ainsi, les deux premières dispositions de l’orientation fondamentale 6A sont 
consacrées à la définition des espaces de bon fonctionnement (6A-01) et à la préservation et la 
restauration de ces espaces (6A-02). 

Les espaces de bon fonctionnement, à proprement parler, n’ont pas été définis sur l’ensemble du 
territoire :  

• l’espace de liberté de la Grosne a été défini en 1999, 

• une étude sur les espaces de bon fonctionnement est en cours sur la basse vallée du 
Doubs. Les communes de Longepierre et de Navilly sont concernées sur le territoire. Le 
rendu de l’étude est prévu pour l’automne 2018.  

 

Source : Agences de l’eau Rhône-Méditerranée Corse 2016-2021 

En vert : majorité en bon état 

En orange : majorité en moyen état 

En rouge : majorité en état moyen à mauvais. 

En gris : majorité en état indéterminé. 

 

 

 

Etat écologique des cours d’eau des bassins versants du territoire   

Bassin versant Très bon état Bon état État moyen État médiocre 
Etat 

mauvais 

Etat 

indéterminé 

La Bourbince 0% 100% 0% 0% 0% 0% 

Le Doubs 0% 0% 20% 60% 0% 20% 

Canal du centre 0% 0% 0% 0% 0% 100% 

La Grosne 3% 10% 26% 19% 0% 42% 

La Corne 0% 0% 0% 23% 35% 42% 

La Dheune 7% 0% 20% 20% 0% 53% 

La Saône 0% 0% 12% 42% 3% 43% 

Total général 1% 16% 11% 24% 5% 43% 
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Les prélèvements 

Les prélèvements dans les cours d’eaux sont relativement restreints (75 940 milliers de m3 en 

2016). Ces prélèvements sont majoritairement liés aux prélèvements de Saint-Gobain dans le 
canal du centre (99,5% des prélèvements). En Saône-et-Loire, il y a peu ou très peu de cultures 
irriguées ce qui explique la faible consommation d’eau pour l’agriculture. L’élevage, dominant dans 
le département, présente néanmoins des consommations importantes pour l’abreuvement des 
animaux (un bovin consomme 100 L d’eau par jour) et le nettoyage des installations (comptées 
dans les usages domestiques). 

En 2012, les prélèvements dans les eaux superficielles pour assurer l’irrigation étaient majoritaires, 
alors qu’ils ne représentent maintenant que 0,2% des prélèvements.  

 

 

Les prélèvements restants sont en lien avec des usages à vocation d’activités dans la prise d’eau 
de la Saône (Carrières Bresse Bourgogne localisées à Epervans). Les prélèvements peuvent avoir 
un impact sur le débit des cours d’eau notamment en période estivale, et plus particulièrement lors 
des périodes sèches (le débit moyen des plus petits cours d’eau est à son plus bas niveau annuel).  

Un arrêté préfectoral de juillet 2010 définit d'ailleurs les mesures de limitation de l'utilisation de la 
ressource en eau en situation de sécheresse. Dans ce cas, les usages domestiques, urbains et 
industriels peuvent être limités voire interdits, comme ce fut le cas en 2015, après une période de 
canicule. 

L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

1. Organisation de la gestion en eau potable 

La gestion de l'eau destinée à la consommation humaine est répartie entre 16 collectivités 
organisatrices : 

• Le Grand Chalon a pris la compétence « eau potable » pour l’ensemble de ses communes 
membres. À ce titre, il gère directement 7 anciens services d’eau potable : Chalon-sur-

Saône, Epervans, Saint-Jean-de-Vaux, Saint-Marcel, SIE (Syndicat Intercommunal des 
Eaux) Nord de Chalon, SIE de Lans-Oslon-Châtenoy-en-Bresse, SIE de Saint-Rémy et ses 
environs. Il représente ses communes membres dans le SIE de la Basse Dheune et dans 
le SIE du Sud-Ouest de Chalon. 

• 12 SIE assurent la production et la production d’eau potable sur leur territoire respectif de 
compétences. Certains SIE approvisionnent et/ou sont approvisionnés par des 
gestionnaires extérieurs au territoire (ex : Chalon Sud-Est approvisionne et se fait 

Source : Agence de l'Eau RMC 2012 
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approvisionner par le SIE de la Région louhanaise, le SIE Guye approvisionne et se fait 
approvisionner par la CUCM, etc.). 

• 3 communes gèrent de manière autonome leur alimentation en eau potable : Sercy, le 
Puley et Sennecey-le-Grand.  

 

2. L’origine de la ressource en eau potable 

Les ressources utilisées pour l'alimentation en eau potable proviennent à environ 65% (en volume) 
de 20 zones de captages situées sur le territoire, qui prélevaient en 2016, dans :  

• les aquifères alluviaux de la plaine de la Saône, de la Grosne et du Doubs : 16 zones de 
captages et 95 ouvrages de prélèvement fournissent environ 10,7 millions de m3 par an 
soit 95% des prélèvements effectués sur le territoire. L’aquifère alluvial de la Saône est 
globalement le plus mobilisé. Ces aquifères constituent une ressource stratégique pour les 
différentes collectivités qui assurent la compétence AEP et ont été identifiés comme tels 
par l’EPTB Saône-Doubs ;  

• le domaine marneux de la Bresse : 2 zones de captage, environ 58 000 m3 soit près de 
0,5% des prélèvements effectués sur le territoire. 

• le domaine des formations sédimentaires des côtes chalonnaises et mâconnaises : 1 zone 
de captage, environ 87 300 m3 soit près de 0,8% des prélèvements effectués sur le 
territoire. 

• les alluvions de la plaine des Tilles, nappes de Dijon Sud et nappes profondes : 1 zone de 
captage, environ 413 400 m3 soit près de 3,7% des prélèvements effectués sur le territoire. 

D’après le schéma directeur départemental des interconnexions de secours en eau potable daté 
de 2017, 9 puits à Châtenoy-en-Bresse devraient être abandonnés. Cependant un puit à drains 
doit être créé ou mis en service sur la commune. L’abandon du captage du Puley est envisagé. 

Par ailleurs, les captages de Saint-Gengoux-le-National et de Saint-Jean-de-Vaux peuvent être 
considérés comme à productivité limitée. En effet, les sources de Saint-Gengoux-le-National (SIR 
Grosne et Guye) ont tari en 2017 en période d’étiage. Les captages de Saint-Jean-de-Vaux sont 
concernés par une station de reprise aux capacités limitantes (300 m3/h), qui peut avoir des 
incidences sur l’approvisionnement en eau potable pour l’unité de distribution Chalon Nord.  

Environ 35% de l’eau potable consommée sur le territoire provient donc de ressources souterraines 
ou superficielles extérieures au territoire :  

• les communes adhérentes au SMEMAC5 sont alimentées par l'étang du Brandon à Saint-

Pierre de Varennes (Sampigny-lès-Maranges, Saint-Sernin-du-Plain). Ce captage fournit 
environ 1 027 280 m3 d’eau potable par an en 2016. Le SMEMAC est également alimenté 
par le barrage du Pont du Roi (406 370 m3) et les captages de Saint-Blaise (760 720 m3). 

• la commune de Longepierre est alimentée par le SIE de la Bresse du Nord dont la 
ressource provient des captages de Pré Bouvret à Lay-sur-le-Doubs et de Toppes à 
Charrette Varennes qui prélèvent dans l’aquifère alluvial du Doubs à Lays-sur-le-Doubs et 
à Charrette (environ 727 530 m3 prélevés en 2016) ; 

• les communes du SIE de la Guye sont en grande partie alimentées par les puits de 
Salornay-sur-Guye dans la nappe alluviale de la Guye (environ 660 350 m3 prélevés en 
2016) ; 

• le SIE Guye et Dheune importe de l’eau du SIE Chalon-Ouest (117 300 m3 en 2016) et SIE 
de la Vallée de la Dheune (111 115 m3 ) ; 

                                                   

5 SMEMAC : Syndicat Mixte de l’Eau Morvan Autunois Couchois 
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• les communes du SIE de Chalon-Sud-Est sont alimentées par les puits du Thorey qui 
prélèvent dans la nappe alluviale de la Saône à Saint-Germain-du-Plain (1,4 millions de m3 
prélevés en 2016). 

Inversement, les captages du territoire servent aussi à alimenter des communes extérieures 
principalement dans le cadre des syndicats intercommunaux des eaux : 

• le captage de Remigny alimentait la commune de Santenay jusqu’en 2013 ; 

• le captage de Boyer alimente l’ensemble du SIE du Tournugeois ;  

• le captage d’Allerey-sur-Saône alimente la commune de Chaudenay, commune adhérente 
au SIE de la Basse Dheune. 

Enfin, la commune de Chalon-sur-Saône dispose d’un captage de secours, le lac du Pré-Saint-
Jean. 

Les ressources actuelles du territoire se structurent ainsi autour de 5 grandes zones de 
prélèvements identifiées comme ressources stratégiques d’intérêt actuel par l’EPTB Saône-Doubs 
et par l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée : 

• la confluence Saône-Doubs avec les zones de captage de Saunières, Sermesse et Allerey-
sur-Saône; 

• la zone de Crissey-Sassenay au nord de la zone urbaine de Chalon-sur-Saône ;  

• les zones de prélèvement de la Saône entre Chalon-sur-Saône et Tournus ; 

• la zone de prélèvement de Laives dans les alluvions de la Grosne ; 

• la zone de prélèvement de Remigny dans les alluvions de la Dheune. 
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3. Des ressources stratégiques d’intérêt futur 

L’EPTB Saône-Doubs a mené, en 2010, une étude d’identification des zones stratégiques pour la 
ressource en eau future à l’échelle de la nappe alluviale de la Saône principalement. Le territoire 
comprend 7 des 22 secteurs identifiés par cette étude (cf. carte) :  

• zone de Labergement-lès-Seurre (2200 ha) 

• zone de Saunières (610 ha) 

• zone de Verjux (1810 ha),  

• zone de Saint-Marcel (250 ha) 

• zone de Crissey-Sassenay (840 ha) 

• zone d’Epervans / Ouroux-sur-Saône (710 ha) 

• zone de Gigny-sur-Saône (2830 ha) 

Ces secteurs interviennent pour certains d’ores et déjà dans l’approvisionnement en eau potable. 

De la même manière, l’Agence de l’Eau Rhône-Méditerranée Corse a conduit, en 2012, une étude 
de délimitation des ressources majeures pour l’alimentation en eau potable dans le but de leur 
donner le statut de « zones à protéger » dans le cadre de la révision du SDAGE Rhône 
Méditerranée. Plusieurs secteurs du territoire ont ainsi été identifiés comme potentielles ressources 
stratégiques futures :  

• Le secteur en pied de côte chalonnaise partie Nord (« Chalon Nord », 15 550 ha) : ce 
secteur présente un intérêt majeur pour la sécurisation de l’AEP du Grand Chalon et du 
SIE Chalon Sud-Ouest. La qualité de l’eau est proche des critères de potabilité (présence 
de pesticides). Sur ce secteur, le Grand Chalon étudie actuellement l’opportunité de créer 
un captage pour sécuriser son approvisionnement.  

• Le secteur en pied de côte chalonnaise partie Sud (« Chalon Sud », 11 730 ha) : les 
caractéristiques hydrogéologiques de ce secteur sont peu connues, mais cette ressource 
pourrait assurer la sécurisation de l’AEP de Sennecey-le-Grand et du SIE de la région de 
Sennecey-le-Grand.  

• Le secteur Est de Tournus (« Cuisery », 16 540 ha) : comme pour le secteur en pied de 
côte chalonnaise partie sud, les caractéristiques hydrogéologiques de ce secteur sont à 
préciser. Cette ressource pourrait être utilisée par le SIE du Sud-Est de Chalon pour 
sécuriser son alimentation en eau potable. 
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4. Les interconnexions 

Des connexions internes au Grand Chalon 

Le Grand Chalon gère aujourd’hui 7 services de distribution de l’eau qui présentent encore un 
fonctionnement relativement autonome puisque seuls trois réseaux de distribution sont 
interconnectés :  

• L’interconnexion entre le réseau de Chalon-sur-Saône et le réseau du SIE Lans Chatenoy 
Oslon permet à Chalon-sur-Saône d’alimenter intégralement le SIE depuis le 4 décembre 
2012 suite à l’abandon définitif du captage de Vertambeaux. 

• L’interconnexion entre le réseau de Chalon-sur-Saône et le réseau de Saint-Marcel permet 
de transférer les eaux brutes prélevées à Saint-Marcel vers l’usine de traitement de Chalon-
sur-Saône où elles sont traitées avant d’être réinjectées dans le réseau de Saint-Marcel.  

• L’interconnexion entre le réseau de Chalon-sur-Saône et le réseau de Saint-Rémy et ses 
environs. 

Un schéma directeur de l’AEP a été réalisé en 2014 à l’échelle du Grand Chalon. Il vise à mettre 
en place un programme pluriannuel de travaux sur les réseaux et les champs captants du Grand 
Chalon. Les travaux prévus suivants ont été réalisés :  

• la création d'une interconnexion entre le réseau du SIE Chalon Sud-Est et la commune 
d’Epervans, 

• la création d’une connexion entre le réseau du SIE Nord de Chalon et Saint-Jean-de-Vaux 
afin d’alimenter intégralement cette dernière, 

• la réorganisation des usines de traitement du Grand Chalon, 

• l’optimisation et la finalisation de la protection des champs captants est encore en cours. 

Les interconnexions entre SIE 

À l’échelle du territoire, le réseau d’interconnexions apparaît également dense et bien maillé. 
Toutefois, toutes les collectivités organisatrices ne bénéficient pas d’une sécurisation complète. En 
effet, les réseaux bénéficiant d’une interconnexion ne sont pas systématiquement intégrés au 
réseau principal de la collectivité organisatrice : ainsi, la commune de Chagny alimente un hameau 
de Demigny mais ne peut sécuriser le SIE de la Basse Dheune.  

Les communes de Le Puley, ainsi que les SIE Guye et Dheune, Région de Verdun-sur-le-Doubs, 
du Tournugeois, de la région de Sennecey-le-Grand, et le SME Morvan-Autunois-Couchois, qui 
alimentent environ 14 260 personnes (soit 10% de la population), ne disposent d’aucune 
interconnexion avec des syndicats voisins pour sécuriser leur alimentation en eau potable, en cas 
de pollution de leur unique zone de captage. Le SIE Région de Sennecey dispose toutefois d’une 
interconnexion de secours via Sennecey. 

Les syndicats de la partie ouest du territoire présentent un réseau dense d’interconnexions assez 
peu mobilisées (volume inférieur à 15 000 m3 par an). Elles peuvent néanmoins assurer un apport 
de secours en cas de problème sur une ressource principale. Les SIE de la Bresse présentent eux-
aussi un réseau important d’interconnexions qui permet une sécurisation mutuelle de leurs 
approvisionnements. 

Trois syndicats dépendent des apports des syndicats voisins pour leur alimentation en eau 
potable :  

• Le SIE Guye et Dheune ne dispose pas de ressource propre et importe son eau potable 
du SIE du Chalon Sud-Ouest (51%), du SIE de la Vallée de la Dheune (49%). Depuis 2013 
la Communauté Urbaine du Creusot-Montceau, n’alimente plus le SIE Guye et Dheune en 
eau potable. 

• La commune d’Epervans est intégralement alimentée par le SIE Chalon Sud-Est. 
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5. Des rendements très variables 

Les rendements des réseaux de distribution d’eau potable des différentes collectivités se sont 
globalement améliorés depuis 2014. La moyenne globale des rendements est de 77, 4% (données 
2016). Les rendements varient de 69% pour le SIE Basse Dheune à 96,7% pour l’unité de 
distribution de Saint-Jean-de-Vaux (suite à des travaux de réhabilitation), et sont généralement 
compris entre 77 et 80%.  

Or, la loi Grenelle 2 et son décret d’application du 27 janvier 2012 visent à inciter les collectivités 
en charge de services d'eau à améliorer leur rendement d'eau potable. Elles fixent ainsi aux 
collectivités l’objectif d’atteindre un rendement supérieur à 80 % en zone urbaine et supérieur à 
70% en zone rurale.  

Certaines collectivités gestionnaires de l’eau potable présentent une amélioration non négligeable 
du rendement de distribution entre 2012 et 2016 :  

Rendements supérieurs à 80%  

• Seuls le SME Morvan-Autunois-Couchois – SMEMAC et la CA du Grand Chalon en dehors 
de Saint-Marcel (données de 2016) atteignent un rendement supérieur ou égal à 80%. Ces 
collectivités gestionnaires disposaient déjà d’un rendement de 80% en 2012. D’ailleurs, 
localement des améliorations notables du réseau sont à signifier par rapport à 2012 (81,9% 
de rendement pour Lans-Oslon-Châtenoy-en-Bresse, 83,6% de rendement pour le SIE 
Nord Chalon et 96,7% de rendement pour Saint-Jean-de-Vaux). 

Rendements inférieurs à 80% (compris entre 50 et 80%) 

• Sennecey-le-Grand présente une nette amélioration du rendement qui s’élève en 2016 à 
79,6% au lieu de moins de 50% en 2012. 

• Les rendements du SIE Grosne et Guye, SIE Sennecey-le-Grand et la commune 
d’Epervans ont vu leurs rendements augmenter et atteindre respectivement 67,4%, 70,2% 
et 75% en 2016, alors qu’ils étaient compris entre 50 et 65% en 2012. 

• le SIE de la Guye et le SIE du Sud-Ouest de Chalon ont légèrement amélioré leur 
rendement respectivement 69,9% en 2016 contre 68 % en 2012 et 71,6% en 2016 contre 
69% en 2012.  

• le SIE Chalon Sud-Est, le SIE Guye et Dheune et le SIE de la Basse Dheune, présentent 
toujours des rendements compris entre 70% et 80% (respectivement 73,6%, 77,9% et 
69%). 

D’autres collectivités montrent une dégradation plus ou moins importante du rendement des 
réseaux de distribution :  

• Les SIE Bresse Nord et Région de Verdun-sur-le-Doubs présentent des rendements 
atteignant 79% (2016) soit une légère dégradation du rendement de leurs réseaux compte-
tenu du fait que le rendement atteignait 80% en 2012.  

• L’unité de distribution de Saint-Marcel présente une dégradation non négligeable des 
réseaux de distribution entre 2012 et 2016, en passant de 80% à 77,7 %. 

Globalement, les rendements sont satisfaisants. Des progrès restent cependant à réaliser 
localement pour maintenir et d’améliorer les rendements de distribution des réseaux. 

La quasi-totalité des collectivités organisatrices est dotée d’un schéma directeur à l’exception du 
SMEMAC (terminé pour une partie du territoire), et des communes de Sercy et du Puley. Le 
schéma directeur de la CA du Grand Chalon est en cours de révision, tout comme ceux du SIE de 
la région de Sennecey-le-Grand, du SIE Chalon Sud-Ouest et du SIE Grosne et Guye. 
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6. La qualité des eaux distribuées : des dépassements de normes 

réguliers 

Les ressources en eau potable du territoire sont, dans leur grande majorité, d'origine souterraine, 
ainsi sont-elles moins sensibles aux pollutions bactériologiques et diffuses que les eaux 
superficielles. Néanmoins, la majorité des prélèvements effectués nécessite un traitement 
préalable à leur mise en distribution. 

De plus, les principaux captages sont concentrés autour de l'agglomération chalonnaise et sont 
donc susceptibles d'être impactés par des pollutions diffuses urbaines et par des pollutions 
industrielles des zones industrielles situées autour de Chalon-sur-Saône.  

D'ailleurs, de nombreux sites industriels ont fait ou font encore l'objet d'une surveillance de leurs 
impacts sur la qualité des eaux souterraines dans les nappes situées au droit de leur implantation. 

Bactériologie : En ce qui concerne la qualité bactériologique, les contrôles portent pour l’essentiel 

sur la recherche de germes témoins de contaminations fécales (coliformes totaux et streptocoques 
fécaux d’origine animale ou humaine) qui révèlent la présence possible d’organismes pathogènes 
dans l’eau qu’ils contaminent. En 2016, 2 services présentaient une contamination ponctuelle, à 
savoir le SIE Grosne et Guye et Le Puley, avec respectivement 97,4% et 75% des prélèvements 
conformes.   

Pesticides : seules les eaux distribuées par le SMEMAC sur l’unité de distribution de l’ex SIVOM 

du Brandon présentaient, en 2012, une non-conformité ponctuelle aux pesticides (inférieure à 30 
jours). Afin de remédier à cette situation, le SMEMAC a lancé la construction d’une unité de 
potabilisation de l’eau provenant des barrages du Pont du Roi et du Brandon à Saint-Emiland. 
Cette usine a été mise en service fin 2014. Des traces de pesticides et de leurs dérivés, inférieures 
aux normes de potabilité, sont toutefois repérables dans l'ensemble des eaux souterraines du 
secteur. Un traitement au charbon actif est alors nécessaire pour les réduire voire les éliminer. En 
2016, aucune non-conformité vis-à-vis de ce paramètre n’a été signalée. 

Nitrates : Deux services présentent des taux importants compris entre 25 et 40 mg/l : le SIE de la 

région de Verdun-sur-le-Doubs et le SIE de la région de Sennecey-le-Grand – captages de Laives 
(poursuite de l’étude pour la mise en place d’une Aire d’Alimentation de captage). Dans le cas du 
SIE de la région de Verdun-sur-Doubs, les puits de SAUNIERES, en raison des concentrations en 
nitrates observées, sont classés comme prioritaires au titre du SDAGE et font l’objet d’une 
démarche complémentaire de protection sur le bassin d’alimentation. L’arrêté de délimitation du 
bassin d’alimentation a été pris le 28 décembre 2012 et le programme d’actions de reconquête de 
la qualité de l’eau a été pris le 29 juillet 2014. Ces actions sont en cours de mise en œuvre et font 
l’objet d’un suivi par un comité de pilotage comprenant notamment des représentants des 
agriculteurs, de la chambre d’agriculture, de l’agence régionale de santé ainsi que du Département 
qui intervient en tant qu’assistance technique sur cette démarche.  

Métaux : plusieurs captages présentent des dépassements réguliers des normes sanitaires pour 

certains métaux. Les eaux brutes prélevées au captage du Pont d’Epinet par le SIE Grosne et 
Guye font l’objet d’un traitement pour réduire les taux de fer et de manganèse. On observe la 
présence de manganèse dans les puits 2 et 3 à Salornay-sur-Guye du SIE de la Guye et cela 
malgré la réduction des débits de prélèvement. Sans générer de non-conformité, la présence de 
manganèse dans l’eau mise en distribution reste sensible pour les abonnés situés en début de 
réseau, à savoir Salornay-sur-Guye, le manganèse associé au chlore créant des dépôts noirs. 
Ainsi, sans qu’il y ait de non-conformité, un dépassement de référence de qualité a été observé 
sur ce paramètre en cours d’exercice. Un nettoyage ou un décolmatage des puits à l’acide était 
prévu en 2017. 

 

 

 



 

  

Etat Initial de l’Environnement  36 

7. Une protection des zones de captages à finaliser 

Sur l’ensemble des zones de captages qui alimentent le territoire (au sein et à l’extérieur du 
territoire), seuls les captages de Crissey I à Chalon Nord, Saint-Marcel – Puit n°3 à Saint-Marcel, 
les captages de Saint-Blaise à Autun (SMEMAC) ne disposent pas de DUP. Les procédures sont 
néanmoins en cours. 

Certaines protections de captage font l’objet d’une révision.  

Certains sites de captages sont vulnérables, compte tenu des différentes activités polluantes 
présentes à proximité (occupation du sol, industries, voiries et trafic routier...) et au regard de la 
géologie et de l’hydrogéologie des ressources exploitées (nappe affleurante ou ressource 
superficielle).  

Les puits de Saunières et de Laives ainsi que l'étang du Brandon à Saint-Pierre de Varenne (hors 
du périmètre du SCoT) sont identifiés comme des captages Grenelle et comptent parmi les plus 
menacés par les pollutions diffuses, notamment les nitrates et les produits phytosanitaires. Les 
zones de protection et les plans d’actions contre les pollutions diffuses sont réalisés sur ces trois 
captages.  

Par ailleurs, les ressources en eau des collectivités sont souvent constituées d'une seule zone de 
prélèvement regroupant plusieurs captages. Cette situation peut constituer une insécurité en cas 
de grave pollution de la nappe et nécessite donc la mise en place de mesures fortes de protection 
des zones de captages mais aussi d'amélioration générale de la qualité des eaux superficielles qui 
assurent le rechargement des nappes alluviales. Cette vulnérabilité est d’autant plus forte pour les 
collectivités qui ne disposent pas d’interconnexions de secours : Le Puley, les SIE Guye et Dheune, 
Région de Verdun-sur-le-Doubs, du Tournugeois, de la Région de Sennecey-le-Grand et le SME 
Morvan-Autunois-Couchois sont ainsi particulièrement concernés. 

8. Les besoins du territoire partiellement couverts 

Grâce à des ressources alluviales très productives, la majorité des collectivités en charge de 
l’alimentation en eau potable disposent de ressources suffisantes pour répondre aux besoins 
actuels. De plus, leurs ressources et infrastructures permettraient d’alimenter approximativement 
250 000 habitants supplémentaires. 

Toutefois, quelques collectivités présentent des capacités résiduelles limitées ou inconnues :  

• Sennecey-le-Grand et le SMEMAC disposent de ressources suffisantes, mais ne 
permettant qu’une augmentation de l’ordre de 10% de la consommation. 

• Le SIE Guye et Dheune et la commune d’Epervans ne disposent pas de ressources 
propres. Leur alimentation en eau potable dépend ainsi intégralement de ressources 
extérieures. 

• Les communes de Saint-Jean-de-Vaux, du Puley et de Sercy sont alimentées par des 
sources karstiques dont les capacités de production ne sont pas connues. A Saint-Jean-
de-Vaux, l’abandon de la source de la Combe et le raccordement au SIE du Nord de Chalon 
supprime cette difficulté.  
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Certaines collectivités peuvent également connaître des difficultés d’approvisionnement en période 
de pointe liées à des rendements médiocres de leur réseau de distribution et/ou à une capacité 
limitée de pompage des ouvrages de prélèvements. Un bilan insuffisant n’implique pas 
automatiquement une rupture de l’alimentation en eau mais peut refléter une situation 

extrêmement tendue de la distribution. Les SIE suivants présentent au moins un bilan insuffisant, 
d’après le schéma directeur départemental des interconnexions de secours en eau potable (2017) :  

• Le Puley présente des ressources dont le potentiel en période d’étiages sévères pourrait 
ne pas couvrir la totalité des besoins de pointe. 

• La commune de Sennecey-le-Grand a une production limitée par arrêté de DUP. Le 
fonctionnement des puits (puit Roussot à Laives) est actuellement limité pour ne pas 
dépasser les prescriptions de la DUP (1000 m3/jour). 

• Le SIE de la Guye : Des problèmes d’alimentation en eau potable ont déjà été rencontrés 
en juillet 2015.  

• le SIE Chalon Nord : la station de reprise principale (300 m3/h)  limite la capacité de 
production. Par ailleurs, le groupement du Grand Chalon – Nord de Chalon et Saint Jean 
de Vaux, en plus des problèmes liés à la station de reprise limitante (300 m3/h), est 
confronté à l’orientation de ne conserver que les puits de Crissey I et le puits 7 de Crissey 
II (280 m3/h), ce qui limiterait d’autant plus la capacité de production. Les puits n’étant pas 
encore abandonnés, des opérations décolmatage ont été réalisées sur les puits de captage 
de Crissey, limitant ainsi les éventuelles difficultés d’approvisionnement en période de 
pointe, à la capacité de production de la station de reprise. 

Dans le cas du Puley, de Sennecey-le-Grand et du SIE de la Guye, le bilan insuffisant est induit 
par la disponibilité limitée de la ressource particulièrement en période de pointe.  

La poursuite du développement démographique et économique de ces territoires nécessitera par 
ailleurs d’améliorer leurs infrastructures de production et de distribution en eau potable. 
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L’ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES ET PLUVIALES 

1. Organisation de la compétence assainissement collectif 

La compétence « assainissement collectif » (collecte, transport et dépollution) est assurée :  

• par Le Grand Chalon qui gère l’assainissement des 48 communes du territoire (dont les 38 
communes appartenant au territoire du Grand Chalon). En 2016 : 

o 41 sont gérés en régie (dont 31 appartenant au territoire du Grand Chalon). Pour 6 
de ces 41 communes, l’assainissement collectif est à la fois géré par Le Grand 
Chalon et par la commune elle-même.   

o 7 communes appartenant au territoire du Grand Chalon, sont gérées en délégation 
(affermage/ concession).  

• par le SMEMAC pour la commune de Saint-Sernin-du-Plain. L’assainissement est géré en 
régie à la fois par le SMEMAC et par la commune elle-même.  

• Par les communes elles-mêmes en régie pour 68 communes et en affermage pour 2 
communes.  

2. L’organisation du traitement : de nombreuses petites stations 

d’épuration 

Les parties récentes des réseaux de collectes sont majoritairement séparatives (eaux usées et 
pluviales dans des canalisations différentes) alors que les parties anciennes sont souvent unitaires 
(eaux usées et pluviales ensemble). Malgré des données de base limitées et un réseau mal connu 
(surtout en milieu rural), l'observatoire de l'eau du Conseil Départemental estime que près de 40% 
du réseau d'assainissement départemental est de type unitaire.  

L’organisation majoritairement communale de l’assainissement collectif a contribué à la mise en 
place d’un réseau dense de stations d’épuration de petites capacités traitant chacune les effluents 
d’un bourg ou d’un hameau.  

157 stations d’épuration sont ainsi comptabilisées sur le territoire, dont 140 disposent d’une 
capacité inférieure à 1000 équivalent-habitants (EH). 22 communes du territoire ne disposent pas 
de station d’épuration, en particulier dans la partie bressane et la frange ouest du territoire.  

Certains dispositifs de raccordement ont été mis en place pour assurer une gestion collective des 
eaux usées. C’est notamment le cas sur le Grand Chalon, mais également pour quelques 
collectivités pour des raisons souvent liées à la topographie du territoire.  

• La station d’épuration de Chalon-sur-Saône (environ 84 000 EH) traite les effluents urbains 
et industriels de 11 communes : Chalon-sur-Saône, Champforgeuil, Châtenoy-le-Royal, 
Fontaines, Farges-lès-Chalon (en partie), Lux, Saint-Loup-de-Varennes, Saint-Marcel (en 
partie), Saint-Rémy, Sevrey et Varennes-le-Grand (en partie). 

• La gestion de la station d’épuration de la zone industrielle Nord – SaôneOr (environ 113 
733 EH) a été transférée au Grand Chalon en juillet 2012. Cette dernière traite encore 
certains effluents industriels de la ZI Nord ainsi que les effluents urbains des communes 
de Crissey, Fragnes-la-Loyère et Virey-le-Grand. Ces communes ont été connectées à la 
station d’épuration courant 2013. Afin d’améliorer l’attractivité industrielle du site SaôneOr, 
la station de traitement des eaux usées de SaôneOr va subir des travaux de modernisation 
dès 2019. La réhabilitation de la station a été pensée pour allier préservation des milieux 
naturels et prise en compte des contraintes des entreprises industrielles (son 
fonctionnement sera maintenu pendant les travaux, et l’équipement sera reconstruit sur 
son emprise actuelle pour éviter tout remblaiement sur les zones humides et inondables à 
proximité). La capacité de traitement de la station pourra être augmentée afin d’accueillir 
tous types d’activités industrielles supplémentaires.  
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• La lagune d’Epervans (1400 EH) traite les effluents d’Epervans et d’une partie de la 
commune de Saint-Marcel. 

• La station d’épuration de Dracy-le-Fort (4500 EH) traite les effluents de Dracy-le-Fort, 
Mellecey, Saint-Denis-de-Vaux, Saint-Jean-de-Vaux et Saint-Martin-sous-Montaigu. 

Le choix d’un assainissement d’échelle essentiellement communale se traduit aussi sur le plan 
technique : environ 80 % des stations sont des lagunes et seulement 5,6 % sont des stations à 
boues activées. Les autres stations sont équipées de différents systèmes de traitement (filtre planté 
de roseau, lit bactérien…).  
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3. De nombreux dysfonctionnements rencontrés 

Stations d’épuration  

Sur les 157 stations d’épuration recensées sur le territoire, 536 présentaient en 2017 une non-
conformité7 liée :  

• à la présence de volumes importants d’eau claire parasite qui surchargent8 les stations 
d’épuration ou occasionnent des rejets directs d’effluents au milieu naturel via les 
déversoirs d’orage : 5 stations sont concernées. 

• à des dépassements de la capacité nominale de traitement des stations d’épuration9 : 27 
stations sont concernées  

• à des apports vinicoles importants et chargés en matières organiques en période de 
vendanges pour les stations d’épuration des communes de la côte chalonnaise. Les 
stations de Mercurey et de Rully sont tout particulièrement confrontées à ce phénomène 
bien que leur capacité nominale ait été calibrée pour traiter ces effluents.  

• à des non-conformité en équipements et/ou en performances et/ou en collecte des effluents 
liée à un déficit d’entretien et entraînant une mauvaises qualité épuratoire : 20 stations sont 
concernées dont celles de Port Barois à Chalon-sur-Saône et de la zone industrielle 
SaôneOr à Crissey (non conforme pour la collecte). La STEP de SaôneOr devait faire 
l’objet de travaux en 2019). 

•  à une surcharge polluante10 : STEP de Gigny-sur-Saône (bourg) et Verdun-sur-le-Doubs 
(bourg).  

De plus, de nombreuses stations d’épuration, dont certaines présentant des capacités nominales 
atteintes ou dépassées, présentent des rejets dans des cours d’eau identifiés comme réservoirs 
de biodiversité :  

• la Guye et ses affluents sont les milieux récepteurs de 21 stations,  

• le Grison ou ses affluents sont les milieux récepteurs de 8 stations, 

• le Doubs ou ses affluents sont les milieux récepteurs de 4 stations,  

• la Cosanne est le milieu récepteur d’une station (Cheilly-lès-Maranges). 

Enfin, les systèmes d’assainissement du territoire ont majoritairement été mis en place avant 2000. 
Ils arrivent donc actuellement en fin de cycle d’exploitation ce qui nécessitera de programmer leur 
renouvellement/réhabilitation au cours des dix prochaines années.  

4. Les schémas directeurs et zonages d’assainissement 

L’article L.2224-10 du code général des collectivités territoriales impose aux communes de définir, 
après étude préalable, un zonage d’assainissement qui doit délimiter les zones d’assainissement 
collectif, les zones d’assainissement non collectif et le zonage pluvial. L’élaboration du zonage 

                                                   

6 En considérant que certains systèmes d’assainissement ne disposent pas de données précises sur 
les charges entrantes ou sur la répartition des charges entre les différentes stations d’une même 
commune. 

7 Observatoire national service eau et assainissement - données de 2016, Observatoire de l’eau en 
Saône-et-Loire 2017 – données 2016 

8  Surcharge hydraulique : la station d’épuration reçoit un volume d’eau usée à traiter supérieur à sa 
capacité nominale. Données issues de l’observatoire de l’eau en Saône-et-Loire 2018 

9 Données issues l’Observatoire national service eau et assainissement (consulté en 2019) - données 
de 2017, du Portail d’information sur l’assainissement communal (consulté en 2019), données 2017.  

10 Surcharge polluante : la station d’épuration reçoit annuellement une charge de DBO5 à traiter 
supérieure à sa capacité nominale. Données issues de l’observatoire de l’eau en Saône-et-Loire 2018 
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d’assainissement est souvent l’occasion pour les collectivités de réaliser un schéma directeur 
d’assainissement. Ce document fixe les orientations fondamentales des aménagements, à moyen 
et à long terme, en vue d’améliorer la qualité, la fiabilité et la capacité du système d’assainissement 
de la collectivité.  

Sur les 137 communes du territoire, 26 disposent actuellement d’un schéma directeur 
d’assainissement, généralement approuvé au cours des années 2000 et 50 communes sont en 
train de le réaliser. Pour les communes restantes, la donnée n’est pas connue (40) ou les 
communes ne disposent pas d’assainissement collectif (21). 

Par ailleurs, dans le cadre de sa prise de compétence Eau et Assainissement, le Grand Chalon a 
lancé en 2013 l’élaboration d’un schéma directeur d’assainissement intercommunal. Ce schéma 
finalisé en 2015 a permis la mise à jour des zonages d’assainissement existants et la réalisation 
des zonages manquants (dont celui de Chalon-sur-Saône). 

5. Un assainissement non collectif rarement aux normes 

La compétence « assainissement non collectif » est assurée par plusieurs types de structures : 

• 3 EPCI : le Grand Chalon, la Communauté de Communes du Sud entre Saône et Grosne 
et la Communauté de Communes entre Grosne et Mont-Saint-Vincent ; 

• 2 syndicats de gestion des déchets : le SIRTOM de la Région de Chagny, le SICED de la 
Bresse du Nord ; 

• 1 syndicat d’eau : le SMEMAC (Syndicat Mixte de l’Eau du Morvan Autunois Couchois) ; 

• Les communes de Saint-Léger-sur-Dheune, Charrecey et Saint-Loup-Géanges. 

Par ailleurs, deux communes ne disposaient pas d’un SPANC (Service Public d’Assainissement 
non Collectif) au 31 décembre 2016 : Saint-Gilles et Les Bordes. Les Bordes ne compte aucun 
assainissement individuel, alors que Saint-Gilles en compte 2.  

A l’échelle du département, au 31 décembre 2016, 27% des 45 300 installations contrôlées (sur 
64 650 habitations en assainissement non collectif) sont considérées comme conformes. Cette 
proportion pouvant aussi s’appliquer au territoire, un important travail de remise à niveau des 
installations doit se poursuivre. 

43% des installations contrôlées sur le département sont non conformes mais qualifiées comme 
sans risque sanitaire. 25% des installations sont non conformes et nécessitent des travaux sous 4 
ans car considérées à risque. Le reste concerne des installations inaccessibles ou inexistantes.  
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6. L’assainissement des eaux pluviales complexe et mal connu 

L’assainissement des eaux pluviales constitue un enjeu fort en lien avec la qualité des eaux 
superficielles et souterraines. La gestion est souvent rendue difficile en raison notamment : 

• Du réseau unitaire (très grand volume à assainir et pollutions plus diluées) 

• D’un déficit d’ouvrages de traitement des eaux pluviales sur certaines infrastructures 
routières (autoroute A6 notamment) qui sont à l'origine de pollutions du milieu récepteur. 
Toutefois, au cours des dernières années, APRR a lancé un important programme de 
rénovation des systèmes de gestion des eaux pluviales de l’A6 intégrant des dispositifs de 
traitement des pollutions. 

• De l’absence de bassins d'orage en amont des stations d'épuration et de la présence de 
déversoirs d'orage mal calibrés sur les réseaux unitaires qui entraînent des débordements 
lors de fortes précipitations. 

• De l’imperméabilisation des sols par la transformation d’espaces agricoles et forestiers au 
profit de l’urbanisation. Cette problématique est particulièrement sensible dans les villages 
situés au pied de la côte chalonnaise où elle se cumule avec le ruissellement viticole. 

• Des mauvais branchements qui sont à l'origine de pollutions importantes du milieu 
récepteur par temps sec et par temps de pluie. 

Toutefois, et c’est peut-être le principal problème, comme pour les réseaux d’assainissement 
d’eaux usées, les données de base sur les réseaux d’eaux pluviales restent mal connues, 
notamment en milieu rural.    
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LES POLITIQUES PUBLIQUES EN COURS POUR LA 
PRESERVATION DE L’EAU 

1. Directive Cadre Européenne sur l'Eau (DCE) 

Cette directive établit le cadre d’une politique communautaire pour la gestion et la protection des 
eaux par district hydrographique concernant les aspects qualitatifs et quantitatifs. Parmi ses 
objectifs, figure celui de retrouver un "bon état" pour toutes les eaux du territoire européen d’ici 
2015, sauf dérogation : il s’agit à la fois du bon état écologique et chimique des eaux de surface et 
du bon état chimique et quantitatif des eaux souterraines. 

Pour les eaux superficielles, l’objectif d’atteinte du bon état écologique en 2015 ne concernait que 
14% du linéaire hydrographique du territoire. Celui-ci est repoussé à 2021 pour 23% des cours 
d’eau et 2027 pour 63% d’entre eux. A l’inverse, sur le plan chimique, l’objectif d’atteinte du bon 
état écologique était fixé à 2015 pour près de 85% des cours d’eau du territoire, à 2021 pour 2% 
d’entre eux et à 2027 pour le reste. Pour les eaux souterraines, toutes les masses d’eau devraient 
présenter un bon état quantitatif en 2015 mais trois d’entre elles ont vu leur objectif d’atteinte du 
bon état chimique repoussé à 2021 voire 2027 (cf. § qualité chimique de l’eau). 

En France, le SDAGE11 est l'outil principal de mise en œuvre de la DCE. Il est décliné à l'échelle 
d'un bassin versant et de son cours d'eau par les SAGE12 et par les contrats de milieux. Le SCOT 
devra être compatible avec les objectifs de protection définis par ces différents documents.  

Les SDAGE 2016-2021 et SAGE 

Documents de planification pour l’eau et les milieux aquatiques à l’échelle du bassin, les SDAGE 
fixent pour une période de 6 ans les orientations fondamentales d’une gestion équilibrée de la 
ressource en eau et intègrent les obligations définies par la directive européenne sur l’eau, ainsi 
que les orientations du Grenelle de l’environnement pour un bon état des eaux. Les SDAGE 
permettent également d'identifier les aquifères dont l'intérêt stratégique et les potentialités rendent 
la gestion prioritaire. Pour chaque masse d’eau du territoire, ils définissent les principales 
problématiques à traiter ainsi que la liste des mesures à mettre en œuvre pour y parvenir. 

Le territoire est concerné par les dispositions de deux SDAGE :  

• le SDAGE Rhône-Méditerranée pour le bassin-versant de la Saône (plus de 99% du 
territoire) 

• le SDAGE Loire-Bretagne pour le bassin versant de la Bourbince (0,04% du territoire) 

Sur le territoire, deux types de mesures prioritaires concernent l’ensemble des bassins-versants :  

• La mise en place de mesures de lutte contre les pollutions liées aux pesticides. 

• La mise en place de programmes d’action pour améliorer la morphologie et la continuité 
écologique des cours d’eau 

Le SAGE Arroux – Bourbince 

Ce SAGE, dont la démarche d’élaboration a été initiée en 2008, concerne 179 communes réparties 
sur trois départements. Sur le territoire, seule la commune de Collonge-en-Charollais est 
concernée pour partie par ce SAGE. 

L'état des lieux du SAGE a été approuvé en 2013, mais son élaboration a été abandonnée. D'après 
l’état des lieux du SAGE, deux enjeux apparaissent sur le territoire concerné : 

• la préservation du patrimoine associé aux milieux aquatiques : continuités écologiques des 
cours d’eau et le long des berges. 

                                                   

11 SDAGE : Schémas Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

12 SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
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• l’amélioration des dispositifs d’assainissement : mise aux normes des stations d’épuration 
et des systèmes d’assainissement non collectif, réhabilitation des réseaux 
d’assainissement.  

Les contrats de milieux  

Un contrat de milieu est un accord technique et financier entre partenaires concernés pour une 
gestion globale, concertée et durable à l'échelle d'une unité hydrographique cohérente. Les 
contrats existants sont résumés dans le tableau ci-après et leur localisation schématisée sur la 
carte des outils de gestion de la ressource en eau page suivante.  

Directive nitrates 

La directive européenne du 12 décembre 1991, dite directive « nitrates », vise à prévenir et réduire 

la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole. Des programmes d’actions nationaux et 
régionaux définissent les actions à mettre en œuvre sur toutes les parcelles situées en zone 
vulnérable du bassin Loire Bretagne et du bassin Rhône Méditerranée. D’après le projet de révision 
de la délimitation des zones vulnérables en cours, cela concernerait 66 communes sur le territoire. 
Sur ces parcelles, il s’agit donc de : 

• prévoir un plan 
prévisionnel de fumure et 
un cahier d'épandage 

• utiliser une méthode de 
calcul précise pour la 
dose d'azote. L'arrêté a 
été modifié le 19 janvier 
2015 (arrêté de 
prescription, document 
de synthèse) 

• justifier une éventuelle 
majoration des apports 
de solution azotée (grille 
d'évaluation) 

• respecter un calendrier 
d'interdiction d'épandage 
et respecter les 
conditions d'épandage 

• avoir des capacités de 
stockage d'effluents 
d'élevage suffisantes 
(synthèse stockage) 

• mettre en place des 
cultures intermédiaires 
piège à nitrates (CIPAN) 

• réaliser un bilan azoté 
post-récolte pour les îlots 
sans CIPAN (méthode de 
calcul, tableau des exportations) 

• respecter la mesure à mettre en œuvre sur les ZAR (zone d'Action Renforcée) 

•     .... 
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Contrat de 
rivière 

Structure 
porteuse 

Caractéristiques Etat 
d’avancement 

Objectifs 

Saône, corridor 
alluvial et 
territoires 
associés 

EPTB Saône 
Doubs 

Superficie :  
5080 km² dont 1042 km² pour les 
communes riveraines de la Saône et 
4038 km² pour les communes 
des bassins versants des petits 
affluents, soit 589 communes au total. 
5 régions administratives (Lorraine, 
Champagne-Ardennes, Franche-
Comté, Bourgogne, Rhône-Alpes) et 8 
départements (Vosges, Haute-Marne, 
Haute-Saône, Jura, Côte-d'Or, Saône-
et-Loire, Ain et Rhône). 
 

En cours 
depuis juin 
2016 (durée de 
3 ans) 

• Reconquérir la qualité des eaux et préserver les 
ressources stratégiques 

• Réhabiliter les milieux naturels et préserver la 
biodiversité 

• Prendre en compte le risque inondation dans 
l'aménagement du territoire et réduire l'impact des 
crues 

• Renforcer l'identité et accompagner le 
développement du Val de Saône 

• Améliorer la connaissance de la Saône et des 
affluents orphelins 

• Organiser la gestion du territoire 

La Dheune Syndicat Mixte 
Saône et 
Doubs 

Superficie :  
1282 km² 
Linéaire total des cours d'eau :  
250 km 

Achevé en 
janvier 2013 

• Réduction des pollutions domestiques et viti-
vinicoles  

• Lutte contre les inondations 

• Gestion quantitative de la ressource en eau (AEP et 
Canal du Centre)  

• Raisonner la restauration et l'entretien des rivières 
Restauration et préservation des milieux aquatiques 
remarquables 

Vallée du 
Doubs et 
territoires 
associés 

Syndicat Mixte 
Saône et 
Doubs 

Superficie :  
2200 km² 
Linéaire total des cours d'eau  
650 km de cours d'eau 
2 régions : Franche Comté et 
Bourgogne 
3 départements : le Doubs, le Jura et la 
Saône et Loire 
293 communes 

En cours 
(2014-2020) 

- 

Chalonnais, 
Thalie, Orbize 
et Corne 

EPTB Saône-
Doubs 

Superficie :  
321 km², correspond aux limites 
physiques du bassin versant de la 
Corne, rivière qui possède deux 

En cours 
depuis 
décembre 

• Restauration de la qualité des eaux, avec une 
réduction des pollutions diverses, phytosanitaires, 
domestiques et industrielles 

• Restauration des cours d'eau et de leurs berges 
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affluents principaux : l'Orbize et la 
Thalie, aux confluences situées sur la 
commune de Saint-Rémy. 
Linéaire total des cours d'eau :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
237 km 

2013 (durée de 
6 ans)  

• Zones humides et préservation des espèces 
patrimoniales 

Grosne EPTB Saône-
Doubs 

Superficie :  
1180 km² 
Linéaire total des cours d'eau :  
900Km 

Achevé depuis 
novembre 
2017 

• Qualité des eaux : Réduire les pollutions d'origine 
agricole diffuse et ponctuelle, Adapter les pratiques 
culturales, Maîtriser le traitement des effluents 
domestiques, viticoles et industriels, Réduire les 
pollutions inhérentes aux axes routiers et 
ferroviaires 

• Milieux naturels : Préserver et restaurer la diversité 
de l'habitat aquatique, Préserver et restaurer la 
diversité biologique des cours d'eau, Sensibiliser les 
usagers au fonctionnement des rivières 

• Risques et inondations : Maintenir et accroître la 
fonctionnalité du lit majeur, Gérer les écoulements 
en amont des agglomérations  
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• Ressource : Garantir quantitativement et 
qualitativement la ressource en eau  

• Animation : Animation, coordination et suivi du 
contrat de rivière 

Maconnais EPTB Saône-
Doubs 

Superficie :  
519 km² 
Linéaire total des cours d'eau :  
450 km 

En cours 
depuis juillet 
2013 

• Continuité piscicole et sédimentaire 

• Température de l'eau et végétation alluviale 

• Pratiques agricoles et viticoles 
• Assainissement des communes 

Bourbince SIBVB Superficie :  
877 km² 
Linéaire total des cours d'eau :  
260 km 

Programme 
d’actions en 
cours depuis 
2015 

• Améliorer la qualité des eaux 

• Protéger la ressource en eau 

• Restaurer les milieux aquatiques 

• Assurer la vigilance lors des inondations 

• Animer, sensibiliser et communiquer 

Source : EPTB Saône Doubs, agences de l’eau et 

SIBV 
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SYNTHESE SUR LA RESSOURCE EN EAU 

1. De bonnes ressources pour l’exploitation 

La diversité géologique du territoire permet la présence sur le territoire de plusieurs types 
d'aquifères en plus ou moins forte interrelation avec le réseau hydrographique superficiel : 
aquifères alluviaux de la plaine de la Saône, aquifères karstiques des côtes chalonnaise et 
mâconnaise, petits aquifères marneux de la Bresse et du socle granitique et métamorphique à l’est 
du territoire.  

Très productifs, les aquifères alluviaux de la plaine de la Saône, de la Grosne et du Doubs, sont 
d'une importance stratégique pour le territoire puisqu'ils fournissent près de 95% de l’eau potable 
consommée sur le territoire du SCoT. De la même manière, les aquifères karstiques des côtes 
chalonnaise et mâconnaise présentent des capacités aquifères qui peuvent constituer une 
ressource stratégique future pour le territoire. Ils sont aujourd’hui peu mobilisés du fait d’une 
profondeur trop importante. Or ces aquifères sont aussi soumis à de fortes pressions qualitatives 
dues principalement à des infiltrations de polluants d’origine agricole et viticole. Des pollutions 
d’origine industrielle sont aussi localement identifiées (usine Themeroil à Saint-Ambreuil).  

L’alimentation en eau potable du territoire est ainsi actuellement satisfaisante sur le plan quantitatif 
mais elle dépend largement de 6 zones de prélèvements concentrés sur les aquifères alluviaux de 
la Saône, du Doubs et de la Grosne (60% de l’eau consommée). 1 syndicat et 1 commune 
dépendent entièrement des ressources extérieures : le SIE Guye et Dheune et la commune 
d’Epervans.  

Toutefois, à cause de rendements médiocres des réseaux de distribution et/ou d’une capacité 
limitée de pompage des ouvrages de prélèvement, l’équilibre du bilan besoins-ressources reste à 
assurer en jour de pointe pour certains syndicats des eaux : les communes de Sennecey-le-Grand 

et du Puley, l’UDI du Nord de Chalon et le SIE de la Guye.  

Le réseau d’interconnexions apparaît également dense et bien maillé (à l’exception des communes 
de Le Puley, du SIE du Tournugeois, du SIE de la région de Verdun-sur-le-Doubs et du SMEMAC).  

2. De fortes pressions sur la ressource en eau 

Les cours d’eau de l’arrière-côte, en situation de tête de bassin versant, présentent une qualité 
chimique et écologique bonne à moyenne (Cosanne, petits affluents de la Guye) et accueillent des 
espèces patrimoniales comme l’écrevisse à patte blanche (identifiée dans les parties amont de la 
Cosanne, de l’Orbize et de la Thalie).  

Néanmoins, la qualité des eaux superficielles est globalement moyenne et présente une 
dégradation significative d’amont en aval. Ainsi, près de 86% des linéaires de cours d’eau du 
territoire voient leurs objectifs d'atteinte du bon état écologique repoussés à 2021 voire à 2027. 
Cette dégradation de la qualité des eaux est due à un cumul de pressions qui impactent et 
menacent la biodiversité associée aux milieux humides et aquatiques. Voici les principales causes 
de ce mauvais état par ordre d’importance.  
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La dégradation de la morphologie et des fonctionnements écologiques 

Riche d’un réseau hydrographique de plus de 1724 km, le territoire fait en effet face à de 
nombreuses problématiques liées à la qualité morphologique des cours d’eau et aux ruptures dans 
les continuités aquatiques. La dynamique des cours d’eau, modifiée au cours du siècle dernier 
(rectification des cours d’eau, incision du lit, création de biefs, ouvrages transversaux...) a ainsi 
influencé le comportement des zones humides associées. La présence de nombreux obstacles en 
rivière (un ouvrage recensé tous les 4 km en moyenne) constitue également une gêne majeure 
aux déplacements des poissons.  

La dégradation de la morphologie des cours d’eau concerne l’ensemble des cours d’eau, mais 
avec une intensité plus marquée dans les plaines alluviales de la Saône et de la Grosne. De plus, 
en milieux agricoles et notamment dans les territoires de céréaliculture (plaine alluviale de la 
Saône), les ripisylves sont rares voire absentes aux abords des petits cours d’eau.  

Les pollutions agricoles 

Les pollutions diffuses agricoles contribuent à la dégradation chimique des cours d’eau à travers 
notamment l’usage de pesticides, d’engrais et d'autres produits phytosanitaires dans les plaines 
céréalières de la Saône et de pesticides viticoles sur la côte chalonnaise. La zone de confluence 
avec la Saône, réceptacle de l'ensemble des pollutions drainées par ses affluents, présente une 
qualité fortement dégradée. 2 captages Grenelle sont identifiés (captages de Saunières et de 
Laives). 

Les pollutions urbaines 

Les pollutions urbaines sont principalement liées à des systèmes d’assainissement collectifs ou 
individuels défaillants. Conséquence d’une organisation de la compétence « assainissement » à 
l’échelle communale, le territoire présente un réseau dense de stations d'épuration de petites 
capacités (158 stations d’épuration collectives recensées dont 144 de moins de 1000 EH). Plus de 
deux tiers des stations présentent au moins une non-conformité en équipement, en performance 
ou en collecte.  

Si cette configuration est adaptée à la structure du développement urbain et aux besoins actuels 
des différentes collectivités, elle n'est pas sans poser de questions en termes de capacité 
d'investissement, alors qu‘une majorité de stations d'épuration du territoire ont été mises en service 
il y a plus de 25 ans. 

De plus, les pollutions aux HAP13, issus du ruissellement des eaux pluviales, sont identifiées sur 
certains cours d’eau en aval de l’A6 et dans la zone urbanisée de Chalon (bief de Ruffey à 
Sennecey-le-Grand, Corne et Thalie).  

Enfin, la gestion globale des eaux pluviales à l’échelle des bassins versants est encore très limitée 
alors même qu’elle influence directement la qualité des eaux et les risques d’inondations. Cette 
problématique est particulièrement sensible dans la zone agglomérée de Chalon-sur-Saône ainsi 
que le long de l’A6 et au pied de la côte chalonnaise.  

Les pollutions industrielles 

Des pollutions industrielles (métaux lourds et HAP) sont ponctuellement recensées mais leur 
origine reste, pour le moment, mal connue. Toutefois, avec près de 50 ICPE 14 à proximité, la Thalie 
et la Saône sont les plus vulnérables à ces pollutions. 

  

                                                   

13 HAP : hydrocarbures aromatiques polycycliques, molécules constituées d’atomes de carbone et 

d’hydrogène, ce sont des composés présents dans tous les milieux environnementaux et qui montrent 
une forte toxicité 

14 ICPE : Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
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Des outils de gestion de la ressource en eau qui couvrent l’ensemble du territoire 

Les problématiques de gestion qualitative de la ressource ont été identifiées sur le territoire et 
plusieurs outils de gestion de l’eau sont en cours de mise en œuvre ou d’élaboration. Ces outils 
devraient ainsi contribuer à une amélioration de la qualité de la ressource en eau sur le territoire 
dans les années à venir.  
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L’OCCUPATION DES SOLS DU TERRITOIRE  

Le territoire du SCOT présente un caractère très rural, dominé essentiellement par les terres 
agricoles avec une forte prédominance de prairies et de terres cultivées. Les milieux naturels 
boisés (et arbustifs) sont également très présents. Seule une petite partie du territoire est 
artificialisée et urbanisée. 

Plusieurs secteurs peuvent être différenciés : 

• La vallée de la Guye est une zone très fracturée avec un bocage bas arboré à dominante 
prairial, encadré de crêtes boisées et de pelouses calcaires sur les pentes Est. 

• La vallée de la Dheune est enchâssée par deux longs et larges versants et des crêtes 
boisées bornent l’espace. Dans le fond de vallée, des champs, des prairies humides 
entourées de haies hautes, cloisonnent l’espace. Le caractère rural des villages, aux 
maisons imbriquées autour des églises, aux jardins à l’arrière, un habitat dispersé, et les 
maisons éclusières, participent à l’atmosphère champêtre. Le paysage s’ouvre de plus en 
plus sur les versants au détriment du bocage ancien, fruit de l’adaptation aux pratiques 
culturales mécanisées. 

• La côte chalonnaise est marquée par un semis urbain dense en pied de côte et par 
l’abondance de la vigne sur la côte. Surplombant les vignes, une mosaïque de pelouses 
sèches, de forêts et de prairies compose une transition vers le plateau calcaire où domine 
un enchevêtrement de prairies support de pâturage et de forêts de faibles superficies.  

• La côte mâconnaise présente les mêmes caractéristiques que la côte chalonnaise. 
Cependant, sur sa partie comprise au sein du territoire, la vigne est nettement moins 
présente.  

• La vallée de la Grosne se caractérise par la forte présence de prairies humides en fond de 
vallée, souvent pâturées, mais quelques fois ponctuées par de petites zones cultivées. Les 
massifs forestiers sont nombreux et s’étendent de part et d’autre de la vallée.  

• La vallée de la Saône et du Doubs peut être divisée en quatre entités :  

o l’agglomération de Chalon-sur-Saône, dominée par les zones urbaines. 

o la plaine de la Saône, dominée par les prairies et les cultures de céréales, mais au 
sein de laquelle s’est développée l’urbanisation. 

o les terrasses alluviales de l’ouest du val de Saône, couvertes par de grands massifs 
forestiers isolés par les zones cultivées et les villages en développement. 

o La Bresse, caractérisée par un semis de petits massifs forestiers au sein d’un vaste 
espace agricole ponctué de villages développés le long des infrastructures.  
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DIVERSITE ET RICHESSE DES HABITATS NATURELS 

1. Les milieux forestiers 

La répartition géographique des milieux forestiers  

Les milieux boisés couvrent près de 
25% de la superficie du territoire (soit 
environ 35 700 ha) et constituent ainsi 
un des principaux habitats naturels.  

Sous l'effet des aides à la plantation, 
les espaces forestiers ont largement 
progressé depuis les années 1950 
notamment sur des terrains agricoles 
délaissés, mais leur surface a 
tendance à se stabiliser depuis la fin 
des années 1990. 

La diversité des substrats géologiques 
ainsi que les variations 
microclimatiques liées à l'altitude, à 
l'orientation et à la topographie 
participent à la diversité des milieux 
forestiers où le chêne domine 
néanmoins très nettement. Cette 
variété de situations conduit à 
distinguer quatre grands domaines 
forestiers :  

• les massifs forestiers des 
côtes calcaires du Chalonnais 
et du Mâconnais ; 

• les forêts de plaine de la 
Saône et de la Grosne ; 

• les forêts de la plaine de Bresse. 

Les massifs forestiers des côtes calcaires du Chalonnais et du Mâconnais 

L'espace situé à l'ouest d'une ligne reliant Chagny à Mancey se caractérise par la présence d'un 
massif calcaire découpé par des vallées. Les milieux forestiers de ce massif apparaissent 
fragmentés et diversifiés du fait de la variété des situations pédologiques et microclimatiques. 

D'est en ouest, les massifs forestiers présentent ainsi la succession suivante : 

• au-dessus du domaine viticole et au pied des premiers escarpements, une succession de 
boisements mixtes alternant forêts de feuillus, dominées par le chêne sessile, forêts de 
conifères (principalement plantées pendant les 40 dernières années et dominées par le 
pin noir) et forêts mixtes ; 

• les sommets sont couverts par une forêt de feuillus dominée par le chêne sessile et 
entrecoupée de clairières cultivées. 

La présence d’éboulis grossiers et de ravins ainsi que de conditions microclimatiques diversifiées 
offrent localement des milieux forestiers très typés, à caractère méditerranéen ou montagnard.  

Le site de la Roche d'Aujoux entre Etrigny et Mancey est représentatif de ces peuplements 
forestiers diversifiés liés à des différenciations locales de substrat, de topographie et de 
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microclimat. On y retrouve une chênaie pubescente en adret15, une chênaie sessile et pédonculée 
au sommet, une chênaie à nivéoles en versant ouest et une érablaie en ubac16. 

Les espaces forestiers des plaines de la Saône et de la Grosne 

Principalement constitués de chênaies de grandes superficies situées essentiellement sur la rive 
droite de la Saône, ces massifs forestiers bien individualisés occupent généralement les anciennes 
terrasses alluviales de la Saône.  

Les espaces forestiers de la plaine se caractérisent par leur inondabilité plus ou moins marquée 
en fonction de leur proximité avec les cours d'eau. Les forêts régulièrement inondées sont 
généralement constituées de frênes, d'ormes et de chênes pédonculés. Ils accueillent de 
nombreuses zones humides, étangs et mares, bordées de végétation aquatique (cf. chapitre zones 
humides).  

Les principaux massifs forestiers de la plaine de la Saône sont la forêt de Chagny et de Gergy, la 
forêt de Marlou, la forêt de Givry, la forêt de la Ferté, la forêt de Palleau, extrémité sud du vaste 
massif forestier de Cîteaux, la forêt de Clux, le grand bois de Pontoux et le bois de Montcoy. 

Ces espaces forestiers sont complétés, dans les vastes superficies agricoles qui entourent les 
massifs forestiers, d'alignements de saules et de peupliers le long des fossés et des ruisseaux. La 
mécanisation et les remembrements ont néanmoins largement contribué à la disparition de ces 
boisements au cours des dernières décennies.  

Le paysage forestier des plaines reste caractérisé par l’importance du peuplier, dont la culture est 
très ancrée dans l’histoire de la région, sous forme d’alignements ou de plantations variées. Après 
une croissance rapide du nombre de plantations de peupliers aux cours des années 1990, ces 
dernières ont tendance à régresser depuis 5 ans environ avec la diminution des prix d'achat, l'arrêt 
des aides à la plantation et le développement de problèmes sanitaires (rouille, puceron).  

Les espaces boisés de la Bresse  

Cette région doit sa richesse écologique à une mosaïque de bois, d'étangs, de prairies humides et 
d'espaces agricoles bocagers. Les espaces forestiers de la Bresse sont constitués d'une multitude 
de petits bois principalement composés de hêtres et de chênes. Les boisements marécageux à 
base d’aulnes sont également nombreux et présentent une forte diversité d’espèces remarquables 
(scirpe des bois, populage des marais, cerisier à grappes et saule rampant par exemple).  

Ces petits massifs sont complétés par un réseau de haies arbustives caractéristiques du bocage 
bressan. Ces milieux permettent la présence d’une grande diversité d’espèces animales que l'on 
retrouve aussi dans les zones forestières de la plaine de la Saône 

                                                   

15 Adret : versant ensoleillé 

16 Ubac : versant à l’ombre 

Forêt de résineux à Mercurey 
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Forêt humide à Varennes le Grand 
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Forêt de Gergy à Demigny 
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La richesse écologique des milieux forestiers 

Les grands massifs forestiers accueillent une grande richesse faunistique et floristique liée à la 
diversité des habitats, des sols et des climats observés.  

De nombreux mammifères sont présents dans ces milieux forestiers. Les grands ongulés sont 
particulièrement bien représentés, notamment les chevreuils et les sangliers. Le cerf élaphe est 
peu présent dans le département de Saône et Loire, malgré un taux de boisement important et les 
populations observées sur le territoire sont principalement issues des noyaux de population 
nivernaises. Sa présence est néanmoins mentionnée dans les vastes forêts de la Ferté, de Givry 
ou de Gergy.  

Les petits mammifères terrestres communs sont également largement représentés au sein des 
milieux forestiers du territoire : l’écureuil, le renard, la fouine, le blaireau, la belette ou le putois sont 
très communs. Ces forêts sont également riches en campagnols (agreste, terrestre, souterrain, 
amphibie, roussâtre, des champs...) ou musaraignes (carrelet, pygmée, couronnée). Enfin, le 
castor d’Europe et de la loutre sont observés sur le territoire, notamment au niveau de la confluence 
Saône-Doubs et dans la vallée de la Dheune.  

Ces massifs forestiers, largement associés aux étangs, mares et aux cours d’eau permettent 
également la présence de nombreux amphibiens, notamment la grenouille agile, la grenouille 
rousse, les tritons (palmés, crêtés et ponctués), le sonneur à ventre jaune ou la salamandre 
tachetée.  

Une très grande diversité d’espèces de chiroptères est également associée à ces milieux forestiers 
ainsi qu’aux vastes systèmes ouverts, bocagers et humides. Au moins 19 espèces sont observées 
dans les forêts du territoire, parmi les 34 espèces présentes en France. Toutes les espèces de 
chiroptères sont protégées nationalement et certaines sont dotées d’une protection européenne 
au titre de la directive Habitat Faune Flore. Au moins 5 espèces inscrites à l’annexe II et IV de cette 
directive sont présentes sur le territoire. Il s’agit du grand rhinolophe, de la barbastelle d’Europe, 
du grand murin, du murin à oreilles échancrées et du murin de Bechstein. 

La richesse ornithologique de ces milieux forestiers est également importante. La mosaïque 
d’habitats associée à ces milieux forestiers favorise en effet l’abondance d’oiseaux aux exigences 
écologiques parfois très différentes.  

La proximité d’espaces ouverts et de bocage offrent des sites de chasse très convoités pour de 
nombreuses espèces. Les étangs et la végétation aquatique développée (notamment dans les 
forêts de la vallée de la Saône et de la Bresse) offrent des sites reproduction et de nourriture pour 
l’avifaune. 

Aussi, la diversité avifaunistique du territoire est mise en évidence par de nombreuses espèces 
inscrites la Directive Oiseaux sont présentes. Il s’agit notamment des pics (mar, cendré, noir), de 
nombreux rapaces (chouette de Tengmalm, hibou grand-duc, faucon pèlerin, circaète Jean-le-
blanc, bondrée apivore, milan noir, milan royal...), de tourterelles (turque et des bois), geai des 
chênes, gorgebleue à miroir, pie-grièche écorcheur... 

Les forêts de plaine et vallée alluviale, notamment à l’est de la côte chalonnaise, sont propices à 
l’accueil d’une avifaune associée aux milieux aquatiques et humides du fait de la proximité de la 
Saône, de la Grosne et des milieux aquatiques ponctuels. La densité du bocage sera également 
un facteur déterminant dans la présence de certaines espèces (pie grièche écorcheur, chouette de 
Tengmalm, pie grièche à tête rousse...).  

D’une manière générale, des espèces aux affinités de milieux humides telles que le bihoreau gris, 
l’aigrette garzette, le gorgebleue à miroir, le faucon hobereau, le grèbe castagneux, le pic cendré 
ou le pic épeiche sont alors observées de manière plus régulière dans ces forêts humides.  

En revanche, aux abords des reliefs, les milieux forestiers seront plus favorables à la présence 
d’espèces liées aux milieux ouverts et semi-ouverts, plus secs, très présents aux abords des forêts 
de coteaux (milan noir, busard, bondrée apivore, chevêche d’Athéna, fauvettes...). 
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Enfin, les milieux forestiers situés en plaine et vallée alluviale (Saône, Grosne, Dheune, Guye) 
présentent une grande densité de mares à l’origine d’un cortège floristique particulier, constitué de 
certaines espèces remarquables (muflier à feuilles de pâquerette, ache rampante, cotonnière 
dressée...). 

Ce cortège floristique est très différent sur les substrats calcaires des côtes chalonnaises et 
mâconnaises. Les chênaies-charmaies et hêtraies calcicoles sont en effet associées 
ponctuellement aux pelouses sèches, prairies, éboulis et escarpement rocheux sur lesquels se 
développe une flore particulière (digitale pourpre, gentiane croisette, coronille émérus, centaurée 
jaune). 

La gestion de la forêt  

La gestion publique 

Les forêts domaniales sont principalement présentes dans les grands massifs du val de Saône 
(forêt de Chagny, forêt de La Ferté, forêt de Marlou…). Les forêts communales sont plus 
uniformément réparties sur tout le territoire, avec cependant un poids plus important dans les 
grands massifs forestiers du val de Saône (comme la forêt de Givry, propriété des collectivités à 
près de 100%) et sur la côte mâconnaise.  

Ces forêts sont gérées par l’ONF à travers un schéma régional d’aménagement et une directive 
régionale d’aménagement (SRA et DRA) qu’il convient de respecter. Les principales orientations 
de ces documents sont : 

• de conserver la vocation première des forêts : la production de bois, à l’exception des zones 

dédiées à la protection de certains milieux  

• de maintenir ou d’améliorer le potentiel productif des forêts domaniales 

• de préserver les sols forestiers (notamment à l’occasion de la mobilisation des bois) par la 
généralisation des cloisonnements d’exploitations et une exportation raisonnée des 
rémanents. 

• de choisir des essences (et des provenances) adaptée au contexte stationnel lors du 
renouvellement des peuplements, en favorisant les mélanges d’essences et en anticipant 
l’évolution des caractéristiques du milieu en lien avec les changements climatiques.  

• de dynamiser la sylviculture de toutes les essences et à tous les stades de développement 
pour améliorer la diversité forestière et la vitalité des peuplements 

• d’adapter l’aménagement et la gestion des forêts aux attentes de la société (organiser 
l’accueil du public et les loisirs) 

La gestion privée 

Les forêts privées sont plus ou moins bien gérées selon les secteurs. En effet, si les plans simples 
de gestion (obligatoires pour les boisements supérieurs à 25 ha) représentent environ un quart des 
forêts privées du territoire, leur répartition spatiale n’est pas uniforme.  

Ainsi, ce sont principalement les massifs du val de Saône situés au nord-est de Chalon-sur-Saône 
qui font l'objet d'un plan simple de gestion ainsi qu'une part importante des massifs forestiers de la 
Bresse chalonnaise. Les petits massifs des côtes chalonnaise et mâconnaise font très rarement 
l'objet d'un plan simple de gestion. Très morcelés et souvent peu accessibles, l'exploitation de ces 
espaces boisés est en effet plus onéreuse que dans la plaine de la Saône.  

Les pressions sur les milieux forestiers 

Certains secteurs des côtes chalonnaises et mâconnaises ont fait l'objet de reboisements par des 
essences résineuses qui peuvent favoriser la présence de certaines espèces (mésange noire, 
mésange huppé), mais qui restent néfastes aux espèces caractéristiques de la zone lorsque les 
surfaces sont importantes avec des traitements sylvicoles simplifiés. Néanmoins, la côte 
chalonnaise se caractérise par de faibles superficies de conifères principalement localisées autour 
de Mercurey et de Mellecey. La côte mâconnaise est beaucoup plus fortement concernée par 
l'enrésinement, mais principalement dans sa partie sud en dehors du périmètre du SCOT. 
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Dans la plaine de la Saône, les milieux humides forestiers constituent les secteurs les plus 
sensibles aux travaux sylvicoles intensifs ainsi qu’au drainage. De plus, les espaces forestiers 
situés à la périphérie de l'agglomération de Chalon-sur-Saône constituent des espaces de loisirs 
de proximité. La gestion de l'accueil du public doit se faire en cohérence avec les autres usages 
de ces forêts. 

 

2. Les milieux agricoles  

Cultures   

Les grandes cultures représentent environ 28% du territoire et sont localisées principalement dans 
la plaine alluviale de la Saône qui présente une agriculture céréalière intensive (blé, maïs et 
oléagineux). Ces vastes terres céréalières en plaine alluviale sont accompagnées de grandes 
entités de prairies au caractère humide très prononcé, notamment aux abords des cours d’eau 
principaux tels que la Saône, la Grosne, la Guye, la Dheune et le Doubs. 
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Les espaces de grandes cultures, principalement céréaliers et ouverts, présentent une faible 
diversité écologique. Ils peuvent néanmoins contribuer aux déplacements des espèces 
(notamment entre les zones humides et boisements du val de Saône et de la Bresse). Ils peuvent 
également constituer des sites d’accueil, de migration, de reproduction et d’alimentation pour la 
faune (mammifères, oiseaux, insectes et reptiles).  

 

Les vignes 

Les versants de la côte chalonnaise et dans une moindre mesure ceux de la côte mâconnaise, 
sont en partie occupés par des vignobles. Les parcelles de vignes sont largement associées aux 
milieux forestiers et aux prairies, qui colonisent les sommets et flancs calcaires des côtes.  

Les vignes, bien que présentant une diversité écologique plus faible que les milieux naturels 
auxquels elles sont associées (lisières forestières, bosquets, friches, haies, murets,…), ne 
constituent pas pour autant des milieux répulsifs pour la petite faune.  

En revanche, l’utilisation trop intensive de produits phytosanitaires peut avoir un impact important 
sur la biodiversité ainsi que sur la santé humaine (cf. chapitres sur la qualité de l’eau et la qualité 
de l’air). De plus, la mécanisation ainsi que la réduction du linéaire de haies et de bosquets a 
également un impact négatif sur l'évolution de la biodiversité dans ces milieux. L’absence d’herbe 
entre les rangs laisse apparaître la terre à nu et l’érosion des sols en est augmentée.  L’implantation 
de haies et d’enherbement naturel des inter-rangées semble une option favorable pour augmenter 
la biodiversité générale de ce milieu qui peut participer à une régulation naturelle des insectes 
ravageurs de la vigne. 

Les prairies et espaces bocagers 

Les prairies permanentes couvrent environ 23% du territoire, principalement à l’est des côtes 
chalonnaises et mâconnaises. Ces milieux sont également présents de manière plus diffuse dans 
la vallée de la Saône, principalement aux abords directs des cours d’eau.  

La structure bocagère des prairies varie selon les secteurs. En plaine alluviale de la Saône et dans 
la vallée de la Grosne, le réseau bocager associé aux prairies humides est lâche, bas, voire absent. 
Plus à l’est, en Bresse, le bocage se caractérise par des « haies vives » plantées d'arbres 
associées à des clôtures qui délimitent les grands espaces de prairies. C’est à l’ouest de la côte 
chalonnaise, dans la haute vallée de la Guye et de la Dheune que le réseau bocager est le plus 
dense et diversifié, composé de haies hautes ou basses. Il se densifie notamment à partir de la 
confluence entre la Guye et la Grosne.  

 

 

Terre cultivée à Bey 
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Le bocage dense et ses haies sont des zones fondamentales de nourrissage et/ou de reproduction 
pour de très nombreuses espèces et servent de support aux échanges faunistiques. Cette diversité 
biologique est également utile à l’agriculture, notamment grâce aux auxiliaires de cultures 
(prédateurs des ravageurs), aux insectes pollinisateurs et aux micro-organismes du sol qui 
contribuent à sa fertilité. Les haies jouent aussi un rôle mécanique de protection contre la 
sécheresse, le vent et les ruissellements. Leur maintien est donc nécessaire au bon 
fonctionnement des systèmes.  

Prairies à Curtil-sous-Burnand Prairie à Dracy-le-Fort 
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Prairies à Moroges 
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Pressions et enjeux 

La gestion extensive des prairies ainsi que le maintien d’une trame bocagère fonctionnelle sont au 
fondement de l’intérêt écologique de ces espaces. Or, si les pratiques agricoles actuelles 
permettent le maintien des surfaces herbagères, la mise en culture des prairies naturelles dans les 
grandes vallées (val de Saône, vallée du Doubs, vallée de la Grosne dans une moindre mesure) 
et en Bresse, la disparition progressive du réseau bocager lors des opérations de remembrement, 
l’abandon et l’enfrichement des prairies et le développement de l’urbanisation autour des villes et 
des noyaux villageois ont constitué des pressions fortes sur ces milieux au cours des dernières 
décennies.  

3. Les milieux thermophiles 

La répartition géographique des milieux thermophiles 

Les milieux thermophiles sont essentiellement représentés sur les trois côtes du territoire. Un 
inventaire mené par le Conservatoire des Espaces Naturels de Bourgogne en 2012 a mis en 
évidence la présence d’environ 935 ha de pelouses sèches sur le territoire. Il s’agit essentiellement 
de petites entités, d’une surface comprise entre 0,2 et 1,5 ha. Toutefois, de grandes superficies 
pouvant atteindre plusieurs dizaines d’hectares sont observées, principalement sur la côte 
chalonnaise, (notamment autour de Saint-Gengoux-le-National, Buxy ou Saint-Vallerin).  
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La richesse écologique des milieux thermophiles 

Certaines de ces pelouses présentent des habitats d’intérêt communautaire, tels que les pelouses 
pionnières médio-européennes sur substrat rocheux, les pelouses calcicoles xérophiles à 
mésophiles et leur faciès d'embuissonnement ou les prairies de fauche de l'Arrhenaterion. 

Ces habitats accueillent une diversité floristique très importante, avec de nombreuses espèces 
protégées à l’échelle régionale ou nationale : l’œillet des chartreux, l’inule des montagnes, la 
coronille des jardins, le lin des Alpes, la buplèvre opaque ou la gentiane d’Allemagne. 

Ces pelouses constituent par ailleurs des secteurs très favorables à la présence d’orchidées, telles 
que l’orchis militaire, l’orchis bouffon, l’orchis singe (présente notamment dans la ZNIEFF I 
« Essart-Gorne »), l’ophrys araignée, l’ophrys abeille, l’ophrys bourdon, ou l'ophrys bécasse. 

De nombreux reptiles (le lézard vert, la couleuvre verte ou la couleuvre jaune) sont inféodés à ces 
milieux, qui accueillent également une remarquable diversité d’invertébrés et notamment 
d’orthoptères (le criquet à ailes rouges) et de lépidoptères (l’hespérie de l'alchémille, la zygène des 
épines, le fadet de la mélique, l’azuré du serpolet, l’argus bleu céleste, l’azuré de la chevrette, 
l’azuré de la croisette, l’azuré de l’esparcette...).  

Les milieux ouverts offrent également un territoire de chasse propice à de nombreux oiseaux tels 
que le circaète Jean-le-blanc, l'épervier, le busard cendré, le petit duc, l’engoulevent d’Europe, la 
fauvette orphée, la fauvette babillarde, la perdrix rouge, l’alouette lulu, le bruant ortolan ou encore 
le pouillot de Bonelli, le bruant zizi, le traquet motteux et l'œdicnème criard. 

Les phénomènes naturels de fermeture des milieux par les strates arbustives ont également fait 
apparaitre des habitats d’intérêt communautaires, inscrits à l’annexe I de la directive « Habitats, 
Faune, Flore » tels que les buxaies en mosaïque avec les ourlets thermo-xérophiles ou les 
formations à Juniperus communis. Les chênaies-charmaies-hêtraies, stade suivant dans les 
étapes de fermeture de milieux ouverts, sont également inscrits à la directive Habitat Faune Flore 
et notamment présents sur la côte chalonnaise.  

Néanmoins, bien que les pelouses et milieux de végétation basse soient définis par des formations 
végétales xérophiles et ouvertes, le substrat calcaire sur lequel elles se développent favorise la 
présence de mares (permanentes ou temporaires), synonymes d’amphibiens (alyte accoucheur, 
rainette verte, grenouille rousse, triton palmé, ponctué, crêté...) et de libellules (lestidae, 
coenagrionidae...). Le croisement des différents inventaires menés par le CENB sur le territoire 
(inventaires des pelouses sèches et des mares) met en évidence la présence de plusieurs milieux 
humides et aquatiques en contexte ouvert et xérophile, aux abords des côtes chalonnaises et 
mâconnaises. La ZNIEFF I « le Cra et col de Beaufer » (en limite sud-est du territoire) illustre cette 
typologie de milieu particulier.  

La côte chalonnaise depuis le Mont Rome Pelouse sèche à Russilly 
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Les pressions et les enjeux  

Depuis l’abandon des pratiques traditionnelles de fauche et la déprise pastorale, les milieux ouverts 
régressent et les stades arbustifs puis forestiers gagnent du terrain. De plus, la réaffectation des 
usages, conversion des pelouses (principalement en vigne), artificialisation, sont également des 
causes de régression de ces milieux naturels. En région Bourgogne et en Saône-et-Loire, il a été 
constaté depuis la fin des années 50 une régression d'environ 50% des surfaces de pelouses.  

La fragmentation des habitats, déjà relativement importante concernant les pelouses sèches 
compte tenu du grand nombre d’entités de petite surface, est amplifiée par les infrastructures de 
transport et les milieux naturels ou semi naturels (forêts, vignobles, cultures...) peu favorables aux 
espèces typiques de ces milieux.  

Les pelouses situées aux abords de Chagny, Givry, Buxy ou St-Gengoux-le-National sont 
particulièrement menacées par ces pressions en raison du développement résidentiel et 
économique plus important.  
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Inule des montagnes Orchis bouffon Milan noir Lézard vert 

Installation d'une nouvelle vigne en 
bordure de pelouse à Givry 

Plantation de 
résineux à Saint-

Gengoux-le-National 
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4. Les habitats aquatiques et humides  

Le val de Saône, la vallée du Doubs, la vallée de la Grosne ou la vallée de la Guye constituent de 
vastes entités écologiques au caractère humide très marqué, dont la diversité est conditionnée par 
la présence de l'eau à travers les rivières et les nappes à l'affleurement. Si les zones humides les 
plus importantes se localisent dans la plaine de la Saône et au sein des vastes milieux boisés, le 
massif calcaire, avec ses sources et ses fonds de vallée, présente également de nombreux petits 
secteurs humides atypiques dans un contexte karstique. 

La qualité piscicole des cours d’eau 

La qualité piscicole des cours d’eau est assez hétérogène sur le territoire. Les zones amont des 
cours d’eau, normalement favorables aux truites, chabots, lamproies de planer ou vairons sont 
relativement dégradées et ces espèces sont absentes ou peu présentes. Les cours d’eau sont 
segmentés par de nombreux ouvrages transversaux qui jouent un rôle d’obstacles aux continuités 
piscicoles. L’impossibilité de déplacement des espèces participe alors à l’affaiblissement des 
populations et empêche la colonisation des parties amont et des affluents. 

La qualité des eaux parfois mauvaise (cf. § qualité chimique) favorise aussi les espèces 
ubiquistes17 aux dépens d’espèces exigeantes18. Ainsi, tous les cours d’eau du territoire sont 
classés en 2ème catégorie piscicole19, excepté la Cosanne, la Thalie amont et l’Orbize.  

• La qualité piscicole des cours d’eau du bassin de la Corne est assez mauvaise bien que 
25 espèces, inégalement réparties, soient présentes (dont 5 espèces sont protégées dans 

la liste rouge française, ou l’arrêté du 8 décembre 1988 : truite fario, bouvière, barbeau 
fluviatile, brochet et vandoise).  

• Le bassin de la Grosne (en particulier le sous bassin de la Guye, la Grosne moyenne et 
basse) accueille également une diversité piscicole (une vingtaine d’espèces) 
représentative d’une qualité des milieux aquatiques assez moyenne. Le peuplement 
piscicole de la Grosne amont et moyenne est dominé par un cortège d’espèces témoignant 
d’une dégradation de la qualité du cours d’eau (gardon, grémille et surtout poisson-chat, 
perche soleil et pseudo rasbora) 

• Au niveau de la Guye et de la Grosne aval, le peuplement piscicole est dominé par un 
cortège d’espèces de milieux courants tels que le goujon, le barbeau fluviatile et le spirlin. 
Les espèces les plus couramment observées sont les espèces à large spectre (pouvant 
vivre dans divers types de milieux) comme le chevesne et la loche franche et les espèces 
d’eaux vives comme le chabot, le vairon, la vandoise et le spirlin. Ces bassins présentent 
globalement une qualité piscicole assez bonne avec la présence d’espèces typiques des 
milieux lentiques20 au niveau de la confluence avec la Saône (bouvière, gardon, chevaine, 
sandre, perche commune, rotengle, brème). 

• La Saône dispose d’un potentiel piscicole important, avec la présence d’une trentaine 
d’espèces. Parmi celles qui peuplent la rivière, le brochet demeure l’espèce emblématique. 
Il s’est toutefois raréfié dans le Val de Saône, du fait d’une dégradation des sites de 
reproduction et de problèmes d’accès aux frayères (digues, vannages...). La forte 
diminution des surfaces de prairies en est ainsi une cause majeure. Les peuplements 
piscicoles de la Saône ont tendance à se banaliser, si bien que la qualité piscicole oscille 
aujourd’hui entre médiocre et mauvaise sur la plupart de son cours. Le Doubs présente les 
mêmes caractéristiques que la Saône dans sa partie Saône-et-Loirienne.  

                                                   

17 Espèce ubiquiste : espèce pouvant vivre dans tous types de milieux 

18 Espèce exigeante : espèce ayant besoin d’un milieu spécifique ou d’une qualité d’eau particulière 

19 Cours d’eau de 2ème catégorie : cours d’eau généralement en plaine, touché par la pollution et 

l’eutrophisation 

20 Milieu lentique : qualifie l'ensemble des eaux douces à circulation lente ou nulle (étangs, lacs, mares, 

fossés,  ...) 
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Enfin, l’arrêté préfectoral du 13 décembre 2012 relatif à l’inventaire des frayères et des zones de 
croissance ou d’alimentation de la faune piscicole définit 3 listes de cours d’eau ou de portions de 
cours d’eau retenus au titre de cet inventaire pour la Saône-et-Loire : 

• La liste 1 (poissons) concerne les frayères caractérisées au regard de la granulométrie du 
fond du cours d’eau, pour les espèces suivantes : truite fario, chabot, lamproie de planer 
et vandoise. Les cours d’eau concernés par cette liste sur le territoire sont la Saône, le 
Doubs, la Grosne, la Dheune, la Cosanne (et affluents), la Vielle (et affluents), le Foulot, la 
Corne, le Grison, la Guyotte et la Guye et ses affluents.  

• La liste 2 (poissons) concerne les zones définies à partir de l’observation d’œufs ou de la 
présence d’alevins pour le brochet. Il s’agit principalement des cours d’eau principaux, dans 
leur partie aval, qui ressortent comme secteur à enjeux pour les frayères à brochet. Il s’agit 
notamment de la Saône, du Doubs, de la Guyotte (aval), de la Grosne (moyenne et basse), 
de la Guye (de sa confluence avec la Grosne jusqu’au sud-est de Collonge-en-Charollais), 
du Grison aval et du petit Grison.  

• La liste 2 (écrevisses) concerne les zones d’alimentation et de croissance de l’écrevisse à 
pieds blancs. Cette liste concerne en particulier les quelques portions de cours d’eau en 
tête de bassin versant. En effet, plusieurs sous-populations d’écrevisses à pieds blancs ont 
été identifiées sur le bassin Grosne amont, à l’extrême amont de la Thalie, de la Corne, de 
l’Orbize ou dans la vallée de la Cosanne. Réfugiées sur les affluents et les zones amont, 
ces populations relictuelles sont globalement peu étendues, morcelées et séparées les 
unes des autres par des barrières physiques ou chimiques. Les dégradations de la qualité 
globale des milieux, tant d’ordre physique qu’en termes de qualité et quantité d’eau, 
fragilisent et menacent les populations d’écrevisses à pieds blancs.       

Des ripisylves très inégalement préservées 

Du fait de la topographie peu marquée, les cours d'eau de plaine constituent la très grande majorité 
du linéaire hydrologique du territoire. Ils méandrent facilement favorisant ainsi la présence d’une 
végétation rivulaire dense et diversifiée. Ces cours d’eau définissent une composante écologique 
essentielle du territoire avec leurs milieux associés et notamment leur ripisylve, très inégalement 
préservée. 

Sur la Corne, l’Orbize et la Thalie, et sur les petits affluents intermittents en plaine inondable 
agricole de la Saône, les ripisylves sont particulièrement dégradées, parfois totalement absentes 
et d’une qualité globalement médiocre, bien que certains tronçons soient très ponctuellement 
accompagnés d’un cordon rivulaire dense.  

 

Les cours d’eau accompagnés d’une ripisylve dense et diversifiée sont a contrario des sites très 
favorables à de nombreuses espèces, en particulier aux libellules, dont la diversité sur le territoire 
est très importante. En effet, au moins 50 espèces d’odonates sont observées sur le territoire, dont 
8 sont inscrites au plan régional d’action pour les odonates : l’agrion de mercure, l’aeschne isocèle, 
l’agrion orné, la Gopher semblable, la leucorrhée à gros thorax et le sympétrum déprimé et vulgaire.  

On y trouve également des espèces emblématiques telles que le castor ou la loutre qui ont été 
observés sur le territoire, notamment au niveau de la confluence Saône-Doubs et dans la vallée 
de la Dheune. 

Les forêts alluviales et riveraines, les forêts-galeries à saule blanc et peuplier blanc et autres 
végétations des rivières de plaine sont rencontrées sur les berges de la Saône et de ses affluents. 
Ces forêts alluviales sont bien représentées dans les zones suivantes :  

• entre Gergy et Sassenay 

• entre Chalon et Tournus 

• dans la basse vallée de la Grosne au niveau de la confluence de la Saône avec le Doubs 
(jusqu’au massif ceinturant St-Martin en Bresse) 
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• dans la basse vallée de la Grosne au niveau de la confluence de la Saône avec la Grosne 
(entre Ouroux-sur-Saône et St-Cyr),  

• dans la basse vallée du Doubs.  

De nombreux habitats d’intérêt communautaire, inscrits à la directive Habitat Faune Flore, sont 
également recensés dans la vallée de la Saône (à la confluence entre le Doubs et la Saône et 
entre celle de la Grosne et de la Saône notamment).  

Les étangs, les bras morts et les plans d'eau 

Le territoire accueille environ 140 étangs, de taille variable entre 1000 m² et 92 hectares, situés 
principalement dans la partie bressane et dans le val de Saône. Ces sites contribuent fortement à 
la biodiversité locale en accueillant des espèces inféodées aux milieux aquatiques et humides. 

Les berges des étangs sont colonisées par des ceintures de végétation, plantes aquatiques 
flottantes de pleine eau, roselières, saulaies buissonnantes, nupharaies, cariçaies et autres 
herbiers où l’on recense des plantes rares et protégées au niveau régional et national (fritillaire 
pintade, gratiole officinale, pulicaire commune, violette élevée...). 

Au moins 60 espèces d’oiseaux associées aux milieux humides et aquatiques sont recensées sur 
le territoire, en particulier dans la basse vallée du Doubs et dans la vallée de la Saône. De 
nombreuses espèces sont inscrites à la Directive « Oiseaux », telles que le martin pêcheur 
d’Europe, la spatule blanche, la sterne arctique, la sterne naine, la sterne pierregarin, l’aigrette 
garzette, le bihoreau gris, le héron pourpré, le vanneau huppé....  

De nombreux oiseaux d’eau (nicheurs, hivernants ou migrateurs) sont observés sur les étangs, 
mortes et plan d’eau du territoire. A noter également qu’environ 20% des effectifs nationaux de 
courlis cendrés nichaient en 2007 dans le Val de Saône. 

La végétation de bordure représente également un important lieu de reproduction pour les 
amphibiens tels que la grenouille rousse, les tritons, le crapaud calamite ou la rainette verte. Les 
odonates sont également très largement représentés au sein de ces milieux aquatiques et humides 
pourvus généralement d’une végétation importante.  

Les paysages de vallée sont en effet maillés d’un dense réseau de zones humides (ornières, 
mouilles, sources, mares) reliées entre elles par de nombreux éléments linéaires (lisières, haies, 
fossés, ruisseaux) et offrent ainsi des habitats favorables à ces espèces.  

Les secteurs de confluence entre la Saône et la Grosne (communes de Gigny-sur-Saône, Marnay, 
Epervans ou St-Cyr), ainsi que les vallées de la Grosne (commune de La Chapelle de Bragny, 
Savigny-sur-Grosne...), ou de la Guye (St-Martin la Patrouille, Joncy, Genouilly...) sont notamment 
des sites d’intérêt pour ces espèces.  

Au sud-ouest du territoire, les étangs accueillent des populations de cistude d’Europe (tortue), 
reptile protégé à l’échelon européen (étang du Rousset, étang neuf...). 

Des zones humides nombreuses et riches 

Environ 1478 mares ont été recensées sur le territoire par le Conservatoire des Espaces Naturels 
de Bourgogne. Les mares agricoles sont les plus majoritairement représentées, principalement 
dans la vallée de la Grosne et de la Guye. La vallée de la Saône est un des territoires ou la densité 
de mares est la plus faible de la région. En contexte forestier ou pré-forestier, ces mares sont 
observées en plus grande densité aux abords de la côte mâconnaise et au nord-est du val de 
Saône.  

Ces mares jouent un rôle écologique très important pour plusieurs espèces d’amphibiens, 
notamment le triton palmé et le triton crêté, les grenouilles rousses, grenouilles agiles ou rainettes 
vertes, le sonneur à ventre jaune ou la salamandre tachetée régulièrement observés dans ces 
milieux, mais également pour les libellules (libellule déprimée, lest vert, Leucorrhine à gros 
thorax...) et les reptiles (couleuvre à collier). 



 

 

Etat Initial de l’Environnement  68 

La végétation aquatique (lentille d’eau, potamot, renoncule aquatique, glycérie flottante...) et 
rivulaire (jonc, laiche, iris faux acore, massette, roseau, saules...) constituent les supports de la 
biodiversité faunistique observée en ces lieux (sites de reproduction et de ponte pour les 
amphibiens et libellules notamment).  

Les crues de la Saône sont particulièrement favorables à la présence, en lit majeur, d’espèces 
animales et végétales inféodées aux milieux humides. Régulièrement inondées en période de crue, 
les prairies ont longtemps été exploitées en fauche tardive et en pâturage extensif favorable à 
l'accueil d'une faune et d'une flore spécifiques. En fonction de la fréquence des inondations, on 
distingue les prairies humides à œnanthe intermédiaire et à fritillaire, dont la conservation est jugée 
prioritaire, des prairies plus sèches à trèfle semeur. A l'échelle du val de Saône, les prairies 
naturelles ont connu une longue période de régression au cours des 40 dernières années. Ainsi, 
entre 1978 et 1994, les surfaces de prairies ont diminué d'un tiers environ.  

Ces espaces sont pourtant essentiels à l’une des espèces emblématiques du territoire : le râle des 
genêts, espèce en danger dont le val de Saône abrite une des plus importantes populations 
françaises. Cette population a connu une diminution de l’ordre de 80% en 20 ans, similaire à 
l'évolution nationale. 

Les trois derniers noyaux de populations connus sont localisés à la confluence de la Saône et de 
la Grosne, à la confluence de la Saône et de la Seille et sur les abords de la Saône au sud de 
Mâcon. Pour limiter cette érosion des populations, un plan national de restauration a été mis en 
place en 2005 et prolongé jusqu’en 2011. La régression des populations est liée à la diminution 
des surfaces de prairies humides des vallées alluviales ainsi qu'à l'intensification de leur gestion. 
Les travaux hydrauliques menés sur la Saône à des fins de protection des zones habitées, 
d'amélioration agricole (construction de digues, enrochements des berges) ou de canalisation ont 
en effet réduit la superficie des zones inondables et prairiales, au détriment de l'avifaune. 
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Les pressions et les enjeux 

Les milieux humides et aquatiques sont une source de biodiversité remarquable confrontée à de 
multiples pressions qui affectent leurs fonctionnalités écologiques. 

Riche d’un réseau hydrographique de plus de 2200 km, le territoire fait en effet face à de 
nombreuses problématiques liées notamment à la qualité morphologique des cours d’eau et aux 
ruptures dans les continuités aquatiques (cf : les fonctionnalités écologiques). La dynamique des 
cours d’eau modifiée au cours du siècle dernier (rectification des cours d’eau, incision du lit, 
création de biefs, ouvrages transversaux...) a ainsi influencé le comportement des zones humides 
associées à ces cours d’eau.  

La réduction des champs d'expansion des crues, notamment par la mise en place d'ouvrages de 
protection, a réduit la superficie des zones régulièrement inondées. 

De plus, en milieux agricoles et notamment dans les territoires de céréaliculture (plaine alluviale 
de la Saône), les ripisylves sont rares voire absentes aux abords des petits cours d’eau.  

Enfin, la qualité des cours d’eau, affectée principalement par les rejets d’origine agricole (pesticides 
et autres produits phytosanitaires) et urbain (rejets de station d’épuration) impacte et menace la 
biodiversité associée aux milieux humides et aquatiques.  

Les menaces qui pèsent sur les mares sont sensiblement les mêmes que celles observées sur les 
zones humides (comblement, drainage, assèchement, dégradation de la qualité des eaux, plantes 
invasives) bien que la fermeture progressive des mares soit un phénomène plus régulièrement 
observé en contexte forestier. Les mares « agricoles » sont toutefois plus fragiles et vulnérables 
aux phénomènes de drainage ou assèchement, d’autant plus que leurs usages traditionnels 
(abreuvoir pour le bétail, stockage d’eau, réserve à incendie...) se perdent et conduisent à leur 
abandon progressif. Ce constat est notamment plus visible dans le val de Saône où le pâturage 
est progressivement remplacé par les grandes cultures céréalières. 

5. Les milieux rocheux et escarpés 

Bordées essentiellement de vignes, les côtes calcaires du territoire présentent de nombreuses 
surfaces de sol nu et d’escarpements rocheux. Ces milieux ouverts accueillent de nombreuses 
cavités et grottes. Le territoire compte près de 230 cavités naturelles ou issues de l’exploitation 
souterraine, localisées essentiellement dans la partie nord de la côte chalonnaise et 
ponctuellement le long de la côte mâconnaise et des côtes de Beaune. Le territoire accueille 
également environ 300 anciennes carrières. 

Ces milieux ouverts ponctués de cavités, de grottes et de carrières sont particulièrement favorables 
à l’accueil des chiroptères (chauves-souris). Sur les 23 espèces de chauves-souris recensées en 
Bourgogne, au moins 16 sont présentes. Sur le territoire, de nombreuses cavités ont été identifiées 
comme sites d’intérêt communautaire pour la préservation des habitats de chauves-souris (ces 
sites Natura 2000 couvrent environ 1330 hectares sur le territoire).  

Des espèces protégées comme le grand murin, le murin de Daubenton, le murin à oreilles 
échancrées, la pipistrelle commune, la pipistrelle de Kuhl, le petit rhinolophe ou le grand rhinolophe 
sont ainsi régulièrement observées. 

Enfin, s’ils peuvent sembler peu menacés, les milieux rupestres sont toutefois susceptibles d’être 
dégradés ou détruits par diverses activités humaines (carrières, infrastructure de transport...), mais 
également par les activités de loisirs (escalade, randonnée, sport motorisé, sport aérien...) qui 
peuvent engendrer un dérangement important de la faune sauvage.   
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LES INVENTAIRES ET PROTECTIONS  

6. Les périmètres de protection réglementaire 

Sites classés et sites inscrits au titre de la protection des milieux naturels 

Le site inscrit de la côte chalonnaise et le site classé de la Montagne des trois croix concernent 
une surface d’environ 5800 hectares. A noter que le site inscrit de la côte chalonnaise a été étendu 
d’environ 750 hectares au sud, 4 ans après sa désignation.  

 

Site Protection Surface Date 

Montagne des Trois Croix Site classé 15 ha 1993 

Site de la Côte Chalonnaise Site inscrit 5028 ha 1974 

Côte Chalonnaise (extension) Site inscrit 747 ha 1978 

 

Les arrêtés préfectoraux de protection de biotope (APPB) 

La basse vallée du Doubs est actuellement protégée pour son intérêt avifaunistique, par un arrêté 
préfectoral de protection du biotope, qui couvre une surface de 1450 ha sur les communes de 
Navilly et Longepierre. 
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7. Les périmètres de gestion conventionnelle et de maitrise foncière 

Les espaces naturels sensibles  

Les Espaces Naturels Sensibles (ENS) ont été institués par la loi du 31 décembre 1976 et 
constituent un outil de protection des espaces naturels par leur acquisition foncière ou par la 
signature de conventions avec les propriétaires privés ou publics. La politique des espaces naturels 
sensibles offre aux départements trois outils : la création de zones de préemption, l’instauration 
d’une taxe départementale sur les espaces naturels sensibles et la définition d’un périmètre de 
protection des espaces agricoles et périurbains. 

Le Conseil Départemental de Saône-et-Loire a défini, dans son Schéma Départemental des 
Espaces Naturels Sensibles, 50 sites d’intervention prioritaire dont 14 sont situés sur le territoire. 
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Huit concernent des pelouses calcaires de la côte chalonnaise, quatre des prairies inondables du 
val de Saône et deux des milieux forestiers. 

Le Département est propriétaire de l’étang du Pontoux d’une superficie de 27 ha et assure sa 
gestion et valorisation à travers l’aménagement d’un sentier de découverte. 

Les sites du CEN Bourgogne 

Le Conservatoire d'Espaces Naturels de Bourgogne (CENB) protège les sites naturels au moyen 
d’acquisitions foncières et de conventions de gestion. Il procède à des inventaires et des suivis 
scientifiques et élabore des plans de gestion sur les sites acquis.  

Sur le territoire, le CEN Bourgogne est propriétaire de 7 sites d’une surface d’environ 324 ha. Les 
inventaires menés depuis ces 10 dernières années ont montré la présence de quelques 300 
espèces faunistiques et un peu moins de 200 espèces floristiques sur ces sites. 

 

Liste des sites du CENB 

Nom du site Surface (Ha) Type de milieu 

Mont Rome 12 pelouses sèches 

Montagne de la folie 131 pelouses sèches 

L'ermitage 79 pelouses sèches 

Mont avril 12 pelouses sèches 

La montagne (Chassey-le-Camp) 84 pelouses sèches 

Pelouses de Nanton 2 pelouses sèches 

Le Cros Barat 4 landes, fruticées et prairies 

 

Les sites Natura 2000 

Le territoire abrite 11 sites Natura 2000 (8 au titre de la Directive Habitats et 3 au titre de la Directive 
Oiseaux), qui couvrent près de 14 % de sa surface et regroupent une grande partie de la richesse 
faunistique et floristique. Chaque site est doté d’un document d’objectifs (DOCOB) qui décrit les 
actions à mettre en œuvre pour la préservation des milieux et des espèces, et qu’il convient de 
prendre en compte dans le SCoT. Ils peuvent être identifiés pour leurs habitats, leur faune ou leur 

flore (et donc dépendre de la directive « habitat-faune-flore ») ou bien pour la présence d’oiseaux 

(et donc dépendre de la directive « oiseaux »).  

Liste des sites Natura 2000 présents sur le territoire 

Site N° site 
Surface 
(Ha) 

Sur 
territoire 

Docob  Animateur 

Bocage, forêt et milieux 
humides du bassin de la Grosne 
et du Clunysois 

FR26010
16 -ZSC 

44 208 5450 Achevé 
Communauté 
de communes 
du Clunysois 

Prairies et forêts inondables du 
val de Saône entre Chalon et 
Tournus et de la basse vallée de 
la Grosne 

FR26009
76 - ZSC 

6 156 4319 Achevé 
EPTB Saône 
Doubs 

Prairies alluviales et milieux 
associes de Saône et Loire 

FR26120
06 - ZPS 

8 980 1 191 Achevé 
EPTB Saône 
Doubs 

Pelouses calcicoles de la côte 
chalonnaise 

FR26009
71 -ZSC 

912 912 Achevé 
Communauté 
de communes 
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Sud Côte 
Chalonnaise 

Basse vallée du Doubs et 
étangs associés 

FR26120
05 - ZPS 

4 093 895 Achevé 
EPTB Saône 
Doubs 

Prairies inondables de la basse 
vallée du Doubs jusqu'à l'amont 
de Navilly 

FR26009
81 - ZSC 

1 430  Achevé 
EPTB Saône 
Doubs 

Cavités à chauves-souris en 
Bourgogne 

FR26009
75 - ZSC 

3 538 781 Achevé - 

Gîtes et habitats à chauves-
souris en Bourgogne 

FR26010
12 - ZSC 

63 406 710 Achevé - 

Foret de Cîteaux et environs 

FR26120
07 - ZPS 
et 
FR26010
13 - ZSC 

13 284 604 Achevé ONF 

Pelouses et forêts calcicoles de 
la côte et arrière côte de Beaune 

FR26009
73 - ZSC 

1 673 190 Achevé 
Commune de 
Meloisey 

Source : DREAL Bourgogne 

Prairies alluviales et milieux associés de Saône et Loire (ZPS) et prairies et forêts inondables du 
val de Saône entre Chalon et Tournus et de la basse vallée de la Grosne (ZSC) 

Ce site est composé de 4 entités distinctes, dont deux seulement sont sur le territoire. Ces deux 
entités sont celles qui abritent le plus grand nombre d’espèces à enjeux identifiés : en amont de 

Chalon-sur-Saône en rive gauche de la Saône (entièrement incluse dans le territoire), entre 
Chalon-sur-Saône et Tournus, comprenant le lit mineur de la Saône et la confluence Saône et 
Grosne (une partie de l’entité incluse dans le territoire). Celle-ci a été désignée site d’importance 
communautaire : « Prairies et forêts inondables du val de Saône entre Chalon et Tournus et de la 
basse vallée de la Grosne».  

Ce site abrite 7 habitats d’intérêt communautaire, 54 espèces faunistiques inscrites aux directives 
européennes et 2 espèces floristiques d’intérêt communautaire. 

Les prairies alluviales et milieux associés de Saône et Loire abritent également 124 espèces 
d’oiseaux remarquables, dont 49 sont inscrites à l’annexe I de la Directive Oiseaux et 8 sont 
nicheuses. 

Les principales espèces à enjeux observées sur ce site sont l’aigrette garzette, le balbuzard 
pêcheur, le bihoreau gris, le blongios nain, le busard Saint-Martin, le chevalier sylvain, la cigogne 
blanche, le combattant varié, la grue cendrée, le hibou des marais, le martin pêcheur d’Europe, le 
milan noir, le pic cendré, la pie grièche écorcheur, le pluvier doré et le râle des genêts.  

Basse vallée du Doubs et étangs associés (ZPS) 

L’intérêt particulier de ce site réside dans la présence d’oiseaux nicheurs d’intérêt communautaire, 
notamment l’œdicnème criard, la sterne pierregarin ou le gorgebleue à miroir blanc.  

Les étangs associés au Doubs abritent également de nombreuses espèces d’amphibiens, reptiles, 
insectes, poissons et oiseaux (notamment 4 espèces de hérons qui s’y reproduisent).  

Enfin, les prairies et les zones bocagères qui accompagnent le Doubs, sa ripisylve et les étangs 
associés constituent des sites d’accueil de la pie grièche écorcheur et du râle des genêts. 

Prairies inondables de la basse vallée du Doubs jusqu'à l'amont de Navilly (ZSC) 

Ce site d’intérêt communautaire est également reconnu au titre de la Directive Oiseaux par la 
désignation de la zone de protection spéciale « Basse vallée du Doubs et étangs associés » qui 
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l’englobe. L’intérêt particulier de ce site est témoigné par la présence de 8 habitats d’intérêt 
communautaire dont 1 prioritaire.  

 

 

 

 

 

Bocage, forêts et milieux humides du bassin de la Grosne et du Clunysois (ZSC) 

Ce très grand site Natura 2000 correspond essentiellement à la partie moyenne et amont du bassin 
de la Grosne ainsi qu’à des secteurs de collines du Clunysois, du haut charolais et de la côte 
mâconnaise. Il est composé de prés bocagers, de cultures et de massifs boisés, ponctués de 
nombreuses zones humides.  

45 habitats d’intérêt communautaire sont identifiés dans ce périmètre, dont 15 habitats de zones 
humides, 12 habitats agro-pastoraux (prairies et pelouses), 13 habitats forestiers et 5 habitats 
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rupicoles (dalles rocheuses ou falaises). 7 espèces d’intérêt communautaire sont présentes dont 
5 chiroptères, le sonneur à ventre jaune et l’écrevisse à pattes blanches.  

Pelouses calcicoles de la côte chalonnaise (ZSC) 

Ce site d’importance communautaire est un ensemble de 11 unités géographiques bien distinctes 
qui s’étendent sur 15 communes de Chagny jusqu’à Saint-Gengoux-le-National.  

Les sites se caractérisent par une mosaïque de pelouses calcaires, fourrés et formations arbustives 
sèches. Ces pelouses et leur faciès d’embuissonnement recouvrent près de 60% du site. Les 
espèces présentes et les habitats que ces sites abritent sont très diversifiés, selon qu’elles sont 
pâturées, fauchées ou bien abandonnées. 

Ces sites accueillent 6 habitats naturels d’intérêt communautaire au titre de la Directive Habitat 
Faune Flore et une flore particulière dont certaines espèces sont protégées à l’échelon régional, 
national ou européen, typique des milieux secs et calcaires (à forte probabilité de présence 
d’orchidées), ainsi qu’une faune inféodée à ces milieux. Il s’agit en particulier de 13 espèces 
d’oiseaux inscrites à la Directive Oiseaux (dont l’œdicnème criard, le milan noir, le faucon pèlerin, 
l’alouette lulu...), de nombreux insectes (principalement orthoptères et lépidoptères dont le damier 
de la succise), de reptiles (dont le lézard vert, lézard des murailles, coronelle lisse, couleuvre verte 
et jaune...) ou d’amphibiens (alyte accoucheur, triton alpestre).  

Gîtes et habitats à chauves-souris en Bourgogne (ZSC) et Cavités à chauves-souris en Bourgogne 
(ZSC) 

Le premier est composé de 26 entités réparties sur toute la région, dont une seule sur le territoire, 
sur les communes de Collonge-en-Charollais et Genouilly. Il est constitué par les gîtes de mise bas 
ainsi que par les terrains de chasse associés. 17 espèces de chiroptères sont présentes dans ces 
sites, avec des effectifs régionaux très importants pour les espèces suivantes : petit rhinolophe, 
grand rhinolophe, rhinolophe euryale, vespertilion à oreilles échancrées, grand murin et barbastelle 
d'Europe.  

Le deuxième site est constitué d’un ensemble de grottes et de cavités naturelles réparties sur 45 
communes de Bourgogne. Le territoire abrite 3 entités (sur 27) qui incluent 17 cavités. Ce site 
présente un très grand intérêt pour la reproduction et l'hibernation de nombreuses espèces de 
chiroptères. Les effectifs cumulés des individus s’élèvent à 92 en moyenne (effectif maximal de 
162 individus en hiver). Ces cavités accueillent au moins 9 espèces dont 6 sont inscrites à l’annexe 
II de la Directive Habitat Faune Flore. Les espèces majeures sont le petit rhinolophe, le grand murin 
et le murin à oreilles échancrées.  

Pelouses et forêts calcicoles de la côte et arrière côte de Beaune (ZSC) 

Entre le nord de Beaune et le sud de Chagny, ce site Natura 2000 est principalement situé en Côte 
d’Or et seule une petite surface est sur le territoire. Il s’inscrit dans l’ensemble des grands plateaux 
calcaires de Bourgogne qui basculent vers la plaine de la Saône. Cette entité se poursuit ainsi par 
la côte chalonnaise et le haut mâconnais. 

Les pelouses et forêts calcicoles accueillent 10 habitats d’intérêt communautaire, dont 5 prioritaires 
au titre de la directive Habitat Faune Flore. 

Ces milieux calcaires abritent également de nombreuses espèces inscrites à la Directive Habitat 
Faune Flore (6 chiroptères, 4 reptiles et 3 papillons) et 16 espèces d’oiseaux inscrites à la Directive 
« Oiseaux ». Enfin, 12 espèces végétales protégées et 25 déterminantes en Bourgogne sont 
présentes sur ces sites.  

62 espèces faunistiques d’intérêt communautaire sont également recensées dont 51 espèces 
d’oiseaux, 2 reptiles, 3 amphibiens, 4 mammifères dont 3 chiroptères et 2 poissons.  

Forêt de Cîteaux et environs (ZSC et ZPS) 

Ce site situé au nord-est du territoire est composé principalement de forêts qui renferment de 
nombreux étangs, parfois de surface importante (60 étangs d’une surface moyenne de 3,5 
hectares, parfois supérieure à 10 hectares).  
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Ce site accueille 37 espèces d’oiseaux (occasionnelles ou non) inscrites à l’annexe I de la Directive 
«Oiseaux», dont 17 se reproduisent sur le site de manière certaine. D’autres espèces inscrites à 
la Directive Habitat Faune Flore ont été observées sur le site. Il s’agit d’insectes (lucane cerf-
volant), d’amphibiens (triton crêté et sonneur à ventre jaune) et de chiroptères (19 espèces 
recensées dont 5 inscrites à la directive Habitat Faune Flore).  

Le site abrite aussi 11 habitats naturels d’intérêt communautaire dont 1 prioritaire. Il s’agit de 5 
habitats forestiers (dont l’habitat prioritaire « Aulnaies-frênaies à Laîche espacée des petits 
ruisseaux »), globalement en bon état de conservation et 5 habitats liés aux milieux aquatiques, 
en moyen état de conservation.  

 

8. Les périmètres d’inventaires 

Les zones naturelles d’intérêt écologique faunistique et floristique (ZNIEFF) 

12 ZNIEFF type 2 (seconde génération) sont présentes sur le territoire. Elles couvrent une surface 
d'environ 77 920 ha, soit 54% du territoire.  

Elles correspondent principalement aux vallées du Doubs, de la Saône et de la Guye et de la 
Grosne ainsi qu'aux côtes chalonnaise et mâconnaise. Les forêts de Chagny et Gergy sont 
également inventoriées.  

Ces périmètres intègrent globalement les ZNIEFF de type 1.  

Au total, 44 ZNIEFF de type 1 (seconde génération) sont présentes sur le territoire. Elles couvrent 
une surface d'environ 35 815 ha, soit un peu plus d'un quart du territoire.  

Ces ZNIEFF sont principalement observées en milieu humide, aux abords de la Saône, du Doubs, 
de la Grosne ou de la Guye, mais également le long des côtes calcaires et au sein des prairies 
bocagères.  

Les zones humides et les mares 

Plusieurs inventaires de zones humides et mares ont été réalisés sur le territoire : 

• L’inventaire des zones humides supérieures à 4 ha, réalisé en 1999 par la DREAL 
Bourgogne, met en évidence la présence de près de 25 245 ha de zones humides, soit 
près de 17% du territoire. 

• L’EPTB Saône-Doubs réalise depuis 2004 un recensement majeur des zones humides. Un 
premier inventaire des zones humides annexes des secteurs inférieur et médian des cours 
d’eau du bassin versant de la Saône a ainsi été réalisé entre 2005 et 2007. Les sites étudiés 
sont notamment localisés au niveau des basses et moyennes vallées de la Corne et de la 
Thalie.  

• Dans le cadre du contrat de rivières du Chalonnais, le bassin versant de la Corne a fait 
l’objet d’inventaires, réalisés par l’EPTB Saône-Doubs en 2013. Les zones humides sont 
principalement observées dans la vallée alluviale de la Saône et au sein des massifs 
forestiers de Givry, de la Ferté et en forêt domaniale chalonnaise. 

• Dans le cadre des contrats de rivières, le Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) de 
Bourgogne a réalisé des inventaires sur les bassins versants du Nord de la Dheune (en 
2012), de la Guye (au sud-ouest, en 2013) et du Nord de la Bresse (extrémité est, en 2015). 
Ces inventaires, non exhaustifs, ont pour but de localiser les milieux humides sur un 
territoire donné afin de faire ressortir les enjeux et de pouvoir cibler les secteurs prioritaires 
sur lesquels agir. Ces milieux humides ne disposent pas d’aspect réglementaire au titre 
des « zones humides ». La recherche des limites précises de la zone humide n’est pas le 
but recherché.  

• Dans le cadre de l’élaboration du PLUi du Grand Chalon, le bureau d’études ECOTOPE 
FAUNE FLORE a réalisé un inventaire des zones humides sur des parcelles en extension 
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et en dents creuses localisées sur les communes d’Allerey-sur-Saône, Barizey, 
Champforgeuil, Châtenoy-en-Bresse, Crissey, Demigny, Epervans, Gergy, Givry, 
Lans, Marnay, Saint-Jean-de-Vaux, Saint-Marcel, Saint-Martin-sous-Montaigu et 
Sassenay.   

• Un inventaire des mares et plans d’eau de moins de 0,5 ha a également été réalisé par le 
Conservatoire des Espaces Naturels de Bourgogne. 1478 mares et plans d’eau ont ainsi 
été recensés sur le territoire, avec toutefois une densité plus importante dans la vallée de 
la Guye, dans la basse Grosne et dans le nord du val de Saône.  

Les pelouses sèches 

Un inventaire régional des pelouses sèches, mené par le Conservatoire des Espaces Naturels de 
Bourgogne en 2012, identifie 818 entités couvrant environ 930 ha sur le territoire, essentiellement 
sur la côte chalonnaise et la côte mâconnaise. Ces deux régions naturelles ont été identifiées 
comme majeures pour la préservation des pelouses calcaires. 

La côte châlonnaise se caractérise par une importante diversité de roches carbonatées avec des 
calcaires et des marnes. Cette région naturelle est une des zones « cœur » pour les pelouses 
calcaires de la région. Elle est constituée de près de 800 sites représentant environ 900 ha de 
pelouses (2% de la surface de la côte chalonnaise). La côte de Beaune joue un rôle de connexion 
entre la côte dijonnaise et la côte chalonnaise.  

La centaine d’entités de pelouses calcaires du mâconnais assurent un rôle «charnière» entre les 
pelouses de la côte chalonnaise et la vallée du Rhône. Ces pelouses sont actuellement bien 
connues par les gestionnaires locaux. Elles couvrent environ 1,5% de la surface de la côte calcaire, 
avec des pelouses de 5,6 ha en moyenne. 
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Les Znieff de type 2 ne sont pas représentées sur cette carte en raison des vastes secteurs 
concernés, qui mettent en évidence les grandes entités écologiques, mais dont l’ensemble du 
périmètre ne concerne pas des espaces d’intérêt écologique. 
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LES FONCTIONNALITES ECOLOGIQUES 

1. Le principe de réseau écologique 

Un réseau écologique est constitué par l’ensemble des éléments structurant le paysage et 
permettant d’assurer le déplacement des espèces entre les différents habitats qui le composent. Il 
repose sur : 

• Les réservoirs de biodiversité : c’est dans ces espaces que la biodiversité est la plus 

riche et la mieux représentée. Les conditions indispensables à son maintien et à son 
fonctionnement sont réunies. Ainsi une espèce peut y exercer l’ensemble de son cycle de 
vie : alimentation, reproduction, repos, et les habitats naturels assurer leur fonctionnement. 
Ce sont soit des réservoirs à partir desquels des individus d’espèces présentes se 
dispersent, soit des espaces rassemblant des milieux de grand intérêt. Ces réservoirs de 
biodiversité peuvent également accueillir des individus d’espèces venant d’autres 
réservoirs de biodiversité. Ces zones riches en biodiversité peuvent être proches ou 
éloignées et peuvent être reliées par des corridors écologiques, ou « couloirs de vie ».  

• Les corridors : ce sont des voies de déplacement empruntées par la faune et la flore, et 

qui relient les réservoirs de biodiversité. Ils permettent la circulation, la dispersion et la 
migration des espèces. Ils peuvent être ponctuels, linéaires (haies, chemins, ripisylves, 
cours d’eau), ou bien sur une grande surface (espaces agricoles…). 

• Les zones d’extension (ou zone tampon, de développement) sont les espaces de 
déplacement des espèces en dehors des réservoirs. Ces zones peuvent être plus ou moins 
fragmentées et plus ou moins franchissables, mais peuvent accueillir différentes espèces.  

 

La notion de continuum écologique est 
également utilisée pour parler de l’ensemble 
des milieux contigus et favorables qui 
représentent l’aire potentielle de 
déplacement d’un groupe d’espèces. Ces 
continuums incluent plusieurs zones nodales, 
zones d’extension et corridors, qu’ils soient 
aquatiques ou terrestres.  

Sur ce réseau, on peut identifier des points 
noirs: espaces d’intersections entre un 
réservoir de biodiversité ou un corridor avec 
une barrière, naturelle ou artificielle. La 
barrière représente un lieu où la mortalité des 
individus est très élevée ou un espace 
infranchissable.  
  

Principe d’un réseau écologique.  
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2. Les continuités écologiques à l’échelle nationale 

Le territoire du Chalonnais s’insère au sein de continuités écologiques d’importance régionale, 
interrégionale, nationale et même internationale. Les côtes chalonnaises et mâconnaises ainsi que 
la vallée de la Saône constituent à l’échelle nationale des axes structurants dans le réseau 
écologique des milieux bocagers, des milieux thermophiles, des milieux aquatiques et des milieux 
boisés : 

• Concernant les continuités aquatiques, la Saône constitue un corridor piscicole et humide 
à l’échelle nationale.  

• Le complexe bocager du territoire est souligné à l’échelle nationale comme un élément 
central aux grandes continuités écologiques. Les prairies bocagères situées de part et 
d’autre des coteaux calcaires permettent de maintenir des connexions entre les bocages 
berrichons, du massif central, les bocages auvergnats, limousins, ardennais puis avesnois.  

• Concernant les continuités forestières, les massifs boisés du territoire s’insèrent au sein 
d’une grande continuité nationale, partant du sud-ouest du Massif central et remontant la 
vallée du Rhône puis la vallée de la Moselle jusqu’à la frontière allemande.  

• Les côtes mâconnaises et chalonnaises sont impliquées dans les continuités écologiques 
associées aux milieux rocheux, ouverts et thermophiles. Cet axe primordial entre le nord-
est de la France et la méditerranée est porté par les ilots de pelouses sur substrat calcaire. 
A ce titre, les coteaux calcaires du territoire jouent un rôle essentiel dans la fonctionnalité 
de ce réseau écologique. 

• Enfin, la vallée de la Saône est un couloir de migration majeur pour l’avifaune (les oiseaux) 
à l’échelle nationale et internationale, depuis la péninsule ibérique jusqu’au Nord et à l’Est 
de l’Europe, en empruntant la vallée du Rhône puis la Saône pour rejoindre ensuite l’Alsace 
et la frontière franco-allemande. La Saône offre par ailleurs des sites de haltes ainsi que 
des ressources alimentaires très favorables à l’avifaune.  
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3. Les continuités écologiques à l’échelle régionale  

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Bourgogne approuvé le 6 mai 2015, 
met en évidence les réservoirs de biodiversité et les continuités écologiques d’intérêt régional 
appartenant à chacune des 5 sous‐trames. 

Ces sous trames (forêt, pelouses, prairies et bocage et milieux aquatiques et humides) s’organisent 
à partir des différents réservoirs de biodiversité présents sur le territoire et relativement communs 
à l’ensemble des sous trames, en raison de leur grande diversité d’habitats naturels. 

Les vallées de la Saône, de la Grosne et de la Guye constituent alors des réservoirs majeurs pour 
la sous trame des milieux humides et aquatiques, mais aussi pour la sous trame des prairies et 
bocages. 

Les côtes calcaires chalonnaises et mâconnaises représentent quant à elles des réservoirs 
majeurs pour la sous trame des pelouses, mais aussi pour celle des milieux boisés. Des enjeux 
forts de connexions de ces deux entités naturelles apparaissent. 

Les principaux réservoirs de biodiversité de la trame verte et bleue 

Les vallées de la Saône et de la Grosne 

Ces vallées accueillent une grande diversité d’espèces, en particulier une avifaune très riche liée 
aux habitats humides et aquatiques qui bordent la Saône et la Grosne. Plusieurs espèces 
remarquables sont ainsi observées dans les prairies alluviales et milieux aquatiques telles que 
l’aigrette garzette, le bihoreau gris, la cigogne blanche ou le courlis cendré. Des espèces 
patrimoniales forestières ou associées au bocage sont également observées dans les ripisylve et 
les forêts alluviales ainsi que dans les terres agricoles qui accompagnent ces milieux naturels. Il 
s’agit notamment de la chevêche d’Athéna, le grèbe castagneux, le milan noir, la huppe fasciée, le 
martin pêcheur, le pic épeichette, le pic cendré, le vanneau huppé ou le tarier des prés.  

La vallée de la Grosne, au-delà des espèces emblématiques qu’elle accueille et de la mosaïque 
de milieux naturels qu’elle supporte, joue un rôle essentiel au sein des enjeux de connexion des 
côtes mâconnaise et chalonnaise.  

La côte chalonnaise 

La côte chalonnaise accueille une grande variété de pelouses et de formations arbustives 
associées aux vignes et aux forêts. La grande valeur patrimoniale des milieux naturels permet la 
présence d’un ensemble d'espèces floristiques caractéristiques des pelouses calcicoles, fruticées 
et chênaies.  

De nombreuses espèces sont ainsi associées aux espaces de transition, riches en lisières et zones 
de landes (grive, rouge-gorge, mésange...) des espaces semi-ouverts d’arbustes et de buissons 
(fauvettes, pouillots et pie-grièche écorcheur...), ainsi que des espèces associées aux milieux 
herbacés et ouverts (alouette lulu, engoulevent d'Europe, œdicnème criard...). De nombreux 
rapaces sont également observés, tels que la bondrée apivore, le milan royal, le circaète Jean-le-
blanc ou le busard cendré. Les pelouses calcicoles, milieux rocheux et herbacés sont également 
des milieux naturels propices à la présence de nombreux reptiles (lézard vert, lézard des murailles, 
couleuvre verte et jaune, coronelle lisse...) et d’insectes. 

La diversité de coléoptères, orthoptères ou lépidoptères est très importante sur ces sites, avec 
certaines espèces remarquables telles que le damier de la succise, l’hespérie de l’alcée ou 
l’hermite.  

Enfin, les milieux rocheux et escarpés sont des sites de choix pour les chiroptères, également 
présents dans les nombreuses cavités recensées au sein de cette entité naturelle.  
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La côte mâconnaise 

La côte mâconnaise, au même titre que la côte chalonnaise, supporte une végétation de pelouses 
calcaires qui s'intègrent au sein des terres cultivées, des forêts, vignobles et prairies qui forment 
une mosaïque de milieux et d'habitats naturels. Plus densément boisée en son sommet, la côte 
mâconnaise présente toutefois de grandes similarités avec la côte chalonnaise. Les entités de 
pelouses sèches qu’elle abrite sont cependant plus réduites.  

La diversité floristique est néanmoins très intéressante au sein de ces espaces de pelouses 
calcicoles, notamment en orchidées, caractéristiques de ces milieux.  

Les habitats naturels de qualité (forêts, pelouses, prairies bocagères...) abritent également une 
faune variée (rapaces, reptiles, insectes,…).  
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La vallée de la Guye et l’arrière côte chalonnaise 

La vallée de la Guye et l’arrière côte chalonnaise constituent un vaste ensemble fonctionnel de 
milieux bocagers, humides et forestiers auquel une grande diversité d’espèces est associée. 

Les vastes ensembles prairiaux constitués d’un bocage dense et continu sont ponctués de 
nombreuses mares et étangs qui abritent de nombreuses espèces (reptiles, amphibiens, odonates, 
oiseaux..).  

Les grands massifs forestiers (forêt de Cîteaux, forêt de Gergy, forêt domaniale du chalonnais, 
forêt de Givry, domaine de la ferté, bois du grand Bragny) 

Les milieux forestiers du territoire sont répartis de manière très homogène au sein des plaines 
alluviales de la Saône, de la Grosne et de la Guye, mais également dans la plaine de Bresse. 
Toutefois, des grandes entités forestières se distinguent notamment par leur superficie et la 
diversité d’habitats naturels qu’elles hébergent. Il s’agit notamment des grands massifs boisés 
situés dans le val de Saône, entre les côtes du chalonnais et du mâconnais.  

Ces grands espaces boisés au caractère humide très prononcé sont ainsi des lieux d’accueil d’une 
grande diversité d’oiseaux, d’amphibiens (sonneur à ventre jaune, salamandre tachetée, triton 
crêté, triton marbré...) et de mammifères (chevreuil, écureuil, renard, grand rhinolophe, grand 
murin, barbastelle, pipistrelle...).  

Le cortège avifaunistique observé dans ces milieux forestiers est particulièrement varié, composé 
d’espèces strictement forestières (pic cendré, pic mar, pic noir...), d’espèces associées aux milieux 
humides et aquatiques (grande aigrette, héron pourpré, bihoreau gris, martin-pêcheur d'Europe...), 
aux milieux ouverts (bondrée apivore, busard Saint-Martin, milan noir...) ou bocagers (pie grièche 
écorcheur...). De nombreux insectes sont également présents dans ces milieux forestiers, 
lépidoptères, odonates, coléoptères... 

La sous trame des milieux forestiers 

Les continuums de milieux boisés, semi-ouverts ou buissonnants sont relativement présents et 
couvrent presque l’intégralité du territoire, à l’exception de la plaine de Saône en amont de Marnay. 
Les déplacements de la faune terrestre se font de manière très diffuse au sein de ce continuum, 
relativement peu fragmenté, notamment à l’ouest du val de Saône. Un grand corridor linéaire relie 
les différents massifs boisés depuis la côte mâconnaise, le bois du Grand Bragny, la forêt de la 
Ferté, la forêt de Givry, la forêt du Chalonnais, la forêt de Gergy jusqu’à celle du Palleau. Les 
échanges entre ces grands massifs et ceux de la Bresse sont assurés par la vallée de la Grosne 
et les bois de Sennecey et de Gigny, dans la partie sud du territoire, mais sont nettement plus 
limités au nord (entre Sassenay et Bey ou entre Ecuelles et Saunières). 

Les connexions entre les boisements des versants des côtes chalonnaise et mâconnaise, mais 
également entre les grands massifs forestiers de la plaine, sont assurées par les systèmes 
bocagers des vallées qui les entrecoupent (vallée de la Guye, de la Dheune, de la Grosne, …). La 
vallée de la Grosne joue ainsi un rôle majeur dans les continuités écologiques forestières entre la 
côte chalonnaise et la côte mâconnaise.  

Entre Sennecey-le-Grand et Charnay-lès-Chalon, la réduction des éléments boisés limite la 
fonctionnalité de la sous trame forestière. 

Les espèces de cohérence trame verte et bleue associées à la sous trame des milieux forestiers 
et présentes sur le territoire sont : le sonneur à ventre jaune, la rainette verte, le triton alpestre, le 
minioptère de Schreiber, la pie grièche grise, la mésange boréale, le pic cendré et la pie grièche 
écorcheur.  
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Le milieu bocager est marqué par une richesse et une diversité d'espèces liées aux nombreux 
biotopes présents et aux effets de lisière induits. Les prairies bocagères sont particulièrement 
favorables au déplacement et au développement de l’avifaune et à de nombreuses autres espèces 
lorsque ces prairies revêtent un caractère humide : rainette verte, pipit farlouse, chouette chevêche, 
pie grièche grise, pie grièche écorcheur, pie grièche à tête rousse, gorgebleue à miroir, tarier des 
prés, damier de la succise, azuré du serpolet, bacchante, agrion orné, leucorrhine à gros thorax 
(espèces de cohérence TVB). … 

Le très large continuum de milieux bocagers, composés de prairies, cultures, reliées par un réseau 
de haies, recouvre toute la partie ouest du territoire en s’appuyant sur l’entité fonctionnelle de la 
côte chalonnaise. Les échanges écologiques au sein de ce vaste ensemble sont réalisés de 
manière diffuse, même si des obstacles linéaires (routes, étalement urbain…) viennent interrompre 
certaines continuités. 
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Les continuums bocagers sont plus étroits dans la vallée de la Grosne, mais ils sont fragmentés et 
réduits au droit de la côte mâconnaise et dans les vallées de la Saône et de la Dheune.  

En dehors de la côte chalonnaise, les continuités associées à ces milieux bocagers sont assurées 
par les vallées qui présentent encore un réseau suffisamment dense de prairies bocagères, comme 
la Corne, l’Orbize ou le Grison. En revanche, les continuités sont relativement dégradées dans la 
vallée du Doubs, de la Saône (en amont de Chalon) et de la Dheune, en raison de la prédominance 
des grandes cultures, dépourvues de haies. 
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La sous trame des milieux thermophiles 

Le continuum des milieux thermophiles est constitué des entités de pelouses sèches qui peuplent 
les flancs et sommets des reliefs calcaires, accompagnées des prairies sèches et autres friches 
qui les bordent. Il constitue un enjeu majeur d’échelle régionale voire nationale.  

Le continuum de la côte chalonnaise est relié avec celui de la côte de Beaune au nord. En 
revanche, au sud la connexion avec la côte mâconnaise est relativement faible car les milieux sont 
très distants (environ une dizaine de kilomètres sans milieux très favorables). La vallée de la 
Grosne constitue l’axe le plus favorable pour assurer la continuité de ces deux entités. Mais ces 
milieux très fragiles sont interrompus par des boisements ou des espaces de grandes cultures 
dans les fonds de vallées. En effet, les déplacements liés aux espèces de ces milieux se font sur 
des petites distances et peuvent facilement être interrompus par différents obstacles (culture 
intensive, boisement), en plus des obstacles communs aux autres sous trames (infrastructures, 
zones urbaines).  

 



 

 

Etat Initial de l’Environnement  90 

Les espèces associées aux milieux thermophiles appartiennent principalement aux groupes des 
oiseaux, des insectes et des chauves-souris. Les espèces de cohérence trame verte et bleue 
identifiées sur le territoire sont le minioptère de Schreiber, le pipit farlouse, la chouette chevêche, 
la pie grièche grise, la pie grièche à tête rousse, la pie grièche écorcheur, le damier de la succise, 
l’azuré du serpolet et la bacchante.  

La sous trame des milieux aquatiques 

Une trentaine d’espèces est recensée dans les cours d’eau principaux du territoire, dont 
notamment des espèces piscicoles emblématiques telles que la bouvière, le barbeau fluviatile, la 
truite fario, la vandoise ou le brochet.  

Les Mortes, La Cosanne et ses affluents, le Meuzin, la Guye en totalité et ses affluents en aval du 
ruisseau de Lavau, le ruisseau de Vaillot, le Grison et ses affluents et le Doubs sont classés en 
liste 121 au titre de l'article L214-17 du Code de l'Environnement, soit un total de près de 100 km 
de cours d’eau. Ces cours d’eau sont également identifiés réservoirs de biodiversité du SDAGE 
Rhône-Méditerranée. Sur le territoire, seule La Cosanne est classée en liste 2 22. 

Sur le territoire, plus de 450 ouvrages transversaux faisant obstacle à l’écoulement ont été 
recensés, soit un ouvrage tous les 4 km de cours d’eau. Ils sont répartis de manière assez 
homogène sur le territoire, mais particulièrement nombreux sur la Grosne, la Guye, l’Orbize, la 
Corne, la Thalie, la Dheune, la Natouze et sur les nombreux petits affluents en rive gauche de la 
Saône dans la Bresse.  

La franchissabilité de ces obstacles a été définie sur les bassins de la Grosne et du chalonnais, 
montrant les ruptures dans les continuités piscicoles dès l’aval des cours d’eau. Les continuités 
piscicoles semblent ainsi réellement dégradées sur le territoire. 

La sous trame des milieux humides 

Les vallées de la Saône, de la Grosne et de la Guye et l’arrière côte chalonnaise constituent des 
réservoirs majeurs pour la sous trame des milieux humides et aquatiques. Les espaces de mobilité 
des cours d’eau, les zones de confluence, les méandres, les prairies et forêts alluviales présentes 
dans les plaines constituent des cœurs de biodiversité essentiels dans le continuum des milieux 
humides et jouent un rôle important dans la diffusion des espèces. La vallée de la Grosne, en 
particulier, joue un rôle capital pour répondre aux enjeux de connexion des côtes mâconnaise et 
chalonnaise.  

A l'échelle du val de Saône, les prairies naturelles humides ont connu une longue période de 
régression au cours des 40 dernières années. Ainsi, entre 1978 et 1994, les surfaces de prairies 
ont diminué d'un tiers environ. Ces espaces sont pourtant essentiels à l’une des espèces 
emblématiques du territoire : le râle des genêts. Cette population a connu une diminution de l’ordre 
de 80% en 20 ans, similaire à l'évolution nationale. Les trois derniers noyaux de populations connus 
sont localisés à la confluence de la Saône et de la Grosne, à la confluence de la Saône et de la 
Seille et sur les abords de la Saône au sud de Mâcon.  

Pour limiter cette érosion des populations, un plan national de restauration a été mis en place en 
2005 et prolongé jusqu’en 2011. La régression des populations est liée à la diminution des surfaces 
de prairies humides des vallées alluviales ainsi qu'à l'intensification de leur gestion. Les travaux 
hydrauliques menés sur la Saône à des fins de protection des zones habitées, d'amélioration 
agricole (construction de digues, enrochements des berges) ou de canalisation ont en effet réduit 
la superficie des zones inondables et prairiales, au détriment de l'avifaune. 

                                                   

21 Liste 1 : cours d’eau en bon état écologique, réservoir de biodiversité. Aucun nouvel ouvrage de peut 

être construit 

22 Liste 2 : concerne les cours d'eau ou tronçons de cours d'eau nécessitant des actions de restauration 

de la continuité écologique 
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Les espèces de cohérence23 de ces milieux humides sur le territoire sont : le sonneur à ventre 

jaune, la rainette verte, le pipit farlouse, la pie grièche grise, le gorgebleue à miroir, le tarier des 
prés, le damier de la succise, l’azuré du serpolet, la bacchante, l’agrion orné ou la leucorrhine à 
gros thorax. De nombreuses autres espèces emblématiques ou caractéristiques de ces milieux 
humides ou aquatiques sont présentes sur le territoire, telles que les mammifères (castor, murin 
de daubenton, ...), les amphibiens (triton alpestre, triton crêté, grenouille rousse, grenouille verte...), 
les oiseaux (martin pêcheur, aigrette garzette, bihoreau gris, héron pourpré...) ou les odonates 
(agrion de Mercure, calopteryx splendide...).  

                                                   

23 Les espèces de cohérence sont des espèces « remarquables » pour une ou plusieurs de leurs 
caractéristiques (traits de vie...) appréciées au regard de la biodiversité et de ses fonctionnalités, ou du 
point de vue patrimonial. 



 

 

Etat Initial de l’Environnement  93 

La vallée de la Dheune (en amont de Chagny) présente un continuum des milieux humides plus 
restreint en raison de la plus faible présence de réservoirs de biodiversité. Les zones humides sont 
ainsi principalement regroupées dans le fond de vallée, aux abords immédiats des cours d’eau.  

La Guye dispose de nombreux affluents qui offrent un large potentiel de déplacement des espèces, 
principalement grâce aux prairies humides qui bordent les cours d’eau.  

La Thalie, la Corne ou l’Orbize sont des vallées assez peu fonctionnelles en raison de la rareté des 
cordons rivulaires et autres éléments naturels humides, de la proximité des zones urbaines et de 
la rectification de leurs tracés. La fonctionnalité des corridors liés aux milieux humides est en effet 
fortement dépendante de la présence de ripisylves et de milieux humides. Malgré cela, la vallée 
de la Thalie joue un rôle important dans la continuité entre la Dheune et la Saône, au travers des 
zones humides ponctuelles qu’elle abrite. 

Les corridors aériens sont propres aux oiseaux, aux chiroptères et à de nombreux insectes. Le val 
de Saône constitue un axe migratoire majeur, ainsi qu’une zone de stationnement, d'alimentation 
et de reproduction pour plusieurs espèces d'oiseaux remarquables : butor étoilé, cigogne noire, 

héron pourpré...  

A partir de cet axe majeur, différents axes secondaires se dessinent en liaison avec les affluents 
de la Saône, qui permettent à l'avifaune de rejoindre ce corridor de migration. Les vallées de la 
Guye, de la Grosne, de la Saône et du Doubs sont également des couloirs de vol très importants 
pour les chiroptères, notamment lorsque des éléments rivulaires denses sont présents, assurant 
un rôle de guide pour ces espèces 

Les corridors aériens suivent également les lignes de crêtes des côtes chalonnaise et mâconnaise. 

L’absence de plateformes éoliennes sur le territoire limite l’importance des obstacles aux 
déplacements aériens, même si quelques lignes électriques haute tension peuvent constituer des 
obstacles majeurs. La densité du trafic routier sur les infrastructures (A 6, RN 80, …) peut 
également générer des effets de coupure pour certaines espèces. 

Le territoire est également peu soumis à des pollutions lumineuses importantes (en dehors de 
l'agglomération chalonnaise), pouvant engendrer des modifications de comportement pour la faune 
(notamment aérienne : modification de routes de vol, attraction chez certaines espèces de 
chiroptères, répulsion chez d'autres, modification de l'abondance de proies, notamment d'insectes, 
influant le comportement de chasse des espèces etc…).  
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CARTOGRAPHIE DE LA TRAME VERTE ET BLEUE A 
L’ECHELLE DU TERRITOIRE 

La cartographie de la trame verte et bleue a été réalisée sur l’ensemble du territoire à l’échelle du 
1/25000ème. Le détail du rapport est disponible auprès du Syndicat Mixte du Chalonnais. Ne sont 
présentés ci-après que la synthèse générale et les secteurs à enjeux. 

1. Les principaux réservoirs de biodiversité de la trame verte et bleue 

Les vallées de la Saône et de la Grosne 

Ces vallées accueillent une grande diversité d’espèces, en particulier une avifaune très riche liée 
aux habitats humides et aquatiques qui bordent la Saône et la Grosne. Plusieurs espèces 
remarquables sont ainsi observées dans les prairies alluviales et milieux aquatiques telles que 
l’aigrette garzette, le bihoreau gris, la cigogne blanche ou le courlis cendré. Des espèces 
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patrimoniales forestières ou associées au bocage sont également observées dans les ripisylves et 
les forêts alluviales ainsi que dans les terres agricoles qui accompagnent ces milieux naturels. Il 
s’agit notamment de la chevêche d’Athéna, le grèbe castagneux, le milan noir, la huppe fasciée, le 
martin pêcheur, le pic épeichette, le pic cendré, le vanneau huppé ou le tarier des prés.  

La vallée de la Grosne, au-delà des espèces emblématiques qu’elle accueille et de la mosaïque 
de milieux naturels qu’elle supporte, joue un rôle essentiel au sein des enjeux de connexion des 
côtes mâconnaise et chalonnaise.  

La côte chalonnaise 

La côte chalonnaise accueille une grande variété de pelouses et de formations arbustives 
associées aux vignes et aux forêts. La grande valeur patrimoniale des milieux naturels permet la 
présence d’un ensemble d'espèces floristiques caractéristiques des pelouses calcicoles, fruticées 
et chênaies.  

De nombreuses espèces sont ainsi associées aux espaces de transition, riches en lisières et zones 
de landes (grive, rouge-gorge, mésange...) des espaces semi-ouverts d’arbustes et de buissons 
(fauvettes, pouillots et pie-grièche écorcheur...), ainsi que des espèces associées aux milieux 
herbacés et ouverts (alouette lulu, engoulevent d'Europe, œdicnème criard...). De nombreux 
rapaces sont également observés, tels que la bondrée apivore, le milan royal, le circaète Jean-le-
blanc ou le busard cendré. Les pelouses calcicoles, milieux rocheux et herbacés sont également 
des milieux naturels propices à la présence de nombreux reptiles (lézard vert, lézard des murailles, 
couleuvre verte et jaune, coronelle lisse...) et d’insectes. 

La diversité de coléoptères, orthoptères ou lépidoptères est très importante sur ces sites, avec 
certaines espèces remarquables telles que le damier de la succise, l’hespérie de l’alcée ou 
l’hermite.  

Enfin, les milieux rocheux et escarpés sont des sites de choix pour les chiroptères, également 
présents dans les nombreuses cavités sont recensées au sein de cette entité naturelle.  

La côte mâconnaise 

La côte mâconnaise, au même titre que la côte chalonnaise, supporte une végétation de pelouses 
calcaires qui s'intègrent au sein des terres cultivées, des forêts, vignobles et prairies qui forment 
une mosaïque de milieux et d'habitats naturels. Plus densément boisée en son sommet, la côte 
mâconnaise présente toutefois de grandes similarités avec la côte chalonnaise. Les entités de 
pelouses sèches qu’elle abrite sont cependant plus réduites.  

La diversité floristique est néanmoins très intéressante au sein de ces espaces de pelouses 
calcicoles, notamment en orchidées, caractéristiques de ces milieux.  

Les habitats naturels de qualité (forêts, pelouses, prairies bocagères...) abritent également une 
faune variée (rapaces, reptiles, insectes,…).  

La vallée de la Guye et l’arrière côte chalonnaise 

La vallée de la Guye et l’arrière côte chalonnaise constituent un vaste ensemble fonctionnel de 
milieux bocagers, humides et forestiers auquel une grande diversité d’espèces est associée. 

Les vastes ensembles prairiaux constitués d’un bocage dense et continu sont ponctués de 
nombreuses mares et étangs qui abritent de nombreuses espèces (reptiles, amphibiens, odonates, 
oiseaux..).  

Les grands massifs forestiers (forêt de Cîteaux, forêt de Gergy, forêt domaniale du 
chalonnais, forêt de Givry, domaine de la Ferté, bois du grand Bragny) 

Les milieux forestiers du territoire sont répartis de manière très homogène au sein des plaines 
alluviales de la Saône, de la Grosne et de la Guye, mais également dans la plaine de Bresse. 
Toutefois, des grandes entités forestières se distinguent notamment par leur superficie et la 
diversité d’habitats naturels qu’elles hébergent. Il s’agit notamment des grands massifs boisés 
situés dans le val de Saône, entre les côtes du chalonnais et du mâconnais.  
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Ces grands espaces boisés au caractère humide très prononcé sont ainsi des lieux d’accueil d’une 
grande diversité d’oiseaux, d’amphibiens (sonneur à ventre jaune, salamandre tachetée, triton 
crêté, triton marbré...) et de mammifères (chevreuil, écureuil, renard, grand rhinolophe, grand 
murin, barbastelle, pipistrelle...).  

Le cortège avifaunistique observé dans ces milieux forestiers est particulièrement varié, composé 
d’espèces strictement forestières (pic cendré, pic mar, pic noir...), d’espèces associés aux milieux 
humides et aquatiques (grande aigrette, héron pourpré, bihoreau gris, martin-pêcheur d'Europe...), 
aux milieux ouverts (bondrée apivore, busard Saint-Martin, milan noir...) ou bocagers (pie grièche 
écorcheur...). De nombreux insectes sont également présents dans ces milieux forestiers, 
lépidoptères, odonates, coléoptères... 

2. Les principaux enjeux de fonctionnalité écologique 

Les vallées de la Saône, de la Dheune, de la Grosne et de la Guye, ainsi que la côte chalonnaise, 
la côte mâconnaise et la couronne boisée du chalonnais constituent à la fois d’importants réservoirs 
de biodiversité, mais également de larges corridors écologiques. 

La vallée de la Saône, couloir de déplacement d’échelle interrégionale, accueille une faune et une 
flore diversifiée associée aux milieux aquatiques et humides. Ses fonctionnalités sont toutefois 
affectées dans la traversée de l’agglomération chalonnaise, en raison de la réduction des espaces 
naturels rivulaires, mais également dans les secteurs où les prairies ont été remplacées par des 
cultures, limitant ainsi la capacité d’accueil de certaines espèces. 

Les échanges écologiques entre la vallée alluviale et les grands massifs boisés présents sur les 
premières terrasses sont très souvent interrompus par des infrastructures conséquentes (la 
RD 673 dans la Bresse, l’A6 et la RN 6 au sud de Chalon) ou par l’agglomération chalonnaise.  

Aussi, la couronne boisée entourant l’agglomération de Chalon-sur-Saône est relativement 
fragmentée par ces infrastructures, mais également par le développement urbain, très souvent 
linéaire, des communes de la périphérie. 

Par ailleurs, les nombreuses vallées jouent un rôle primordial dans la connexion des grandes 
entités naturelles notamment par l’intermédiaire des cordons rivulaires boisés qui les 
accompagnent et des prairies bocagères qui les bordent. Leur intérêt varie en fonction de la 
continuité de leur ripisylve et en ce sens, les vallées de la Corne et de l’Orbise sont moins 
fonctionnelles. La vallée de la Grosne joue un rôle fondamental dans la connexion de la côte 
chalonnaise, de la côte mâconnaise et de la vallée de la Saône, en assurant un corridor constitué 
de milieux humides, boisés et bocagers, favorables à l’ensemble des espèces dans chacune des 
grandes entités naturelles. Cette vallée est relativement préservée, même si ses fonctionnalités 
peuvent localement être affectées au droit du franchissement de l’A 6, la RN 6 et la voie ferrée. 

La dégradation des continuités piscicoles est également caractéristique des rivières du territoire, 
qui présentent une forte densité d’ouvrages faisant obstacle à l’écoulement. 

Le territoire revêt une forte responsabilité dans la continuité des pelouses sèches sur les côtes 
chalonnaise et mâconnaise, qui s’inscrit dans une importante continuité supra-régionale. La 
fragilité de ces milieux renforce l’enjeu de préservation des continuités, qui rentrent quelques fois 
en concurrence avec l’extension des villages ou des vignobles. 

Enfin, la matrice d’espaces agricoles, très majoritairement composée de prairies bocagères (mais 
avec un réseau de haies plus ou moins dense) ou de cultures accompagnées d’éléments naturels 
linéaires (haies, ripisylve...) ou ponctuels (mares, plans d’eau, bosquets...) participe à l’intérêt 
écologique global du territoire. 
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Les pressions sur cette matrice sont globalement assez modérées, mais toutefois plus importantes 
en périphérie de l’agglomération chalonnaise, le long des axes de communication et 
ponctuellement au droit des principaux bourgs (Sennecey-le-Grand, Verdun-sur-le-Doubs, Givry, 
Saint-Gengoux-le-National). 

L’étirement linéaire des villages, très souvent observé en pied de côte (entre Etrigny et Laives ou 
entre Saint-Gengoux et Givry) ou bien le long des infrastructures (entre Chalon et Varennes-le-
Grand ou entre Saint-Marcel et Chevrey), est assez dommageable pour les fonctionnalités 
écologiques d’intérêt local, mais également pour celles d’intérêt supra-territorial à plus long terme. 
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3. Identification des secteurs à enjeux  

Au regard du fonctionnement du réseau écologique, il apparait que certains secteurs 
présentent des enjeux forts de connexion, en lien avec un développement urbain qui 
risque de renforcer les ruptures ou d’en créer de nouvelles. 

La vallée de la Saône  

Cette grande vallée structure le territoire et le réseau écologique régional et supra 
régional. Les prairies alluviales qui bordent la Saône constituent des réservoirs de 
biodiversité majeurs, notamment pour le maintien de certaines espèces (comme le râle 
des genêts, les hérons nicheurs, oiseaux d'eau et autres espèces associées aux milieux 
prairiaux humides). Cette vallée est également le support de déplacement pour les 
espèces terrestres, lié à l'environnement agro-naturel (prairies, boisements, ripisylves..) 
qui accompagne la vallée.  

La Saône représente néanmoins un obstacle pour le déplacement des espèces terrestres 
de part et d'autre de la vallée, en raison de sa largeur (plus de 250 mètres par endroit), 
et du courant important. Des secteurs particuliers apparaissent toutefois comme 
stratégiques pour le développement de la biodiversité et le franchissement potentiel de la 
Saône par la faune terrestre (largeur plus faible, environnement favorable et attractif de 
part et d'autre du fleuve, présence d’ouvrage permettant le franchissement,…).  

Entre Tournus et Epervans, les liaisons écologiques entre les espaces boisés de la plaine 
et la vallée de la Saône sont relativement aisées et peu contraintes par l’urbanisation en 
rive droite. En revanche, en rive gauche, l’urbanisation linéaire contraint progressivement 
les accès à la Saône. 
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La vallée de la Saône entre Epervans et Verjux 

Au nord de l’agglomération chalonnaise, le développement urbain linéaire le long de la RD 973 
contraint les liaisons entre les espaces boisés de la plaine et la Saône. Le maintien des corridors 
écologiques entre les villages est important. 

La plaine alluviale de la Saône entre la Saône et la basse vallée du Doubs 

Ces zones alluviales accueillent également une diversité d'espèces importante, liées aux systèmes 
prairiaux et boisés humides qui occupent ce secteur. Des continuités écologiques sont identifiées 
entre les milieux alluviaux au nord du Doubs et ceux situés au sud de la Saône. Ils permettent 
d'entretenir des connexions plus ou moins fonctionnelles de part et d'autre de la Saône, qui 
présente sur ce secteur une largeur plus faible et des boisements alluviaux attractifs (moins de 80 
mètres par endroit, notamment au niveau du Bois Guyot). Le Doubs est également franchissable 
au nord de Saunières, ou sa largeur est parfois inférieure à 60 mètres et ses berges douces et 
boisées.  
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La plaine alluviale de la Saône entre Verdun-sur-Doubs et Alleriot :  

Ce vaste complexe agro-naturel (boisements humides, prairies alluviales, grandes cultures, 
peupleraies, réseau de biefs et ruisseau…) constitue un réservoir de biodiversité pour les espèces 
associées aux milieux humides et boisés (même typologie d'espèces observées à la confluence 
de la Saône et de la Grosne, avec des espèces caractéristiques comme l'aigrette garzette, le 
bihoreau gris, le râle des genêts ou le courlis cendré…). Aucun échange écologique n'est identifié 
entre les populations de grande faune évoluant en forêt de Gergy et dans les forêts bressanes. La 
Saône demeure un obstacle important pour la faune terrestre.  

Le développement de Verdun-sur-le-Doubs et des communes limitrophes contraint 
progressivement les échanges écologiques entre les milieux humides de la vallée et de la plaine. 
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La zone de confluence entre la Grosne et la Saône  

Entre Marnay et Ourroux-sur-Saône, les milieux humides et boisés associés à la Grosne et la 
Saône se rejoignent et créent un vaste ensemble de milieux agro-naturels de qualité aux abords 
de ces cours d'eau. Ce secteur est particulièrement favorable au développement de la faune 
sauvage (triton palmé, grenouille verte, crapaud accoucheur, crapaud calamite, couleuvre 
d'esculape, aigrette garzette, bihoreau gris, courlis cendré, râle des genêts, busard cendré, busard 
des roseaux, busard St-Martin etc…). La largeur de la Saône au droit de cette confluence reste 
très importante (plus de 200 mètres) et le franchissement du cours d'eau par la faune terrestre 
(petite et grande) reste très difficile. 

Les enveloppes urbaines des communes ne contraignent pas pour l’instant les échanges 
écologiques associés à la confluence. 

 

 

Confluence Saône Grosne 

La côte chalonnaise  

La côte chalonnaise structure le territoire et joue un rôle très important dans le fonctionnement du 
réseau écologique régional et supra-communal, notamment en raison des nombreuses entités de 
pelouses sèches qui occupent les reliefs calcaires et auxquelles sont associés de grands 
ensembles boisés, des étendues de vignes et des milieux prairiaux bocagers. Ces complexes de 
milieux naturels et semi-naturels dans la continuité de la côte Chalonnaise constituent ainsi des 
secteurs d’intérêt écologique relativement préservés.  

La côte chalonnaise est toutefois soumise à des pressions urbaines croissantes liées à un 
développement de secteurs résidentiels en pied de coteaux.  

Certains secteurs soumis à des pressions urbaines potentiellement plus importantes peuvent être 
observés :  
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Secteur de Buxy 

Le développement urbain sur la côte chalonnaise est particulièrement perceptible aux abords des 
zones urbaines de Givry, Buxy et Mercurey, reliées entre elles par les routes départementales 
D978 et D981. Une urbanisation le long de ces principaux axes, parallèlement à la côte chalonnaise 
(notamment à Mercurey) s'accompagne d'un développement pavillonnaire sur les premiers reliefs 
calcaires (comme à l'ouest de Givry) et d'un développement le long des axes secondaires qui 
relient les villages au cœur de la côte chalonnaise (la D170 à Jambles, la D124 et D155 à Mellecey, 
St-Jean-de-Vaux et St-Martin-sous-Montaigu…) jusqu'aux communes de Givry, Mercurey et Buxy.  

Le secteur de Buxy (plus largement entre Culles-les-Roches et Sassangy) présente de grandes 
entités de pelouses calcicoles relativement préservées, formant une continuité peu fragmentée par 
les infrastructures et les zones urbaines. L'urbanisation linéaire au pied des côtes (Montagny-les-
Buxy, Bissey-sous-Cruchaud…) représente toutefois une menace pour le développement des 
espèces liées à ces milieux calcicoles (faune et flore) et leurs déplacements (reptiles, insectes…).  

Le secteur ouest de Givry accueille également de grandes entités de pelouses (au sud de Jambles 
et entre Givry et St-Denis-de-Vaux). Le développement urbain est toutefois plus perceptible le long 
des axes de déplacement (en particulier le long de la D170) et l'implantation pavillonnaire (zone 
résidentielle des Chenèvres / Morelle à l'ouest de Givry notamment, ou à Mellecey) créée des 
obstacles et risque d'interrompre des continuités écologiques liées au déplacement des espèces 
associées aux pelouses calcicoles. 

Enfin, dans le secteur de Mercurey, l'urbanisation linéaire le long de la RD976 et le développement 
résidentiel (les Cèdres, les Grandes Chaumes) constituent les principales sources de 
fragmentation des continuités écologiques le long de la côte chalonnaise. Ils génèrent des effets 
d'emprise sur les milieux naturels, ou semi-naturels, nécessaires aux déplacements de la faune. 
De grandes entités de pelouses calcicoles sont en effet inventoriées de part et d'autre de cette 
infrastructure (St-Martin-sous-Montaigu, rebord calcaire entre Rully et Mercurey, Fontaines 
ouest…). 
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Secteur de Givry 

 

 

 

Secteur de Mercurey 
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Secteur de St-Gengoux-le-National 

Enfin, les routes D67, D28 et D144 concentrent un développement urbain linéaire dans le secteur 
de St-Gengoux-le-National jusqu'à Burnand (village de St-Martin-de-Croix), aux pieds des côtes 
qui accueillent des milieux secs et herbacés, favorables aux déplacements des espèces liées aux 
pelouses calcicoles. Le réseau d'infrastructure et le développement urbain créent alors des 
obstacles à ces continuités écologiques, en isolant notamment les reliefs (Mont Péjus, St-Roch…).  

La côte mâconnaise 

Le pied Ouest de la « Montagne » entre Sennecey-le-Grand et La-Chapelle-sous-Brancion s’est 
progressivement urbanisé de manière linéaire, limitant ainsi les liaisons entre les milieux de la côte 
et la plaine agricole. Côté Est, le phénomène est moins prégnant, mais l’urbanisation tend ainsi à 
enserrer la côte, l’isolant des milieux connexes. 
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Côte Maconnaise 

L’autoroute A6 

Cette infrastructure représente un obstacle infranchissable pour la faune terrestre, notamment en 
raison du trafic dense qu’elle supporte, des grillages qui l'accompagnent et des glissières en béton 
qui séparent des deux sens de circulation. L'autoroute représente également un danger pour les 
espèces aériennes (avifaune, insectes).  

Si la cartographie de la trame verte et bleue fait apparaitre des corridors écologiques de part et 
d'autre de cette infrastructure, essentiellement au droit des différents ouvrages de franchissement 
(ponts, ouvrages hydrauliques etc...), cet axe segmente le territoire et traverse des secteurs 
stratégiques pour le fonctionnement du réseau écologique :  

• La forêt de Gergy et de Chagny séparées par l'autoroute sont totalement cloisonnées pour la 
faune terrestre ; un fonctionnement en vase clos est observé sur les forêts alluviales en rive 
droite de la Saône, entre la Saône et l'A6 (les prélèvements cynégétiques de grands ongulés 
influent directement sur les effectifs des populations); la forêt de la Ferté est totalement coupée 
de ces forêts alluviales ; de nombreuses collisions de grands ongulés sont observées sur 
l'autoroute A6 en forêt de Gergy et dans le secteur de Sennecey-le-Grand ; des collisions avec 
des chamois ont également été reportées dans le secteur de Sennecey-le-Grand, témoignant 
des enjeux de déplacement régionaux.  

• L'autoroute A6 traverse la vallée de la Grosne, réservoir de biodiversité et axe structurant le 
territoire, support de continuités écologiques pour les espèces associées aux milieux humides, 
aux prairies bocagères et aux milieux boisés. Un secteur stratégique pour le déplacement de 
la faune apparait entre Beaumont-sur-Grosne et St-Ambreuil, où 3 ouvrages de franchissement 
de l'infrastructure sont identifiés (3 ouvrages inférieurs de franchissement le long de la Grosne, 
la Noue et le Mort Bief). La dimension des ouvrages et l'environnement terrestre aux abords 
de ces ouvrages (les cours d'eau sont accompagnés d'une végétation rivulaire développée 
continue et de berges douces) laissent suggérer une bonne fonctionnalité pour le déplacement 
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des grands ongulés, mais également pour la petite faune (amphibiens, petite et moyenne faune 
mammifère, castor, insectes….).  

 

L'autoroute A6 est plus particulièrement franchissable au droit des vallées, et notamment la vallée 
de la Grosne. En effet, de nombreux ouvrages de franchissement de cette infrastructure sont 
observés dans la vallée de la Grosne, accompagné de milieux naturels attractifs : prairies et 
boisements alluviaux, zones humides…. 

Dans la vallée de la Thalie, qui accueille aussi le canal du Centre, plusieurs ouvrages de 
franchissement de l'A6, dont la fonctionnalité semble bonne à moyenne (pour la faune terrestre), 
sont également observés. Enfin, deux ouvrages fonctionnels pour le franchissement de l'A6 sont 
observés dans la vallée de la Natouze.  

 

L'autoroute A6 traversant la vallée de la Grosne entre St-Ambreuil et Beaumont-sur-Grosne 
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La RCEA 

Au même titre que l'autoroute A6, la RCEA cloisonne le territoire et altère le fonctionnement du 
réseau écologique. De nombreux ouvrages de franchissement inférieurs fonctionnels pour la 
grande et la petite faune associée aux milieux boisés (chevreuils, renards, blaireaux…) bocagers 
(lièvres, lapins, musaraignes, lérots, hérissons, chiroptères) ou humides (crapauds, grenouilles, 
odonates…) sont observés. Ils constituent les principaux points de passage de cette infrastructure 
qui supporte un trafic très important.  

Dans sa traversée de la forêt de la Ferté, la RCEA est équipée de passages à faune dont la 
fonctionnalité jugée mauvaise par les différentes études menées et les différentes observations 
des acteurs locaux (ouvrage en mauvais état, peu attractif). Des collisions avec la faune sauvage 
sont recensées dans cette traversée. A l'ouest de la forêt de la Ferté, un corridor écologique est 
identifié au nord de la scierie, où des déplacements de grande faune ont été observés.  

 

La RCEA entre la forêt de la Ferté et St-Desert 

Les routes secondaires qui croisent la RCEA constituent également des zones de franchissement 
pour la faune terrestre (grands ongulés, petite et moyenne faune….).  

Enfin, les ouvrages hydrauliques sous la RCEA peuvent constituer des corridors écologiques 
fonctionnels pour les espèces associées aux milieux humides, bocagers et boisés selon s'ils sont 
bien dimensionnés et attractifs (ouvrage du ruisseau du Moulin de Ronde ou de la Guye). 

 

La ligne grande vitesse  

Très peu de collisions avec la grande faune sont recensées sur la LGV. Cela témoigne d'une réelle 
incapacité pour ces espèces de traverser cette infrastructure grillagée, en dehors des ouvrages 
de franchissement. Les grillages standards à maille progressive sont hauts d'environ 1,7 mètres 
à 2,6 mètres et présentent des mailles d'environ 15 cm de largeur x 8cm de hauteur (entre 2,5cm 
au minimum à la base). Ces grillages sont créés pour stopper la grande faune (chevreuils, 
sangliers, cerfs). Ils empêchent également le passage de lièvres, lapins ou blaireaux (voire de 
renards), mais restent perméables aux mustélidés, reptiles et autres petits mammifères 
(hérissons…).  

Le relief créé par le passage de cette infrastructure constitue également un obstacle important au 
déplacement de la faune terrestre. Les talus peuvent atteindre 5 à 10 mètres et être très abrupts.  
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Des secteurs privilégiés de franchissement de la LGV peuvent être identifiés au droit des différents 
ouvrages hydrauliques (Grosne, Guye, Brenon, ruisseau des Rigoulots) et des routes secondaires 
empruntant des passages inférieurs sous l'infrastructure, pouvant être fonctionnel pour la grande 
et la petite faune selon les dimensions des ouvrages (et l'attractivité des milieux environnants).  

 

 

La LGV dans le secteur de Genouilly. Corridors écologiques identifiés liés au Brenon, la Guye et 
le ruisseau des Rigoulots 

 

La ligne Paris Lyon Marseille (PLM) 

La voie ferrée Paris-Marseille-Lyon traverse le territoire entre Boyer, Chalon-sur-Saône et Rully. 
Cette infrastructure double l'autoroute A6 jusqu'à Chalon puis rejoint Chagny parallèlement à la 
route nationale N6.  

Si les abords de la voie ferrée ne sont pas clôturés comme le sont ceux de la LGV, cette 
infrastructure renforce tout de même l'effet de fragmentation induit par l'autoroute A6 qu'elle double, 
ou la RN6 qu'elle longe.  

La voie ferrée est néanmoins franchissable par la faune terrestre, les talus sont généralement peu 
abrupts (peu de reliefs traversés), aucun grillage ne vient entraver le franchissement des voies et 
les abords de la voie peuvent être attractifs pour la faune terrestre (boisements, prairies, talus 
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enfrichés etc…). Seul le trafic soutenu sur cette ligne peut ponctuellement engendrer des collisions 
avec la faune terrestre.  

De plus, 57 ouvrages de franchissement sont observés sur cette infrastructure, dont 24 semblent 
présenter un bon niveau de franchissabilité pour la faune terrestre.  

 

Le canal du Centre 

Le canal représente un ouvrage très difficilement franchissable voire infranchissable pour la faune 
terrestre. Si l'avifaune ou les espèces aériennes (lépidoptères, odonates, chiroptères…) peuvent 
franchir cet obstacle, la faune terrestre est souvent confrontée à l'incapacité de traverser le canal 
notamment en raison de berges trop abruptes (et souvent aménagées avec des palplanches 
rendant la remontée sur les berges impossible). Des cas de noyade de chevreuils ont d'ailleurs été 
observés entre Chagny et Montchanin. Le franchissement du canal par ces espèces est néanmoins 
possible au droit de certains ponts ou certains secteurs ou les berges sont plus douces. Si la 
Dheune reste cloisonnée entre le canal et des infrastructures routières ou ferroviaires, les espaces 
prairiaux humides et les boisements qui l'accompagnent constituent des milieux attractifs et 
favorables au déplacement de la faune terrestre (amphibiens, petits mammifères…). 

Au niveau de Cheilly-lès-Maranges, la Dheune et le Canal confluent avec la Cosane. Ces milieux 
aquatiques sont accompagnés de prairies et boisements humides favorables au déplacement de 
la faune terrestre et aérienne (odonates, avifaune, chiroptères…).  
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SYNTHESE DES SENSIBILITES ECOLOGIQUES 

4. Milieux naturels et biodiversité associée 

Le territoire est organisé autour de grandes entités naturelles structurantes : 

• les côtes chalonnaises et mâconnaises, bordées de vignes et de prairies, qui abritent 
l’essentiel des pelouses sèches du territoire et du département,  

• les grandes vallées de la Saône, de la Grosne, de la Guye et de la Dheune, occupées par 
des vastes prairies au réseau bocager dense et continu à l’ouest et par de grandes cultures 
céréalières ponctuées de prairies humides à l’est,  

• les grands ensembles boisés homogènes, constitués principalement de feuillus, coiffant la 
côte mâconnaise et les reliefs et s’étalant largement au sein de la plaine alluviale de la 
Saône (sur les 1ères terrasses).  

Ces grandes entités naturelles traduisent une importante diversité écosystémique mise en 
évidence par la présence d’au moins 86 habitats communautaires recensés au sein des 11 sites 
Natura 2000 qui couvrent le territoire sur près de 15052 hectares (environ 14% du territoire).  

Le territoire est concerné par divers outils de protection, de gestion ou d’inventaires : 1 arrêté de 
protection de biotope, 44 ZNIEFF de type I et 12 ZNIEFF de type II, deux sites inscrits et 1 site 
classé et près de 324 ha d’espaces naturels acquis par le Conservatoire des Espaces Naturels de 
Bourgogne. 14 sites naturels ont également été préemptés par le Conseil Général de Saône-et-
Loire.  

A travers cette diversité d’habitats naturels, le territoire compte environ 52 espèces de mammifères, 
230 espèces d’oiseaux, 11 espèces de reptiles, 13 espèces d’amphibiens, 132 espèces de 
lépidoptères et 49 espèces d’odonates.  

Aussi, 146 espèces sont protégées par une directive européenne (cf : annexe) 29 espèces font 
l’objet d’un plan national d’action : Agrion de mercure, Aeschne isocèle, Agrion orné, Gomphe 
semblable, Leucorrhine à gros thorax, Sympetrum déprimé, Sympetrum vulgaire, Râle des genêts, 
Cistude d'Europe, Sonneur à ventre jaune, Milan royal, Balbuzard pécheur, Azuré de la croisette, 
Azuré du serpolet, Barbastelle d'Europe, Grand murin, Grand rhinolophe, Minioptère de Schreiber, 
Murin à oreilles échancrées, Murin d'Alcathoe, Murin de Bechstein, Murin de Daubenton, Murin de 
Natterer, Noctule de Leisler, Petit rhinolophe, Pipistrelle commune, Pipistrelle de Nathusius, 
Sérotine bicolore, Sérotine commune. 

5. Fonctionnalités écologiques  

Les vallées de la Saône, de la Dheune, de la Grosne et de la Guye, ainsi que la côte chalonnaise, 
la côte mâconnaise et la couronne boisée du chalonnais constituent à la fois d’importants réservoirs 
de biodiversité, mais également de larges corridors écologiques. 

La vallée de la Saône, couloir de déplacement d’échelle interrégionale, accueille une faune et une 
flore diversifiée associée aux milieux aquatiques et humides. Ses fonctionnalités sont toutefois 
affectées dans la traversée de l’agglomération chalonnaise, en raison de la réduction des espaces 
naturels rivulaires, mais également dans les secteurs où les prairies ont été remplacées par des 
cultures, limitant ainsi la capacité d’accueil de certaines espèces. 

Les échanges écologiques entre la vallée alluviale et les grands massifs boisés présents sur les 
premières terrasses sont très souvent interrompus par des infrastructures conséquentes (la 
RD 673 dans la Bresse, l’A6 et la RN 6 au sud de Chalon) ou par l’agglomération chalonnaise.  

Aussi, la couronne boisée entourant l’agglomération de Chalon-sur-Saône est relativement 
fragmentée par ces infrastructures, mais également par le développement urbain, très souvent 
linéaire, des communes de la périphérie. 
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Par ailleurs, les nombreuses vallées jouent un rôle primordial dans la connexion des grandes 
entités naturelles notamment par l’intermédiaire des cordons rivulaires boisés qui les 
accompagnent et des prairies bocagères qui les bordent. Leur intérêt varie en fonction de la 
continuité de leur ripisylve et en ce sens, les vallées de la Corne et de l’Orbise sont moins 
fonctionnelles. La vallée de la Grosne joue un rôle fondamental dans la connexion de la côte 
chalonnaise, de la côte mâconnaise et de la vallée de la Saône, en assurant un corridor constitué 
de milieux humides, boisés et bocagers, favorables à l’ensemble des espèces dans chacune des 
grandes entités naturelles. Cette vallée est relativement préservée, même si ses fonctionnalités 
peuvent localement être affectées au droit du franchissement de l’A 6, la RN 6 et la voie ferrée. 

La dégradation des continuités piscicoles est également caractéristique des rivières du territoire, 
qui présentent une forte densité d’ouvrages faisant obstacle à l’écoulement. 

Le territoire revêt une forte responsabilité dans la continuité des pelouses sèches sur les côtes 
chalonnaise et mâconnaise, qui s’inscrit dans une importante continuité supra-régionale. La 
fragilité de ces milieux renforce l’enjeu de préservation des continuités, qui rentrent quelques fois 
en concurrence avec l’extension des villages ou des vignobles. 

Enfin, la matrice d’espaces agricoles, très majoritairement composée de prairies bocagères (mais 
avec un réseau de haies plus ou moins dense) ou de cultures accompagnées d’éléments naturels 
linéaires (haies, ripisylve...) ou ponctuels (mares, plans d’eau, bosquets...) participe à l’intérêt 
écologique global du territoire. 

Les pressions sur cette matrice sont globalement assez modérées, mais toutefois plus importantes 
en périphérie de l’agglomération chalonnaise, le long des axes de communication et 
ponctuellement au droit des principaux bourgs (Sennecey-le-Grand, Verdun-sur-le-Doubs, Givry, 
Saint-Gengoux-le-National). 

L’étirement linéaire des villages, très souvent observé en pied de côte (entre Etrigny et Laives ou 
entre Saint-Gengoux et Givry) ou bien le long des infrastructures (entre Chalon et Varennes-le-
Grand ou entre Saint-Marcel et Chevrey), est assez dommageable pour les fonctionnalités 
écologiques d’intérêt local, mais également pour celles d’intérêt supra-territorial à plus long terme.  
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UN CLIMAT PLUTOT CONTINENTAL EN EVOLUTION 

 

Le climat du territoire est de type tempéré à légère influence continentale : les étés sont chauds et 

les hivers froids, avec une amplitude thermique assez importante entre ces deux saisons.  

Les relevés effectués par Météo France entre 1998 et 2007 montrent que la température moyenne 
varie de 3°C en janvier à 20°C en juillet. Le record de chaleur a été atteint en août 2003 avec 
39.7°C, tandis que le record de froid a été établi en décembre 2005 avec -16.8°C. Le nombre de 
jours de gelées est en moyenne de 74 et le nombre de jours avec forte chaleur (>30°C) est de 20. 

Les précipitations sont assez hétérogènes sur l'année, mais assez faibles avec une moyenne 
annuelle de 681mm. Les mois les plus pluvieux sont octobre et novembre avec respectivement 85 
mm et 73 mm. D’autre part, l’humidité relativement basse du secteur se traduit par la formation de 
brouillards (23 jours par an). Enfin, l’enneigement est peu marqué et peu fréquent (de 10 à 20 jours 
par an). 

Les vents dominants suivent la vallée de la Saône sur un axe Nord-Est/Sud-Ouest.  

 

Selon les travaux menés par le Centre de Recherche de Climatologie de l’Université de Bourgogne, 
la région a connu une hausse de 1,5°C des températures annuelles moyennes entre 1961 et 2009.  

Cette évolution des températures au niveau régional se traduit notamment :  

• par une diminution du nombre moyen de jour de gel, qui passent de 89 entre 1961 et 1987, 
à 63 entre 1988 à 2009 et une réduction de la période de risque de gel ;  

• par une augmentation des jours doux (+10°C) et des jours très chauds (+30°C) marquée 
notamment par les canicules d’août 2003 (10 nuits supérieures à 20°C) et de juillet 2006 
(6 nuits supérieures à 20°C). 

En termes de pluviométrie, la région Bourgogne a connu une augmentation globale des 
précipitations sous l’effet de deux facteurs combinés :  

• une augmentation de la fréquence des précipitations, le nombre de jours moyen annuel 
avec précipitations passant de 111 entre 1961 et 1987, à 121 après 1988 ;  

• une augmentation des 
précipitations moyennes 
annuelles qui progressent de 
723 mm à 797 mm entre les 
deux périodes.  

Moyenne des températures calculées 
sur les stations de Bourgogne 

 

 

Source : Yves Richard et Thierry 
Castel, Le changement climatique en 

Bourgogne (1961-2040), 2010 
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En se fondant sur le scénario A2 défini par le GIEC (Groupe d'Experts Intergouvernemental sur 
l'Evolution du Climat), et donc sur une augmentation moyenne de la température de la planète de 
3,8°C à l’horizon 2100, le Centre de Recherche de Climatologie de l’Université de Bourgogne a 
procédé à une modélisation des températures moyennes entre 2031 et 2040. Selon cette 
modélisation, le réchauffement serait de l’ordre de +2°C et les températures simulées seraient 
toutes en augmentation (jour et nuit, été et hiver) sur l’ensemble du territoire régional. La plaine de 
Saône connaîtrait notamment une forte augmentation de ses températures estivales et donc une 
croissance des risques associés. Sur le territoire, ces évolutions climatiques pourraient notamment 
se traduire par :  

• Une augmentation de la fréquence des phénomènes caniculaires qui engendrent des 
phénomènes de surmortalité chez les plus de 70 ans. 

• Une augmentation de la fréquence des phénomènes de retrait gonflement des argiles 
consécutifs de contrastes encore plus importants entre pluie en hiver et vagues de 
sécheresse en été plus violentes.  

• Une accentuation de la variabilité intra-annuelle des débits des cours d’eau qui se traduira 
notamment par :  

o des étiages plus sévères en période estivale alors que l’agriculture augmentera le 
recours à l’irrigation pour compenser la baisse de la pluviométrie estivale. La 
conjonction de ces deux phénomènes accentuera les pressions sur les plus petits 
cours d’eau. 

o une augmentation de l’intensité et de la fréquence des inondations. 

• Une évolution des calendriers végétatifs avec par exemple un avancement de plus en plus 
important de la date des vendanges. 

• Une évolution des aires de répartition des espèces végétales et animales qui devront 
s’adapter aux nouvelles conditions climatiques ou migrer.  

  

Modélisation de l’évolution des températures (1971-1980) – (2031-2040) en Bourgogne Scénario A2 

Source : Yves Richard et Thierry Castel, Le changement climatique en Bourgogne (1961-2040), 2010 
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LA QUALITE DE L’AIR 

 

La surveillance de la qualité de l’air de la région Bourgogne est assurée par l’association 
ATMOSF'air BOURGOGNE, qui dispose de trois stations sur le territoire : 

• La station située au centre de Chalon-sur-Saône mesure les concentrations d'oxydes 
d'azote (NOx), de poussières PM10 et PM2,524 et le monoxyde de carbone (CO). 

• La station de Chalon « Sainte-Marie » mesure les concentrations d'oxydes d'azote (NOx), 
d'ozone (O3) et de poussières (PM10).  

• La station de Champforgeuil mesure les concentrations d'oxydes d'azote (NOx), de dioxyde 
de soufre (SO2), d'ozone (O3), de poussières (PM10) et de métaux lourds. 

 

Le trafic routier 

Le trafic routier constitue la principale source de production de polluants atmosphériques et 
notamment d’oxydes d’azote (NOx) pour lesquels il représente près de 68% des émissions du 
territoire. Il occasionne notamment une pollution des abords immédiats des principaux axes 
routiers du territoire, dont certains traversent des zones urbaines : l’agglomération de Chalon-sur-
Saône, les bourgs traversés par la RD 673, la RD 906 et la RD 978.  

En second lieu, en période de forte chaleur, ces polluants atmosphériques se transforment en 
ozone (O3) qui se diffuse sur l’ensemble du territoire.  

 

Infrastructure Commune de comptage Moyenne journalière annuelle en 

veh/j 

Année de comptage 

A6 Chagny - Chalon Nord 59 197 2010 

A6 Chalon Sud - Tournus 53 770 2010 

RN80 Givry 20 900 2010 

RN80 Marcilly-lès-Buxy 19 000  2012 

RD5A Saint-Marcel 26 820 2014 

RD5B Chalon 9 188 2014 

RD673 Saint-Marcel 19 006 2014 

RD906 Lux 15 934 2012 

RD906 Sennecey-le-Grand 10 734 2014 

RD319 Chalon 10 378 2014 

RD981 Saint-Désert 10 380 2013 

RD977 Saint-Rémy 9 168 2012 

RD978B Saint-Marcel 9 441 2014 

RD978 Mercurey 9 017 2011 

RD69 Châtenoy-le-Royal 7 841 2014 

Trafic et comptage sur routes départementales, Bilan 2014 – CG71 

 

 

 

                                                   

24 PM10 et PM2,5 : particules de matières en suspension dont le diamètre est de 10 et 2,5 µm 
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Les rejets atmosphériques industriels 

Sur l’agglomération chalonnaise, les pollutions d’origine industrielle participent à la dégradation de 
la qualité de l’air du territoire. Ainsi, pour les polluants les plus courants, l’industrie représente entre 
16% (COVNM25) et 41% (PM10) des émissions du territoire.  

Par ailleurs, en 2016, 31 entreprises du territoire sont enregistrées dans le registre français des 
émissions de polluants comme productrices de polluants atmosphériques, dont 14 sont localisées 
à Chalon-sur-Saône. Elles génèrent notamment des émissions de CO2 (environ 256 000 tonnes 
déclarées en 2012), du méthane (764 tonnes en 2012), des composés organiques volatiles non 
méthaniques (COVNM), des oxydes d’azotes et des oxydes de soufre, mais aussi des polluants 
spécifiquement industriels (métaux comme le cobalt, le mercure ou l’antimoine, l’hexafluorure de 
soufre ou encore des perfluorocarbures). 

Les rejets atmosphériques urbains 

Le chauffage urbain constitue la troisième cause importante de la pollution de l’air. Dans ce 
domaine, le chauffage au bois participe à une part importante voire majoritaire des émissions de 
CO, de COVNM, de PM10/PM2,5 et de HAP. Du fait de sa saisonnalité hivernale notamment sous 
forme d’appoint lors des grands froids qui sont aussi des périodes de faible dispersion 
atmosphérique, il participe significativement aux épisodes de pollution hivernaux.  

 

 

L’indice ATMO permet de caractériser quotidiennement la qualité de l’air de la zone urbaine de 
Chalon-sur-Saône. En moyenne, en 2016, la qualité de l’air a été bonne à très bonne sur 301 jours. 
Les polluants associés au trafic routier (NOx, PM10, O3) sont les principaux polluants responsables 
de la dégradation de l’indice ATMO et donc de la qualité de l’air de la zone urbaine de Chalon-sur-
Saône. 

Ce constat est confirmé par l’analyse des concentrations de polluants issus des stations de 
mesures : 

• L’ozone : ce polluant constitue la première source de dégradation de la qualité de l’air avec 
des concentrations moyennes annuelles situées entre 43 µg/m3 et 49 µg/m3. Ces valeurs 
restent cependant inférieures à la valeur cible de protection de la santé humaine. Ces 
moyennes cachent toutefois d’importantes disparités saisonnières et territoriales. En effet, 
l’ozone provient de la transformation de polluants issus du trafic routier en présence de 
rayonnement solaire et d’une température élevée. A ce titre, les concentrations sont plus 

                                                   

25 COVNM : composés organiques volatils non méthaniques 

Source : Air Rhône-Alpes 

Émissions de particules en suspension entre différentes sources de pollution 
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élevées en période estivale (entre 53 µg/m3 et 71 µg/m3 entre mai et août 2012) et dans 
les zones périurbaines et rurales du territoire. 

• NOx : le dioxyde d’azote constitue la seconde source de pollution sur le territoire. Elle se 
concentre dans le centre de l’agglomération chalonnaise ainsi que le long des principaux 
axes routiers du territoire (A6, RCEA…). En 2009, la valeur limite annuelle (40 µg/m3) a été 
dépassée sur le site de mesure de Chalon-sur-Saône centre situé à proximité de la RD 906. 

• Particules : comme pour le NOx, les particules se concentrent dans le centre de 
l’agglomération chalonnaise ainsi que le long des principaux axes routiers du territoire (A6, 
RCEA…). Cependant les valeurs limites annuelles sont respectées sur les trois sites de 
mesures.  

Pour les autres polluants mesurés, les concentrations observées dans l’agglomération de Chalon-
sur-Saône sont inférieures aux normes de qualité. 

Par ailleurs, du fait de la proximité de la station de Champforgeuil avec la zone industrielle nord de 
Chalon-sur-Saône, des mesures de 4 métaux lourds (plomb, cadmium, nickel et arsenic) ont été 
mises en place en 2005, mais les teneurs restent au moins 5 fois inférieures aux valeurs limites. 

Au final, la qualité de l’air du territoire apparaît dans l’ensemble de bonne qualité. Toutefois, la zone 
urbaine de Chalon-sur-Saône est régulièrement confrontée à des pics des pollutions au dioxyde 
d’azote (liées au trafic routier) et ce malgré une légère amélioration de la qualité de l’air depuis 
2009. En 2016, la qualité de l’air de Chalon-sur-Saône s’est nettement améliorée : aucun indice de 
mauvais à très mauvais n’a été calculé. 
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Polluants Origine Valeurs limites 
Moyenne annuelle des 

stations (2016) 
Répartition territoriale 

O3 : 

ozone 

Polluant «secondaire», issu de la 
transformation chimique de 
certains polluants primaires, 
(NOx, COV) sous l'effet du 
rayonnement solaire et d'une 
température élevée 

Valeur cible pour la protection 
de la santé humaine : 
maximum 25 jours avec une 
moyenne sur 8 heures 
supérieure à 120 µg/m3 

Seuil d’information 
(180 µg/m3) dépassé une 

journée. 

44 µg/m3 

 

Dans les milieux densément urbanisés, 
l’ozone est détruit par réactions chimiques. 
Ainsi, les concentrations les plus élevées 
sont généralement enregistrées au niveau 
des stations périurbaines 

NOx : 

oxydes 
d’azote 

Émis lors des phénomènes de 
combustion 

40 µg/m3 en moyenne 
annuelle 

19 µg/m3 

3 sites de Chalon-sur-
Saône ˂ valeurs limites. 

Station de Champforgeuil 

présente la concentration la 

plus élevée avec 20 µg/m3.  

Cette station est à la fois 

influencée par le trafic de 

l’autoroute A6 et par les activités 

de la zone industrielle située à 

proximité. 

Centre de l’agglomération chalonnaise 
ainsi que le long des principaux axes 
routiers du territoire (A6, RCEA…). 

Pas plus de 18 heures par an 
supérieures à 200 µg/m3 

PM10 : 
particules 
fines 

Transport automobile 
combustion de matières fossiles 
et activités industrielles diverses 

40 µg/m3 en moyenne 
annuelle 

11 µg/m3˂ valeurs limites. 

 

Les particules fines sont mesurées dans 
l’agglomération de Chalon-sur-Saône par 
la station Centre.  

Les concentrations mesurées sont 
supérieures à la moyenne de 
l’agglomération, la station Centre étant 
directement sous l’influence du trafic 
automobile. 

35 jours avec une moyenne 
journalière de 50 µg/m3 
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Synthèse des polluants atmosphériques Source : Atmosf’air Bourgogne 

PM2,5 : 

particules 
fines 

Transport automobile 
combustion de matières fossiles 
et activités industrielles diverses 

26 µg/m3 en moyenne 
annuelle 

11 µg/m3 ˂ valeurs limites 

mais supérieures aux 
objectifs de qualité 
(10 µg/m3). 

 

Concentrations plus importantes à 
proximité des infrastructures les plus 
circulées avec parfois des dépassements 
de la valeur limite annuelle 

Métaux 
(Plomb) 

Combustion du charbon, du 
pétrole, des déchets et certains 
procédés industriels.  

0,5 µg/m3 en moyenne 
annuelle  

Champforgeuil : 0,0038 

µg/m3 ˂˂ valeur limite 

Concentrations plus importantes à 
proximité des zones industrielles de 
Chalon-sur-Saône. 
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Selon les estimations d’Alterre Bourgogne, 21,9 millions teqCO226 ont été émises dans la région 
Bourgogne en 2014, soit 7,8 tonnes par habitant, auxquels s’ajoutent environ 29 millions teqCO2 
émis liés aux activités des bourguignons à l’extérieur du territoire régional. Ces émissions se sont 
accrues notamment entre 1990 et 2007 avec une croissance notable des émissions des secteurs 
de l’habitat et des transports conséquence de la poursuite de l’étalement urbain. Néanmoins, sur 
cette période, les émissions ont augmenté de 1990 à 2002 avant de diminuer entre 2002 et 2007.  

A l’échelle du Grand Chalon uniquement, le secteur résidentiel est le principal poste d’émissions 
de GES (32% des émissions) et de consommations énergétiques sur le territoire du Grand Chalon. 
Les facteurs impliqués sont la dominance d’habitats individuels assez anciens pour lesquels le 
mode de chauffage avec des combustibles tels que le fioul contribue aux faibles performances 
énergétiques. Le secteur des transports est le second poste d’émissions de GES (30% des 
émissions), avec la présence d’infrastructures d’envergure nationale : la RCEA et l’A6, qui 
impactent fortement le territoire. Ces émissions sont dues quasiment de manière égale au transport 
des habitants et au transport de marchandises.  

Les secteurs du tertiaire et de l’industrie sont respectivement les plus émetteurs de GES après le 
résidentiel et le transport. La présence de plusieurs sites industriels, très gros consommateurs 
d’énergie sont générateurs d’importantes émissions. Enfin l’agriculture est le secteur le moins 
émetteur sur le territoire. Les impacts de l’activité agricole restent, en effet, limités, malgré les 
émissions de méthane et l’utilisation d’engrais azotés. 

 

 

 

 

 
  

                                                   

26 teqCO2 : tonne équivalent CO2 
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L’ENERGIE 

 

D'après la plateforme territoriale et régionale Climat Air Energie de Bourgogne-Franche-Comté, à 
l’échelle régionale, en 2014, les secteurs les plus consommateurs d’énergie sont les transports 
(36%) et le résidentiel (29%). Avec une consommation de près de 7,5 millions de tep (tonnes 
équivalent pétrole) en 2014 (soit 2,7 tep/habitant), le territoire de Bourgogne-Franche-Comté se 
situe légèrement au-dessus de la moyenne nationale (2,6 tep/habitant).  

Par ailleurs, les consommations d’énergie ont diminué de 13 % entre 2010 et 2014 (contre 13 % 
au niveau national). Après une hausse de plus de 50% de 2002 à 2008, les consommations 
diminuent depuis 2008. Les transports, le résidentiel et le tertiaire sont responsables de la forte 
hausse observée entre 2002 et 2008. 

 

L’augmentation de la consommation d’énergie à partir de 2002 est due à :  

• une part du transport collectif et des modes doux très faible (8,8% des trajets domicile-
travail), corollaire d'une organisation rurale du territoire et de longues distances à parcourir 
pour lesquelles seul l'usage de la voiture est possible (une moyenne de 13,5 km sépare le 
domicile des actifs du territoire de leur lieu de travail) ; 

• un parc de logements qui s'est développé de manière plus importante après 1982 en lien 
avec le phénomène de périurbanisation (près de 21 000 logements construits depuis 1982, 
soit une croissance d’environ 27%) ; 

• un parc de logement ancien aux faibles performances énergétiques (antérieur à 1974) 
concentré à Chalon-sur-Saône et dans sa première couronne ; 

• la présence d’industries fortement consommatrices d’énergie.  

Alterre Bourgogne a réalisé en 2007 une étude visant à évaluer la vulnérabilité énergétique des 
ménages bourguignons. Au regard des résultats de ces travaux, la vulnérabilité énergétique des 
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ménages pour le logement reste limitée, mais plus accrue néanmoins dans les territoires ruraux 
de la Bresse, du Couchois et de la vallée de la Guye. Dans ces secteurs moins dynamiques sur le 
plan résidentiel que la moyenne du territoire, la dépendance énergétique des habitants est 
accentuée par des niveaux de revenus plus bas et une plus grande part de logements anciens et 
donc thermiquement mal isolés. Ces territoires présentent une forte proportion de maisons 
individuelles chauffées au bois ou au fioul et avec un revenu médian plus faible que la moyenne. 

La vulnérabilité énergétique des ménages pour le transport concerne principalement les 
communes situées en secondes couronnes autour des pôles urbains (à plus de 25 km) ou 
communes multipolarisées (sous influence de plusieurs pôles urbains) ainsi que certaines 
communes rurales. Ces communes cumulent des niveaux de revenus des ménages inférieurs à la 
moyenne du territoire, une forte motorisation des ménages ainsi que des distances importantes 
pour atteindre les pôles d’emploi et les pôles commerciaux largement concentrés dans 
l’agglomération de Chalon-sur-Saône. Les communes de la première couronne présentent en 
moyenne un revenu élevé et ne sont donc pas vulnérables. 

Les communes de la basse vallée de la Guye et du nord de la Bresse cumulent ces deux 
vulnérabilités qui constituent un facteur de fragilité supplémentaire par rapport à la situation socio-
économique locale.  
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A l’instar de la Bourgogne, le territoire est largement dépendant d’installations de production 
énergétique situées à l’extérieur de son territoire et notamment de la centrale nucléaire du Bugey, 
située à Saint-Vulbas dans l'Ain. Seules des petites installations de production d’énergie 
renouvelables sont recensées ; la mise en œuvre d’installations plus importantes étant souvent 
freinée par le caractère modéré des gisements énergétiques du territoire (ensoleillement moyen, 
vents moyens…) en comparaison d’autres régions métropolitaines.  

Le solaire thermique et photovoltaïque 

Le niveau d'ensoleillement moyen en Saône-et-Loire est de l'ordre de 1220 kWh/m²/an. Ce 
potentiel solaire permet une bonne utilisation de l'énergie solaire tant pour la production de chaleur 
que pour la production d'électricité. Si les installations solaires thermiques et photovoltaïques ont 
connu un développement important ces dernières années, leur part dans les énergies 
renouvelables produites du territoire n’est pas encore significative. Selon les données du Conseil 
Départemental de Saône-et-Loire, le territoire accueillait fin 2013 :  

• 208 chauffe-eau solaires collectifs et 447 chauffe-eau solaires individuels ainsi que 62 
systèmes combinés, 4 chaudières bois plaquettes forestières (Buxy, Demigny, Saint-
Bérain-sur-Dheune, Villegaudin). 

• 283 équipements individuels photovoltaïques, 

De nombreux panneaux photovoltaïques sont également observés sur les toitures des bâtiments 
agricoles. 

Si les installations solaires thermiques et photovoltaïques ont connu un développement important 
ces dernières années, leur part dans les énergies renouvelables produites du territoire n’est pas 
encore significative. 
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Les projets et développements en cours 

Le Grand Chalon réfléchit aux potentialités de développement d’une centrale solaire sur le site de 
l’aérodrome de Champforgeuil. 

De plus, un projet d'implantation de parc solaire photovoltaïque est prévu sur la commune de 
Bissey-sous-Cruchaud (centrale photovoltaïque d’une puissance de 6,5 MWc sur 13,5 ha). Ce 
projet est porté par la société SYNRGY LUX, implantée à Buxy.  

 

 

 

Le bois – énergie 

Avec un taux de boisement d’environ 25%, la filière bois-énergie offre le plus grand potentiel de 
production d’énergie renouvelable sur le territoire. L’industrie du bois est bien implantée dans le 
territoire et elle est à l’origine d’un gisement important de déchets de bois qui pourrait être valorisé 
comme combustible.  

Néanmoins, si les déchets des scieries sont aujourd’hui largement valorisés, la récupération des 
rémanents liés à la production de bois d’œuvre et à l’entretien des haies est encore peu développée 
bien que les prélèvements soient inférieurs à la productivité naturelle. De manière encore 
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confidentielle, certains propriétaires privés du val de Saône commencent à développer les taillis 
très courte rotation et les taillis courte rotation sur d’anciennes parcelles de peupliers à destination 
du marché bois-énergie, sans que cette production soit quantifiable, faute d’inventaire.  

9 chaufferies bois collectives cumulant une puissance de près de 30 MW sont recensées sur le 
territoire. Les plus importantes sont les 3 chaufferies-bois de Chalon-sur-Saône qui alimentent en 
chauffage et en eau chaude l’équivalent de 14 000 logements dans les quartiers de Saint-Cosme, 
Les Aubépins et Saint-Jean, grâce à 31 km de canalisations du réseau de chaleur. Elles 
développent une puissance de près de 25 MW pour le bois-énergie et de près de 130 MW toutes 
énergies confondues.  

Le territoire compte également 6 chaufferies bois industrielles essentiellement utilisées par les 
professionnels de la filière bois. Ces chaufferies sont essentiellement alimentées via les déchets 
produits au sein de chaque structure. Elles développent une puissance de plus de 8 MW et 
consomment annuellement environ 2000 tep de bois. La plus importante se situe à Saint-Rémy au 
sein de l’entreprise de fabrication de cuisine Chabert-Marillier Production qui utilise la chaleur 
produite dans son processus de production ainsi que pour le chauffage de ses locaux.  
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L’usage traditionnel du bois pour le chauffage semble quant à lui bien développé. Le diagnostic du 
SRCAE 27 Bourgogne estime ainsi à 1,1 million de m3 la consommation de bois bûche des 
particuliers bien qu’elle ait tendance à diminuer (-50% entre 1992 et 2006 en Bourgogne). Il reste 
difficile d’évaluer localement le taux exact d’utilisation de ce type de chauffage ainsi que les 
quantités de bois mobilisées.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’éolien 

La Bresse, la côte chalonnaise et la côte mâconnaise présentent le potentiel éolien le plus 
intéressant du territoire, bien que celui-ci reste modeste. Son exploitation pour la production 
d'énergie est fortement contrainte par les intérêts écologiques, paysagers et humains en présence 
sur ces secteurs. 

À ce titre, le SRE28, annexe du Schéma Régional Climat Air Énergie29, identifie des zones 
favorables au développement de l’éolien en dehors de 17 communes écartées pour des raisons :  

• d’urbanisme ou de servitudes : Chalon-sur-Saône, Saint-Marcel, Champforgeuil et Saint-
Gengoux-le-National. 

• de fortes sensibilités paysagères ou écologiques : Essertenne, Perreuil, Saint-Jean-de-
Vaux, Dracy-le-Fort. 

• de projet de classement UNESCO « Climats de Bourgogne » : Saint-Sernin-du-Plain, 
Sampigny-lès-Maranges, Cheilly-lès-Maranges, Saint-Gilles, Chamilly, Chassey-le-Camp, 
Bouzeron, Remigny et Demigny. 

Par ailleurs, les communes situées à moins de 10 km du site candidat au classement UNESCO « 
Climats de Bourgogne » sont identifiées par le SRE en périmètre de vigilance renforcée. Dans ce 
secteur, qui concerne 16 communes du territoire, « l'examen des projets éoliens fera l'objet d'une 
attention toute particulière autour de la notion de cadre distant d'influence, c'est à dire les questions 
de zones d'approches sensibles, de zones de "mise en condition" et ensuite la découverte 
"émotionnelle" de façon appropriée aux caractéristiques des climats de Bourgogne. »  

                                                   

27 SRCAE : Schéma Régional Climat Air Energie 

28 SRE : Schéma Régional de l’Éolien 

29 Le SRCAE de Bourgogne a été annulé en novembre 2016. 

Broyage du bois récupéré pour recyclage à Granges 
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Le SRE privilégie ainsi un développement mesuré de l’éolien dans la plaine de Saône (en rive 
gauche), avec un objectif d’implantation d’éoliennes à hauteur de 110 MW de puissance installée 
(soit 50 à 110 mâts environ).  

Des projets d’implantation d’éoliennes ont été avortés à Saint-Gengoux-le-National et à Laives. 
Néanmoins, une étude de faisabilité a été réalisée à l’échelle du Grand Chalon, afin d’identifier 
deux zones potentielles de développement d’éoliennes :  

• Saint-Loup-de-Varennes /Varennes-Le-Grand : jusqu’à 6 éoliennes 

• Virey-le-Grand /Crissey /Sassenay : entre 4 et 10 éoliennes 

En 2016, aucun parc éolien n’est présent sur le territoire de Saône-et-Loire, d’après l’état des lieux 
des énergies renouvelables en Bourgogne-Franche-Comté (données 2016). 
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L’hydroélectricité 

Aucune centrale hydroélectrique n’est recensée sur le territoire, mais un grand nombre de moulins 
ont permis de valoriser la force hydraulique par l’intermédiaire de microcentrales hydro-électriques. 

Néanmoins, au regard de la sensibilité écologique des cours d’eau du territoire et de leurs 
caractéristiques hydrologiques, le potentiel de développement d’installations hydroélectriques est 
assez limité et ne doit pas être favorisé.  

La géothermie 

La plaine alluviale de la Saône constitue un terrain favorable à la pratique de la géothermie très 
basse énergie. Fin 2013, l’ADEME Bourgogne recensait 1 installation géothermique très basse 
énergie de plus de 30 kW sur le territoire : une au niveau de la STEP de Chalon-sur-Saône. Par 
ailleurs, des particuliers se sont probablement équipés de ce type d’installations sur le territoire, 
mais leur nombre est difficile à évaluer faute de base de données disponibles. 

Le territoire ne dispose pas encore d’un atlas du potentiel géothermique, à l’instar de ce que le 
BRGM a développé dans d’autres régions. L’amélioration de la connaissance du sous-sol sur le 
territoire permettrait une meilleure connaissance du potentiel géothermique et éventuellement une 
mobilisation plus importante de ce gisement. 

Le biogaz 

Le biogaz est produit par dégradation de la matière organique (déchets ménagers ou d'origine 
animale). Composé majoritairement de méthane et de gaz carbonique, il constitue une source 
d'énergie renouvelable. Actuellement, le biogaz produit par les déchets stockés à l’ISDND de 
Granges est valorisé dans deux unités de cogénération d’une puissance totale de 1,8 MW. 
L’électricité est vendue à EDF et la chaleur réutilisée sur place par Véolia.  

Par ailleurs, les collectivités adhérentes au SMET 71 participent au fonctionnement de l’unité de 
méthanisation de ce dernier sur son site de Chagny. Cette dernière valorise depuis 2009 le biogaz 
produit par les déchets stockés. Sur ce site, la valorisation du biogaz est renforcée par une unité 
de tri-méthanisation-compostage d’une capacité annuelle de 81 000 tonnes, qui débouche sur la 
production de 32 GWh d’énergie par an sous forme d’électricité (vendue à EDF) et sous forme de 
chaleur utilisée pour le chauffage des locaux du SMET 71 et l’évaporation des lixiviats.  

La méthanisation agricole et territoriale 

La méthanisation agricole permet la production de biogaz à partir des déchets agricoles. Le 
potentiel pourrait être assez conséquent au vu du caractère rural et agricole du territoire. Un seul 
projet est à ce jour en réflexion sur le territoire, sur le secteur de la Bresse. La Communauté de 
Commune sud Côte Chalonnaise, territoire TEPos, a également lancé une réflexion en ce sens. Si 
les déchets utilisables sont existants, la difficulté principale reste l’utilisation ultérieure des gaz 
produits, notamment pour leur transport. Dans les environs proches, il existe une étude en cours 
sur la possibilité de créer une installation par la ferme de Jalogny à Cluny.  
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LES POLITIQUES PUBLIQUES EN COURS 

 

Le SRCAE 30 a été élaboré conjointement par la Région et la DREAL Bourgogne entre 2010 et 
2012 et a été approuvé le 26 juin 2012. Il a été annulé en novembre 2016. 

La stratégie développée dans le SRCAE vise à atteindre les objectifs fixés par la réglementation 
nationale : faire passer la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique européen à 20 
%, réduire de 20% les émissions de CO2, accroître l'efficacité énergétique de 20 % d'ici à 2020 et 
diviser par 4 les émissions de GES à l’horizon 2050.  

Le schéma se structure ainsi autour d’une hypothèse dite « optimale » qui analyse le potentiel du 
territoire afin d’engager la Bourgogne vers les objectifs du 3x20 en mobilisant l’ensemble de ses 
capacités. Les orientations du SRCAE visent ainsi à : 

• réduire la consommation d’énergie primaire 31 à l’horizon 2020 de 25% par rapport à 2005 
; 

• diminuer les émissions de GES de 24% en 2020 et de 47% en 2050  par rapport à 2005 ; 

• atteindre 23% de production d’origine renouvelable dans la consommation d’énergie finale 
de la Bourgogne.  

Le SRCAE n’a pas décliné territorialement ces objectifs. Aussi, chaque territoire de la Région 
Bourgogne doit développer une approche transversale et cohérente des problématiques du climat 
de l’air et de l’énergie dans chacune de ces interventions en mobilisant tous les leviers à sa 
disposition.  

Enfin, le SRCAE identifie des communes considérées comme sensibles au regard de la qualité de 
l’air. Il s’agit, d’un part, de l’agglomération de Chalon-sur-Saône et d’autre part de communes 
situées le long de l’autoroute A6. Dans ces communes, la problématique air devra être prioritaire 
dans l’arbitrage des choix de planification.  

 

Suite à un dépassement de la valeur limite annuelle pour le NOx observé en 2009 à la station « 
Centre » de Chalon-sur-Saône, les services de l’État ont initié, conformément aux exigences 
européennes et françaises, la réalisation d’un Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) sur le 
périmètre de l’unité urbaine de Chalon-sur-Saône (Chalon-sur-Saône, Champforgeuil, Châtenoy-
en-Bresse, Châtenoy-le-Royal, Crissey, Fragnes, La Loyère, Lux, Oslon, Saint-Marcel et Saint-
Rémy). 

Initié courant 2011, la démarche PPA vise à définir un plan d’actions multi-partenarial contribuant 
à réduire les émissions de polluants atmosphériques sur le territoire.  
Le transport et le secteur industriel représentent respectivement 47 % et 40% des émissions en 
oxydes d’azote. Il faudrait en moyenne diminuer de 13% les émissions totales de dioxyde d’azote 
de la zone concernée par le PPA pour garantir en tout point le respect des valeurs limites en NO2 
dans l’air ambiant, soit une baisse des émissions globales de 258 000 kg annuels.  
Suite à une phase de diagnostic, la définition d’un plan d’action a été lancée courant 2014 par les 
services de l’État en collaboration avec le Grand Chalon et les communes concernées. Celui-ci a 
fait l'objet d'un arrêté d'approbation en date du 19 août 2015, et est ainsi exécutoire. 10 mesures 
favorisant le retour aux valeurs limites sont proposées dans le cadre du PPA. 
  

                                                   

30 SRCAE : Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Énergie Bourgogne 

31 Energie primaire : énergie disponible dans la nature avant toute transformation 
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Le Conseil Départemental de Saône-et-Loire a élaboré son Plan Climat Energie Territorial et l’a 
approuvé le 21 juin 2012 et mis à jour en mars 2015. Il définit ainsi 33 actions articulées autour de 
cinq thématiques, qui concernent en premier lieu le patrimoine et les activités du Conseil 
Départemental, mais intègrent aussi des dispositifs d’aides et de sensibilisation pour les 
collectivités, les particuliers et les entreprises autour des thématiques suivantes : le patrimoine bâti 
et l'aménagement du territoire, la mobilité, la consommation et les achats, l'adaptation au 
changement climatique et la sensibilisation de la population. Ce plan prévoit des actions et des 
aides financières associées et n’a pas d’impact réglementaire sur le SCoT.  

 

Le Grand Chalon a été l’une des premières collectivités bourguignonnes à s’engager dans la 
réalisation d’un Bilan Carbone de son territoire. Il a ainsi été sélectionné en 2006 par l’ADEME pour 
expérimenter l’outil et identifier les adaptations nécessaires du Bilan Carbone existant au module 
« Collectivités et Territoire ».  

Un premier PCET a été élaboré sur le territoire du Grand Chalon pour la période 2012-2015. Il 
visait à mobiliser les acteurs du territoire autour d’un triple objectif :  

• Limiter les émissions de gaz à effet de serre du territoire, 

• Réduire la dépendance du territoire aux énergies fossiles et réduire le risque de précarité 
énergétique, 

• Anticiper et atténuer les impacts du changement climatique. 

Ces trois objectifs ont été déclinés en cinq axes stratégiques et 39 actions :  

• Axe 1 : Réduire la consommation énergétique dans les bâtiments et notamment les 
logements 

• Axe 2 : Réduire le poids des déplacements dans la facture énergétique 

• Axe 3 : Entreprendre, produire et consommer durablement 

• Axe 4 : Développer la production et l’utilisation d’énergies renouvelables 

• Axe 5 : Aménager durablement le territoire 

Dans la continuité de ce premier PCET, un second plan d’actions est en cours d’élaboration pour 
les échéances 2018-2023. Ce PCET comprend un volet air réalisé à l’échelle des 51 communes 
du territoire du Grand Chalon. 

 

Un territoire à énergie positive pour la croissance verte (TEPCV) est un territoire d’excellence de 
la transition énergétique et écologique. La collectivité s’engage à réduire les besoins en énergie 
de ses habitants, des constructions, des activités économiques, des transports, des loisirs. Elle 
propose un programme global pour un nouveau modèle de développement, plus sobre et plus 
économe.  

6 domaines d’actions sont prioritaires pour ces territoires :  

• la réduction de la consommation d’énergie : travaux d’isolation, extinction de l’éclairage 
public… 

• la diminution des pollutions et le développement des transports propres : achat de voitures 
électriques, covoiturage, 

• le développement des énergies renouvelables : panneaux photovoltaïques, réseaux de 
chaleur, 

• la préservation de la biodiversité : suppression des pesticides dans les jardins publics… 
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• la lutte contre le gaspillage et la réduction des déchets : suppression des sacs plastiques, 
meilleur recyclage… 

• l’éducation à l’environnement : sensibilisation dans les écoles… 

 

  Carte des territoires TEPCV de Bourgogne 
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SYNTHESE DES ENJEUX CLIMAT-AIR-ENERGIE  

 

Le territoire bénéficie aujourd’hui d’un climat tempéré qui ne génère que très peu de contraintes 
vis-à-vis des aménagements. Toutefois, les changements qui s’opèrent (et dont certains sont déjà 
observables) pourront avoir des interactions directes avec l’aménagement du territoire et le cadre 
de vie : renforcement de la fréquence, voire de l’intensité des inondations, intensification des 
périodes de fortes chaleurs estivales et des pollutions atmosphériques associées, évolution des 
calendriers agricoles, tension sur la ressource en eau en période estivale…  

Le territoire devra donc développer une stratégie globale d’adaptation aux diverses conséquences 
du changement climatique afin de limiter sa vulnérabilité dans les années à venir. 

 

L’agglomération chalonnaise et les abords de l’A 6 constituent des secteurs particulièrement 
sensibles à la pollution de l’air, en raison d’un trafic routier assez dense. Des dépassements 
ponctuels des valeurs-limites ou des objectifs de qualité pour le NOx et l’Ozone sont observés et 
pourraient avoir des conséquences sur la santé.  

La réduction des émissions de polluants et gaz à effet de serre, constitue alors un enjeu sanitaire 
important au sein de l’unité urbaine chalonnaise, qui devra être pris en compte dans la planification 
du développement urbain et l’organisation des déplacements. Pour répondre à ces enjeux, le 
Grand Chalon s’est doté de documents stratégiques adossés à des plans d’actions opérationnels 
(PPA, PCET et PLUi).  

 

En dehors de l’agglomération chalonnaise, la très grande majorité du territoire cumule les différents 
facteurs (logements anciens énergivores, trajet automobile conséquent, revenus limités,…) qui ont 
pour effet de renforcer la vulnérabilité énergétique des territoires et la précarité des ménages. La 
diminution de cette vulnérabilité constitue un enjeu fondamental et pourrait se traduire par une 
politique de rénovation énergétique des logements, associée à des nouvelles pratiques de 
l’urbanisme durable, limitant ainsi les consommations énergétiques (formes urbaines sobres et 
économes, trajets réduits, desserte par les transports collectifs,…). 

Par ailleurs, la dépendance aux énergies fossiles et extérieures au territoire est importante en 
raison d’une faible mobilisation des ressources locales. Les potentiels de développement des 
énergies renouvelables sont pourtant réels et concernent aussi bien la filière bois que la filière 
solaire, sans oublier les autres gisements disponibles (éolien, biomasse, géothermie). La réduction 
de cette dépendance devient aujourd’hui une nécessité. Une organisation et une mutualisation des 
projets à l’échelle intercommunale seront nécessaire afin de répondre aux besoins énergétiques 
locaux et ce, dans le respect des sensibilités écologiques et paysagères qui font la richesse de la 
région.



 

  

Etat initial de l’environnement  137 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les risques et nuisances  
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LES RISQUES NATURELS 

 De nombreux arrêtés de catastrophes naturelles 

Les arrêtés de catastrophe naturelle permettent d’établir une première hiérarchisation de la 
présence de risques naturels. Les communes du territoire ont ainsi fait l’objet de 41 arrêtés de 
catastrophes naturelles de 1982 à 2015 (cf. cartographie des arrêtés pris). L’analyse de la base de 
données Gaspar32 du Ministère de l’Écologie permet de dresser les constats suivants :  

• Les inondations constituent le principal risque auquel le territoire est vulnérable. Ces 
dernières représentent 65% du total des arrêtés de catastrophe naturelle pris sur le 
territoire, tous risques confondus, situant ainsi le territoire au-dessus de la moyenne 
nationale (59% des arrêtés depuis 1982 concernent des inondations). Par ailleurs, toutes 
les communes du territoire ont au moins une fois fait l’objet d’un arrêté de catastrophe 
naturelle pour inondation, notamment pour les inondations de décembre 1982. 

• Le retrait/gonflement des argiles est à l’origine de 68 arrêtés de catastrophe naturelle sur 
le territoire. 67 communes ont été concernées par ce phénomène essentiellement dans la 
plaine de la Saône.  

• 2 communes ont fait l’objet d’un arrêté de catastrophe naturelle lié au glissement de terrain 
en 1998 : Genouilly, Le Puley. 

• Toutes les communes ont fait l’objet d’un arrêté de catastrophe naturelle pour la tempête 
de 1982.  

• 85% des communes ont fait l’objet de plus de 3 arrêtés de catastrophe naturelle (moyenne 
régionale par commune). 

 

  

                                                   

32 L'application Gaspar (Gestion Assistée des Procédures Administratives relatives aux Risques 
naturels et technologiques) de la Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR) est l'épine 
dorsale de son système d'information sur les risques naturels. 
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  Un risque d’inondation important 

Les aléas 

Le régime hydrologique des principaux cours d'eau du territoire ainsi que leurs profils 
topographiques favorisent plusieurs types d'inondations et font de cette problématique un enjeu 
majeur en termes d'aménagement du territoire. Peuvent ainsi être distinguées :  

• Les crues par débordement de cours d'eau qui se caractérisent par une hauteur d'eau et 
une durée de submersion importantes mais par une vitesse d’écoulement plus ou moins 
faible. En dépit de leur évolution relativement lente, ces crues peuvent être accompagnées 
localement de phénomènes dangereux lors d'une débâcle après rupture d'embâcles ou 
d'ouvrages de protection. Elles concernent les cours d'eaux les plus importants du territoire 
(Saône, Doubs, parties aval de la Dheune et de la Grosne) caractérisés par des faibles 
pentes d’écoulement et des lits majeurs de grande superficie facilitant l'expansion des 
crues. 

• Les crues par débordement de cours d'eau qui se caractérisent par une hauteur d'eau et 
une vitesse d’écoulement importantes mais par une durée de submersion courte. Elles sont 
très souvent générées par des épisodes orageux marqués et brutaux, le débit peut alors 
augmenter considérablement en très peu de temps. Ces crues concernent principalement 
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les parties amont des cours d'eau des bassins versants de la Corne, de la Dheune et de la 
Grosne. 

• Les inondations par remontée de nappe phréatique concernent essentiellement les lits 
majeurs de cours d'eau où les nappes alluviales sont à l'affleurement. Près de 24 500 ha 
sont ainsi sensibles à ce risque, notamment dans la vallée de la Saône et dans la vallée 
de la Grosne. 

• Les inondations liées à la stagnation des eaux pluviales avec ou sans ruissellement en 
secteur urbanisé, en dehors du lit du cours d'eau proprement dit, lorsque 
l'imperméabilisation des sols et la conception de l'urbanisation et les réseaux 
d'assainissement font obstacle à l'écoulement normal des pluies intenses.  

• Ce phénomène peut se produire préférentiellement dans les zones plantées de vignes, le 
long de la côte chalonnaise ainsi que dans certains secteurs urbanisés de l'agglomération 
chalonnaise où l'imperméabilisation ainsi qu'un dimensionnement inadéquat des réseaux 
d'assainissement ne permettent pas un écoulement efficace des eaux pluviales lors de 
forts épisodes de pluvieux, comme ce fut le cas à l’automne 2014.  

Environ 18% de la surface du territoire est concerné par des zones inondables (hors surface de 
ruissellement viticole). 

Une vulnérabilité globale importante 

Selon l’évaluation de la vulnérabilité au risque d’inondation menée dans le cadre du SDAGE Rhône 
Méditerranée en 2013, environ 30% de la population du territoire du TRI Chalonnais (comprenant 
Chalon-sur-Saône et les 6 communes limitrophes) soit près de 20 000 habitants vivent dans une 
zone potentiellement inondable. 

Néanmoins, certains secteurs sont tout particulièrement vulnérables et concentrent des enjeux 
humains et économiques importants :  

• Avec près de 23 300 habitants et environ 12 900 logements potentiellement concernés par 
les inondations, l’agglomération chalonnaise constitue le principal secteur vulnérable du 
territoire, notamment son centre-ville et ses quartiers péricentraux situés en bordure de la 
Saône et de la Thalie ainsi que la zone industrielle et commerciale de Chalon Sud.  

• Les communes situées dans la zone de confluence du Doubs et de la Saône et de la 
Dheune présentent une vulnérabilité plus importante puisque plus de 90% de leurs 
habitants peuvent être concernés par les inondations (Les Bordes, Longepierre, Saunières, 
Verdun-sur-le-Doubs, Verjux). Ces communes sont depuis longtemps protégées par des 
digues dont l’entretien n’est actuellement pas optimal, ce qui renforce la vulnérabilité des 
zones urbanisées du secteur. 

Enfin, les inondations par ruissellement ont, par le passé, occasionné des dégâts importants dans 
certaines zones urbaines situées en pied de côte. L'ensemble de la côte chalonnaise et de la côte 
mâconnaise est sensible à ce type de risque. Aussi, au cours des trois dernières décennies, 
d'importants travaux de prévention ont été réalisés afin de minimiser les impacts d'un orage 
important sur les zones urbaines par la création de bassins écrêteurs d'orage et de canalisations. 
Dans certains cas, ces travaux ont été réalisés par des associations syndicales autorisées de 
viticulteurs comme par exemple à Montagny-lès-Buxy, ou encore à Rully et à Mercurey. Ces 
travaux se sont doublés de changement de pratiques comme le développement de l'enherbement 
des vignes (encore très marginal). Ces actions ont permis de limiter l'aléa qui reste cependant très 
présent dans le secteur des pieds de côte. 

 

De nombreux outils de connaissance et de prévention du risque inondation 

Au regard de la forte vulnérabilité du territoire vis-à-vis des inondations, plusieurs outils de 
connaissance ou de prévention des risques ont été mis en place. 
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Outils de connaissance du risque d’inondation  

Les atlas des zones inondables (AZI) ont pour objet de rappeler l'existence et les conséquences 
des événements historiques et de montrer les caractéristiques des aléas pour la crue de référence 
choisie, qui est la plus forte crue connue, ou la crue centennale si celle-ci est supérieure. L'AZI n'a 
pas de caractère réglementaire. Il constitue néanmoins un élément de référence pour l'élaboration 
des plans de prévention des risques naturels prévisibles et l'information préventive des citoyens 
sur les risques majeurs. 

• Des atlas des zones inondables ont été produits par les services de l’État et portés à la 
connaissance des communes pour la Dheune (2010), la Grosne (1997), ainsi que sur les 
communes soumises à des problématiques d’érosion viticole (2001).  

 

Outils de prévention du risque d’inondation 

Les Plans de Surfaces Submersibles (PSS) et les Plans de Prévention du Risque d’Inondation 
(PPRI) 

Les PSS prescrivent un régime d'autorisation lorsque le risque de crue présenté par les cours d'eau 
le justifie. Le dépôt d'une déclaration avant réalisation de travaux susceptibles de nuire à 
l'écoulement naturel des eaux (digues, remblais, dépôts, clôtures, plantations, constructions) est 
alors nécessaire ; la mise en place des PSS a pris des décennies. Les PSS valent PPR depuis la 
loi du 2 février 1995. Le territoire est concerné par les PSS suivants :  

• Le Plan des Surfaces Submersibles (PSS) de la Saône approuvé le 16 aout 1972 
s’applique encore sur la commune de Mont-lès-Seurre. La dernière étude en date de 
définition de l’aléa de référence pour la Saône, élaborée entre 2005 et 2011, a permis de 
modéliser l’impact d’une crue de type 1840 (plus fort épisode archivé) aux conditions 
actuelles d’écoulement. 

• Le Plan des Surfaces Submersibles du Doubs, approuvé le 20 novembre 1975, a valeur 
de PPRI. Il concerne 6 communes de la basse vallée du Doubs.  

 

Le PPRi est un document prescrit et approuvé par l’Etat. Il a pour objectifs : 

• d’établir une cartographie aussi précise que possible des zones de risque, 

• d’interdire les implantations humaines dans les zones les plus dangereuses, les limiter 
dans les autres zones inondables, 

• de prescrire des mesures pour réduire la vulnérabilité des installations et constructions 
existantes, 

• de prescrire les mesures de protection et de prévention collectives, 

• de préserver les capacités d’écoulement et d’expansion des crues. 

Le plan de prévention du risque d’inondation définit ainsi les zones directement exposées au risque 
d’inondation et celles qui le sont directement, mais dont les aménagements peuvent contribuer à 
aggraver le risque. 

Dans ces zones, il réglemente l’urbanisation future, en limitant voire interdisant les constructions. 
Il définit les mesures applicables au bâti existant, les mesures de prévention, de protection et de 
sauvegarde incombant notamment aux particuliers et aux collectivités locales. 

Des PPRi s’appliquent sur le territoire et devront être pris en compte dans tous les projets sur les 
zones des communes concernées :  

• Le PPRi de la Saône et ses affluents : 

o Secteur 4 : approuvé le 5 juillet 2011, concerne 7 communes dont 4 sur le 
territoire (Sennecey-le-Grand, Saint-Cyr, Gigny-sur-Saône, Boyer) ; 
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o Chalonnais – Secteur 1 : approuvé le 20 décembre 2012, concerne 6 communes 
dont 3 sur le territoire (Saint-Loup-de-Varennes, varennes-le-Grand, Marnay) ; 

o Chalonnais – Secteur 3 : approuvé le 8 février 2016, concerne 8 Champforgeuil, 
Châtenoy-en-Bresse, Châtenoy-le-Royal, Crissey, Epervans, Lux, Saint-Marcel, 
Saint-Rémy) ; 

o Chalonnais – Secteur 4 : approuvé le 8 février 2016, concerne 6 communes 
(Allériot, Bey, Damerey, Gergy, Saint-Maurice-en-Rivière, Sassenay) ; 

o Secteur de la confluence Saône-Doubs : approuvé le 22 mars 2019, 11 communes 
(Allerey-sur-Saône, Bragny-sur-Saône, Charnay-lès-Chalon, Ciel, Ecuelles, les 
Bordes, Palleau, Saint-Martin-en-Gâtinois, Saunières, Verdun-sur-le-Doubs et 
Verjux)  

• Le PPRi du bassin de la Corne, approuvé le 23 décembre 1998 et concernant deux 
communes sur le territoire (Sevrey, Fragnes-la-Loyère). 

Le Programmes d’Action de Prévention des Inondations de la Saône 

Le Programme d’Actions de Prévention contre les risques d’Inondations (PAPI) de la Saône est en 
cours de révision sur le territoire. Il a pour objet de promouvoir une gestion intégrée des risques 
d’inondation en vue de réduire leurs conséquences dommageables sur la santé humaine, les biens, 
les activités économiques et l’environnement :  

• Le PAPI n°1 de la Saône, porté par l’EPTB Saône-Doubs, a été signé en 2004 et a pris fin 
en 2013. Il a notamment permis le développement de la connaissance de l’aléa (étude 
hydraulique de la Saône en aval du Doubs), l’étude fine d’un projet de restauration du 
champ d’expansion des crues de la Saône au nord de l’agglomération de Chalon-sur-
Saône, la réalisation de travaux de protection du hameau des Chavannes à Saint-Marcel 
(150 logements), la réalisation d’un diagnostic de vulnérabilité pour des logements et des 
locaux d’activité, la pose de repères de crue… 

• Le PAPI n°2 de la Saône s’est déroulé de 2014 à 2017. Il avait pour objectif d’assurer la 
transition entre le PAPI n°1 et la stratégie locale du Territoire à Risque Inondation (TRI) du 
Chalonnais (cf. page suivante). Il a été approuvé en novembre 2014 pour une durée de 
mise en œuvre de 2 ans. Il s’est articulé autour de 29 actions dont :  

o la réalisation de travaux d’urgence de confortement des digues de Verdun-sur-le-
Doubs et Verjux ; 

o la réalisation d’études permettant de préciser les enjeux en zone inondable ; 

o une modélisation hydraulique permettant d’apprécier les conséquences 
d’éventuelles ruptures d’ouvrages de protection pour des évènements majeurs. 

• Un nouveau programme doit être proposé par les collectivités avant fin 2018 pour traduire 
en actions la Stratégie Locale de Gestion du Risque (SLGRI) de Mâcon-Chalon ainsi que 
la SLGRI de l’agglomération Lyonnaise, approuvées fin 2016. 

http://www.saone-et-loire.gouv.fr/la-strategie-locale-de-gestion-des-risques-d-a6638.html
http://www.rhone.gouv.fr/Politiques-publiques/Securite-et-protection-de-la-population/La-securite-civile/Les-risques-majeurs/Les-risques-majeurs-dans-le-Rhone/Directive-inondation/La-strategie-locale-de-gestion-des-risques-d-inondation-SLGRI-de-l-aire-metropolitaine-lyonnaise
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Les plans de gestion des risques d’inondation des bassins Rhône Méditerranée et Loire 
Bretagne 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la Directive Inondation, des plans de gestion des risques 
d’inondation (PGRI) sont en cours de définition sur le périmètre d’application des SDAGE Rhône-
Méditerranée et Loire-Bretagne. 

La définition de ces plans comprend trois phases :  

• Phase 1 : élaboration d’une Évaluation Préliminaire des Risques d'Inondation (EPRI) 
permettant de sélectionner les territoires sur lesquels les risques sont les plus importants 
(Territoire à Risque Inondation). Un territoire à risque important d’inondation (TRI) autour 
de l’agglomération de Chalon-sur-Saône concernant 7 communes du SCOT a ainsi été 
défini par arrêté du 12 décembre 2012.  

• Phase 2 : élaboration des cartes des surfaces inondables et des risques d'inondation dans 
les territoires à risque inondation. Cette cartographie permet d’apporter une première 
évaluation des conséquences négatives des inondations en vue de la définition d’une 
stratégie locale de gestion des risques d’inondation. Cette cartographie a été arrêtée le 20 
décembre 2013 pour l’ensemble des TRI du bassin Rhône-Méditerranée.  

• Phase 3 : élaboration d’un PGRI arrêté en décembre 2015. Ce document présente les 
objectifs de gestion fixés et les moyens d'y parvenir ainsi que leur déclinaison par TRI 
(Stratégie Locale).  

Le PGRI 2016-2021 prévoit 5 grands objectifs de gestion des risques d’inondation pour le bassin 
Rhône-Méditerranée et 52 dispositions faisant l’objet d’une classification afin d’identifier plus 
clairement leur portée. Les dispositions peuvent ainsi s’appliquer à l’ensemble du bassin Rhône-
Méditerranée et/ou plus spécifiquement aux TRI. Les grands objectifs du PGRI sont les suivants :  

• Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le coût des dommages 
liés à l’inondation. 
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• Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

• Améliorer la résilience des territoires exposés. 

• Organiser les acteurs et les compétences. 

• Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques d’inondation 

Par ailleurs, le PGRI définit des objectifs de gestion des risques d’inondation pour le linéaire du 
Rhône et de la Saône. La stratégie Locale du TRI du Chalonnais est commune à celle du TRI du 
Mâconnais. 

Le SCOT devra être compatible avec les orientations de ces documents qui se substitueront aux 
orientations des SDAGE concernant la gestion des inondations. 

 

 

 

 



 

  

Etat initial de l’environnement  145 

Des ouvrages de protection contre les inondations 

Pour faire face aux inondations de la Saône, des digues de protection ont été élevées dès le 14ème 
siècle dans la zone fréquemment inondable de la plaine alluviale de la Saône. Trois types 
d’ouvrages sont identifiables dans la vallée de la Saône :  

Les digues agricoles basses 

Ces digues ont été élevées pour protéger les parcelles cultivées des crues les plus fréquentes 
pendant les périodes sensibles pour l’agriculture. Il s’agit de digues en terre, calées pour la plupart 
sur une période de retour entre 2 et 5 ans33 , longeant le lit mineur et se refermant sur les versants 
en créant des « casiers » de superficie variable (quelques centaines à quelques milliers 
d’hectares). Géré par des Associations Syndicales Autorisées (ASA), aux moyens limités, 
l’entretien de ces ouvrages n’est pas optimal. Or, en cas de rupture, ces dernières peuvent venir 
accroître les risques dans les secteurs protégés. 

Près de 60 km de digues agricoles sont recensées sur le territoire. Elles protègent près de 6300 
ha de terres agricoles en formant 9 casiers.  

Dans le cadre du 1er PAPI Saône, l’ensemble de ces casiers a été étudié afin de définir des 
programmes d’aménagement et d’optimisation de gestion. Cependant, même lors d’un accord des 
différentes parties prenantes, ces projets n’ont pas donné lieu à des travaux, faute de capacité 
financière des maîtres d’ouvrage ou de financement public au titre de la prévention des 
inondations, le gain hydraulique global pour l’ensemble de la vallée n’étant pas assez sensible 
(aucun impact d’une gestion améliorée, même collective, au-delà d’une crue décennale).  

  

                                                   

33 Temps de retour : temps statistique entre deux occurrences d'un événement naturel d'une intensité 

donnée.  

Source : EPTB Saône-Doubs, projet PAPI 2 
Saône 

Principe du casier agricole 

 



 

  

Etat initial de l’environnement  146 

Les digues de protection rapprochées des lieux habités 

Depuis les années 1980, plusieurs digues de 
protection des lieux habités denses ont été créées. 
D’un niveau de protection généralement plus 
élevé, ces ouvrages ont été construits après 
études, avec des matériaux et des précautions 
adaptées (noyaux d’argile, déversoirs de 
sécurité...) et complétés par des systèmes de 
pompage et de reprise des réseaux pluviaux 
(clapets). 

Ces ouvrages bordent généralement directement 
les zones habitées et leur emprise est réduite sur 
le champ d’expansion. Les propriétaires 
gestionnaires sont les communes. 4 digues de ce 
type, d’une longueur totale de 7700 m, sont 
recensées sur le territoire. Elles assurent la 
protection d’environ 300 habitations sur les 
communes de Saint-Marcel, Chalon-sur-Saône et 
Lux. 

Les digues du secteur de Verdun à Allériot sont des ouvrages implantés depuis le XIVème siècle 
au moins. Ils contribuent non seulement à protéger des crues près de 3000 ha de terres agricoles 
situées immédiatement à l’aval de la confluence Saône et Doubs mais aussi deux villages situés 
entièrement en zone inondable (Verdun-sur-le-Doubs et Verjux) et d’autres villages en bordure de 
zone inondable (Saint Maurice en Rivière, Bey, Damerey, Allériot) soit environ 2000 habitants 
protégés. À ce titre, elles présentent des hauteurs importantes (souvent plus de 3 m) afin de 
protéger les bourgs et villages des crues les plus significatives (crues de retour 50 à 80 ans). 
L’entretien et la gestion de ces ouvrages, actuellement assurés par une ASA et un Syndicat 
Intercommunal, font l’objet d’une réflexion de long terme inspirée par la réglementation récente, 
impliquant la refonte d’une maîtrise d’ouvrage unique et pérenne disposant de moyens 
correspondant aux enjeux réels 

Un schéma d’aménagement détaillé de ces digues a été défini en 2005-2006 par l’EPAVAL. Ces 
études ont conduit à des plans de détail des aménagements à mettre en œuvre : un déversoir de 
1500 m de long, calé à la cote de la crue vicennale, des digues de protection rapprochées des 
villages concernés, la réfection des digues et ouvrages vannés du casier et la mise en place d’une 
station de pompage (5 m3/s) à l’exutoire des Cosnes. Une première tranche de travaux a été 
entamée en 2010 par l’EPAVAL 34(déboisement des digues des Cosnes). Suite à sa dissolution en 
2012, cette structure n’a pu continuer à porter le projet global de restauration du casier. Aujourd’hui, 
son entretien et sa gestion sont assurés par une Association Syndicale Autorisée (ASA) et un 
Syndicat Intercommunal qui ne disposent pas de moyens permettant de poursuivre sa restauration.  

Un projet de restauration du champ d’expansion des crues, impulsé par l’EPTB Saône Doubs dans 
le début des années 2000, prévoit la mise en place d’un déversoir avec l’abaissement du niveau 
de protection et la remise en eau plus fréquente d’une partie de ces ouvrages, permettant un 
abaissement sensible de la ligne d’eau à Chalon-sur-Saône pour la crue cinquantenale.  
  

                                                   

34 EPAVAL : Etablissement Public d'Aménagement des Vallées de la Saône et du Doubs 

Source : EPTB Saône-Doubs, projet PAPI 2 

Saône 

Digues de protection de Lux 
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Le risque de rupture de barrage et de digues 

Plusieurs communes du territoire sont soumises à un risque de rupture de barrage et/ou de digues : 
les communes de Ciel, Verdun-sur-le-Doubs, Verjux, Saint-Maurice-en-Rivière, Damerey, Bey et 
Allériot avec les digues Saône-Doubs, d’Epinossous et d’Allériot (digues de catégorie B inférieure 
à 1 m, devant faire l’objet d’une étude de danger).  

Le risque de rupture de digues n’a pas été pris en compte dans les documents de prévention des 
risques d’inondation qui concernent ces communes. 

 

 Un risque lié aux mouvements de terrain limité 

Les mouvements de terrain regroupent les phénomènes liés aux déplacements du sol et du sous-
sol. Ils peuvent être lents (quelques mm/an) ou très rapides (quelques centaines de mètres/jour). 
La probabilité de tels événements est fonction de la nature de la roche, de la disposition des 
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couches géologiques, de l'action de l'eau (dissolution et érosion). Plusieurs types de mouvement 
de terrain peuvent être observés : retrait-gonflement des argiles, effondrement de cavités, érosion 
des berges, coulées de boue, chutes de blocs, éboulements et glissement de terrain. 

Le phénomène de retrait-gonflement des argiles apparait sous l'effet de la sécheresse et peut 
provoquer des fissures dans les infrastructures (maisons, routes…). La Saône-et Loire, bien 
qu’initialement relativement épargnée par ce phénomène, a connu au cours de l’été 2003 une 
recrudescence de sinistres. Début 2007, 160 communes de Côte d’Or et de Saône-et-Loire ont 
une nouvelle fois été reconnues en état de catastrophe naturelle « sécheresse ». Avec la tendance 
à l’accroissement des températures moyennes estivales dans la région, le renforcement de ce 
risque dans les secteurs argileux est probable. Au sein du territoire, ce risque se manifeste plus 
particulièrement sur la plaine de la Saône en rive droite, à l'ouest de l'agglomération chalonnaise. 
Environ 145 000 ha sont exposés à cet aléa, soit 85 % du territoire, dont 39 500 ha en aléa moyen.  

Les secteurs karstiques des côtes chalonnaise et mâconnaise sont les secteurs les plus confrontés 
aux risques de glissements de terrains, érosion, effondrement. Ils sont liés d’une part à la présence 
de nombreuses cavités naturelles susceptibles de s’effondrer et d’autre part à des glissements de 
terrain et des coulées de boue. 52 communes du territoire sont concernées par ce type d'aléa. Ces 
risques concernent principalement des secteurs non habités et constituent un risque modéré (seuls 
65 bâtiments sont ainsi recensés à proximité de cavités). Néanmoins, au regard des 
caractéristiques géomorphologiques des secteurs concernés, la prise en compte de ce type d’aléa 
dans les décisions d’urbanisme est fondamentale car des chutes de blocs ou des mouvements de 
terrain peuvent occasionner des dégâts humains et matériels importants. À ce jour, aucun Plan de 
Prévention des Risques Mouvements de Terrain n’est prescrit sur le territoire.  

 Un risque sismique faible 

Depuis 2011, un nouveau zonage sismique à l'échelle de la France a été réalisé. Il divise le territoire 
français en 5 zones de sismicité croissante (allant de 1, très faible à 5, fort). Les nouvelles normes 
de construction parasismique sont adaptées à la sismicité locale et prennent en compte la nature 
du bâtiment. 

L'ensemble du territoire est concerné par un risque sismique faible (niveau 2), où les règles de 
construction parasismique sont applicables pour les bâtiments. L’arrêté du 22 octobre 2010 modifié 
par l’arrêté du 19 juillet 2011 définit les règles parasismiques applicables aux bâtiments de la classe 
dite « à risque normal » situés en zone de sismicité faible à forte. Les exigences et règles de 
construction contenues dans cet arrêté sont applicables pour tout permis de construire déposé 
après le 1er mai 2011. Les bâtiments concernés par ces exigences sont de type III et IV : 

• Etablissements recevant du public de catégories 1, 2 et 3, habitations collectives et 
bureaux, hauteur supérieure à 28 mètres 

• Bâtiments pouvant accueillir plus de 300 personnes 

• Établissements scolaires, sanitaires et sociaux 

• Bâtiments indispensables à la sécurité civile, la défense nationale et le maintien de l’ordre 
public 

• Bâtiments assurant le maintien des communications, la production et le stockage de l’eau 
potable, la distribution publique de l’énergie et les centres de production collective d’énergie 

• Bâtiments assurant le contrôle de la sécurité aérienne 

• Établissements de santé nécessaires à la gestion de crise 

• Centres météorologiques 
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 Un risque de feux de forêt faible, mais à surveiller 

Sur le territoire, ce risque concerne potentiellement de nombreuses communes puisqu’il est 
recouvert à 25% par des forêts. Cependant, au regard de la climatologie du territoire et notamment 
de son régime pluviométrique, le secteur n’est pas sujet à des sécheresses régulières favorisant 
les départs de feu. Par ailleurs, un récent rapport du CGEDD sur le « changement climatique et 
l’extension des zones sensibles aux feux de forêts » a établi une estimation de la sensibilité aux 
feux de forêts estivaux des massifs forestiers de plus de 100 ha à l’horizon 2040. Cette estimation 
considère que les massifs forestiers de Bourgogne ont une sensibilité faible.  

Cependant, malgré cette estimation, certaines zones du territoire sont plus exposées à ce risque. 
Il s’agit surtout de la côte chalonnaise qui, par son caractère climatique plus sec et son exposition 
plus ensoleillée, est sujette à des incendies réguliers. Des bandes coupe-feu ont d’ailleurs été 
mises en place en prévention dans les plantations de résineux par l’ONF. C’est le cas à Givry par 
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exemple. Malgré ces précautions, l’été 2015, avec son long épisode de sécheresse, a été propice 

à la propagation d’un grand incendie.  

 Un risque d’exposition au radon localisé 

Le radon est un gaz radioactif d’origine naturelle issu de la désintégration de l’uranium et du radium 
présents dans la croûte terrestre, notamment dans les sous-sols granitiques et volcaniques. Ce 
gaz est un des agents responsables du cancer du poumon.  

Une étude réalisée en 2005 - 2006 par l’observatoire régional de la santé sur l’évaluation et la 
gestion du risque en Bourgogne a permis de cartographier l’estimation du potentiel géologique 
d’exhalaison du radon sur les quatre départements de Bourgogne et de définir une typologie des 
communes selon leur niveau d’exposition à ce risque. 

L'intensité du risque varie en fonction de la nature du sol, les terrains marno-calcaires présenteront 
un risque faible alors que les terrains granitiques, eux, seront concernés par un risque moyen à 
très fort. 

Sur le territoire, 30 communes de la frange ouest, installées sur des formations granitiques, 
présentent un potentiel radon de catégorie 3. Ces formations géologiques présentent des teneurs 
en uranium plus élevées comparativement aux formations alluviales et marneuses, concernant le 
reste du territoire, classé en catégorie 1 (teneurs en uranium les plus faibles). La commune de 
Sainte-Hélène, installée en partie sur des formations calcaires, est quant à elle, concernée par un 
potentiel radon de catégorie 2, les teneurs en uranium sont considérés comme faibles mais plus 
élevées tout de même que pour la catégorie 1.  

Aucune portée réglementaire n’a été donnée à cette étude. Toutefois, afin de limiter l’exposition de 
la population au radon, plusieurs précautions peuvent être prises lors de la réalisation de bâtiments 
neufs et de travaux sur des bâtiments existants : limiter les surfaces d’échanges sol/bâtiment en 
évitant les sous-sols et les remblais, étancher les parois enterrées et ventiler les locaux 
correspondants… 

  



 

  

Etat initial de l’environnement  151 

 

LES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

 Le risque industriel 

59 établissements sont visés par la législation des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) soumis au régime de l’autorisation sur le territoire. Parmi ces derniers, 4 
établissements sont soumis à la directive SEVESO seuil haut : 

• L’établissement Bioxal à Chalon-sur-Saône : cet établissement fait l’objet d’un Plan de 
Prévention des Risques Technologiques approuvé le 21 juin 2011. Il définit une zone R où 
les nouvelles constructions, aménagements et infrastructures sont interdites et une zone B 
où les nouveaux aménagements et les nouvelles constructions sont strictement 
réglementés. 

• Le site Butagaz à Sennecey-le-Grand qui dispose d’un PPRT. 

• Les entreprises SOBOTRAM Transport et GE Water – Process Technologies à Crissey qui 
ne font pas l’objet d’un PPRT. 

Par ailleurs, 4 établissements sont soumis à la directive SEVESO seuil bas : l’établissement United 
Initiators (ex : Azélis), Air Liquide Electronics Materials (ALEM) et Varo Energy France SAS à 
Chalon-sur-Saône et la Coopérative Agricole et Viticole de Bourgogne du Sud à Epervans.  

Au total, 4 communes sont soumises aux risques générés par ces 8 établissements. 

Enfin, la Raffinerie du Midi à Crissey a fait l’objet d’un arrêté de prescription de plan de prévention 
des risques technologiques en date du 11 juin 2010. Le site n'étant plus classé Seveso, un PPRT 
n'est donc plus nécessaire et son arrêté d’abrogation été signé par le Préfet le 5 juin 2012. 

L’établissement Butagaz, à Sennecey-le-Grand, fait l’objet d’un PPRT approuvé le 17 avril 2012. Il 
définit une zone R où les nouvelles constructions, aménagements et infrastructures sont interdites 
et des zones B1 et B2 où les nouveaux aménagements et les nouvelles constructions sont 
strictement réglementés. Néanmoins, ce site n’est plus considéré comme un site Seveso seuil 
haut, d’après le site des installations classées. 

 Le risque de transport de matières dangereuses 

Le risque de transport de marchandises dangereuses (TMD), est consécutif à un accident se 
produisant lors du transport de ces marchandises par voies routière, ferroviaire, fluviale ou par 
canalisation (cf. cartographie des risques technologiques). 

Le territoire est traversé par plusieurs canalisations de transport de matières dangereuses :  

• Les canalisations de gaz : 6 canalisations exploitées par GRT Gaz. Une servitude d’utilité 
publique rend inconstructible une bande de 2 à 7 m de part et d’autre de ces canalisations. 
Par ailleurs, 16 communes sont comprises dans le fuseau d’étude du doublement de la 
canalisation de gaz Etrez-Voisines. 

• L’oléoduc de Défense commune exploitée par la société TRAPIL (transport 
d’hydrocarbures). Cette infrastructure concerne 7 communes du territoire. Une servitude 
d’utilité publique définie par le décret n°2012-615 du 2 mai 2012 instaure une 
inconstructibilité sur une bande de 12 mètres axée sur la conduite.  

Des études de danger ont été réalisées entre 2010 et 2012 pour ces infrastructures. Elles 
définissent trois zones de danger autour des canalisations où des contraintes à l’urbanisation sont 
définies par l’arrêté ministériel du 4 août 2006. Il s’agit des axes qui sont empruntés pour le 

transport de marchandises dangereuses : 

• les axes routiers: A6, RD 906, RD 978, RD 678, RD 673, RD 973, RD 19, RD 980, RD 981 
et RN 80 
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• les axes ferroviaires : lignes Paris-Lyon-Marseille, Chagny-Nevers et Chalon-Seurre  

• les axes fluviaux : la Saône  

Ces axes traversent des zones habitées, mais le risque est notable sur le parcours des anciennes 
routes nationales, qui traversent les centres villes et les villages, alors que les tracés autoroutiers 
et ferroviaires sont plutôt situés en périphérie des zones urbaines. Du fait de la présence de 
plusieurs infrastructures accueillant du transport de matières dangereuses, les communes les plus 
concernées sont Chalon-sur-Saône, Saint-Marcel, Epervans, Sennecey-le-Grand, Bey, Damerey 
et Saint-Maurice-en-Rivière. 76 communes sont concernées par ces risques. 

En outre, le territoire est concerné par : 

• 4 lignes à très haute tension (400kV) 

• 10 lignes à haute tension (225kV) 

• 1 ligne haute tension (150 kV) 

• 20 lignes à haute tension (63 kV) 

La présence de ces lignes implique que tout entrepreneur désirant réaliser des travaux près d'une 
ligne électrique HTB doit effectuer une démarche préalable auprès du service exploitant (RTE-
EDF-GET Bourgogne).  
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 La pollution des sols 

La base de données BASOL du Ministère de l'Ecologie recense les sites et sols pollués appelant 
une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif. 7 sites sont recensés sur le territoire :  

• Argo Fargo Dépôt, Bioxal et SCPO, l'ancienne usine Kodak et la SARP à Chalon-sur-
Saône, Ruby Stockage à Gergy ainsi que la raffinerie du Midi à Crissey ont tous fait l’objet 
d’actions de dépollution ainsi que d’une procédure de surveillance de la qualité des eaux 
de la nappe situées au droit des sites.  
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• L'usine Themeroil à Varennes-le-Grand, spécialisée dans le traitement des huiles usagées 
et des solvants chlorés, dont le site est marqué par des pollutions multiples liées à l'activité 
de l'usine. Une pollution des sols aux PCB a ainsi été détectée et un arrêté de mesures 
d'urgence a été pris par le préfet de Saône-et-Loire le 24 juillet 2009. Suite à la mise en 
liquidation judiciaire de l’entreprise Themeroil en 2011, l’ADEME a été chargée de réaliser 
des travaux de mise en sécurité (entre 2012 et 2014) puis de dépollution du site et de la 
nappe de Saint-Cosme (entre 2014 et 2016).  

La base de données BASIAS recense les anciens sites industriels et d'activités de service pouvant 
présenter une éventuelle pollution du sol. Sur le territoire, 415 sites sont recensés : près de 70% 
sont localisés à Chalon-sur-Saône (281) (cf. carte des risques technologiques et pollution des sols 
partie précédente) 

 

LES NUISANCES ACOUSTIQUES 

 Le classement des infrastructures bruyantes 

Les infrastructures de transport routier et ferroviaire représentent la principale source de bruit sur 
le territoire. L’arrêté préfectoral du 8 avril 2009 définit les infrastructures bruyantes du département 
de la Saône et Loire et les secteurs affectés par le bruit. Le classement des infrastructures de 
transport terrestres, approuvé en 1999, a fait l’objet d’une révision en 2017. Un nouvel arrêté 
préfectoral de classement sonore a donc été établi le 29 janvier 2018. Le nouveau classement 
sonore de 2017 ne concerne pas les lignes ferroviaires dont le classement est actuellement en 
cours de révision. 

Le classement en 5 catégories concerne les infrastructures de transport suivantes :  

• Catégorie 1, soit une largeur affectée par le bruit de 300 m de part et d'autre de 
l'infrastructure : A6, voie ferrée PLM, Ligne TGV Paris-Lyon, voie ferrée fret est.  

• Catégorie 2, soit une largeur affectée par le bruit de 250 m de part et d'autre de 
l'infrastructure : RN 80, RN 906 ; 

• Catégorie 3, soit une largeur affectée par le bruit de 100 m de part et d’autre de l’axe : RD 
906, RD 5A, RD 318, RN73 entre Châtenoy-en-Bresse et Clux, RD 678 à Oslon, RD 978, 
RD 69… 

• Catégorie 4, soit une largeur affectée par le bruit de 30 m de part et d’autre de l’axe : 
plusieurs axes du centre de l’agglomération de Chalon-sur-Saône et notamment le 
contournement de la ville-centre (rocade).  

• Catégorie 5, soit une largeur affectée par le bruit de 10 m de part et d'autre de 
l'infrastructure : petite portion de voie au sud de Chalon-sur-Saône. 

 Les cartes stratégiques de bruit 

En application des articles L572-1 à L572-11, R572-1 à R572-11 du Code de l'Environnement, les 
cartes stratégiques de bruit sont destinées à permettre une évaluation globale de l'exposition au 
bruit dans l'environnement.  

Les cartes stratégiques de bruit pour la première échéance (route à trafic supérieur à 16 400 
véh/jour et voie ferrée à trafic supérieur à 164 trains/jour) ont été réalisées par les services de l’État 
pour les axes suivant : A6, ligne PLM, ligne LGV Paris-Lyon, RN 80, RD 906, RD 673, RD 978, RD 
69, RD 5a et les tronçons de l’exRN6 et de l’exRN73 gérées par les communes de Chalon-sur-
Saône, Saint-Rémy et Saint-Marcel. Ces cartes stratégiques ont été approuvées par arrêté 
préfectoral en avril 2009. Les cartes stratégiques de bruit pour la seconde échéance (axe de 
transport dont le trafic est supérieur à 8200 véhicules/jour ou 82 trains par jour) ont été établies 
dans le cadre du PPBE – deuxième échéance approuvée le 27 janvier 2016. 
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Les cartes stratégiques de bruit permettent de faire une estimation du nombre de personnes 
exposées à des niveaux sonores supérieurs à 50 db(A) en Lden35. Le tableau « Synthèse des 
populations exposées à un niveau sonore supérieur à 50 db(A) Lden » présente une synthèse de 
ces informations : 

• La vallée de la Saône et l’agglomération chalonnaise concentrent la majeure partie de la 
population du territoire soumise aux nuisances acoustiques des infrastructures de 
transports.  

                                                   

35 Lden : indicateur du niveau de bruit global pendant une journée complète. 
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• Les tronçons de l’ex RN6 et de l’ex RN73 gérées par les communes de Chalon-sur-Saône, 
Saint-Rémy et Saint-Marcel sont les principales infrastructures génératrices de nuisances 
pour la population du territoire : près de 2300 personnes sont ainsi exposées à un niveau 
acoustique supérieur à 68 db(A) le long de ces axes routiers, seuil réglementaire défini par 
la réglementation. 

• À l’échelle départementale, seules 1800 personnes sont exposées à un niveau sonore 
supérieur à 68 dB(A) lié aux axes les plus bruyants du territoire (A6, PLM et ligne TGV). 
Elles contribuent donc moins à la dégradation de l’ambiance acoustique du territoire que 
les principaux axes routiers de l’agglomération chalonnaise. 

Source : RNT des cartes stratégiques de bruit 2012 (1ère échéance) 

Pour les infrastructures identifiées par un *, le chiffrage de la population exposée concerne l’ensemble 
du département de Saône-et-Loire 

 

Le diagnostic du Plan de prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) Saône-et-Loire, 
deuxième échéance (2015) laisse apparaître des résultats quasi similaires sauf au niveau de la 
ligne Paris-Lyon-Marseille où la population exposée est plus importante.  

 

 

 

 

 

 

 

Source : PPBE Saône-et-Loire, deuxième échéance 2015 

Population touchée par le bruit des différentes infrastructures routières 

Type 
d'infrastructure 

Date 
réalisation 

CBS 

Population exposée - Lden en dB(A) 

[55;60[ [60;65[ [65;70[ [70;75[ [75;…[ >68 

Autoroute A6* 2012 30620 15898 4552 716 104 1404 

Ligne LGV Paris-
Lyon* 

2012 441 241 73 21 10 51 

Ligne PLM* 2012 3532 1657 871 463 188 676 

RN80* 2012 589 80 19 5 0 10 

RD978* 2012 852 659 605 507 223 890 

RD906* 2012 5732 2502 2760 2258 376 3599 

RD673 2012 258 29 0 0 0 0 

RD69 2012 396 45 652 136 0 630 

RD5a 2012 770 509 63 32 215 256 

Voirie communale 
agglo.chalonnaise 

2012 7214 5235 4862 789 44 2268 

 Personnes exposées 

Type d’infrastructure Lden > 68 
dB (A) 

Ln > 62 dB 
(A) 

RN 80 (Moroges) 5 - 

A6* 1 404 894 

Ligne Paris-Lyon-Marseille 325 563 
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*Dans le cas de l’A6, l’estimation des personnes exposées est une valeur statistique issue de la modélisation. Ces valeurs 

restent théoriques dans la mesure où : 

• il est appliqué un ratio du nombre de personne par rapport à la surface d’un bâtiment et du nombre de niveau,  

• les habitations ayant fait l'objet de traitement de façades par le passé ne sont pas comptabilisées, 

• les aménagements (merlons / écrans) effectués entre 2010 et 2013 ne sont pas pris en compte,  

• tout bâtiment est par défaut comptabilisé PNB (point noir du bruit) sans que la vérification sur le terrain du 

caractère PNB de ces bâtiments n’ait été faite. 
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 Les politiques publiques en cours 

Le plan de prévention du bruit dans l’environnement de l’État en Saône-et-Loire  

Au titre de la 1ère échéance de la directive Bruit, les services de l’État ont élaboré un premier 
PPBE État de Saône-et-Loire à partir des cartes stratégiques de bruit réalisées sur les 
infrastructures suivantes : A6, RN 80, ligne ferroviaire PLM et ligne TGV Paris-Lyon. Il a été 
approuvé le 5 février 2013. Il concerne les voies routières et autoroutières dont le trafic annuel est 
supérieur à 6 millions de véhicules et les voies ferroviaires dont le trafic annuel est supérieur à 
60 000 passages de train. 

Sur le territoire, le PPBE identifie 56 Points Noirs de Bruit (PNB) liés :  

• à la RN80 à Moroges, Saint-Désert et Saint-Rémy (87 personnes exposées) ; 

• à l’A6 à La Loyère, Champforgeuil, Châtenoy-le-Royal, Saint-Rémy, Sevrey et Saint-
Ambreuil (156 personnes exposées) ; 

• à la ligne PLM à Rully, Fontaines, Champforgeuil, Châtenoy-le-Royal et Chalon-sur-Saône 
(759 personnes exposées) ; 

• à la ligne TGV à Saint-Micaud, Genouilly, Vaux-en-Pré, Saint-Clément-sur-Guye et Bonnay 
(39 personnes exposées). 

Le PPBE programme la mise en œuvre de mesures de prévention et de réduction des points noirs 
de bruit : réexamen et éventuellement révision du classement sonore des infrastructures de 
transports, étude acoustique sur les PNB de l’A6, aménagements routiers sur la RN80 entre 
Moroges et Saint-Désert (écrans et modelés), renouvellement de rails sur la ligne PLM… 

Dans le cadre de la deuxième échéance de l’élaboration de la directive n°2002/49/CE, le préfet de 
Saône-et-Loire est chargé d’établir le Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement 
(PPBE/État) sur le réseau routier et ferroviaire suivant : 

• les voies routières et autoroutières empruntées par plus de 3 millions de véhicules par an 
(8 200 véhicules/j),  

• les voies ferrées comptant plus de 30 000 passages de train par an (82 trains/j). 

Le PPBE concerne ainsi les sections routières et ferroviaires suivantes sur le territoire :  

• le réseau routier concédé : A6, 

• le réseau routier non concédé : RN80, 

• le réseau ferroviaire : la ligne Paris-Lyon-Marseille. 

Les mesures engagées, réalisées depuis 2004 sont relatives la réalisation d’écrans acoustiques 
sur la RN80, à la réalisation d’opérations de renouvellement d’aiguillages en gare de Chalon-sur-
Saône, à des opérations de renouvellement de balast sur la section située entre Varennes-le-
Grand et Montbellet.  

D’autres mesures de prévention ou de réduction ont été réalisées entre 2014 et 2018, telles que 
l’isolation des façades le long de l’A6 à Saint-Ambreuil. 

Le plan d’exposition au bruit (PEB) de l’aérodrome de Chalon-Champforgeuil 

L’aéroport de Chalon-Champforgeuil, implanté sur les communes de Champforgeuil et de Farges-
lès-Chalon, accueille uniquement un trafic passager.  

Le Plan d’Exposition au Bruit (PEB) est un document prévu par la loi 85-696 du 11 juillet 1985 qui 
réglemente l'urbanisme au voisinage des aéroports de façon à ne pas exposer de nouvelles 
populations aux nuisances sonores. Il délimite les zones voisines des aéroports à l’intérieur 
desquelles la construction de logements est limitée ou interdite, en tenant compte des spécificités 
du contexte préexistant.  

Le PEB de l’aérodrome de Chalon-Champforgeuil a été approuvé le 5 mars 1982. Quatre 
communes sont concernées par le PEB : Farges-lès-Chalon, Fragnes-La-Loyère, Champforgeuil 
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et Chalon-sur-Saône. Ce dernier peut venir contraindre les possibilités d’urbanisation et de 
construction des communes de Farges-lès-Chalon (vers l’Est) et de Chatenoy-le-Royal (vers le 
Nord). 
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LA GESTION DES DECHETS 

 La collecte des déchets ménagers et assimilés 

La collecte des déchets ménagers 

La collecte des déchets ménagers est assurée en porte à porte par 5 organismes : la communauté 
de communes Sud Côte chalonnaise, la communauté de communes entre Saône et Grosne, le 
Grand Chalon, le SICED Bresse Nord, le SIRTOM de Chagny. 
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La collecte sélective  

Sur l’ensemble du territoire, des points d'apport volontaire sont implantés sur chaque commune 
afin de réaliser la collecte sélective du verre, des magazines, revues, journaux, des emballages 
plastiques et métalliques et du textile. De plus, certaines collectivités assurent en complément un 
ramassage en porte en porte des emballages ménagers (communauté de communes Sud côte 
chalonnaise, Grand Chalon, SIRTOM de Chagny) des journaux (communauté de communes entre 
Saône et Grosne, Grand Chalon, SIRTOM de Chagny) voire des encombrants (Grand Chalon).  

Toutes les collectivités assurent une collecte des déchets verts en déchetteries. Toutefois, le Grand 
Chalon et le SIRTOM de Chagny ont parallèlement mis en place des systèmes alternatifs de 
collecte : porte à porte sur le périmètre du Grand Chalon et bennes tournantes sur le périmètre du 
SIRTOM de Chagny.  

Enfin, plusieurs collectivités ont mis en place un système de collecte par apport volontaire pour les 
déchets de soins médicaux : la communauté de communes Sud côte chalonnaise, la communauté 
de communes entre Saône et Grosne, le Grand Chalon, le SICED Bresse Nord.  

Les déchetteries 

Le territoire compte 19 déchetteries :  

• 2 déchetteries sur la communauté de communes Sud côte chalonnaise, 

• 3 déchetteries sur la communauté de communes entre Saône et Grosne,  

• 10 déchetteries sur le Grand Chalon qui ont fait l’objet d’une réorganisation entre 2011 et 
2013. La nouvelle déchetterie à Châtenoy-le-Royal devrait à terme remplacer les 
déchetteries de Givry et de Saint-Rémy. 

• 1 déchetteries pour le SICED Bresse Nord sur le territoire à Saint-Martin-en-Bresse 

• 3 déchetteries pour le SIRTOM de Chagny à Pontoux et Saint-Léger-sur-Dheune 

La réorganisation de la compétence « collecte » liée à la simplification de la carte intercommunale 
pourra conduire les nouvelles intercommunalités à revoir l’implantation de leurs déchetteries. Cette 
reconfiguration pourra nécessiter l’extension des capacités de déchetteries existantes, la création 
de nouvelles déchetteries ou encore la fermeture et la réhabilitation de certains équipements.  

Les volumes collectés 

Au total, en 2012, le territoire produit en moyenne 529 kg de déchets par an et par habitant. Ce 
chiffre est légèrement inférieur à la moyenne départementale (537 kg/hab en 2012) mais aussi aux 
objectifs fixés par le Plan d’Élimination des Déchets Ménagers de Saône-et-Loire (tonnage 
prévisionnel équivalent à 542 kg/hab/an en 2013). Le volume de déchets produits à l’échelle de 
chaque collectivité gestionnaire semble avoir globalement évolué à la baisse depuis 201236.  

Ces dernières années, les volumes d’ordures ménagères collectés tendent à diminuer notamment 
pour les collectivités qui ont mis en place la taxe incitative (pour la communauté de communes 
entre Saône et Grosne). Inversement les volumes de déchets issus du tri sélectif ou collectés en 
déchetteries tendent à augmenter légèrement même si certaines collectes sont en baisse sur 
certains secteurs. 

  

                                                   

36 Grand Chalon : 557 kg/an/hab de déchets ménagers et assimilés produits en 2015 (Source : rapport 
sur la gestion des déchets 2015) 

CC entre Saône-et-Grosne : 465 kg/an/hab de déchets ménagers et assimilés produits en 2017 (RPQS 
d’élimination des déchets ménagers 2018) 

CC Sud Côte chalonnaise : 444 kg/an/hab de déchets ménagers et assimilés produits en 2015 (RPQS 
d’élimination des déchets ménagers 2015) 
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 Le traitement des déchets 

La compétence « traitement des déchets » est assurée par un syndicat mixte, une communauté 
de communes et un SIRTOM :  

• Les déchets des communautés de communes sud Côte Chalonnaise, Entre Saône et 
Grosne, du Grand Chalon, du SICED Bresse Nord et du SIRTOM de Chagny sont traités 
par le SMET Nord-Est 71. Les ordures ménagères résiduelles (OMR) de ces collectivités 
sont transférées à l’ISDND 37 de Chagny. Ce site enfouit en moyenne 65 000 à 70 000 
tonnes de déchets par an qui proviennent à 80% des collectivités intervenant sur le 
territoire. Concernant le transfert des déchets collectés, soit les bennes rejoignent 
directement le centre de Chagny après leur collecte soit des quais de transferts sont utilisés 
(Grand Chalon et SICED Nord).  

Les déchets recyclables collectés sur les périmètres des différentes collectivités sont transférés 
dans différents centres de tri où ils sont valorisés par filière. Le territoire compte aussi plusieurs 
plateformes de compostage des déchets verts et organiques : Allériot, Chalon-sur-Saône et 
Granges. 

Le Grand Chalon a déplacé en 2012 son quai de transfert à Champforgeuil afin de permettre le 
transfert des ordures ménagères vers Chagny par voie fluviale après un déchargement à Fontaines 
(ZAC des Ormeaux). Au-delà du Grand Chalon, cette infrastructure pourra être utilisée par les 
collectivités du sud de la Saône-et-Loire qui transfèreront leurs déchets à Chagny. 

L’ISDND de Chagny 

Le site d’enfouissement de Chagny valorise d’ores et déjà le biogaz produit par les déchets stockés 
sous forme de chaleur et d’électricité. Le site est aussi doté d’une unité de tri-méthanisation qui 
permettra de valoriser la partie fermentescible des ordures ménagères transférée sur le site en vue 
de leur transformation en biogaz et en compost. Cette technique permettra de réduire les volumes 
de déchets enfouis sur le site dont les capacités d’enfouissement devraient atteindre les limites de 
l’autorisation préfectorale d’ici fin 2015. Cette dernière permet en effet l’enfouissement de 81 000 
tonnes de déchets par an sur le site dans la limite d’un volume de 612 000 m3. Au 31 décembre 
2017, 748 612 m3 de déchets ont d’ores et déjà été enfouis sur le site, soit 72 % du volume maximal 
de déchets admissible sur le site dans son ensemble (1 044 328 m3). Afin d’assurer la poursuite 
de l’exploitation du site, une extension de 6 ha l’ISDND est prévue par le SMET Nord-Est 71. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                   

37 ISDND : Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux, anciennement Centre de Stockage 

de Déchets Ultimes (CSDU) 
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Volume de déchets résiduels collectés par l’ISDND de Chagny, par collectivités organisatrices en 
2016 et 2017 

 

 OMR 
2016 (t) 

OMR 2017 
(t) 

Evolution 
tonnage 

OMR 2016-
2017 

Déchets 
verts 2017 

(t) 

Total 2017 

Grand 
Chalon 

22 093,0 22 285,6 +0,8% 5 016,1 27 301,7 

CC entre 
Saône et 
Grosne 

1 642,9 1 301,5 -0,2%  1 301,5 

CC Sud 
Côte 

Chalonnaise 

1 780,7 2 193,2 +23%  2 193,2 

SICED 
Bresse Nord 

5 322,6 5 313,3 -0,1%  5 313,3 

SIRTOM 
Chagny 

5 514,3 5 399,9 -0,2% 4 274,1 9 674,0 

Source : Rapport annuel d’activités du SMET71 – Exercice 2017 

OMR = Ordures Ménagères Résiduelles 

 

L’ISDND de Granges 

Ce site de Véolia Environnement réceptionne jusqu’à 120 000 tonnes de déchets ménagers et 
industriels notamment des industries de l’agglomération chalonnaise. Le biogaz produit par les 
déchets est valorisé dans deux unités de cogénération. Fin 2012, le site disposait d’une capacité 
de stockage résiduelle de l’ordre de 600 000 tonnes et d’une autorisation d’exploitation jusqu’à la 
fin 2018. Les casiers d’enfouissement actuels seront alors recouverts et réhabilités et végétalisés. 
Le projet d’agrandissement de 24 hectares et l’extension de 20 ans de l’autorisation d’exploitation 
du site ont été validés. 
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L'ISDND de Granges, dépôt et traitement des lixiviats 
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 Les politiques publiques en cours 

Le plan départemental d’élimination des déchets ménagers  

Le Plan d’Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés (PDEDMA) de Saône-et-Loire a été 
approuvé par le Conseil Départemental en mars 2010. 

Il fixe un objectif de stabilisation de la production de déchets ménagers entre 2005 et 2018 
accompagné d’un transfert des déchets du gisement résiduel (collectes séparées des déchets 
résiduels) vers les gisements collectés sélectivement et valorisés. La production de déchets 
ménagers devrait se stabiliser à 540 kg/hab/an en 2018. 

Pour atteindre cet objectif, le PDEDMA s’articule autour des principes suivants : 

• La réduction à la source des déchets est la priorité du dispositif. Le PDEDMA fixe pour 
objectif une diminution des ordures ménagères collectées de 14 % entre 2005 et 2018 : 
243 kg/hab/an en 2005 et 209 kg/hab/an en 2018.  

• Les déchets produits doivent, autant que possible, faire l’objet d’une valorisation par 
réemploi, recyclage matière ou d’une valorisation organique. Le PDEDMA fixe des objectifs 
d’augmentation du volume de déchets collectés en collecte sélective et en déchetterie : + 
20% pour les emballages, + 6% pour le verre… 

• Les déchets ne pouvant faire l’objet d’une valorisation matière ou organique, dans les 
conditions techniques et économiques du moment (déchets dits « ultimes »), notamment 
les sous-produits des procédés de traitement évoqués précédemment, ainsi que les 
déchets présentant un caractère toxique, sont valorisés énergétiquement ou enfouis dans 
une installation de stockage. 

Le PDEMA prévoit par ailleurs une organisation du traitement des déchets autour de deux bassins 
de vie sans création de nouveaux équipements : 

• le bassin OUEST, qui regroupe le SMEVOM Charolais-Brionnais-Autunois et la 
Communauté Urbaine Creusot-Montceau, autour du centre d’enfouissement de Torcy ; 

• le Bassin EST, qui regroupe principalement le SMET Nord Est 71 et le SMEVOM Sud 71, 
autour du centre d’enfouissement de Chagny. 

Parallèlement au PDEDMA, un plan de prévention des déchets a été adopté en janvier 2010-2014 
par le Conseil Départemental de Saône-et-Loire. Il permet de définir les orientations à mettre en 
œuvre sur le département pour réduire la production de déchets ménagers (sensibilisation, 
compostage, réemploi…). 

Concernant les déchets professionnels, un plan départemental de gestion des déchets du Bâtiment 
et des Travaux Public (BTP) a été réalisé en 2001. Une révision du plan départemental est en 
cours, pilotée par le Conseil Départemental de Saône-et-Loire. 

Les programmes locaux de prévention des déchets 

Des programmes de prévention ont été élaborés par les communautés de communes Entre Saône 
et Grosne ainsi que par le Grand Chalon, le SIRTOM de Chagny et le SICED Bresse Nord.  

Ces programmes s’articulent autour d’actions régulières de sensibilisation de la population à la 
pratique de la réduction des déchets. 
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SYNTHESE DES ENJEUX LIES AUX RISQUES ET AUX 
NUISANCES 

 Des champs d’expansion des crues très étendus dans le val de 
Saône 

Historiquement organisé autour de l'eau et de ses contraintes, le territoire est principalement 
concerné par des risques liés aux inondations. Mais la vulnérabilité du territoire est variable en 
fonction d'une part du type d'aléa (crues lentes des principaux cours d'eau, ruissellement depuis 
les côtes en période orageuse, remontée de nappe dans les plaines alluviales) et d'autre part du 
type d'occupation du sol concerné (urbain, agricole).  

Deux secteurs sont tous particulièrement vulnérables et concentrent des enjeux humains et 
économiques importants :  

• L’agglomération chalonnaise et notamment son centre-ville et ses quartiers péricentraux 
situés en bordure de la Saône et de la Thalie ainsi que la zone industrielle Chalon Sud.  

• Les communes situées dans la zone de confluence du Doubs et de la Saône (Les Bordes, 
Longepierre, Saunières, Verdun-sur-le-Doubs, Verjux).  

D’autres risques naturels liés aux mouvements de terrain et au ruissellement concernent la côte 
chalonnaise et dans une moindre mesure la côte mâconnaise. Toutefois, les secteurs concernés 
sont globalement situés à l’écart des zones urbanisées. 

 Des risques technologiques concentrés dans la zone urbaine de 
Chalon-sur-Saône 

Du fait de son caractère industriel, la zone urbaine de Chalon-sur-Saône concentre la majorité des 
établissements industriels à risques et des infrastructures de transport de matières dangereuses. 

De plus, le développement industriel de l'agglomération chalonnaise a favorisé la multiplication de 
sites présentant différents types de pollutions du sol qui conditionnent fortement leur réutilisation. 
La connaissance et la gestion des sites pollués deviennent un enjeu de développement. 

 Des nuisances sonores sources de gênes dans l’agglomération 

Le réseau d’infrastructures de la zone urbaine de Chalon-sur-Saône supporte un trafic important 
(de l’ordre de 20000 véhicules par jour pour les axes les plus circulés) qui génère des nuisances 
acoustiques significatives à proximité des principales voiries et voies ferrées. Près de 2300 
personnes sont ainsi exposées à un niveau acoustique supérieur à 68 db(A) au sein de la zone 
urbaine de Chalon-sur-Saône.  

À contrario, les grandes infrastructures (A6, LGV, RN80) qui génèrent les nuisances acoustiques 
les plus importantes sont implantées à distance des zones urbanisées. Seules 1800 personnes 
sont ainsi exposées aux nuisances de ces axes à l’échelle du département de Saône-et-Loire. 

 Des centres d’enfouissement en extension 

Les deux sites d’enfouissement arrivant en limite de capacité de stockage, des projets d’extension 
sont en cours (ISDND de Granges) ou restent à valider (ISDND de Chagny) afin d’envisager 
l’accueil de déchets supplémentaires.  
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Synthèse des enjeux 
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PRINCIPAUX ENJEUX THEMATIQUES 

1. Une amélioration de la qualité de l’eau à prévoir 

L’alimentation en eau potable du territoire apparaît satisfaisante, mais elle dépend largement de 6 
zones de prélèvements sur les aquifères alluviaux de la Saône, du Doubs et de la Grosne (60% 
de l’eau consommée) qui sont des espaces stratégiques à protéger. De plus, l’équilibre du bilan 
besoins/ressources reste à assurer en jour de pointe pour certains syndicats des eaux, à travers 
la programmation d’importants travaux de réhabilitation des réseaux et des ouvrages de pompage.  

La qualité chimique de l’eau dégradée d’une part significative des cours d’eau pose la question de 
la maîtrise des pollutions agricoles et vini-viticoles diffuses et de l’amélioration du traitement des 
eaux usées. La mise aux normes de nombreuses stations d’épuration est également à prévoir pour 
que les eaux déversées dans l’environnement atteignent une qualité acceptable. Les 
problématiques de capacité des stations d’épuration pourraient également à moyen terme devenir 
un facteur limitant dans les capacités d’accueil des villages.  

Si la mise en œuvre des contrats de milieux, qui couvrent l’intégralité du territoire, devait contribuer 
à une amélioration de la qualité de la ressource en eau dans les années à venir, il reste de 
nombreuses actions à entreprendre.  

 

2. Des milieux naturels sous pressions à préserver 

L’intérêt écologique du Chalonnais est en premier lieu lié à la diversité des habitats naturels 
présents. Qu’ils soient remarquables (pelouses sèches des côtes, zones humides de la vallée de 
la Saône et de ses affluents) ou plus ordinaires (prairies bocagères du revers de la côte 
chalonnaise, massifs boisés de la Bresse bourguignonne et des terrasses alluviales de la vallée 
de la Saône), ils permettent la présence d’une grande diversité d’espèces. Pour certains habitats 
et espèces, le Chalonnais présente une forte responsabilité dans leur préservation, notamment 
vis-à-vis du râle des genêts et de son habitat de prédilection, les prairies alluviales. Les grandes 
entités naturelles qui composent le territoire (vallée de la Saône, côtes chalonnaise et mâconnaise) 
jouent un rôle important dans les grandes fonctionnalités écologiques nationales et régionales. 

Les différentes composantes écologiques du territoire sont toutefois soumises à de multiples 
pressions. Les territoires terrestres sont soumis à : 

• La fragmentation du territoire par de grandes infrastructures de transports (A6, axe 
ferroviaire PLM, LGV paris-Lyon, RN80 et canal du centre, RD673, ex RN6), 

• Une réduction importante des surfaces par les changements de destinations 
(retournement, mise en culture, mise en vignes…), l’urbanisation et la suppression des 
ripisylves 

Les milieux aquatiques et humides sont soumis à : 

• La fragmentation et l’interruption des continuités piscicoles par de nombreux obstacles en 
rivière,  

• Une forte dégradation de la qualité chimique et écologique des cours d’eau, 

• L’assèchement des zones humides par drainage, canalisation des rivières… 

Le maintien de la diversité et la restauration de la fonctionnalité des milieux naturels constitue donc 
un enjeu important pour préserver la biodiversité caractéristique du territoire.  

La connaissance des sensibilités écologiques s’est fortement améliorée depuis une vingtaine 
d’années et permet aujourd’hui de limiter les impacts directs sur les habitats remarquables. Ce 
travail de connaissance, de préservation des milieux et de restauration des milieux dégradés est à 
poursuivre. 
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3.   Des risques d’inondation à prendre en compte 

Le territoire est principalement concerné par des risques d’inondations. Deux secteurs sont tous 
particulièrement vulnérables et concentrent des enjeux humains et économiques importants :  

• les communes situées dans la zone de confluence du Doubs et de la Saône (Les Bordes, 
Longepierre, Saunières, Verdun-sur-le-Doubs, Verjux).  

• l’agglomération chalonnaise et notamment son centre-ville et ses quartiers péricentraux 
situés en bordure de la Saône et de la Thalie ainsi que la zone industrielle Chalon Sud.  

La vulnérabilité du territoire aux risques naturels pourrait s’accentuer en lien avec le changement 
climatique en cours (renforcement de la fréquence/intensité des épisodes pluvieux,…), le principe 
de précaution est d’autant plus à privilégier. Les enjeux de gestion des eaux pluviales, en lien direct 
avec les problématiques de ruissellement (urbanisation et étanchéification des sols croissantes) et 
d’aggravation des risques d’inondation, constituent une nouvelle préoccupation à intégrer dans la 
planification du développement. 

La prise en compte des risques d’inondations sur l’agglomération chalonnaise est à croiser avec 
les besoins nécessaires de développement de ce pôle structurant, où plusieurs contraintes exigent 
une organisation réfléchie de l’urbanisation. 

 

4. Une réduction de la dépendance énergétique à envisager 

Les caractéristiques du patrimoine bâti, relativement ancien et à dominante individuelle, et le faible 
niveau de desserte en transport collectif (à l’exception de la zone agglomérée du Grand Chalon) 
entraînent une certaine vulnérabilité énergétique pour les territoires les plus éloignés de la ville 
centre, qui, cumulée à des revenus modestes, génère une précarité pour les habitants. 

La mise en œuvre d’un urbanisme durable, visant une sobriété énergétique et carbonée, basé sur 
une organisation réfléchie des secteurs d’extensions, permettra d’accompagner les politiques 
d’économie d’énergie menées en parallèle. 

Le développement coordonné et mutualisé de la production d’énergies renouvelables est 
également à anticiper et organiser sur ce vaste territoire aux gisements potentiellement 
intéressants pour accroître l’autonomie énergétique. 
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PRINCIPAUX ENJEUX PAR SECTEUR  

 

Communauté de communes Saône-Doubs-Bresse 

Atouts Faiblesses 

• Des aquifères très productifs dans les 
alluvions de la confluence Saône-Doubs qui 
constituent une ressource stratégique en eau 
pour le secteur 

• Un intérêt écologique majeur du Doubs et de 
ses annexes hydrauliques en amont de Navilly 
ainsi que des entités de prairies alluviales au 
sud de Verdun-sur-Doubs. 

• Une triple confluence Dheune-Saône-Doubs 
accompagnée d’un cordon rivulaire dense et 
continu, fondamentale dans le réseau 
écologique du territoire.  

• Un territoire peu affecté par les pollutions 
atmosphériques et les nuisances acoustiques, 
à l’exception des bourgs greffés sur l’axe de la 
RD 973 (Bey, Saint-Maurice-en-Rivière, 
Sermesse et Navilly).  

• Une qualité des cours d’eau dégradée par des 
pollutions agricoles, la régression des 
ripisylves et l’implantation d’étangs sur la 
Guyotte 

• Une absence de sécurisation de la ressource 
en eau potable du SIE de la région de Verdun-
sur-le-Doubs et une pollution agricole 
récurrente des aquifères alluviaux (captage 
grenelle de Saunières) 

• Des dysfonctionnements observés sur 5 des 
18 stations d’épuration du territoire (non 
conformes) 

• Des risques d’inondations liés à la Saône et au 
Doubs avec une forte vulnérabilité des 
communes de Verdun-sur-le-Doubs et Verjux 

• Une importante vulnérabilité énergétique des 
communes rurales du secteur (patrimoine bâti 
peu performant et éloignement des pôles 
d’emploi sans alternative à la voiture) 

• Une concentration de canalisations de 
matières dangereuses au nord-ouest du 
secteur  

• Des échanges écologiques restreints entre les 
milieux alluviaux et les espaces boisés des 
terrasses, par d’importantes surfaces de 
cultures dépourvues de haies.  

Opportunités Menaces 

• Des contrats de rivière en cours de mise en 
œuvre ou de révision sur les vallées de la 
Saône et du Doubs. 

• Des PPRI en révision sur les communes 
soumis au risque inondation de la Saône et du 
Doubs afin de prendre en compte les dernières 
études hydrauliques 

• Un nouveau programme en cours 
d’élaboration pour le PAPI pour la Saône  

• Un renforcement de la vulnérabilité 
énergétique des ménages des communes 
rurales du secteur avec l’augmentation du prix 
de l’énergie 

• Une poursuite de la dynamique de 
consommation foncière à vocation d’habitat 
(+134 ha entre 1997 et 2007) consommateur 
de foncier agricole notamment le long de la 
RD973 (urbanisation linéaire)  

• Une régression des prairies humides et des 
espèces emblématiques associées (râle des 
genêts...) 
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Enjeux spécifiques 

• Amélioration des performances énergétiques du patrimoine bâti 

• Prise en compte des PSS Saône et Doubs dans l’attente de la validation des PPRi, notamment 
au niveau des zones urbaines de Verdun-sur-le-Doubs et Verjux 

• Protection de la ressource en eau potable associée aux alluvions du Doubs et de la Saône 
entre Saunières et Verjux et sécurisation de l’approvisionnement via une interconnexion 

• Restauration morphologique du Doubs en amont de Navilly et de la Guyotte 

• Préservation des prairies alluviales et des éléments naturels linéaires entre les vallées et les 
plaines boisées  

• Amélioration de l’assainissement des eaux usées 
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Communauté de communes Entre Saône et Grosne 

Atouts Faiblesses 

• Une importante diversité écologique : prairies 
alluviales de la vallée de la Grosne et de la 
vallée de la Saône, pelouses calcaires et 
anciennes carrières de la côte mâconnaise, 
massifs forestiers importants (bois du grand 
Bragny, forêt domaniale de la Ferté…) 

• Des corridors écologiques d’intérêt régional 
pour les milieux alluviaux (Saône et Grosne), 
mais aussi pour les milieux thermophiles (côte 
mâconnaise)  

• Des ressources stratégiques pour 
l’alimentation en eau potable dans les 
alluvions de la Saône et de la Grosne 

• Une qualité des cours d’eau affectée par des 
dégradations morphologiques, de nombreux 
obstacles en rivière et le dysfonctionnement de 
plusieurs stations d’épuration (16 des 45 STEP 
présentent une non-conformité, dont les STEP 
de Sennecey-le-Grand, Gigny-sur-Saône, 
Etrigny et Laives en surcharge hydraulique ou 
polluante) 

• Un caractère déficitaire en jour de pointe pour 
Sennecey-le-Grand et des pollutions aux 
pesticides de la principale zone de captage du 
secteur à Laives 

• Une importante vulnérabilité énergétique des 
ménages vis-à-vis des déplacements domicile-
travail 

• Une sensibilité aux inondations plus 
importante sur la commune de Lalheue 

• Un faisceau d'infrastructures (A6, PLM et 
RD906) générateur de nuisances acoustiques 
et de pollutions atmosphériques notamment 
pour les habitants de Sennecey-le-Grand 

• Des continuités écologiques fragmentées par 
le faisceau d’infrastructures, isolant la vallée de 
la Saône de la côte mâconnaise 

Opportunités Menaces 

• 1 contrat de rivière achevé et 2 contrats en 
cours de mise en œuvre 

• Un potentiel de diversification de la ressource 
en eau potable dans les nappes profondes 
calcaires de la côte mâconnaise  

• Des PPRI récents qui prennent en compte les 
dernières études hydrauliques sur la Saône 

• Un PPRT approuvé autour de l'entreprise 
Butagaz à Sennecey-le-Grand 

• Une dégradation des performances 
épuratoires des stations en l'absence 
d'investissement des collectivités 

• Une poursuite de la dynamique de 
consommation foncière (+178 ha entre 1997 et 
2007) 

• Des pressions de développement de la zone 
d’activités de Sennecey-le-Grand 

• Un risque de développement continu de 
l’urbanisation sur les pieds de la côte 
mâconnaise (la Montagne), pouvant porter 
atteinte aux qualités écologiques et 
paysagères 
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Enjeux spécifiques 

• Restauration des continuités écologiques : amélioration de la franchissabilité du faisceau 

d'infrastructures 

• Préservation et amélioration de la qualité de l'eau des alluvions de la Grosne dans le secteur 
de Laives (principale ressource d’eau potable de la communauté de communes) 

• Amélioration de la qualité des cours d’eau : suppression des obstacles en rivière, amélioration 

de la qualité de l’eau, notamment par la remise en normes des step 

• Valorisation de la gare de Sennecey-le-Grand pour maîtriser les déplacements automobiles en 
voiture 

• Maintien des champs d'expansion des crues de la Saône et de la Grosne 

• Préservation des milieux humides et des milieux thermophiles 
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Communauté de communes Sud Côte Chalonnaise 

Atouts Faiblesses 

• Une grande diversité écologique liée aux 
trois grands ensembles écologiques : la 
vallée de la Grosne, la côte chalonnaise, 
arrière-côte et haute vallée bocagère de la 
Guye 

• Un territoire traversé en nord/sud par un 
corridor écologique régional de pelouses 
sèches. 

• Une bonne qualité chimique et écologique 
des petits affluents de la Guye 

• Une amélioration du traitement des 
effluents vinicoles des cuveries par la 
création de systèmes d'assainissement 
dédiés ou la connexion au système 
d'assainissement collectif, mais des points 
noirs semblent se maintenir (Bissey-sous-
Cruchaud) 

• Un territoire peu exposé aux risques 
naturels et technologiques ou aux pollutions 
atmosphériques et nuisances acoustiques, 
malgré la traversée de la RN 80 

 

• Une dégradation progressive de la qualité 
des cours d'eau d'amont en aval liée à des 
dégradations morphologiques, des 
pollutions viticoles et urbaines (au moins 1 
STEP non conforme connue sur 42) – Guye 
et Corne notamment 

• Une alimentation en eau potable qui 
dépend intégralement de ressources 
extérieures pour le SIE Guye et Dheune. 

• Un caractère déficitaire en jour de pointe 
pour Le Puley et le SIE de la Guye. 

• Des phénomènes de ruissellement en aval 
des zones viticoles de la côte chalonnaise 
avec des enjeux concentrés à Buxy. 
Méconnaissance des risques d’inondation 
de la Guye 

• Une vulnérabilité énergétique forte des 
ménages de la haute vallée de la Guye vis-
à-vis des déplacements automobiles 

• Des échanges écologiques le long de la 
côte chalonnaise interrompus par la RN 80  

• Des pressions de développement urbain 
modérées sur l’axe de la RD 981 entre 
Saint-Gengoux-le-National et Cormatin. 

• Fragmentation écologique liée au tracé de 
la LGV, qui traverse également la commune 
de Genouilly 

Opportunités Menaces 

• 2 contrats de rivière en cours de mise en 
œuvre et 1 contrat achevé  

• Un projet de centrale photovoltaïque à 
Bissey-sous-Cruchaud 

• Des pressions de développement 
modérées le long de l’axe de la RN 80 
pouvant venir renforcer l’effet de coupure 
existant 

Enjeux spécifiques 

• Maîtrise du développement urbain le long de la RN 80  

• Préservation des continuités de pelouses sèches sur la côte chalonnaise et des milieux 
humides 

• Maîtrise de l'érosion viticole sur la côte chalonnaise notamment au droit des villages situés 
en pied de côte 

• Poursuite de l’amélioration de la qualité de l’eau par un meilleur assainissement des eaux 
usées urbaines et une diminution des effluents viti-vinicoles  



 

  

Etat initial de l’environnement  176 

• Prise en compte des nuisances acoustiques générées par la LGV dans le développement 
des communes traversées par l'infrastructure 

• Amélioration des performances énergétiques du patrimoine bâti voire développement 
d'alternatives à la voiture individuelle pour les déplacements  

• Restauration morphologique des cours d’eau (effacement des obstacles en rivière) 
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Le Grand Chalon 

Atouts Faiblesses 

Autour de Chalon-sur-Saône : 

• Un territoire stratégique pour la ressource en 
eau potable au droit des alluvions de la Saône 

• Une organisation majoritairement 
intercommunale de l’assainissement des eaux 
usées (2/3 des communes connectées à des 
stations intercommunales) et des capacités 
résiduelles suffisantes 

• Des grandes forêts, dont certaines au caractère 
humide, et des populations d’écrevisses à 
pieds blancs à l’amont de certains cours d’eau 
(Orbize, Corne, Thalie) 

• Une vulnérabilité énergétique modérée liée à la 
proximité des pôles d’emploi et à un parc de 
logement récent.  

• Un gisement bois énergie intéressant, en partie 
valorisé par des chaufferies bois (dont réseau 
de chaleur sur Chalon) 

A l’Ouest du territoire : 

• Des affluents de la Dheune qui présentent un 
bon état chimique et un état écologique bon à 
moyen, accueillant notamment de rares 
populations d’écrevisse à pieds blancs 
(Cosanne). 

• Des masses d’eau souterraines de bonne 
qualité mais qui présentent peu d’intérêt en tant 
que ressource à l’exception du karst de la côte 
chalonnaise exploité à Remigny 

• Des reliefs calcaires intéressants du point de 
vue écologique, abritant des grandes entités de 
pelouses sèches et des prairies mésophiles. 

• Présence de nombreuses carrières et cavités 
accueillant plusieurs espèces de chiroptères.  

• Une faible fragmentation écologique du 
territoire 

• Un secteur peu exposé aux risques, pollutions 
et nuisances 

 

Autour de Chalon-sur-Saône : 

• Une qualité dégradée de l’ensemble des cours 
d’eau du secteur en lien avec des pollutions 
viticoles sur la côte, agricoles dans la vallée de 
la Saône, urbaines et industrielles dans 
l’agglomération chalonnaise  

• Des pollutions observées sur les aquifères 
karstiques et alluviaux et des captages 
d’alimentation en eau potable peu protégés sur 
Saint-Marcel, Chatenoy-en-Bresse et Saint-
Jean-de-Vaux 

• Une relative insécurité de l’alimentation en eau 
potable sur Saint-Jean-de-Vaux, Saint-Marcel 
et l’ex-SIE Lans-Oslon-Châtenoy-en-Bresse    

• Des problématiques de pollutions 
atmosphériques au cœur de l’agglomération 
chalonnaise 

• Une forte exposition aux risques d’inondation 
de la Saône pour les communes riveraines. 

• Quelques secteurs autour de Chalon-sur-
Saône contraints par des risques 
technologiques (Seveso) ou des risques liés au 
transport de matières dangereuses (gaz, 
oléoduc, fer, A 6)  

• Des espaces boisés fragmentés par les 
nombreuses infrastructures, des continuités 
piscicoles et humides affectées au droit de la 
Saône, la Corne et la Thalie 

A l’Ouest du territoire : 

• Une qualité dégradée de la Dheune liée à des 
problèmes de morphologie, de pollutions 
urbaines (dysfonctionnement des step) et 
viticoles (vignoble des Maranges) 

• Un bilan quantitatif de la Dheune affecté par la 
nécessité d’alimenter le canal du centre (77 
millions de m3 prélevés par an) 

• Une dépendance du secteur Ouest vis-à-vis de 
la ressource en eau de l’étang du Brandon, 
identifié comme captage Grenelle (pesticides) 

• Une vulnérabilité énergétique des ménages 
pour le logement, liée principalement aux 
mauvaises performances énergétiques du 
patrimoine bâti 
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• Une exposition aux risques d’inondations de la 
Dheune plus importante à Saint-Léger-sur-
Dheune 

 

 

 

 

 

Opportunités Menaces 

• 2 contrats de rivière en cours de mise en œuvre 
et 1 contrat achevé 

• Un schéma directeur AEP en cours de révision 
pour sécuriser l’approvisionnement en eau 
potable par un programme de travaux adaptés. 

• Un PLUi, un PPA et un PCET réalisés 

 

• Risque de conurbation entre l’agglomération et 
les communes de la première couronne, 
notamment entre Châtenoy-le-Royal et Dracy, 
entre Saint-Marcel et Châtenoy-en-Bresse, 
entre Chalon, Champforgeuil et Fragnes et 
entre Saint-Léger-sur-Dheune et Saint-Gilles 

• Réduction des espaces naturels (au droit des 
vallées de la Thalie et de la Corne) assurant la 
connexion entre la vallée de la Saône et les 
grands massifs boisés des terrasses 

Enjeux spécifiques 

Autour de Chalon-sur-Saône : 

• Amélioration de la qualité de l’eau par un meilleur assainissement des eaux usées urbaines et 
une diminution des effluents agricoles et viti-vinicoles  

• Préservation des champs d’expansion des crues de la Saône et de ses affluents 

• Maintien des continuités écologiques entre les massifs boisés (couronne verte de 
l’agglomération) et la vallée de la Saône, mais également du réseau de pelouses sèches 

• Préservation à long terme des zones stratégiques pour l’alimentation en eau potable 

• Amélioration de la qualité de l’air au sein de l’agglomération 

• Valorisation des vallées de la Corne et de la Thalie dans l’agglomération et maintien de coupures 
vertes entre l’agglomération et les communes périphériques 

• Sécurisation de l’alimentation en eau potable 

A l’Ouest du territoire : 

• Restauration morphologique de la Dheune 

• Amélioration des performances énergétiques du patrimoine bâti  

• Prise en compte des risques d’inondations liés à la Dheune 
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Annexes  
Programme de mesures des SDAGE pour les eaux superficielles 

Sources : SDAGE RMC 2016-2021 
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Sources : ARS Bourgogne 2013 

Nom  captage
Com m une 

im plantation
O rigine prélèvem ent DUP

Rapport 

hydrogéologue
Services desservis

Puits de la Venelle Laives Nappe alluviale Grosne 28/05/2003 35977
Sennecey-le-Grand + SIE 

Région de Sennecey

Puits Roussot Laives Nappe alluviale Grosne 28/05/2003 35977 Sennecey-le-Grand

Puits 5 dit du Pré 

Roussot
Laives Nappe alluviale Grosne 28/05/2003 35977 Sennecey-le-Grand

Puits 2 dit gros Roussot Laives Nappe alluviale Grosne 28/05/2003 35977 SIE Région de Sennecey

Puits 4 dit puits du 

Grison
Laives Nappe alluviale Grosne 28/05/2003 35977 SIE Région de Sennecey

Puits com m unal Sercy Nappe alluviale Grosne En cours Néant Sercy

Puits du Thorey
Saint-Germ ain-du-

Plain
Nappe alluviale Saône 05/04/2007 38317 SIE Chalon Sud-Est

Source des Brosses* Viry
Aquifère Grès du 

M uschelkalk
Néant 38078 SIE Arconce

Puits d'Allerey-sur-

Saône
Allerey-sur-Saône Nappe alluviale Saône 04/09/2007 38381 SIE Basse Dheune

Puits du Pré Bouvre Lays-sur-le-Doubs Nappe alluviale Doubs 10/11/2009 37964 SIE Bresse Nord

Puits de Toppes Charrette Nappe alluviale Doubs 10/11/2009 37964 SIE Bresse Nord

Puits Pont d'Epinet Sercy Nappe alluviale Grosne En cours SIE Grosne et Guye

Source de M ontvallet
Saint-Gengoux-le-

National

Socle granitique Côte 

Chalonnaise
En cours SIE Grosne et Guye

Puits de Salornay sur 

Guye
Salornay-sur-Guye Nappe alluviale Guye En cours Néant SIE Guye

Puits de Serm esse Serm esse Nappe alluviale Doubs 27/12/2007 37626
SIE Région de Verdun-sur-

le-Doubs

Puits de Saunières Saunières Nappe alluviale Doubs 27/12/2007 37624
SIE Région de Verdun-sur-

le-Doubs

Puits de Varennes Varennes-le-Grand
Nappe alluviale Grosne et 

Saône
07/08/2012 37664 SIE Sud-Ouest de Chalon

Puits de Rem igny Rem igny Nappe alluviale Dheune Néant 38463 SIE Vallée de la Dheune

Forage de Rem igny Rem igny

Nappes calcaires 

jurrassiques de la côte 

chalonnaise

Néant 38463 SIE Vallée de la Dheune

Barrage du Brandon
Saint-Pierre-de-

Varennes
Etang du Brandon 17/12/2010 37165

SIVOM  des eaux du 

Brandon

Puisards de l'île Saint-

Laurent
Chalon-sur-Saône Nappe alluviale Saône Néant 38026 Chalon-sur-Saône

Puits de Crissey - Le 

Ronceny
Crissey-Sassenay Nappe alluviale Saône 02/10/1995 33434 Chalon-sur-Saône

Puits de Sassenay - Les 

Près de Nuits
Sassenay Nappe alluviale Saône 02/10/1995 33434 Chalon-sur-Saône

Puits de Crissey 1 Crissey Nappe alluviale Saône 10/07/1975 36070 SIE  Chalon Nord

Puits de Crissey 2 Crissey Nappe alluviale Saône 10/07/1975 36070 SIE  Chalon Nord

Puits des Pâquiers Saint-Rém y
Nappe alluviale Saône-

Corne
10/07/1995 31874

SIVOM  des eaux de Saint-

Rém y et environs

Puits de Saint-M arcel Saint-M arcel Nappe alluviale Saône 25/04/1980 28769 Saint-M arcel

Puits de Saint-Nicolas Chatenoy-en-Bresse Nappe alluviale Saône En cours 35330 Chalon-sur-Saône

Puits de Chatenoy Chatenoy-en-Bresse Nappe alluviale Saône En cours 38006 Chalon-sur-Saône

Source de la Com be Saint-Jean-de-Vaux

Nappes calcaires 

jurrassiques de la côte 

chalonnaise

Néant 29473 Saint-Jean-de-Vaux

Puits du Pré de la 

Pierre
Lux Nappe alluviale Saône 27/02/2001 Néant

SIVOM  des eaux de Saint-

Rém y et environs

Puits de captage 

Vertam beaux
Chatenoy-en-Bresse Nappe alluviale Saône Abandonné Néant

SIE Chatenoy-en-Bresse 

Lans oslon

Puits L'Epine puits 2 Boyer Nappe alluviale Saône 18/08/1994 Néant SIE Tournugeois

Source du Bois Bouilly Le Puley
Socle granitique Côte 

Chalonnaise
Néant Néant Le Puley

  Caractéristiques des captages AEP alimentant le territoire
 

 

 

 

 



 

  

Etat initial de l’environnement  187 

 

  
Source : Bourgogne Nature - INPN – DREAL 
  

Nom  vernaculaire Directive européenne Nom  vernaculaire Directive européenne

Agrion de M ercure Directive Habitat Faune Flore (Annexe II) Grenouille agile Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Agrion orné Directive Habitat Faune Flore (Annexe II) Grenouille rieuse Directive Habitat Faune Flore (Annexe V)

Aigrette garzette Directive Oiseaux (Annexe I) Grenouille rousse Directive Habitat Faune Flore (Annexe V)

Alouette des cham ps Directive Oiseaux (Annexe II) Grive draine Directive Oiseaux (Annexe II)

Alouette lulu Directive Oiseaux (Annexe I) Grive litorne Directive Oiseaux (Annexe II)

Alyte accoucheur Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV) Grive m auvis Directive Oiseaux (Annexe II)

Autour des palom bes Directive Oiseaux (Annexe I) Grive m usicienne Directive Oiseaux (Annexe II)

Avocette élégante Directive Oiseaux (Annexe I) Grue cendrée Directive Oiseaux (Annexe I)

Balbuzard pêcheur Directive Oiseaux (Annexe I) Guifette noire Directive Oiseaux (Annexe I)

Barbastelle d'Europe
Directive Habitat Faune Flore (Annexe II), 

Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)
Harle bièvre Directive Oiseaux (Annexe II)

Barge à queue noire Directive Oiseaux (Annexe II) Harle huppé Directive Oiseaux (Annexe II)

Bécasse des bois
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)
Héron pourpré Directive Oiseaux (Annexe I)

Bécassine des m arais
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)
Hibou des m arais Directive Oiseaux (Annexe I)

Blongios nain Directive Oiseaux (Annexe I) Huîtrier pie Directive Oiseaux (Annexe II)

Bondrée apivore Directive Oiseaux (Annexe I) Lam proie de Planer Directive Habitat Faune Flore (Annexe II)

Bruant ortolan Directive Oiseaux (Annexe I) Leucorrhine à gros thorax
Directive Habitat Faune Flore (Annexe II), 

Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Busard cendré Directive Oiseaux (Annexe I) Lézard des souches Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Busard des roseaux Directive Oiseaux (Annexe I) Lézard vert Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Busard Saint-M artin Directive Oiseaux (Annexe I) Lucane Cerf-volant
Directive Habitat Faune Flore (Annexe II), 

Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Caille des blés Directive Oiseaux (Annexe II) M artin-pêcheur d'Europe Directive Oiseaux (Annexe I)

Canard chipeau Directive Oiseaux (Annexe II) M artre des pins Directive Habitat Faune Flore (Annexe V)

Canard colvert
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)
M erle noir Directive Oiseaux (Annexe II)

Canard pilet
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)
M ilan noir Directive Oiseaux (Annexe I)

Canard siffleur
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)
M ilan royal Directive Oiseaux (Annexe I)

Canard souchet
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)
M inioptère de Schreibers

Directive Habitat Faune Flore (Annexe II), 

Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Castor d'Eurasie
Directive Habitat Faune Flore (Annexe II), 

Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)
M ouette m élanocéphale Directive Oiseaux (Annexe I)

Chabot Directive Habitat Faune Flore (Annexe II) M ouette rieuse Directive Oiseaux (Annexe II)

Chat sauvage Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV) M ulette épaisse
Directive Habitat Faune Flore (Annexe II), 

Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Chevalier aboyeur Directive Oiseaux (Annexe II) M urin à oreilles échancrées
Directive Habitat Faune Flore (Annexe II), 

Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Chevalier arlequin Directive Oiseaux (Annexe II) M urin d'Alcathoe Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Chevalier gam bette Directive Oiseaux (Annexe II) M urin de Bechstein
Directive Habitat Faune Flore (Annexe II), 

Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Chevalier sylvain Directive Oiseaux (Annexe I) M urin de Daubenton Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Choucas des tours Directive Oiseaux (Annexe II) M urin de Natterer Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Cigogne blanche Directive Oiseaux (Annexe I) M uscardin Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Cigogne noire Directive Oiseaux (Annexe I) Nette rousse Directive Oiseaux (Annexe II)

Liste des espèces inscrites à une directive européenne recensées sur le territoire
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Source : Bourgogne Nature - INPN - DREAL 

  

Nom  vernaculaire Directive européenne Nom  vernaculaire Directive européenne

Circaète Jean-le-blanc Directive Oiseaux (Annexe I) Noctule de Leisler Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Com battant varié
Directive Oiseaux (Annexe I), Directive 

Oiseaux (Annexe II)
Œ dicnèm e criard Directive Oiseaux (Annexe I)

Corbeau freux Directive Oiseaux (Annexe II) O ie cendrée
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)

Corneille noire Directive Oiseaux (Annexe II) O ie rieuse
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)

Coronelle lisse Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV) Perdrix grise
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)

Couleuvre d'Esculape Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV) Perdrix rouge
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)

Courlis cendré Directive Oiseaux (Annexe II) Petit rhinolophe
Directive Habitat Faune Flore (Annexe II), 

Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Crabier chevelu Directive Oiseaux (Annexe I) Pic cendré Directive Oiseaux (Annexe I)

Crapaud calam ite Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV) Pic m ar Directive Oiseaux (Annexe I)

Cuivré des m arais
Directive Habitat Faune Flore (Annexe II), 

Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)
Pic noir Directive Oiseaux (Annexe I)

Cygne chanteur Directive Oiseaux (Annexe I) Pie bavarde Directive Oiseaux (Annexe II)

Cygne de Bewick Directive Oiseaux (Annexe I) Pie-grièche écorcheur Directive Oiseaux (Annexe I)

Cygne tuberculé Directive Oiseaux (Annexe II) Pigeon biset Directive Oiseaux (Annexe II)

Dam ier de la Succise Directive Habitat Faune Flore (Annexe II) Pigeon colom bin Directive Oiseaux (Annexe II)

Ecaille chinée Directive Habitat Faune Flore (Annexe II) Pigeon ram ier
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)

Eider à duvet
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)
Pipistrelle com m une Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Engoulevent d'Europe Directive Oiseaux (Annexe I) Pipistrelle de Nathusius Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Etourneau sansonnet Directive Oiseaux (Annexe II) Pipit rousseline Directive Oiseaux (Annexe I)

Faisan de Colchide
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)
Plongeon arctique Directive Oiseaux (Annexe I)

Faucon ém erillon Directive Oiseaux (Annexe I) Plongeon catm arin Directive Oiseaux (Annexe I)

Faucon pèlerin Directive Oiseaux (Annexe I) Pluvier argenté Directive Oiseaux (Annexe II)

Foulque m acroule
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)
Pluvier doré

Directive Oiseaux (Annexe I), Directive Oiseaux 

(Annexe II), Directive Oiseaux (Annexe III)

Fuligule m ilouin
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)
Putois d'Europe Directive Habitat Faune Flore (Annexe V)

Fuligule m ilouinan
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)
Rainette verte Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Fuligule m orillon
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)
Râle d'eau Directive Oiseaux (Annexe II)

Fuligule nyroca Directive Oiseaux (Annexe I) Râle des genêts Directive Oiseaux (Annexe I)

Gallinule poule-d'eau Directive Oiseaux (Annexe II) Rollier d'Europe Directive Oiseaux (Annexe I)

Garrot à oeil d'or Directive Oiseaux (Annexe II) Sarcelle d'été Directive Oiseaux (Annexe II)

Geai des chênes Directive Oiseaux (Annexe II) Sarcelle d'hiver
Directive Oiseaux (Annexe II), Directive 

Oiseaux (Annexe III)

Goéland argenté Directive Oiseaux (Annexe II) Sérotine bicolore Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Goéland brun Directive Oiseaux (Annexe II) Sérotine com m une Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Goéland cendré Directive Oiseaux (Annexe II) Sonneur à ventre jaune
Directive Habitat Faune Flore (Annexe II), 

Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Goéland leucophée Directive Oiseaux (Annexe II) Sterne pierregarin Directive Oiseaux (Annexe I)

Gorgebleue à m iroir Directive Oiseaux (Annexe I) Tadorne casarca Directive Oiseaux (Annexe I)

Grand m urin
Directive Habitat Faune Flore (Annexe II), 

Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)
Tourterelle des bois Directive Oiseaux (Annexe II)

Grand rhinolophe
Directive Habitat Faune Flore (Annexe II), 

Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)
Tourterelle turque Directive Oiseaux (Annexe II)

Grande aigrette Directive Oiseaux (Annexe I) Triton crêté
Directive Habitat Faune Flore (Annexe II), 

Directive Habitat Faune Flore (Annexe IV)

Grèbe esclavon Directive Oiseaux (Annexe I) Vanneau huppé Directive Oiseaux (Annexe II)

Liste des espèces inscrites à une directive européenne recensées sur le territoire
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Alyte accoucheur Grenouille rieuse Salamandre tachetée Triton crêté

Crapaud calamite Grenouille rousse Sonneur à ventre jaune Triton palmé

Crapaud commun Rainette verte Triton alpestre Triton ponctué

Grenouille agile

Cistude d'Europe Couleuvre à collier Emyde lépreuse Lézard vert

Coronelle lisse Couleuvre d'Esculape Lézard des murailles Orvet fragile

Couleuvre verte et jaune Lézard des souches Vipère aspic

Acidalie ocreuse Double-Omega M oiré des Fétuques Sylvaine

Agreste Doublure jaune M oiré sylvicole Sylvandre

Amaryllis Ecaille chinée M orio Sylvandre helvète

Argus bleu-nacré Fadet commun M oro-sphinx Tabac d'Espagne

Argus frêle Faune M oyen Nacré Thécla de la Ronce

Aurore Flambé M yrtil Thécla de l'Amarel

Azuré de la Bugrane Fluoré Nacré de la Ronce Thécla de l'Orme

Azuré de la Faucille Gamma, le Robert-le-Diable Némusien, Ariane Thécla de l'Yeuse

Azuré de l'ajonc Gazé Noctuelle héliaque Thécla des Nerpruns

Azuré de l'Esparcette Géomètre à barreaux Panthère Thécla du Bouleau

Azuré des Anthyllides Grand M ars changeant Paon-du-jour Thécla du Prunier

Azuré des Cytises Grande Tortue Petit Collier argenté Tircis

Azuré des Nerpruns Hespérie de la Houque Petit M ars changeant Tristan

Azuré du M élilot Hespérie de l'Alcée Petit Nacré Turquoise de la Cardoncelle

Azuré du Thym Hespérie de l'Alchémille Petit sylvain Turquoise de la Sarcille

Azuré du Trèfle Hespérie de l'Ormière Petite Violette Turquoise des Cistes

Azuré porte-queue Hespérie des Potentilles Phalène blanche Turquoise des Globulaires

Azuré de la croisette Hespérie des Sanguisorbes Phalène bordée Turquoise des Hélianthèmes

Azuré du serpolet Hespérie du Brome Phalène de l'Aquiline Turquoise du Prunellier

Bacchante Hespérie du Chiendent Phalène ornée Virgule

Bel-Argus Hespérie du Dactyle Phalène picotée Vulcain

Belle dame Hespérie du Faux-Buis Piéride de la Rave Zygène de la Coronille

Bordure ensanglantée Hibernie défeuillante Piéride des Biscutelles Zygène de la Faucille

Brun des Pélargoniums Lucine Piéride du Chou Zygène de la Filipendule

Carte géographique M achaon Piéride du Lotier Zygène de la Jarosse

Céphale M arbré-de-vert Piéride du Navet Zygène de la Petite-Coronille

Citron M élibée, le Fadet de l'Elyme Point-de-Hongrie Zygène des Cornettes

Collier de Corail M élitée des Centaurées Satyre, M égère Zygène des Epines

Cuivré commun M élitée du M élampyre Silène Zygène des Vesces

Cuivré des marais M élitée du Plantain Souci Zygène du Sainfoin

Cuivré fuligneux M élitée noirâtre Soufré Zygène du Serpolet

Damier de la Succise M élitée orange Sphinx-bourdon Zygène du Trèfle-de-montagne

Demi-deuil M ercure Sylvain azuré Zygène transalpine

Liste des espèces recensées sur le territoire (source : Bourgogne Nature)
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Accenteur alpin Garrot à oeil d'or M acreuse brune Pinson des arbres

Accenteur mouchet Chevalier culblanc Geai des chênes M artinet à ventre blanc Pinson du nord

Aigle botté Chevalier gambette Gobemouche gris M artinet noir Pipit des arbres

Aigrette garzette Chevalier guignette Gobemouche noir M artin-pêcheur d'Europe Pipit farlouse

Alouette des champs Chevalier stagnatile Goéland argenté M erle à plastron Pipit rousseline

Alouette lulu Chevalier sylvain Goéland brun M erle noir Pipit spioncelle

Autour des palombes Chevêche d'Athéna Goéland cendré M ésange à longue queue Plongeon arctique

Avocette élégante Choucas des tours Goéland leucophée M ésange bleue Plongeon catmarin

Balbuzard pêcheur Chouette hulotte Goéland marin M ésange boréale Plongeon imbrin

Barge à queue noire Cigogne blanche Gorgebleue à miroir M ésange charbonnière Pluvier argenté

Bécasse des bois Cigogne noire Grand cormoran M ésange huppée Pluvier doré

Bécasseau cocorli Circaète Jean-le-Blanc Grand Gravelot M ésange noire Pouillot fitis

Bécasseau de Temminck Cochevis huppé Grande aigrette M ésange nonnette Pouillot siffleur

Bécasseau maubèche Combattant varié Grèbe castagneux M ilan noir Pouillot véloce

Bécasseau minute Corbeau freux Grèbe esclavon M ilan royal Râle d'eau

Bécasseau variable Corneille noire Grèbe huppé M oineau domestique Râle des genêts

Bécassine des marais Coucou gris Grèbe jougris M oineau friquet Roitelet à triple bandeau

Bec-croisé des sapins Courlis cendré Grimpereau des jardins M ouette mélanocéphale Roitelet huppé

Bergeronnette des ruisseaux Courlis corlieu Grive draine M ouette pygmée Rollier d'Europe

Bergeronnette grise Crabier chevelu Grive litorne M ouette rieuse Rossignol philomèle

Bergeronnette printanière Cygne chanteur Grive mauvis M ouette tridactyle Rougegorge familier

Bernache du Canada Cygne de Bewick Grive musicienne Nette rousse Rougequeue à front blanc

Bernache nonnette Cygne noir Grosbec casse-noyaux Oedicnème criard Rougequeue noir

Bihoreau gris Cygne tuberculé Grue cendrée Oie cendrée Rousserolle effarvatte

Blongios nain Effraie des clochers Grue demoiselle Oie des moissons Rousserolle verderolle

Bondrée apivore Eider à duvet Guêpier d'Europe Oie rieuse Sarcelle d'été

Bouvreuil pivoine Engoulevent d'Europe Guifette noire Oie sp. Sarcelle d'hiver

Bruant des roseaux Epervier d'Europe Harle bièvre Ouette d'Egypte Serin cini

Bruant jaune Erismature rousse Harle huppé Perdrix grise Sittelle torchepot

Bruant ortolan Etourneau sansonnet Harle piette Perdrix rouge Sizerin flammé

Bruant proyer Faisan de Colchide Héron cendré Petit Gravelot Sterne naine

Bruant zizi Faucon crécerelle Héron garde-boeufs Petit-duc scops Sterne pierregarin

Busard cendré Faucon émerillon Héron pourpré Pic cendré Tadorne casarca

Busard des roseaux Faucon hobereau Hibou des marais Pic épeiche Tadorne de Belon

Busard Saint-M artin Faucon pèlerin Hibou moyen-duc Pic épeichette Tarier des prés

Buse variable Fauvette à tête noire Hirondelle de fenêtre Pic mar Tarier pâtre

Caille des blés Fauvette babillarde Hirondelle de rivage Pic noir Tarin des aulnes

Canard chipeau Fauvette des jardins Hirondelle rustique Pic vert Torcol fourmilier

Canard colvert Fauvette grisette Huîtrier pie Pie bavarde Tournepierre à collier

Canard mandarin Fauvette mélanocéphale Huppe fasciée Pie-grièche à tête rousse Tourterelle des bois

Canard pilet Foulque macroule Hypolaïs polyglotte Pie-grièche écorcheur Tourterelle turque

Canard siffleur Fuligule milouin Jaseur boréal Pie-grièche grise Traquet motteux

Canard souchet Fuligule milouinan Linotte mélodieuse Pigeon biset Troglodyte mignon

Chardonneret élégant Fuligule morillon Locustelle tachetée Pigeon biset domestique Vanneau huppé

Chevalier aboyeur Fuligule nyroca Loriot d'Europe Pigeon colombin Vautour fauve

Chevalier arlequin Gallinule poule-d'eau M acareux moine Pigeon ramier Verdier d'Europe

Liste des espèces recensées sur le territoire (source : Bourgogne Nature)
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Barbastelle d'Europe Crocidure leucode M inioptère de Schreibers Petit rhinolophe

Belette d'Europe Crocidure musette M ulot à collier Pipistrelle commune

Blaireau européen Crossope aquatique M ulot sylvestre Pipistrelle de Nathusius

Campagnol agreste Ecureuil roux M urin à oreilles échancrées Putois d'Europe

Campagnol des champs Fouine M urin d'Alcathoe Ragondin

Campagnol roussâtre Grand murin M urin de Bechstein Rat des moissons

Campagnol souterrain Grand rhinolophe M urin de Daubenton Rat surmulot

Campagnol terrestre Hérisson d'Europe M urin de Natterer Renard roux

Castor d'Eurasie Lapin de garenne M usaraigne carrelet Sanglier

Cerf élaphe Lérot M usaraigne couronnée Sérotine bicolore

Chamois Lièvre d'Europe M usaraigne pygmée Sérotine commune

Chat sauvage Loir gris M uscardin Souris grise

Chevreuil européen M artre des pins Noctule de Leisler Taupe d'Europe

Aeschne affine Agrion orné Gomphe vulgaire Naïade aux yeux rouges

Aeschne bleue Agrion porte-coupe Leste brun Orthétrum à stylets blancs

Aeschne isocèle Anax empereur Leste des bois Orthétrum bleuissant

Aeschne mixte Anax napolitain Leste fiancé Orthétrum brun

Aeschne printanière Caloptéryx éclatant Leste sauvage Orthétrum réticulé

Agrion à larges pattes Caloptéryx vierge Leste verdoyant Petite nymphe au corps de feu

Agrion de M ercure Cordulégastre annelé Leste vert Sympétrum de Fonscolombe

Agrion de Vander Linden Cordulie bronzée Leucorrhine à gros thorax Sympétrum déprimé

Agrion délicat Cordulie métallique Libellule à quatre taches Sympétrum fascié

Agrion élégant Crocothémis écarlate Libellule déprimée Sympétrum méridional

Agrion jouvencelle Gomphe à forceps Libellule fauve Sympétrum sanguin

Agrion mignon Gomphe semblable Naïade au corps vert Sympétrum vulgaire

Agrion nain

Liste des espèces recensées sur le territoire (source : Bourgogne Nature)
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Aulnaie-frênaie des ruisseaux Pelouse acidicline à Polygala vulgaris

Aulnaies à hautes herbes Pelouse calcicole de fauche à Onobrychis viciifolia et Bromus erectus

Aulnaies-frênaies à Laîche espacée des petits ruisseaux Pelouse calcicole méso-xérophile à Prunella grandiflora et Bromus erectus

Bas-marais acide à Potentilla palustris Pelouse calcicole xéro-thermophile à Thymus praecox

Bas-marais neutro-alcalin à Carex lepidocarpa Pelouse mésophile a Avoine élevée ou prairies méso-xérophiles à fétuque rouge

Buxaie Pelouse pionnière acidicline sur dalle siliceuse

Chênaie pédonculée-charmaie Pelouse pionnière sur corniche ou vire calcaire à M inuartia rostrata

Chênaies pédonculées à Deschampsia flexuosa et Carex umbrosa Pelouse pionnière sur dalle calcaire à Sedum sexangulare et M edicago minima

Chênaies pédonculées calcicoles continentales Pelouse sèche à brome érigé et groupement à orpins

Chênaies pédonculées neutroacidiclines à mésoacidiphiles Pelouse sèche acidicline à Oreoselinum nigrum

Chênaies pédonculées neutrophiles à Primevère élevée Pelouse-ourlet calcicole à Securigera varia

Chênaies pédonculées ou chênaies-charmaies subatlantiques et médio-

européennes du Carpinion betuli
Pelouses calcicoles xérophiles à mésophiles et leur faciès d'embuissonnement

Colonies d'Utriculaires Pelouses maigres de fauche de basse altitude

Communautés annuelles mésotrophiques à eutrophiques de bas niveau 

topographique, planitaires d’affinités continentales des isoeto
Pelouses pionnières médioeuropéennes sur substrat rocheux,

Couverture de Lemnacées Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires

Dépôts de limons des rivières avec communauté annuelle des vases 

exondées
Plan d’eau eutrophes avec végétation enracinée à M yriophylle

Eau courante, comprenant les groupements de végétation flottante à 

Renoncules
Plan d'eau eutrophes avec végétation enracinée à Potamot pectiné

Eau stagnante, végétation aquatique flottante ou fixée
Plans d’eau eutrophes avec dominance de macrophytes libres flottant à la surface 

de l’eau

Erablaies à Scolopendre des pentes froides à éboulis grossiers Plans d’eau eutrophes avec dominance de macrophytes libres submergés

Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior Prairie à Fromental, mésophile à marecageuse

Forêts mixtes à Quercus robur, Ulmus laevis, Ulmus minor, Fraxinus 

excelsior ou Fraxinus angustifolia, riveraines des grands fleuves
Prairie acidicline de fauche à Saxifraga granulata et Festuca rubra

Formation des bancs de graviers du lit vif
Prairie calcicole de fauche à Arrhenatherum elatius, Daucus carota et Salvia 

pratensis

Formations à Juniperus communis
Prairie de fauche très courtement inondable à Succisa pratensis, Colchicum 

autumnale et Festuca pratensis

Gazon annuel à Stellaria alsine et Isolepis setacea Prairie fauchées eutrophes à Grandes berce et Brome mou

Grottes à chauves-souris Prairie marnicole de fauche à Primula veris

Groupement à renouées Prairie mésoacidiphile de fauche à Stellaria graminea et Agrostis capillaris

Groupement à souchet brun et groupement à pourpier Prairie tourbeuse à W ahlenbergia hederacea

Herbier submergé à Callitriche hamulata Prairies de fauche de l'Arrhenaterion

Hêtraie-chênaie à Ilex aquifolium Prairies maigres de fauche de basse altitude

Hêtraies calcicoles médio-européennes du Cephalanthero-Fagion Prairies mésophiles à fétuque rouge

Hêtraies neutrophiles de l’Asperulo-Fagenion Radeaux d'hydrocharis

Hêtraies-chênaies subatlantiques à M élique ou Chèvrefeuille
Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion 

fluitantis et du Callitricho-Batrachion

Lande subatlantique à Ulex minor et Erica cinerea Saulaie arborescente et populaie 

M égaphorbiaie à Equisetum telmateia Saulaies blanches

M égaphorbiaie mésotrophe à Juncus effusus Tapis de characées des eaux stagnantes mésotrophes à eutrophes

M égaphorbiaies à pigamon jaune Tillaie de ravin

M égaphorbiaies eutrophes des eaux douces Végétation annuelle à Bidens tripartita

M égaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard 

à alpin
Végétation aquatique libre

M égaphorbiaies mésotrophes collinéennes Végétation d'éboulis secondaire

Ourlet interne à Carex remota, Athyrium filixfemina et Geranium 

robertianum
Végétation des fentes rocheuses siliceuses

Ourlet interne à Geum urbanum
Végétation des lisières forestières nitrophiles, hygroclines, semi-sciaphiles à 

sciaphiles

Ourlet nitrophile externe à Sambucus ebulus Voile aquatique flottant à Lemna gibba

Ourlets humides à grandes herbes Voile aquatique submergé à Lemna trisulca

Liste des habitats naturels inscrit à la directive Habitat

Liste des habitats naturels inscrits à la directive Habitat Faune Flore recensées sur le territoire 
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1. L’urbain dans le paysage 
 

1.1. Les implantations villageoises et urbaines 

 

Territoire de relief, de plaines et de vallées, le Chalonnais présente une diversité de paysages imbriqués. Cette diversité est également urbaine, puisque de la Bresse 

aux côtes viticoles, du val de Saône à la vallée de la Dheune, villages et bourgs présentent des caractéristiques architecturales, urbaines et formelles singulières. Il 

apparait donc opportun de distinguer ces identités urbaines spécifiques, et par extension ce qui fait leurs marques dans le paysage.  

 

Cependant, si rapidement émergent des typologies (village viticole, village bressan…), il convient de rappeler que leur classification reste complexe dans la mesure 

où, à l’instar des unités et structures paysagères, il existe une infinité de variations et de mélanges des formes d’urbanisation au sein du territoire : ainsi les 

architectures très typées de Bresse bourguignonne peuvent également se retrouver jusqu’en en rive gauche de la Saône ; les formes vernaculaires de la côte viticole 

constituent la typologie la plus identifiable mais ne se restreignent pas au seul secteur de la côte Chalonnaise… On retrouvera aussi des modes d’implantation, des 

formes d’urbanisation qui revêtent parfois plus de l’exception que de la règle. A une échelle d’analyse plus fine, chaque village ou bourg présente en effet des 

spécificités et une histoire urbaine singulière, qu’il n’est pas possible d’aborder dans le cadre d’un SCoT. 

 

Pour chaque typologie définie ici, il s’agira donc plutôt de déterminer les permanences des formes urbaines, ce qui en constitue le socle commun et globalement 

partagé (tenant selon les cas aux caractéristiques d’implantation, aux logiques d’organisation et de développement, au patrimoine et aux matériaux, etc.), et parfois 

certaines spécificités locales particulières. 

 

Sources utilisées dans ce rapport : 

Les parcelles et bâtiments sont issus du Cadastre DGFiP 2016 

Les photographies aériennes sont issues de la BD ORTHO IGN 2013 

Les densités résidentielles ont été calculées à partir de la base MAJIC3 de la DGFiP 2013 

Les photographies et traitements cartographiques : Agence d’Urbanisme Sud Bourgogne – Droits réservés  
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Les villages de côte viticole 

Source : ortho-photographie IGN (2013) 
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1.1.1. Les villages de côte viticole 

Implantations 

 

La côte viticole constitue une unité paysagère complexe de piémonts et de 

coteaux au sein de laquelle se sont historiquement développés des villages 

dont certains remontent à la période Gallo-Romaine. Leur implantation varie 

en fonction de la force du relief, s’inscrivant dans la pente, en piémont ou à 

l’arrière-côte. Traditionnellement peu étendus et resserrés sur les versants où 

la pente et la vigne constituent, dans la plupart des cas, une frontière naturelle 

à l’urbanisation, ces villages sont, à l’inverse, plus étendus le long des axes de 

circulation ou structurés autour d’un bourg circulaire et dense lorsqu’ils sont 

implantés dans les piémonts. L’urbanisation moderne des villages a parfois 

contribué à modifier ces modèles d’implantation, et l’on constate parfois sur le 

secteur une baisse de lisibilité des limites villageoises, brouillées par l’arrivée 

de nouvelles constructions moins groupées lorsque la vigne se fait moins 

présente. 

 

 

A Saint-Gengoux-le-

National, on peut 

distinguer à la fois le 

bourg dense, 

regroupé autour d’un 

clocher, où le 

patrimoine historique 

est clairement 

perceptible et 

remarquable et, 

d’autre part, la ville 

plus moderne au sud-

est, avec ses 

lotissements plus lâches à mesure que la pente s’adoucit. Il en est de même à 

Buxy où le bourg historique très typé s’est entouré d’une couronne 

pavillonnaire. 

 

De manière générale, ces 

bourgs sont souvent très 

lisibles dans le paysage. Les 

villages présentent une trame 

bâtie dense qui peut être 

organisée autour de clos 

cultivés. La trame viaire est 

étroite. La silhouette des 

bourgs implantés sur les 

coteaux s’imprime aisément 

au sein des vignes et des 

vallons, ce qui participe, la 

plupart du temps, à mettre en 

valeur les éléments patrimoniaux remarquables (églises romanes, minéralité 

des constructions en pierre…).  

 

Les villages viticoles situés en pied de coteau ont une silhouette parfois plus 

étendue : les bourgs 

présentent une densité 

moins prononcée qu’à Buxy 

ou Saint-Gengoux-le-

National, comme à Mercurey 

où le bourg s’est structuré en 

partie le long d’un axe 

routier. On constate 

également dans ces villages 

en contact avec la vallée une 

urbanisation plus récente qui 

délite la densité originelle 

des bourgs.  

 

 

  

Mercurey 

Village niché sur le coteau 

Saint-Gengoux-le-National 
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Les centres médiévaux des 

bourgs de Buxy et de Saint- 

Gengoux-le-National présentent 

une densité parmi les plus 

importantes du Chalonnais ainsi 

qu’une épaisseur notable. 

Le réseau viaire plutôt étroit et 

dense, les espaces publics 

assez disparates constituent une 

autre spécificité des villages 

viticoles. 

Morphologies 

Villages en 

piémont : 

L’implantation 

de Givry est 

caractéristique 

des villages 

viticoles de 

pied de côte, 

tenue côté 

vigne et plus 

étirée vers la 

vallée: la 

présence des 

clos autour de 

la commune 

transparait clairement dans le tissu parcellaire. L’épaisseur du tissu ancien 

encadré par les vignes permet de souligner la densité bâtie encore 

relativement forte de ces secteurs, même si l’urbanisation plus récente 

s’étirant en pied de côte accentue l’étalement de ces communes. 

 

Villages de l’arrière côte 

: les implantations 

dominantes de l’arrière-

côte sont fortement 

conditionnées par le relief 

plus affirmé, avec un 

bourg dense et plutôt 

resserré qui reprend les 

caractéristiques des 

villages viticoles malgré 

l’absence de vignes sur 

les sommets. Peu 

d’urbanisation récente. 

 

Villages sur la côte : les 

bourgs denses se sont 

implantés sur les pentes 

où les vignes et le relief 

conditionnent fortement 

l’urbanisation, participant 

à souligner la silhouette 

traditionnelle des villages 

souvent très remarquable. 

Les bourgs sont parfois 

plus étendus et s’étirent 

parfois en longueur, le 

long des courbes de 

niveau, comme à 

Montagny-les-Buxy. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Givry 

Buxy 

Fley 

Montagny-les-Buxy 
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La Tour Rouge de Buxy 

Bourg de Saint Gengoux le National 

Hameau de Touches (Mercurey) 

Formes caractéristiques 

 

On observe des similitudes dans les formes bâties au travers des matériaux 

utilisés pour les murs des maisons et les toits même si leur implantation ainsi 

que leur volume diffèrent. Le bâti caractéristique des côtes est la maison 

viticole, organisée sur de grandes caves en rez-de-chaussée, des escaliers 

apparents permettant d’atteindre une galerie et le logement à l’étage.  

 

Dans l’ensemble des 

villages, le clocher 

constitue un élément de 

repère, souvent espace 

central mais aussi point 

culminant dans les villages 

sur relief. Ce clocher 

généralement roman 

constitue le plus souvent le 

noyau central de 

l’urbanisation autour 

duquel les villages se sont 

développés, représentant 

un marqueur visuel très caractéristique pour tous les types d’implantation. 

 

Le bâti vernaculaire de la côte viticole (les maisons de maitre, les fours, les 

lavoirs, les cadoles, les murets et murgets…) constitue un marqueur paysager 

présentant un impact patrimonial très fort, que l’on retrouvera aussi bien dans 

les hameaux que dans les villages plus importants. 

 

 

 

Des bourgs comme Buxy et Saint-Gengoux étaient autrefois fortifiés, ce que 

l’on peut encore lire dans le tissu parcellaire. Si à Saint-Gengoux, les anciens 

remparts ont disparu du paysage urbain, on retrouve à Buxy des vestiges 

physiques de cette organisation urbaine. 

Ci-dessous, une des anciennes tours des fortifications de Buxy et une maison 

châtelaine à Saint-Gengoux, présentant certains leitmotivs architecturaux 

(notamment dans les matériaux utilisés) que l’on retrouve dans les autres 

espaces de la côte viticole.  
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1.1.2. Les villages de la vallée de la Dheune 

Implantations 

Les villages de la vallée de la Dheune 

Source : ortho-photographie IGN (2013) 
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Dans la vallée de la Dheune, le canal a joué un rôle structurant dans le 

développement des villages. Les plus importants se sont implantés sur ses 

bords, longés également par la RD 974 et la voie ferrée. Le relief s’affirme à 

mesure que l’on s’éloigne du canal, sur deux versants ouvrant des 

perspectives paysagères étendues. Dans le talweg, les formes architecturales 

historiques voient se combiner les influences industrielles et agricoles. Dirigée 

par le couloir du talweg et appuyée sur les axes de communication, la densité 

des villages est plus marquée, se rapprochant parfois de celle des villages 

viticoles. 

 

Du fait de la variété paysagère présente dans la vallée (pentes cultivées 

versant est, pentes bocagères versant ouest, reliefs viticoles et boisés), 

l’implantation des  villages alentours est tout aussi variée que ses formes 

bâties qui présentent cependant certaines caractéristiques communes 

(matériaux et épaisseur), se nourrissant en premier lieu des influences 

architecturales de la côte viticole dont les formes sont perceptibles, en 

particulier en partie nord de la vallée. 

Le long des versants, notamment à Saint Léger sur Dheune, l’urbanisation 

s’est parfois développée sous forme pavillonnaire et souvent en rupture avec 

les modèles d’implantation traditionnels le long des axes. 

En remontant plus loin dans les versants, on retrouve plusieurs villages et 

hameaux historiquement implantés au sein de domaines agricoles importants, 

souvent organisés le long des axes routiers, autour d’un parcellaire plus 

agricole et bocager. Les bourgs s’étirent souvent en longueur, en suivant le 

tracé des voies de circulation, et prennent par endroits une certaine épaisseur, 

soulignée notamment par les maisons volumineuses et l’étroitesse des voies 

de circulation. Près des sommets (Mont Rome), les villages s’inscrivent 

pleinement dans les courbes de niveau et présentent une silhouette plus 

conditionnée au relief, toujours le long des axes. Les silhouettes de bourg 

restent majoritairement peu visibles en raison du relief relativement doux (à 

l’exception des villages en côte) mais aussi de l’urbanisation récente qui 

contribue à brouiller parfois la lisibilité des implantations historiques. 
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Morphologies 

Villages du canal : Les plans cadastraux permettent de distinguer trois types 

majeurs d’urbanisation. A proximité du canal, le tissu présente une certaine 

densité le long des axes principaux (RD 974). L’urbanisation s’est 

traditionnellement effectuée en étoile, même si l’on constate que l’urbanisation 

récente s’est parfois détachée de ce modèle. On retrouve une urbanisation 

relativement similaire à Saint Gilles. 

 

Villages sur les versants et les côtes : Le long des versants, les villages 

sont plus regroupés, même si l’on décèle au-delà du bourg dense des signes 

d’urbanisation plus récente le long des voies. Là où le relief commence à 

s’affirmer, les hameaux ont tendance à s’inscrire le long des voies comme à 

Charrecey, où la présence de 

parcelles agricoles et de la pente 

constituent une limite perceptible à 

l’urbanisation, toujours inscrite en 

axes. Le bâti est souvent épais, au 

sein de voies de circulation 

étroites, avec un front bâti ancien 

et volumineux. 

Villages viticoles : Au pied des sommets, les 

silhouettes villageoises sont inscrites le long 

des courbes de niveau et soulignent les reliefs 

rocailleux. On retrouve à Saint Sernin du Plain 

le parcellaire viticole important qui constitue 

encore une limite à l’extension urbaine, d’où un 

développement concentré autour des axes de 

circulation : on constate l’influence marquée des 

bourgs viticoles, avec des maisons anciennes 

enchevêtrées présentant une importante 

densité.  

A Cheilly-les-Maranges un bourg caractéristique de la côte viticole, avec un 

centre ancien dense. Si le hameau de Nion, rattaché à Saint Sernin, présente 

un parcellaire plus caractéristique des espaces bocagers, la grammaire des 

formes viticoles est manifeste. A Aluze, on retrouve, sous certains aspects, 

une réminiscence des silhouettes des villages viticoles. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Saint Léger sur Dheune 

Saint-Gilles 

Aluze 

Saint Sernin du Plain 

Charrecey 
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Saint Léger sur Dheune 

Saint Sernin du Plain 

Formes caractéristiques 

On retrouve d’une commune à l’autre des silhouettes étendues le long des 

axes dont la cohérence est soulignée par l’épaisseur du bâti, notamment de 

grandes maisons bourgeoises à Saint Léger sur Dheune. 

 

Les ouvrages de franchissements 

(ponts) ainsi que le patrimoine lié 

à l’eau (écluses, moulins…) 

constituent des ponctuations 

paysagères qui structurent 

l’espace le long de la RD 974. 

 

Le caractère industriel et portuaire des villes du canal s’incarne à travers les 

ponts et espaces de plaisance fluviaux le long du cours d’eau. Les ponts, 

écluses, ainsi que les anciens bâtiments liés à l’eau constituent des éléments 

patrimoniaux remarquables. Dans les villes du canal, on retrouve des jardins 

au contact direct du canal, inscrits entre le cours d’eau et les pavillons. 

 

 

La vallée de la Dheune est caractéristique d’un espace d’influences et 

notamment de la côte viticole (côte Chalonnaise et Côte d’Or). Si les villes du 

canal présentent une 

typologie somme toute très 

marquée, avec une variété 

bâtie importante elles 

s’hybrident progressivement 

à mesure que l’on remonte 

le long des pentes, en 

particulier à Saint Sernin. 

 

Sur la partie viticole de la 

vallée, on retrouve quelques constructions vernaculaires comme des murgers, 

cadoles et maisons vigneronnes, ainsi que des clochers très visibles dans le 

paysage.  

Le village d’Aluze présente une structure double, agricole sur le versant 

Dheunois et viticole dans les vallons mixtes. 

 

 

 

 

 

  

Cheilly-les-Maranges 
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1.1.3. Les villages bressans 

Saint Martin en Bresse 

Source : ortho-photographie IGN (2013) 

Les villages 

bressans 
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Implantations 

La Bresse Chalonnaise se compose d’une succession de forêts et de clairières 

au sein desquelles se sont développés de nombreux hameaux et des fermes, 

orientés vers l’activité agricole, dans une mosaïque de prés, de cultures et de 

constructions. Si, historiquement, le maillage territorial s’organisait sur ce 

réseau d’implantations éparses, le secteur a considérablement évolué du fait 

des dynamiques de périurbanisation.  

Principale commune du secteur, Saint-Martin-en-Bresse est le seul village 

disposant d’une véritable organisation en bourg constitué. 

Le centre bourg s’étend le long d’un axe où sont implantées, de part et d’autre, 

des maisons accolées, remontant vers l’église et sa place, au centre du 

village. L’urbanisation moderne a participé à étendre les limites bâties du 

bourg, notamment vers le nord et surtout le long des axes routiers. 

Contrairement aux bourgs viticoles, les formes pavillonnaires modernes sont 

plus nombreuses que le bâti ancien, dessinant une silhouette de plus en plus 

importante à mesure que l’urbanisation progresse, sous forme de pavillons 

individuels. Les implantations en plaine, notamment là où le relief est peu 

prononcé, produisent des silhouettes originelles difficilement identifiables dans 

le paysage, à l’exception des clochers. A l’est de la commune, une coopérative 

agricole marque le paysage du fait de la hauteur des infrastructures et 

constitue avec l’église un des rares points de repère dans les clairières. 

Au sud de Saint Martin, deux hameaux agricoles connaissent des dynamiques 

d’urbanisation similaires, avec un développement concentré le long des axes 

de circulation et l’on y retrouve également une forte présence de l’habitat 

individuel récent. Les hameaux présentent des densités plus lâches et des 

configuration plus éclatées le long des voiries rurales. 

  

Hameau de Colnand 
Saint Martin en Bresse 
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Morphologies  

Les villages Bressans : la 

rue principale du bourg de 

Saint Martin en Bresse 

présente un front bâti 

compact et très homogène, 

avec une silhouette aisément 

identifiable (en rouge). 

L’expansion urbaine du 

village s’est effectuée en 

plusieurs temps, constituant 

des couches urbaines 

complexes, notamment 

traduite à l’est par 

l’implantation d’un lotissement 

(jaune). 

 

 

 

 

 

Les hameaux bressans 

Guerfand, à l’ouest de Saint Martin en Bresse, présente également cette 

hétérogénéité bâtie, avec un bâti historique émaillé le long d’un axe jusqu’à 

l’église, qui s’est vu prolongé par de nombreux pavillons installés linéairement 

le long des axes routiers. L’urbanisation s’inscrit clairement le long des axes 

de circulation, dans des implantations peu denses et destructurées, où la 

présence d’une centralité de village est souvent peu identifiable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Guerfand 

 

Saint Martin en Bresse 

 

Hameau de Perrigny 
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Coopérative agricole à Saint Martin 

Formes caractéristiques 

La ferme bressanne constitue une architecture identitaire du territoire que l’on 

retrouve partout dans les hameaux et villages. Elle constitue aujourd’hui un 

élément patrimonial souvent pris pour modèle dans la réalisation des pavillons 

individuels, consacrant la dominance de bâti aux volumes épais et aux toitures 

imposantes. 

 

 

Du fait des dynamiques de mitage, les silhouettes bressannes sont celles qui 

ont connu les plus fortes évolutions sur le territoire du SCOT, d’autant plus que 

les villages ont connu une expansion forte ces dernières années qui participe à 

modifier également le système paysager bressan. 

 

 

 

 

Corps de ferme bressanne à Ciel 

Rue principale de Saint Martin en Bresse 

Lotissement à Saint Martin en Bresse 

Verdun sur le 

Doubs 
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Les villages du Val de 

Saône 

Verdun-sur-le-Doubs 
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Pavillons au sud de Gergy 

1.1.4. Les villages du val de Saône 

Implantations 

Le long de la Saône sont implantés des villages, plus fréquemment en retrait 

des berges. Le tracé de la Saône traverse une partie importante du territoire et 

l’on y retrouve des influences diverses. Les silhouettes urbaines sont, en 

conséquence, variées : il est possible d’observer plusieurs modèles de 

développement distincts. 

 

Le long de la Saône, plusieurs silhouettes se dessinent, avec notamment les 

clochers qui constituent, du fait du faible relief, un repère visuel notable. Des 

villes comme Verdun sur le Doubs et Gergy sont reliés aux villes de l’autre rive 

par les ponts, constituants des binômes urbains. En retrait des berges, les 

bourgs sont généralement peu étendus.  

La proximité de l’agglomération chalonnaise a accéléré dans les espaces bien 

desservis l’implantation de nombreux ensembles pavillonnaires qui participent 

à réduire la lisibilité des implantations traditionnelles et renforcer le caractère 

urbain à mesure que l’on se rapproche de l’agglomération. L’influence du 

réseau viaire est ainsi très structurante, avec des villages régulièrement 

implantés en recul du lit de la Saône et développant des silhouettes 

spécifiques, en particulier le long de la RN 73.  

Commune d’Alleriot le long de la Saône 

Bourg de Verdun sur le Doubs construit sur la confluence 
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Morphologies 

Verdun sur le Doubs 

présente une implantation 

originale, avec un 

caractère portuaire très 

affirmé. Le bourg 

historique se divise de 

part et d’autre du « Petit 

Doubs »,  face à la 

confluence Saône-Doubs. 

La densité très importante 

du bâti ancien est maillée 

par un réseau viaire étroit. 

Le desserrement 

pavillonnaire du village s’étend le long de la RD 439 ainsi que la RD 970 en 

direction de Ciel qui a connu par report une extension urbaine plus marquée, 

notamment du fait de l’inconstructibilité des terrains inondables autour de 

Verdun. De ce fait, la silhouette de Verdun est encore très lisible dans le 

paysage.  

 

A l’inverse, à Gergy (et Verjux), autre ville « pont », le village s’est fortement 

dilué au sein d’extensions pavillonnaires importantes vers le sud, participant à 

dissimuler les usages ruraux traditionnels de l’espace. Le bourg est regroupé 

et peu étendu (plus 

diffus pour Verjux). Si le 

long de la Saône, 

l’urbanisation se fait 

majoritairement en 

retrait des berges, elle 

devient plus affirmée 

lorsque l’on s’approche 

de l’agglomération.  

Une troisième forme d’urbanisation semble également se dessiner le long de 

la RN 73 où l’on observe une succession régulière de villages dont la 

silhouette se dessine de manière similaire, de Saint-Marcel à Navilly. 

Ces villages sont constitués autour du pavillon individuel mais on y trouve 

également des formes d’habitat collectives et connaissent un modèle de 

développement qui s’exprime parallèlement à la route principale, et non pas 

dans son sens, de part et d’autre du lit majeur de la Saône. 

 

On peut également noter un développement relativement similaire au sud de 

Chalon (Saint Loup de Varennes, Varennes le Grand et jusqu’à Marnay et 

Gigny-sur-Saône), l’urbanisation semblant s’inscrire plus fortement le long de 

l’axe routier à proximité de l’agglomération. 

Dans l’ensemble des situations, le parcellaire agricole en lanières est une 

constante paysagère. Si à Verdun sur le Doubs et Allériot, il est aisé de 

distinguer les limites physiques du bourg, à Gergy, les divisions successives 

des parcelles agricoles traduisent le poids de l’urbanisation récente. 

Gergy et Verjux 

 

Allériot et Bey 

 

Verdun sur le Doubs 
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Centre-bourg de Gergy 

Formes caractéristiques 

 

Les clochers constituent un repère important dans ces paysages plans et 

ouverts de bord de Saône, au sein de silhouettes villageoises plutôt uniformes. 

 

A Gergy, la place autour du clocher constitue le centre du bourg historique 

dont la silhouette est difficilement perceptible hors de la commune. Seul le 

clocher souligne la présence du centre ancien. Plus au sud, les ensembles 

pavillonnaires plus ou moins récents brouillent la visibilité du centre ancien et 

dominent le paysage d’entrée de ville, plus particulièrement par le sud et 

l’ouest, mais moins au nord qui n’a pas connu une urbanisation aussi affirmée.  

Les espaces publics sont vastes, nombreux, mais parfois peu traités. 

 

Les maisons traditionnelles sont relativement simples (crépies sur un ou deux 

étages) et moins massives que dans les secteurs viticoles. Sur la rive gauche 

de la Saône, l’influence des typologies bressannes se fait parfois sentir avec la 

présence de fermes bressanes, notamment en rive gauche à Chatenoy-en-

Bresse et Bey. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Rue du centre-bourg à Verdun sur le Doubs 
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1.1.5. L’agglomération Chalonnaise 

L’agglomération 

Chalonnaise 

Source : ortho-photographie IGN (2013) 
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Implantations 

L’agglomération chalonnaise présente un caractère atypique sur le territoire 

dans la mesure ou son développement urbain est fortement marqué par des 

modes d’implantation hétérogènes, parfois différents d’autres villes moyennes 

françaises. Les implantations restent, à l’exception de Chalon en fond de 

vallée, majoritairement en plaine et en rebord de terrasses, très souvent en 

limite du lit majeur, et présentent dans leur tissu originel, les caractéristiques 

de certains villages du Val de Saône, avec un centre bourg plutôt dense, 

regroupé autour d’un clocher ou étendu le long des axes de circulation. 

Les silhouettes urbaines de l’agglomération sont donc très marquées par la 

diversité des formes bâties et des infrastructures de plus en plus importantes. 

De la côte, la silhouette Chalonnaise est caractérisée par les hauteurs des 

tissus d’habitat collectifs, tandis que les communes de première couronnent 

sont logiquement plus effacées.  

 

Le centre historique et dense de Chalon 

Le centre historique de Chalon présente une richesse architecturale marquée. 

La densité des monuments 

classés, la proximité de la 

Saône et les aménagements 

piétonniers et commerciaux du 

cœur de ville constituent une 

spécificité forte sur le territoire.  

Jusqu’au XIXe siècle, la ville 

connait un développement 

concentrique partant d’un centre 

ancien très dense, maillé par un 

réseau viaire typique des villes 

Gallo-Romaines, et 

progressivement étendu au 

Moyen-Age.  

L’extension chalonnaise 

La période moderne coïncide 

avec une croissance urbaine importante qui a contribué à éclater 

significativement la silhouette urbaine de l’agglomération, avec l’apparition de 

grands ensembles, d’une rocade et de nombreuses zones d’activité qui 

constituent une ceinture épaisse autour de la ville. Les abords du centre 

historique sont marqués par le développement de la ville-centre des années 

1960 à 1980, avec notamment la présence de grands quartiers d’habitat 

collectif en renouvellement urbain (logements HLM et copropriétés), de zones 

d’activités imprégnées d’un historique industriel. 

 

Les villes de première couronne 

La complexité du tissu urbain de l’agglomération se traduit donc par la 

multiplication des formes urbaines qui sont très diversifiées, aussi bien au sein 

de Chalon que dans les villes de la première couronne. Parce qu’il est à la fois 

représentatif des activités urbaines, économiques et agricoles, ce tissu est 

parfois hybride et polyforme.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Source : diagnostic formes urbaines   PLUi Grand Chalon 

Agence d’Urbanisme Sud Bourgogne – Droits Réservés 
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Morphologies 

La silhouette urbaine de l’agglomération chalonnaise se compose d’un tissu 

urbain complexe du fait de l’importance de l’urbanisation historique de Chalon 

sur Saône mais également des villes de première couronne qui constituent 

une seconde strate paysagère. Si les points de vue de la côte viticole 

permettent de dessiner une silhouette d’ensemble, les points de vue depuis la 

plaine à mesure que l’on approche de la ville-centre ne permettent pas de 

saisir l’exhaustivité des formes urbaines : ces dernières sont appréciables 

uniquement lorsque l’on arrive à proximité. 

 

La présence importante de formes d’habitat collectif au sein d’un territoire au 

sein duquel elles sont peu représentées constitue un marqueur visuel 

caractéristique. La ceinture agro-forestière de Chalon renforce par ailleurs la 

ligne bâtie de Chalon lorsque l’on l’observe depuis la côte. 

Le centre de Chalon, très dense et resserré autour d’une trame viaire par 

endroit très étroite connait une extension urbaine qui connait une multiplication 

des typologies (habitat collectifs, pavillons) et des modes d’occupation de 

l’espace (zones d’activités, centres commerciaux…). L’entrée nord de Chalon 

est caractérisée par une grande zone d’activité qui s’étend sur une distance 

considérable et qui participe à proposer une silhouette d’entrée de ville 

décontextualisée des implantations historiques. 

 

 

Cette variété des formes urbaines se retrouve dans une proportion moindre 

dans les villes de première couronne comme à Chatenoy le Royal, même si 

l’extension des espaces pavillonnaires est très marquée par le zoning. Les 

bourgs anciens sont peu visibles à l’échelle de la commune si bien qu’il 

devient complexe d’analyser les modèles d’implantation traditionnels. 

 

 

Chalon sur Saône 

 

Chatenoy le Royal 
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Au sud de Chalon sur Saône, inscrit dans les méandres du fleuve, la zone 

commerciale présente une silhouette très marquée par l’activité exercée, avec 

ses grands et vastes bâtiments inscrits le long des voies de circulation. Il 

subsiste encore dans le paysage des traces de l’activité maraichère malgré les 

dynamiques d’urbanisation très fortes de ce secteur. 

Ci-contre, une autre zone 

d’activité au sud de la ville, 

particulièrement étendue. La 

disparition des coupures 

paysagères participe à effacer 

les silhouettes urbaines 

traditionnelles entre les bourgs. 

Le développement économique 

du territoire s’est appuyé sur les 

importantes infrastructures 

routières, dont l’A6. En 

conséquence, de nombreuses 

zones commerciales se sont 

constituées dans 

l’agglomération, participant à 

étendre l’urbanisation des 

espaces agricoles.  

 

 

Source : ortho-photographie IGN (2013) 

Chalon sur Saône – Zone commerciale 

 

Lux  - Saint Loup en Varennes 

 
Source : ortho-photographie IGN (2013) 
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Centre-Bourg de Chalon sur Saône 

Chalon sur Saône Chatenoy-le-Royal 

Logements collectifs  Chalon sur Saône 
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Les villages 

de la 

Montagne de 

Sennecey 
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1.1.6. Les villages de la Montagne de Sennecey 

Implantations 

Le secteur de la Montagne présente une structure paysagère particulière et 

diversifiée, à l’interface avec les vallées de la Saône et de la Grosne. La 

Montagne constitue une empreinte paysagère qui a fortement structuré le 

développement des bourgs le long de ses versants.  

D’une manière générale, on distingue deux types d’implantations qui 

présentent parfois des variantes mais s’inscrivent néanmoins dans les mêmes 

dynamiques. Les villages situés sur le flanc est de la Montagne sont organisés 

autour d’un seul noyau, souvent étendu le long d’un axe de circulation. On y 

retrouve également quelques implantations s’apparentant à celles des 

espaces viticoles en piémont, notamment à Jugy. Sur le versant ouest de la 

Montagne, on retrouve le long de la RD 67 un ensemble de villages et 

hameaux qui se sont développés traditionnellement selon un modèle 

polynucléaire en chapelet, avec des parties « hautes » et « basses », 

particulièrement lisibles à Laives et Nanton. 

 

Sennecey le Grand, principale commune du secteur, présente un centre-bourg  

organisé le long de l’axe historique Chalon-Tournus (et Mâcon). Le village 

s’est étendu entre les limites franches de l’A6 et de la voie ferrée PLM. Cette 

silhouette allongée, même si le bourg a pris de l’épaisseur, est donc d’autant 

plus perceptible, notamment vu de la Montagne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Nanton Sennecey-le-Grand 

Secteur de la Montagne entre Nanton et Jugy 



 

Etat Initial de l’Environnement                                                                                                                                221 

Etat initial de l’Environnement : formes urbaines  

 

Morphologies 

Villages de coteaux : Sur 

les flancs est et ouest, on 

observe deux tendances. A 

l’ouest, l’organisation 

polynucléaire des polarités 

se dessine clairement 

comme à Nanton où 

l’urbanisation s’étend 

clairement le long des 

versants tandis qu’à l’est, 

des villes comme Jugy 

s’étendent plus fortement le 

long d’un axe nord-sud, 

s’inscrivant plus dans les 

courbes de niveau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette inscription dans le flux nord-sud ressort dans les différents villages à l’est 

de la Montagne, avec des centres linaires de Jugy, Sennecey, Vers ou encore 

Boyer. L’histoire agricole des différents villages se retrouve également 

clairement dans les configurations parcellaires. 

 

 

  

Jugy 

 

Laives et Sennecey-le-Grand 

 

Nanton 
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Formes caractéristiques 

 

Le centre linéaire de Sennecey est plutôt étroit, avec un front bâti peu élevé 

mais épais, constitué majoritairement de maisons de villes (R+2) accolées. 

L’urbanisation en arrière-cour est perceptible à travers des ouvertures qui, 

depuis la rue, desservent les fonds de parcelles et les bâtiments qui y sont 

implantés.  

 

 

 

 

 

 

 

Le patrimoine historique est important, mis en scène et visible dans le 

paysage, notamment dans le secteur de la Montagne, à Laives avec la 

Chapelle Saint Martin.  

 

Le bâti vernaculaire de la côte viticole est perceptible : murets, imposantes 

maisons en pierre sèche avec galeries et escaliers de desserte accolés que 

l’on retrouve en nombre dans le secteur.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les rues directement perpendiculaires à l’axe principal présentent une grande 

variété de lotissements pavillonnaires de toutes époques. S’ils présentent une 

certaine diversité architecturale, leur démultiplication participe à une certaine 

simplification et standardisation des formes urbaines du secteur. 

 

 

Espace Public, église et Mairie - Sennecey-le-

Grand 

Rue principale de Sennecey-le-Grand 

Accès aux arrières cours - Sennecey-le-

Grand 
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La Grosne 

La Guye 

Les villages des 

vallées de la 

Grosne et de la 

Guye. 

Source : ortho-photographie IGN (2013) 
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Germagny - Savianges 

1.1.7. Les villages des vallées de la Guye et de la Grosne 

Implantations 

Ces deux vallées constituent un espace d’influences entre les formes de la 

côte viticole et celles des vallées fluviales, dans des territoires majoritairement 

tournés vers l’agriculture et notamment l’élevage où subsiste encore un 

bocage à grandes mailles. 

 

La vallée de la Grosne s’étend sur un arc est/sud, entre côte chalonnaise et 

Montagne de Sennecey. A l’instar de la vallée de la Saône, on retrouve peu de 

villages situés directement à proximité du cours d’eau, à l’exception de la 

frange sud du territoire : les parcelles agricoles ainsi que les structures 

bocagères s’inscrivent, en effet, dans le lit de la rivière. 

Dans les territoires de plaine bocagère, entre le lit de la rivière et les piémonts, 

les villages sont généralement étendus en long, parallèlement aux axes 

routiers. 

 

La vallée de la Guye, située en retrait de la côte viticole, s’étend du nord au 

sud avant de rejoindre celle de la Grosne au sud de Saint-Gengoux. A l’instar 

des villages de la Grosne, il est possible d’identifier les implantations dans 

l’axe des voies ainsi que les formes plus regroupées en piémont d’influence 

viticole, en particulier au nord de la vallée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Cormartin 
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Morphologies 

 

Le long de la vallée de la Grosne, le village de Lalheue s’étend le long d’un 

axe routier mais surtout autour des champs cultivés et espaces bocagers. Le 

tissu parcellaire du bourg est caractéristique des villages agricoles, avec une 

division parcellaire en lanières étroites et très rapprochées les unes des 

autres. En front de route, le front bâti semble resserré mais l’on constate que 

les parcelles s’allongent en direction des champs et bocages situés autour du 

bourg délimitant des jardins dont les limites avec les terres cultivées sont 

parfois floues.  

 

 

On retrouve à Genouilly, le long du lit de la Guye, les mêmes configurations 

parcellaires qu’à Lalheue, même si ces dernières semblent moins régulières. 

En remontant en amont de la Guye, le caractère bocager et vallonné du 

secteur est plus marqué, les bourgs plus regroupés et les espaces urbanisés 

moins étendus et allongés. Les contreforts de la côte viticole apparaissent à 

l’est et les fronts bâtis sont plus clairsemés. 

 

  

 

  

Lalheue 

 
Genouilly 
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Formes caractéristiques 

Les influences des terroirs viticoles sont très présentes, d’autant plus à 

l’approche des contreforts de la côte.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Genouilly 

Cormatin 
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1.2. Les villages remarquables inscrits dans site 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Schéma d’Aménagement Durable conduit sur la 

majeure partie du territoire du SCOT du 

Chalonnais en 2012 identifie les villages 

« inscrits » dans leur site, c’est-à-dire ceux qui 

présentent une silhouette de qualité, 

particulièrement bien intégrée aux contraintes 

physiques du territoire. 

Source : Schéma d’Aménagement Durable du Pays du Chalonnais (2012)) 
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1.3. Le traitement des lisières 

➔ La lisière bressanne 

Le territoire bressan est structuré par l’alternance entre les bois et les clairières 

agricoles qui participent à mailler un paysage de plaine étendu et peu marqué 

par le relief. Les hameaux et villages sont traditionnellement implantés dans 

les clairières et les entrées de villes se présentent, en conséquence, comme 

des interfaces entre les espaces agricoles et la forêt. 

L’urbanisation récente et importante des villages et hameaux bressans 

contribue cependant à rompre ces transitions paysagères, puisqu’il n’est pas 

rare de constater une avancée du front bâti jusqu’aux espaces forestiers, 

notamment à Saint Martin de Bresse où les lisières forestières, ligne forte du 

paysage, sont désormais accolées par endroits aux nouvelles constructions. 

➔ Les fonds de vallées 

Dans les fonds de vallée, la polyculture (bocage/maraîchage/cultures) a 

souvent constitué, a l’instar des parcelles viticoles, une limite paysagère à 

l’urbanisation. Si certains villages présentent encore une délimitation claire 

entre les espaces bâtis et agricoles (Lalheue, Saint-Gilles…), on constate que 

certains secteurs de fond de vallée attractifs (Saint Léger sur Dheune, Saint-

Cyr…) ont développé une urbanisation parfois en rupture avec les modèles de 

développement traditionnels qui contribue à brouiller les limites entre les 

espaces naturels/agricoles et les espaces urbains. 

➔ Les entrées de villes 

L’agglomération chalonnaise, qui a connu la plus forte urbanisation du 

territoire, a connu une véritable transformation de ses entrées de villes du fait 

d’un développement économique et urbain considérable et conditionné par 

l’augmentation des flux de circulation automobile. Si la ceinture agro forestière 

de Chalon représente encore aujourd’hui une coupure paysagère importante, 

fonctionnant comme une frontière naturelle à l’urbanisation chalonnaise, la 

première couronne de l’agglomération s’est également développée à proximité 

des lisières. 

L’unité urbaine chalonnaise est pénalisée par une dégradation de la plupart de 

ses entrées de ville, soit du fait de la présence de zones économiques 

désorganisées ou de grands quartiers d’habitat collectif dégradés, soit du fait 

de la présence d’un habitat pavillonnaire diffus et peu lisible. La réhabilitation 

d’accès clairs et qualitatifs au centre historique et à ses faubourgs constitue un 

préalable à la valorisation patrimoniale et urbaine de la ville-centre.  

Sur la rive gauche, au niveau de Chalon sur Saône, les réseaux ferroviaires et 

routiers participent à appauvrir la richesse écologique et paysagère des bords 

de Saône.  

➔ Les rives de Saône 

Les rives de la Saône ont cependant été moins touchées par le 

développement urbain, particulièrement en rive gauche où la ripisylve est 

encore importante. Certains secteurs présentent des transitions paysagères 

claires et souvent directes comme à Verdun sur le Doubs mais d’autres 

villages qui ont connu une poussée urbaine marquée ont contribué à morceler 

les transitions paysagères, notamment en entrée de ville où le développement 

pavillonnaire plus ou moins contrôlé brouille la lecture des paysages. 

➔ La côte viticole 

Sur la côte viticole, notamment sur les coteaux, l’activité viticole, même si elle 

connait un certain recul par endroits, a longtemps constitué une limite à 

l’urbanisation des villages dont la silhouette originelle reste globalement 

préservée, et le traitement des lisières est souvent remarquable. Un traitement 

des lisières de qualité principalement dû aux spécificités des espaces viticoles 

organisés autour des bourgs et frontière à l’urbanisation. Les séquences 

paysagères sont aisément identifiables. La présence d’un relief marqué 

constituant parfois une contrainte à l’urbanisation permet dans le même temps 

la préservation des lisières. 

Cependant, en plaine, l’expansion urbaine a tendance à briser les silhouettes, 

avec le développement de zones d’activités et d’espaces pavillonnaires qui 

morcellent les paysages viticoles et agricoles, notamment dans les polarités 

les plus importantes comme Buxy ou Saint-Gengoux. 
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Le Schéma d’Aménagement Durable approuvé en 2012 

identifie à la fois les espaces urbains, forestiers et 

agricoles/naturels en même temps qu’il identifie les 

qualités paysagères des espaces dont une grande partie 

sont constitutifs du SCOT. 

Les espaces de la côte viticole, sont fortement 

représentés, tout comme le sont les espaces bocagers 

et vallonnés où les haies bocagères et les perspectives 

offertes par le relief contribuent à valoriser les paysages. 

Source : Schéma d’Aménagement Durable du Pays du Chalonnais (2012)) 



 
 

Etat Initial de l’Environnement  230 

Etat initial de l’Environnement : formes urbaines  

 

Densités résidentielles brutes moyennes (nb logements/ha) : 

• Chalon-sur-Saône – écusson :  > à 120 

• Buxy / Saint-Gengoux-le-National / Verdun-sur-le-Doubs : 50 à 80 

 

2. Les tissus urbains du Chalonnais 
A travers l’analyse de plusieurs tissus caractéristiques du territoire, et notamment de certaines polarités 

identifiées dans l’armature urbaine du SCOT, il s’agira d’accompagner cette classification d’une grille 

d’analyse des densités observées. L’analyse des typologies villageoises met en lumière la diversité des 

tissus urbains du territoire, des centres anciens concentriques ou linéaires aux espaces pavillonnaires 

groupés et individuels. On peut distinguer trois types de bourgs anciens : les concentriques, linéaires et 

polynucléaires. L’habitat collectif peut être divisé en deux catégories : les tissus collectifs urbains et 

clairsemés. L’habitat pavillonnaire est plus complexe : il est possible de distinguer les corps de ferme, le 

pavillonnaire ancien, le pavillonnaire loti, et le pavillonnaire d’initiative individuelle. Au total, neuf typologies 

sont identifiées sur le territoire.  

2.1. Les centres anciens denses 

2.1.1. Les centres anciens concentriques 

Le tissu ancien concentrique (circulaire) est fortement représenté au sein des espaces de la côte viticole, 

mais aussi dans la ville de Chalon sur Saône. Ils correspondent le plus souvent à d’anciennes enceintes 

médiévales (Saint-Gengoux-le-National, Buxy, Chalon-sur-Saône…) et présentent des rues resserrées et 

des espaces publics peu étendus, généralement centrés autour des églises. Ces centres présentent les 

densités bâties les plus importantes du territoire.   
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2.1.2. Les centres anciens linéaires 

Construits autour d’une rue principale généralement commerçante, complétée par un second rideau 

d’urbanisation accessible via des cours intérieures, ou au centre d’une trame orthogonale constituant des 

ilots fermés ou semi-fermés, ces tissus se constituent majoritairement de maisons de villes accolées et à 

l’alignement dessinant un front bâti continu. Moins agglomérés que les bourgs concentriques, leurs 

densités restent toutefois importantes. Ils se retrouvent dans les principales polarités du territoire 

(Sennecey-le-Grand, Cormatin, Givry, Saint-Martin-en-Bresse, Saint-Léger-sur-Dheune…). 

 

 

  

1b - 

Densités résidentielles brutes moyennes (nb logements/ha) : 

• Cormatin / Mercurey / Gergy / Saint-Léger-sur-Dheune :  15 à 25 

• Givry / Sennecey-le-Grand : 30 à 50 
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2 - 

2.2. Les bourgs ruraux 

Souvent organisés le long d’un axe principal de circulation, les tissus des villages sont généralement 

composites, mêlant corps de ferme alignés sur le pignon, maisons rurales ou ouvrières et demeures de 

maîtres entourées de parcs murés. L’alignement compose la rue, les mitoyennetés alternent avec les 

ouvertures vers l’arrière des terrains. Le parcellaire généralement laniéré et profond ouvre à l’arrière des 

fronts bâtis de vastes jardins, potagers et prés d’agrément. Ces tissus, moins agglomérés et au parcellaire 

plus large que celui des centres anciens, présentent donc des densités moindres. On y constate parfois un 

second rideau d’urbanisation accessible via des cours intérieures, contribuant à épaissir le front bâti. La rue 

concentre l’essentiel des quelques services et des commerces et constitue le tissu de base de nombreux 

villages du Chalonnais. Avec des variantes géographiques : d’une part dans les communes des côtes 

viticoles, où les écrins de vignes enserrant les villages provoquent des densités plus fortes, d’autre part 

pour les villages des bords du canal, où l’accroche nécessaire à la voie d’eau a dicté des implantations plus 

resserrées. 

  

Densités résidentielles brutes moyennes (nb logements/ha) : 

• Villages des côtes viticoles, du bord du canal du centre :  environ 15 

• Villages des vallées, des terrasses : environ 10 
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3 - 

2.3. Les fermes et dépendances agricoles 

Les fermes et les dépendances agricoles datent parfois du Moyen Age, et leur organisation de pignons 

perpendiculaires à la rue qui distribue une cour de ferme, est caractéristique de nombreux domaines 

agricoles encore aujourd’hui. Cette catégorie se retrouve notamment dans les tissus des bourgs ruraux 

linéaires. L’étendue parcellaire de ce tissu est souvent importante du fait des accès par cour qui permettent 

d’atteindre le second rideau d’urbanisation. Aussi, ils constituent des espaces potentiellement mutables 

alors que l’urbanisation tend à s’étendre le long des axes.  

 

 

 

  

Densités résidentielles brutes moyennes (nb logements/ha) : 

• 5 à 10 
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2.4. Les faubourgs urbains 

En continuité des centres historiques les plus importants, et en particulier dans l’agglomération 

chalonnaise, les faubourgs urbains fabriquent un tissu hétérogène fait d’un alignement de maisons de ville 

ou de petits immeubles qui bordent une route. Cette catégorie est dense et souvent très mixte, différentes 

fonctions se juxtaposant sur un même linéaire. Les faubourgs de l’agglomération ont une emprise spatiale 

plus importante. que dans les autres polarités du Chalonnais.  

 

 

 

 

 

 

 

  

Densités résidentielles brutes moyennes (nb logements/ha) : 

• 30 à 70 (en fonction de la part de collectifs) 
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2.5. Le collectif urbain 

L’essentiel du parc est présent dans l’agglomération chalonnaise. Ces immeubles souvent hauts et 

imposants puisent leur influence architecturale dans la pensée fonctionnaliste qui s’est imposée au XXe 

siècle. L’émergence des procédés de standardisation des modes de construction ainsi que l’usage de 

matériaux simple d’usage (notamment le béton) ont participé à la constitution de grands ensembles 

homogènes, aujourd’hui vieillissants. Leur hauteur est importante, tout comme leur emprise parcellaire et 

spatiale. Ils comportent souvent des espaces ouverts (parcs, parking). 

 

 

 

 

  

Densités résidentielles brutes moyennes (nb logements/ha) : 

• Saint-Jean / Aubépins (Chalon-sur-Saône) : 40 à 60 

• Avenue Niepce / Boucicault (Chalon-sur-Saône) : 100 à 140 
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2.6. Le petit collectif 

Les formes collectives sont traditionnellement peu présentes sur les communes du SCOT, hors 

agglomération. On observe cependant quelques emprises sur lesquelles sont implantés des immeubles 

collectifs aux formes parfois harmonisées par rapport à celles des bourgs. Ils sont moins élevés qu’en 

milieu urbain, et les toits sont souvent en pente (Saint Martin en Bresse). Ces espaces présentent déjà une 

densité notable au sein de secteurs parfois lâches et contribuent à insuffler plus d’épaisseur dans les 

bourgs qui se détendent. 

 

 

 

 

 

  

Densités résidentielles brutes moyennes (nb logements/ha) : 

• Chalon-sur-Saône : 40 à 70 

• Hors agglomération : 30 à 50 
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Densités résidentielles brutes moyennes (nb logements/ha) : 

• Opérations importantes (agglomération/polarités), lotissements années 30 : 10 à 20 

• Opérations usuelles : 2 à 10 

Le pavillon, au sens étymologique et architectural, est un bâti isolé de plan massé carré. En terme de 

surfaces occupées, les formes pavillonnaires représentent l’essentiel des formes bâties sur le territoire mais 

présentent des visages différenciés : tissus plus ou moins denses, plus ou moins anciens, plus ou moins 

intégrés au noyau urbanisé, leur catégorisation est complexe, notamment sur un territoire aussi varié. Il 

semble cependant possible d’identifier deux classes principales de tissus. Le tissu pavillonnaire n’est pas le 

plus homogène et a des règles d’implantation par rapport à la rue qui varient. De grandes différences 

apparaissent également dans l’organisation des formes bâties les unes par rapport aux autres.  

 

2.7. Les lotissements pavillonnaires 

Le lotissement (plus ou moins moderne) constitue l’un des tissus les plus diffusés au sein du territoire. 

Forme emblématique du zoning urbain, ils concentrent dans une emprise foncière souvent notable des 

ensembles pavillonnaires inscrits sur des parcelles redécoupées, présentant des dimensions importantes 

par rapport aux parcelles du bâti ancien. Les formes pavillonnaires sont, sauf exceptions, standardisées et 

souvent en rupture avec les modes d’urbanisation ainsi que les matériaux traditionnels. Les opérations les 

plus denses sont généralement concentrées sur l’agglomération (1ère couronne) et les principales polarités 

du territoire.  
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Densités résidentielles brutes moyennes (nb logements/ha) : 

• < à 5 

 

2.8. Le pavillonnaire diffus 

L’extension des villes et villages organisés le long d’une voie de circulation s’effectue, la plupart du temps, 

le long de celle-ci. Les pavillons se succèdent de part et d’autre de la route à mesure que les permis de 

construire sont validés, sans que ces derniers s’inscrivent dans un projet d’ensemble, inversement aux 

lotissements. Le tissu s’avère, en conséquence, hétérogène, tant au niveau des formes que des gabarits. 

Les voies de dessertes, parfois improvisées, s’élaborent à mesure que l’urbanisation s’étend. 
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3. Dynamiques d’évolution 
 

➔ Un territoire périurbain 

Une part importante du territoire est concernée par des phénomènes de périurbanisation qui ont 

notamment participé à accélérer l’urbanisation des villages et des hameaux. La démocratisation de 

l’automobile ainsi que l’attrait prononcé des habitants pour les formes d’habitat individuel a contribué à 

renforcer l’attractivité des espaces périphériques de l’agglomération chalonnaise.  

Cette dynamique de périurbanisation se traduit par l’expansion des espaces bâtis au profit des espaces 

agricoles ou naturels mais également des infrastructures routières et de réseaux, nécessaires à la desserte 

de ces nouveaux espaces résidentiels. La fréquentation de plus en plus importante des axes routiers a 

également fait émerger de nouveaux besoins et pratiques pour les usagers, circulant sur des axes de plus 

en plus fréquentés le long desquels se sont implantées des zones d’emplois et de services, ainsi que des 

espaces de stationnement. L’artificialisation des sols s’effectue donc à un rythme soutenu, comme l’illustre 

le diagnostic foncier.  

Au-delà de la pression foncière exercée sur les milieux agricoles et naturels, le paysage et les formes 

urbaines connaissent des mutations parfois appuyées qui contribuent à modifier la structuration du territoire 

couvert par le SCoT. Ces mutations prennent, selon les espaces, des caractéristiques différentes, se 

traduisant par une uniformisation des projets urbains et des programmes immobiliers mais aussi une 

déstructuration des silhouettes paysagères et urbaines. 

 

➔ Une vacance structurelle 

 La première conséquence de l’attractivité des secteurs périurbains est le développement d’une 

vacance structurelle que l’on constate dans l’ensemble du parc de logements du SCoT. Cette vacance se 

manifeste aussi bien dans la ville de Chalon sur Saône dont le parc de logements est moins attractif auprès 

des familles et des actifs que dans les bourgs et villages périurbains qui, en participant à développer de 

nouveaux programmes immobiliers plus en phase avec les besoins des nouveaux habitants, contribuent au 

déséquilibre de l’offre immobilière en défaveur du bâti ancien. 

 

➔ Des formes urbaines de plus en plus éclatées 

 La popularisation du pavillon individuel, très recherché par les nouveaux habitants, a conduit à sa 

surreprésentation dans les projets d’urbanisme, notamment hors de Chalon, qu’ils soient groupés sous 

forme de lotissements ou du fait d’initiatives particulières réalisées au coup par coup. Les lotissements 

présentent généralement une homogénéité des formes bâties mais représentent une forme d’occupation 

des sols caractérisée par sa densité généralement faible en dehors de quelques opérations importantes 

réalisées sur l’agglomération et dans les principales polarités. Les pavillons construits au coup par coup 

présentent parfois plus de diversité dans les formes et les matériaux mais peuvent rompre fortement 

l’harmonie paysagère du secteur, en plus de « miter » les secteurs agricoles et urbains qui se réduisent au 

fur et à mesure des projets. Ils présentent de plus les densités les plus faibles rencontrées dans les tissus 

urbains du Chalonnais. L’impact paysager de ces différents projets est souvent fort, et participe à 

uniformiser sur le territoire les éléments constitutifs du patrimoine et de l’identité territoriale. Les silhouettes 

de bourg, les implantations traditionnelles, les matériaux utilisés deviennent des éléments de moins en 

moins spécifiques aux secteurs remarquables et typiques. 
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3.1.  Un mitage important : Le long des axes dans les hameaux 

Les deux images illustrent le phénomène de mitage à l’œuvre en périphérie des communes de Saint-Martin 

en Bresse et Saint-Gengoux le National.  Dans le premier cas, la photographie est prise à l’une des entrées 

de ville située au sud-ouest, à proximité des lisières forestières.  

Cas n°1 : Dynamiques de comblement des dents creuses en entrée de ville - Saint Martin en Bresse 

 

 

Au premier plan, on distingue un 

pavillon imposant dont la toiture 

s’inscrit dans les tons 

bourguignons. A proximité 

immédiate, deux pavillons, 

faisant partie vraisemblablement 

d’un programme de lotissement 

présentent des formes très 

épurées et simples. A l’arrière-

plan, on distingue un second 

rideau de pavillons construits 

indépendamment les uns des 

autres. Entre les bâtiments, on 

distingue une parcelle agricole 

progressivement grignotée par 

l’urbanisation. 

 

➔ Le secteur à dominante résidentielle est marqué par une hétérogénéité des formes bâties qui 
présente une silhouette très éclatée et sans cohérence. L’image traduit le phénomène de mitage à 
l’œuvre dans certains villages bressans qui, peu à peu, prennent le pas sur les espaces agricoles. 
Les nouvelles constructions sont déconnectées de leur contexte urbain, qu’il s’agisse des formes 
du bâti ou du bourg historique.  

Saint Martin en Bresse 

Saint Martin en Bresse – Point de vue 
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2017 

Cas n°2 Dynamiques de comblement des dents creuses au sein du tissu urbain – Saint Gengoux le 

National 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La photographie est prise le long d’un axe reliant le centre-bourg aux lotissements récents construits au 

sud. Au premier plan, des pavillons récents ont été construits sur une parcelle en friche, à la suite d’une 

série de logements jumelés à l’alignement. Au second plan, des pavillons anciens, plus massifs et plus 

élevés.  

➔ Les nouvelles constructions détonnent avec l’organisation du tissu, provoquant une rupture dans 

les densités bâties et les formes urbaines. La standardisation architecturale, malgré les couleurs, 

imprime au paysage une disharmonie. Les parcelles surlignées en vert correspondent à une étroite 

coupure dans le tissu urbain, appelée sans doute à s’urbaniser davantage. Même si ces pavillons 

s’inscrivent dans une logique de comblement des « dents creuses », le relâchement de la densité 

du tissu urbain ne participe pas à recentrer l’urbanisation en direction du bourg.  

  

Saint Gengoux le National 
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3.2.  Des projets standardisés : multiplication des lotissements 

 

 

 

 

 

 

 

Le lotissement est une procédure de division foncière préexistante au processus de périurbanisation mais a 

connu, avec elle, un grand essor, car elle constitue la procédure idéale pour produire des ensembles 

pavillonnaires facilement desservis par les réseaux. Le lotissement présente l’avantage de rationaliser les 

coûts d’aménagement et de construction, en s’appuyant sur des formes plus ou moins standardisées. Les 

produits en lotissements sont majoritairement tournés vers l’accession et répondent à une demande forte.  

 

Les lotissements constituent souvent un tissu clairsemé particulièrement consommateur de foncier et d’une 

qualité architecturale variable selon les projets et les coûts d’acquisition. Leur généralisation sur le territoire 

du Chalonnais (et en France, notamment dans les tissus périphériques) contribue à fortement impacter les 

silhouettes urbaines, en masquant souvent les modes d’implantations traditionnels et les spécificités 

locales. Ils s’inscrivent aussi dans une standardisation des formes sur l’ensemble du territoire. 

Ainsi, de Saint-Gengoux-le-National, Sennecey-le-Grand, Saint-Martin-en-Bresse, et Saint-Léger-sur-

Dheune, les photographies nous présentent des projets aux caractéristiques et formes très similaires, 

même si l’on observe parfois des différences de standing :  

- A Saint-Martin-en-Bresse, le lotissement s’inscrit en limite d’une départementale à caractère routier 

et ne dispose d’aucun aménagement piétonnier. Les maisons sont identiques et les parcelles 

individuelles peu étendues. Le même constat peut s’appliquer à Saint-Léger-sur-Dheune où l’on 

retrouve ce poids des infrastructures routières, même si le lotissement dispose d’une desserte 

interne. 

- A l’inverse, du côté de Sennecey-le-Grand et Saint-Gengoux-le-National, le lotissement est 

desservi par une rue privée et dispose de trottoirs. Si l’on observe certaines variations dans les 

formes, matériaux et implantations, les deux projets semblent si proches l’un de l’autre que l’on 

pourrait aisément les confondre. 

Ces projets, par leurs similitudes et leur type d’implantation représentent un tissu urbain déterritorialisé et 

décontextualisé. On pourrait multiplier les comparaisons de ce type sur le territoire couvert par le SCoT.  

Saint Gengoux le National 

Saint Martin en Bresse Saint Léger sur Dheune 

Sennecey-le-Grand 
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Saint Gengoux le National 
Verdun sur le Doubs 

Verdun sur le Doubs 

3.3. Une vacance importante : état dégradé dans les centres anciens 

La généralisation des dynamiques périurbaines a contribué à 

bouleverser le marché immobilier qui s’est fortement concentré 

autour de l’habitat individuel à partir des années 70 et avec la 

généralisation de l’automobile. En conséquence, plusieurs 

produits immobiliers ne correspondant plus aux aspirations de 

certains ménages sont devenus moins attractifs. Des 

phénomènes de vacance, notamment dans les grandes villes 

comme Chalon, prennent désormais des proportions 

importantes. 

Avec la généralisation des pavillons individuels, une autre forme 

de vacance s’est développée : la vacance consécutive aux 

dynamiques de la construction neuve, notamment dans les 

bourgs anciens des villages. La généralisation des projets neufs 

d’habitat individuel ou groupé, dans l’ensemble des communes, 

participe à augmenter significativement l’offre disponible, et donc 

de créer artificiellement une vacance « rurale », du fait de la 

vétusté du bâti ancien, par comparaison moins concurrentiel. 

Dans la ville de Chalon-sur-Saône, la population est 

généralement plus jeune, généralement plus amène à occuper 

des logements plus petits situés dans des secteurs sommes 

toutes plus dynamiques en termes de vie urbaine.  

A Saint-Gengoux-le-National comme à Verdun-sur-le-Doubs, 

deux communes relativement éloignées de l’agglomération 

chalonnaise, il n’est pas rare de constater un patrimoine 

immobilier parfois dégradé, parfois abandonné. L’étroitesse des 

rues de ces bourgs médiévaux n’est pas adaptée à l’usage de 

l’automobile, d’autant plus que les ménages périurbains en 

possèdent parfois plusieurs. De même, les dimensions, et les 

espaces habitables de ces immeubles ne convient plus. Il y a 

donc une forte inadéquation entre les produits disponibles dans 

les centres anciens et les modes de vie des populations 

périurbaines. 
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3.4. Une densité qui se relâche  

Au regard des dynamiques d’artificialisation des sols constatées sur le Chalonnais on constate une 

constance de la pression foncière, notamment dans les secteurs situés hors de l’agglomération. Comme 

observé précédemment, la multiplication de projets à densité faible accélère la consommation foncière en 

même temps qu’elle participe à briser les silhouettes de bourg et la morphologie des villages.  

Cet étalement contribue également à décentrer les extensions urbaines des bourgs, et plus 

particulièrement de leur fonctionnement en termes d’accès aux services et aux commerces. La faiblesse 

des aménagements piétons dans certains secteurs pavillonnaires participe à renforcer une rupture 

physique au sein même des polarités. 

Les faibles densités contribuent également à briser les silhouettes des villages ainsi que les coupures 

paysagères entre espaces ruraux et urbanisés, entre les parcelles agricoles et résidentielles. Dans certains 

cas, les lisières sont mal entretenues et ne permettent plus de lire facilement. 
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PARTIE 3. Paysage 
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Note 

En préambule, il est important de rappeler le socle d’études sur lequel repose ce volet paysage :  

• L’étude d’intégration du paysage dans les documents d’urbanisme (Sagacités-CEREMA / AUSB 

2015-août 2016) 

• Le Schéma d’aménagement durable du Pays du Chalonnais 2012-2030 réalisé par Urbicand (2012)  

• Le SCoT de la communauté de communes entre Saône et Grosne (Juillet 2003). 

• L’Atlas des paysages régional de Bourgogne (DREAL Bourgogne, 1997) 

• L’Atlas de Paysages de Saône et Loire (en cours) mis en place par F. Bonneaud, lancement le 15 

février 2017, 1er rendu prévu en octobre. 

 

Complémentaire à ce volet, signalons l’État Initial de l’Environnement réalisé par l’AUSB (juillet 2015) à partir 

d’un premier travail de SOBERCO rendu en juin 2014. Voir notamment les premiers chapitres sur la 

géographie, la géologie, l’eau et la biodiversité.  
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1. Les structures et leurs dynamiques d’évolution  
 

Quelques définitions : unité, structure et élément de paysage 

Il est important de rappeler quelques définitions de la « Loi Paysage » de 1993 qui a introduit les termes « 

d’unité paysagère » (art. 18), de « structure paysagère » (art. 1) et « d’élément de paysage » (art. 3). Ces 

trois notions s’emboîtent pour former les grands paysages. 

 

L’élément de paysage est la brique à partir de laquelle se construisent les structures paysagères. C’est un 

objet matériel qui ne peut pas être considéré comme un système du point de vue paysager mais qui a des 

caractéristiques paysagères, c'est à dire qu'il est perçu au travers de filtres culturels. Les éléments de 

paysage peuvent être classés dans les catégories suivantes : 

• Relief : plateau, colline... 

• Végétation : arbre isolé, haie, bois... 

• Occupation agricole : prairie, verger, culture... 

• Bâtiments et infrastructures : villages, fermes, routes, ponts... 

• Hydrographie : rivière, lac... 

• Vues : panorama, co-visibilité, perspective... 

En outre, on peut distinguer deux types d’élément fonction des dynamiques d’évolution :  

• L’élément qui est inamovible et à partir duquel les autres éléments de paysage s’agrègent et se 

conjuguent pour composer la structure, créer une ambiance, une image paysagère... Sans lui, la 

structure n'existerait pas ou serait différente.  

• L’élément qui peut subir une évolution anthropique ou naturelle selon les dynamiques et en fonction 

des objectifs (orientations) assignés au territoire. 

 

La structure paysagère correspond à un système formé par des éléments de paysage et des interrelations 

matérielles ou immatérielles qui les lient entre eux et/ou à leur perception par les populations. Elle représente 

le produit de l’interaction entre la structure biophysique et la structure sociale d’un territoire et constitue les 

traits caractéristiques d’un paysage (d’après J.F. Seguin, Des composants du paysage : Unités, structures, 

éléments, 2005). 

Une ou plusieurs structures paysagères forment une unité paysagère. 

 

L’unité paysagère correspond à un ensemble de composants spatiaux, de perceptions sociales et de 

dynamiques paysagères qui, par leurs caractères, procurent une singularité à la partie de territoire concernée. 

Elle se distingue des unités voisines par une différence de présence, d’organisation ou de formes de ces 

caractères (d’après atelier transfrontalier franco-espagnol, Bayonne, juillet 2006). Les unités paysagères se 

présentent selon des échelles emboîtées avec en général 2 niveaux. L’échelle de travail est à définir en 

fonction de la définition du projet (Folléa, 2001). 
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Exemple : 

• Type : Paysage viticole, de plaine, de vallée… 

• Unité paysagère : Côte chalonnaise 

• Structures paysagères : vignoble, coteaux ouverts et crêtes boisées, bourgs urbains en chapelet 

au contact de la plaine… 

• Éléments de paysage : vignes, prairies, friches, villages, rivière… 
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Extrait de la carte touristique de Saône et Loire 2015. (Source : office de tourisme de Buxy) 

 

À l’échelle du département, le Chalonnais est un territoire varié et représentatif des différents types de 

paysages caractéristiques de la Saône et Loire : du Nord au Sud, la Saône et sa vallée alluviale, d’Est en 

Ouest les collines bocagères, la côte viticole et la plaine cultivée.  
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1.1. Les unités paysagères  

 

  

1  

4  

1. La plaine de Saône 
2. La Bresse chalonnaise 
3. Les vallées bocagères (semi-

bocage, bocage bas associé 
aux bois) et alluviales (la 
Dheune, la Grosne et la Guye) 

4. Les côtes viticoles 
5. Les terrasses de la Saône 

(culture et bois) 
6. L’agglomération de Chalon 

5  

6  

2  

3  

1  

5  

4  

3  
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D’après l’Atlas des paysages régional de Bourgogne (1997), le territoire présente six unités paysagères très 

distinctes les unes des autres. 

  

La plaine de Saône (1) 

 

 

C’est un paysage de plaine, très plat (haute terrasse alluviale de la Saône). Les vues sont larges, monotones 

s’arrêtent sur les bosquets et les lisières des terrasses qui l’encadrent (terrasses du chalonnais, Bresse 

chalonnaise), ainsi que sur le linéaire végétal du cours de la Saône. 

 

La Bresse Chalonnaise (2) 

 

 

Paysage de plaine au relief plat, vastes clairières agricoles ouvertes à l’habitat épars, fermées par des 

ensembles boisés et des bosquets faisant varier les profondeurs de vues. 

La plaine humide et fertile 

Grandes clairières cultivées, planes et cernées de boisements 
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Les vallées bocagères (3) 

(semi-bocage, bocage bas associé aux bois) et alluviales  

 

Paysages de semi-bocage, de bocage bas associé aux bois, et alluviaux (la Dheune, la Grosne et la Guye) 

 

La côte viticole (4) 

 

A mi-côte et jusqu’en bordure de plaine, la vigne est ponctuée de quelques arbres avec ses parcelles 

sillonnées par les rangées de ceps, parcourues de chemins soutenus de murs en pierre sèches. En bordure 

de la plaine la vigne s’arrête, bloquée par les routes (nationale ou départementale) et la voie ferrée. 

 

Les terrasses de la Saône (5) 

 

Paysage de plaine composite : forêts, cultures et prairies, le relief ondulé permet un jeu d’ouvertures et de 

fermetures alternativement. L’horizontalité domine, atténuée par endroits par les arbres. 

 

  

Vallée de la Guye, le village de Genouilly, au pied du coteau, 

est traversé par le TGV avec des déblais et remblais importants. 

La côte chalonnaise sud, village de Saules. 

Les terrasses boisées, vue sur Farges lès Chalon 
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L’agglomération de Chalon sur Saône (6) 

 

Considérée à part en tant qu’agglomération et donc non considérée comme une unité paysagère dans l’atlas 

régional, la ville de Chalon-sur-Saône présente néanmoins des caractéristiques paysagères intéressantes et 

spécifiques. On peut en noter trois :  

•  La traversée de la rivière qui donne une façade de la ville sur l’eau et les entrées Nord et Sud avec 

leurs installations portuaires 

• L’autoroute et les terrasses boisées à l’Ouest qui limitent le développement 

• La plaine alluviale à l’Est, où se desserre l’agglomération 

 

1.2.  Les structures paysagères 

Toujours d’après l’atlas des paysages régional (1997), sur le périmètre du SCoT 2017 on peut distinguer une 

dizaine de structures dont 3 ne sont vraiment qu’aux franges du territoire. Ces structures sont imbriquées au 

sein de la demi-douzaine d’unités vues précédemment. Plus qu’un inventaire ou un catalogue exhaustif, les 

descriptions suivantes chercheront à montrer les subtilités et les qualités de cet ensemble chalonnais varié. 

 

La Saône à Chalon. 
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1.2.1. Le val de Saône 

Structures associées : la Saône chalonnaise, les installations portuaires de Chalon, et entre Saône et Doubs. 

De nombreux affluents se jettent dans la Saône et lui confèrent son allure imposante. Par endroit, peupleraies 

et cultures se subsistent aux prairies, cloisonnent la vallée et laissent découvrir la rivière par intermittence. 

Les vues se perdent à l’horizon. 

Des installations portuaires de grande ampleur se sont développées au nord et au sud de l’agglomération, 

très marquantes pour les entrées de la ville. 

 

 

 

 

Les installations portuaires en friche au Port Nord. 

Représentation des principales structures paysagères, 

entrecoupées par les grandes infrastructures du territoire . 

Les quais de Saône, sur la route entre Chalon et St 

Rémy 
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1.2.2. Les terrasses du chalonnais 

Les terrasses de Gergy  et de Givry sont les deux structures principales, elles forment un paysage qui ondule 

et dégage des grands ensembles forestiers ou cultivés. Les massifs boisés et agricoles alternent avec des 

paysages plus refermés, entrecoupés de haies, de peupleraies. Ici et là, la silhouette d’un village au clocher 

roman se découpe dans la verdure. 

 

1.2.3.  La basse Grosne 

 

Fond plat humide occupé de prairies 

humides piquetées d’arbres et de haies, la 

structure est fortement liée à son 

architecture typique de pierre calcaire de 

Bourgogne (bourgs et clochers romans 

caractéristiques).  

 

 

 

 

 

1.2.4.  La Bresse chalonnaise 

Composée de bois et de clairières, de prairies et de cultures, ce paysage très plat accentue les éléments 

nouveaux comme les constructions en extension ou les changements. Ainsi, les zones de défrichement ou 

les habitations pavillonnaires récentes sont immédiatement visibles depuis les axes routiers. 

 

1.2.5. Les côtes viticoles  

Structures associées : le vignoble du couchois, la côte chalonnaise et les prémices des monts du mâconnais.  

Au nombre de trois, les côtes viticoles sont réparties du nord au sud du territoire. La principale sur le périmètre 

du SCOT étant la côte chalonnaise, cette dernière forme un paysage de coteaux ouverts sur la plaine de la 

Saône, ordonné et organisé pour produire. Le vignoble est prépondérant et accroche le regard au-delà des 

ses étendues. L’ouverture vers l’est met en relation visuelle le coteau et la plaine et accentue l’impression 

d’immensité de cette dernière, ponctuée de clochers romans et de châteaux. Dans les vallons, l’échelle de 

vision plus intime sauf au sud où des relations visuelles s’ouvrent entre la haute vallée de la Guye et les 

massifs forestiers de la plaine de la Saône.  

 

1.2.6.  La vallée de la Dheune 

Paysage rural mixte de vallée enchassée par deux longs et larges versants qui laissent pénétrer la lumière. 

 

  

La place du village à Sercy, bâtiments anciens en pierre 

calcaire traditionnellement recouverts d’enduits 
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1.2.7. La vallée de la Guye 

Paysage de vallée bocagère avec une douce et belle impression d’être « hors du temps » ; très paisible, la 

vallée offre des échelles de vision très grandes et lointaines.  

 

 

1.2.8.  Les structures des abords  

Ce dernier paragraphe regroupe plusieurs « morceaux de structures » qui sont sur le périmètre mais qui n’en 

font que très partiellement partie. 

• Le Haut-Charolais, situé sur les franges ouest du territoire, cette structure est constituée de bocages 

et d’élevages. Un classement à l’UNESCO est en ce moment à l’étude pour l’ensemble des secteurs 

du Charolais- Brionnais. 

• Le Clunisois, situé à l’extrémité sud, les environs de Cluny et de son abbaye sont marqués par le 

style architectural des bourgs et hameaux réhaussés pour la plupart d’édifices romans représentatifs 

de la grandeur des moines et de leur domaine à l’époque médiévale. 

• La plaine de Beaune, aux confins Nord est un paysage de plaine cultivée (hautes terrasses alluviales 

de la Dheune et de la Bouzaise), estompé par un fond constant d’arbres isolés ou groupés et de 

maisons dispersées. L’espace ouvert s’affronte au ciel et les vues sont larges. Des alignements de 

peupliers donnent aussi du relief à l’étendue. 

  

Vue sur le village de St Martin du Tartre. 
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1.3. Sous-ensembles des structures : les éléments 

Sans en faire une liste exhaustive, on notera ici certains éléments caractéristiques et seuls certains seront 

détaillés.  

1.3.1.  Le canal du centre 

Situé en « étau » entre le chemin de halage et la RD974 qui oscille d’un bord à l’autre du canal en s’en 

rapprochant ou en s’en éloignant, le canal n’est pas toujours très lisible ou mis en valeur. 

D’autres éléments lui sont associés comme la double allée de platanes taillés en tête de chat dans les villages 

« portuaires », les ponts, écluses et chemin de halage ainsi que les jardins rivulaires. Ces espaces en bord 

de canal sont parfois à l’abandon et simplement enherbés plutôt que cultivés. 

 

1.3.2.  Les rivières   

Nombreux sont les cours d’eau et les rivières qui viennent alimenter la Saône : la Corne, l’Orbize et la Thalie 

se rejoignent au sud de Chalon-sur-Saône, en rive droite. 

La Guye se jette dans la Grosne à Messeugne dans le Clunisois, pour rejoindre le Val de Saône à Marnay. 

Le tracé de ces deux rivières organise de nombreux bourgs et hameaux dans deux vallées un peu en dehors 

des grands flux de circulation. Elles serpentent et cheminent très doucement dans le fond des vallons et 

donnent un sentiment très paisible et calme dans les villages traversés. 

 

1.3.3. La voie verte 

Ancien tracé de la voie ferrée reliant Chalon à Mâcon par la côte viticole, la piste cyclable en revêtement 

bitumé est la première de France à avoir été créée. C’est une ligne traversant de nombreuses structures et 

qui est un élément intéressant à comprendre en vue d’une meilleure mise en valeur touristique et locale. 

 

1.3.4.  Les alignements d’arbres 

 

Souvent situés le long des routes en 

entrée de ville, les alignements de 

platanes sont marquants et soulignent 

les reliefs.  

  

Les arbres isolés dans les champs 

délimités par des haies sont aussi des 

points de repère marquants et des 

éléments qui soulignent la 

topographie. 
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1.3.5.  Les murets 

La construction de murs avec les pierres 

directement issues du sous-sol participe 

grandement à l’identité paysagère des 

lieux. En effet, ces éléments bâtis par 

l’Homme depuis la culture de la vigne, 

sont à la fois des ouvrages techniques de 

maintien des terres et de protection 

contre l’érosion. Ces murets délimitent 

les parcelles et organisent les chemins 

au travers elles. Très proches de la 

couleur de la terre par endroits (gris, 

beige, rouge, rosé, orangé) ces ouvrages 

dessinent de véritables lignes au loin et 

accompagnent très nettement la lecture 

du paysage. Ils sont parfois 

accompagnés de cadoles ou de petites 

cabanes dans les vignes ou les champs. 

 

  

Murets sur les hauteurs de Buxy. 
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2. Le Chalonnais, des paysages multiples 
 

Les deux principaux paysages représentés sur le dessin ci-dessus sont les coteaux viticoles (2) ouverts sur la 

plaine de la Saône (1), associés à l’armature bleue (3) et verte (4). De part et d’autre, il y a les collines vallonnées 

du Charolais à l’ouest (4B) et les grandes étendues cultivées et boisées de la plaine de la Bresse à l’est (4C 

clairières bressanes). 

 

2.1. L’armature bleue : Axe Saône, confluence, vallées alluviales  

La vallée de la Saône est l’axe principal de développement depuis Chalon jusqu’à Lyon, en passant par 

Tournus et Mâcon. Chalon trouve là son origine comme ville portuaire romaine depuis l’Antiquité. La rivière, 

doublée de la ligne de chemin de fer et de l’autoroute A6, constitue une colonne vertébrale qui structure le 

territoire en deux parties : l’étendue plane de la Bresse à l’est et les vallons à l’ouest.  

Le Canal du Centre, construit par Emiland Gauthey au XVIIIè siècle, étend l’armature sur l’est et fait de 

Chalon un port pour le bassin minier. Sa trajectoire remonte du sud (la Loire et Paray le Monial) au nord puis 

se glisse entre les coteaux pour atteindre le Port Nord de Chalon.  

La Saône prend sa source en limite des départements des Vosges et de la Haute Saône. Elle prend de 

l’ampleur lorsqu’elle rejoint l’agglomération chalonnaise. À une échelle plus fine, on distingue de plus petits 

affluents issus des coteaux calcaires se jetant dans la Saône au sud de l’agglomération : la Corne, l’Orbize 

et la Thalie. Enfin la Grosne plus au Sud, serpente depuis le Clunisois en récupérant la Guye à Malay et 

rejoint la Saône à Marnay. Ces quatre vallées alluviales ont chacune leur identité et imprègnent jusqu’à 

Schéma 1 : Les paysages 

caractéristiques  

3 Trame bleue 

4 Trame verte  
4A Bocage 
4B Forêts 
4C Clairières bressanes 

 

2 Côte viticole 

1 Axe Saône 
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l’architecture qui s’installe le long. Les villages de Santilly, Messey-sur-Grosne ou Bresse-sur-Grosne ont par 

exemple des points communs : la rivière est en contrebas du village et la ripisylve (végétation de bord de 

rivière) enferme quelque peu le cours d’eau. On a parfois du mal à le distinguer, ce qui est dommage car 

c’est là, la vraie identité paysagère des lieux qui pourrait être mise en avant. 

 

2.2. La Côte Chalonnaise, vignoble de Bourgogne. 

Les coteaux calcaires bourguignons sont au nombre de cinq : 

depuis l’Auxerrois au nord de la région (Chablis), les Côtes de 

Nuits et les Côtes de Beaune, puis la Côte Chalonnaise et enfin 

le Mâconnais jusqu’au Beaujolais. On y trouve ces affleurements 

calcaires caractéristiques et propices à la culture de la vigne. 

Dénommés « Climats » pour le classement au patrimoine 

mondial de l’Humanité, ce terme recoupe les deux 

caractéristiques d’identification des caractères du vin et du lieu. 

Ce sont les climats viticoles, réalité parcellaire très anciennement 

revendiquée, spécifique à la Bourgogne, directement lisible dans 

le paysage, et toujours vivante aujourd’hui.  

 

La Côte Chalonnaise regroupe de nombreuses AOC de Rully à 

Montagny-lès-Buxy pour les appellations classées 1er cru. les 

parcelles de vignes s’installent plus largement sur les coteaux de 

Chagny au Nord à St Gengoux le National plus au Sud. À 

l’intérieur de la côte on distingue quatre grands vignobles repérés 

sur la carte ci-contre : 

• le Montagny, avec les villages de Montagny, Buxy, Jully-

lès-Buxy et St Vallerin. Cet ensemble est très regroupé et 

relativement dense autour de villages ou hameaux. La 

topographie organise les terres en demi-cercle, comme une anse 

donnant sur la plaine cultivée de la Saône. 

• le vignoble de Givry, voire même au cœur du village 

historique, ce qui donne cette singularité paysagère d’avoir les 

parcelles viticoles comme partie intégrante de la trame urbaine. 

• celui de Mercurey, réparti de part et d’autre du cours d’eau 

« Le Giroux ». 

• et enfin ceux de Rully et Bouzeron, très nettement 

orientés sud-est, et suivant la géologie et la topographie très 

directement. 

 

Les débuts de la Côte Mâconnaise sont sur la frange sud du 

Schéma de Cohérence Territoriale au sud de Sennecey-le-

Grand.  

Enfin, la dernière côte viticole, celle du Couchois et des 

Maranges, terminaison sud des côtes de Beaune, est située 

aussi en limite du périmètre du SCoT au nord du Canal du Centre 

et de la vallée de la Dheune. 

Il faut souligner que, dans le secteur viticole, deux sites classés 

sont protégés au titre de la loi 1930 : 

• Le site classé de la Montagne des trois Croix qui 

comprend notamment la commune de Cheilly les Maranges 

(classement en 1993) ; 

• Le site inscrit de la Côte Chalonnaise qui s’étend sur 14 communes (inscription en 1974). 
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2.3. L’armature verte : terrasses, bocage et clairières 

Il est possible de distinguer trois grands ensembles « verts » à l’échelle du SCoT : les terrasses boisées du 

chalonnais au centre, le bocage charolais à l’ouest du territoire et les clairières bressanes à l’est.  

Donnant en balcon sur la ville, les grands massifs forestiers entourent l’agglomération chalonnaise sur une 

large frange. L’ovale représenté sur le schéma 1 passe par ces différents massifs et exprime cet effet de 

ceinture boisée qui entoure la ville. Les grandes forêts domaniales sont pour certaines implantées à une côte 

de niveau plus haute que le bassin de Chalon-sur-Saône, elles dominent ainsi l’agglomération et lui offrent 

ainsi un écrin arboré. D’une certaine façon, les grandes forêts protègent la ville et inscrivent une limite assez 

nette à son développement. Les coupures entre les massifs forestiers sont souvent des lieux de passage, 

infrastructures et/ou vallées qui convergent vers l’agglomération chalonnaise. 

 

Le bocage charolais se trouve lui sur les franges est du SCoT. Il est constitué de haies basses qui délimitent 

les champs et les prairies. Très dessinés, ces découpages sont uniques et tout à fait singuliers. Ils 

accompagnent les reliefs vallonnés relativement doux et harmonieux. Une certaine image de la campagne 

française typique se retrouve dans ces paysages d’élevage. 

Les clairières bressanes ont ainsi été caractérisées pour leur spécificité dans la plaine de la Saône à l’est du 

territoire. Les terrains étant fortement inondables sur une première frange de la rivière, et ce jusqu’à la route 

départementale, les terres agricoles se sont organisées autour des casiers d’inondation. En arrière-plan, 

lorsque le relief remonte légèrement, on distingue ces zones boisées entrecoupées de villages, hameaux ou 

fermes. 
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3. Les secteurs à enjeux et les orientations paysagères 

3.1. Chalon et sa ceinture agro-forestière  

La ceinture agro-forestière de Chalon-sur-Saône est située autour de l’agglomération du principal centre 

urbain du territoire du SCOT. Elle comprend la ville centre dense, ses premières couronnes d’urbanisation 

périphériques avec leurs espaces naturels et agricoles, et un arc de grands boisements qui la clôture. La 

variété d’ambiances paysagères, très importante, s’étend donc des tissus urbains de ville aux plaines 

céréalières ouvertes et vallées humides. De fait, le périmètre de la ceinture agro-forestière, bien que peu 

délimité, est à cheval sur plusieurs unités paysagères identifiées. 

• Les terrasses du chalonnais qui offrent un paysage de plaine céréalière entrecoupées de grands 

boisements, extensions périurbaines et vallées alluviales ; 

• Le Val de Saône, centré sur le cours d’eau et les milieux humides l’accompagnant (prairies et 

boisements), le long duquel se déploie un faisceau de grandes infrastructures ; 

• La Bresse Chalonnaise, caractérisée par les cultures céréalières, grands boisements et extensions 

pavillonnaires récentes. 

 

 
 

Plus qu’une cohérence voire une uniformité des éléments qu’elle contient la ceinture est caractérisée par : 

• Le dialogue entre paysages urbains, périurbains et ruraux qui favorise des tensions au fur et à 

mesure de l’avancée de l’urbanisation. 

• La situation, partiellement fermée par de grands massifs boisés qui constituent un écrin autour de la 

ville de Chalon-sur-Saône et ses couronnes périurbaines.  

 

Cette diversité et ce dialogue sont illustrés par la présence de plusieurs structures paysagères 

individualisées, chacune ayant ses propres dynamiques d’évolution et induisant une notion d’ouverture ou de 

fermeture du paysage. Il s’agit de la ceinture verte, de la vallée de la Saône, des vallées humides, du canal 

du centre et de la RCEA. 
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3.1.1. La ceinture « verte » 

La ceinture verte est la structure qui définit le plus le secteur. Elle matérialise ses limites. Comme le terme 

de ceinture le suggère elle constitue une fermeture : une « barrière » visuelle boisée isolant l’agglomération 

chalonnaise et lui conférant une image naturelle et agricole. Elle est constituée de nombreux éléments de 

paysage dont la perception et la valorisation sont en évolution rapide ces dernières années. 

 

Les grands boisements de feuillus des terrasses du Chalonnais, notamment les forêts domaniales de 

Givry, Gergy, de la Ferté et du Chalonnais qui encadrent l’agglomération au nord, à L’ouest et au sud-ouest 

et forment la barrière visuelle tout autant que l’écrin boisé. Ces forêts ont une forte permanence, leur 

périmètre n’a que marginalement évolué au cours des derniers siècles. Les logiques de leur exploitation ont 

préservé les sommières qui les maillent et ont ces dernières années favorisé l’implantation à proximité de 

leurs lisières de bâtiments d’activité sylvicoles (scieries, parqueteries) très visibles et de petits équipements 

publics ou de loisirs (déchetteries, accrobranches) qui, eux, restent très discrets dans le paysage. Les lisières, 

plutôt que de prendre la forme d’une large bande où la strate arborée fait place à la strate arbustive en un 

dégradé de hauteur, sont très brutales. Grâce à ces boisements, l’agglomération ne se découvre pas dans 

son entièreté lors de vues lointaines comme une ville posée au centre d’une plaine ouverte, mais petit à petit, 

élément par élément. A l’ouest, les perspectives présentent tout d’abord le haut des immeubles de Chalon-

sur-Saône, qui émergent au-dessus de la canopée, puis les entrées de ville et les extensions périurbaines 

dès lors que l’on a traversé la ceinture de boisements. Au nord et au sud, cependant, les boisements sont 

plus éloignés de la tâche urbaine et séparés par de grands espaces de cultures. La ceinture est donc moins 

perceptible. 

 

 

Les espaces agricoles des terrasses du Chalonnais situés entre les boisements et les espaces urbains, 

contrairement aux boisements, ont connu de très fortes évolutions depuis les 50 dernières années. La 

mosaïque de petites parcelles alternant cultures céréalières, bosquets et prairies, différents tons de couleur, 

a fait place depuis les années 1960-1970 à un paysage morne et très ouvert. Les remembrements et 

l’uniformisation des pratiques culturales ont conduit à la création de parcelles beaucoup plus vastes et à 

l’élimination des éléments de paysages ponctuels (arbres et bosquets isolés, haies) et ce jusqu’au pied des 

parcelles forestières avec lesquelles les espaces agricoles n’ont pas vraiment de transitions. 

 

L’urbanisation de Chalon-sur-Saône se découpe en second plan derrière la forêt. 

Les espaces agricoles des terrasses offrent des perspectives ouvertes. 
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Les éléments d’urbanisation se sont fortement développés ces dernières années sous le coup de la 

périurbanisation de l’agglomération chalonnaise, favorisée par le développement des infrastructures routières 

qui prennent elles aussi une place de plus en plus importante dans le paysage. L’urbanisation vient remplacer 

les espaces agricoles et naturels sous deux formes. D’une part, en continuité des bourgs, où des extensions 

pavillonnaires peu insérées dans le paysage et peu respectueuses des formes originelles des villages 

apparaissent rapidement et, d’autre part, le long des routes départementales, notamment la route d’Autun et 

la RD906 (ex RN6), où des zones d’activité se déploient linéairement et créent des continuités urbaines 

bouchant les percées visuelles sur les espaces naturels et agricoles.  
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Orientations proposées 

Dynamiques Orientations 

Absence de transition, de lisières 
entre les bois et les plaines 
céréalières et les premières 
urbanisations (lotissements), entre 
les routes et les plaines 
(disparition des arbres 
d’alignement 

Créer des transitions écologiques, paysagères et d'échelles 
entre les massifs boisés et plaines céréalières, entre plaine 
et urbanisation, entre plaine et grandes voies transversales 

Des scieries et des parqueteries 
sont implantées à la sortie des 
bois. 
 
Les déchèteries sont bien 
intégrées dans les bois 

Autoriser uniquement des activités liées à l'exploitation de 
la ressource locale à proximité des massifs boisés et le 
long des pénétrantes vers l'agglomération 
 
Envisager l'implantation dans les bois des activités qui ont 
potentiellement un fort impact paysager et un faible impact 
environnemental (déchetteries, scieries...) 

Les routes départementales 
agrègent des industries sans 
rapport avec la ressource locale. 

Préserver / Replanter les arbres d'alignement le long des 
pénétrantes vers l'agglomération 
 
Préserver le tracé rectiligne des sommières dans les bois 
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3.1.2. Les vallées humides  

Les vallées de la Corne, l’Orbize et la Thalie traversent la ceinture boisée et se rejoignent à la confluence 

des cours d’eau au niveau de l’entrée sud de la ville de Chalon-sur-Saône. Il s’agit de structures linéaires qui 

viennent rompre la fermeture constituée par les boisements et y créer des ouvertures. Le paysage qu’elles 

offrent s’oppose à celui de la plaine mais les évolutions récentes contribuent à les uniformiser voire effacer 

leurs éléments. 

 

L’élément de relief est essentiel dans la lecture des vallées. En effet, alors que les terrasses du chalonnais 

sont une unité de plaine, caractérisée par une absence presque totale de relief, les rebords des vallées 

viennent créer de légères terrasses et dépressions coupant les lignes d’horizon et provoquant une découverte 

progressive du paysage. Ces situations sont valorisées par les implantations anciennes des bourgs, sur le 

rebord des terrasses. Cependant, les extensions périurbaines récentes nient le relief et s’installent 

indifféremment dans les fonds humides ou les versants ce qui efface la lisibilité des villages. 

 

La présence de l’eau et des milieux humides l’accompagnant, notamment les ripisylves et prairies 

humides, est diversement discernable selon les situations et a tendance à se faire de plus en plus discrète. 

Les cours d’eau étant étroits, ils ne sont souvent visibles que de très près. Restent alors la bordure boisée 

des ripisylves qui permettent de lire le tracé des rivières depuis des perspectives plus lointaines, et les 

prairies. Contrairement aux secteurs de plaine où la polyculture s’est transformée en monoculture céréalière, 

les vallées ont toujours aujourd’hui un système cultural alternant prairies et petites parcelles cultivées. 

Cependant, prairies comme ripisylves tendent à être supprimées tant par l’évolution des pratiques agricoles 

que par l’étalement progressif de l’urbanisation dans les fonds humides. A certains endroits, la structure 

paysagère des vallées est tellement enserrée qu’elle a tendance à disparaître. C’est notamment le cas pour 

la vallée de la Thalie à Chalon-sur-Saône derrière les zones d’activités ou entre Fragnes et la Loyère entre 

les lotissements. 

Cette dernière situation se retrouve également pour la vallée de la Corne à la Charmée et la vallée de l’Orbize 

à Dracy-le-Fort, où la rivière est masquée par le développement pavillonnaire. 

 

 

La confluence des vallées entre Lux, Saint-Rémy et Chalon-sur-Saône est également devenue presque 

invisible. Les zones humides ont à ces endroits complètement été supprimées et les cours d’eau effacés par 

l’apparition de grandes infrastructures de communication.  
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Orientations proposées 

Dynamiques Orientations 

Structure paysagère de la Thalie 
qui s’appauvrit à certains endroits 
où l’on ne lit plus les rives 

Redonner de l'épaisseur à la vallée humide de la Thalie 
dans les parties où elle se résume à son lit (pincement 
entre Châtenoy-le-Royal et Chalon sur Saône, entre 
Champforgeuil et Fragnes, entre Saint-Rémy et Chalon-sur-
Saône 

Ripisylve et zones humides 
menacées du fait de 
l’urbanisation, le drainage, les 
puits de captage 

Maintenir les zones humides et la ripisylve, accroître leur 
présence visuelle et leur rôle écologique 

Terrains de sports à proximité de 
la Thalie qui ne présentent pas de 
techniques de gestion 
environnementale satisfaisantes 

Associer aux terrains de sport existant ou en projet des 
espaces gérés plus naturellement (gestion différenciée, 
fauches tardives). 
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3.1.3. La vallée de la Saône 

La vallée de la Saône, au niveau de la ville de Chalon-sur-Saône, est l’endroit du territoire où la présence de 

l’eau est la plus visible. De manière directe car Chalon-sur-Saône est une ville-pont en situation d’insularité. 

Contrairement aux autres bourgs situés le long de l’axe de la Saône, installés en surplomb du lit majeur et 

éloignés du cours d’eau, elle est directement implantée sur les berges de la rivière et des quais aménagés 

permettent d’avoir une vue directe sur son cours. De plus, l’entrée dans la ville se fait systématiquement par 

un pont que ce soit au-dessus de la Thalie, de la Corne ou du canal du centre. Cette impression de contact 

direct avec l’eau est renforcée par la présence de plusieurs étangs et lacs qui ont été aménagés comme 

espaces de loisirs (étang des Prés-Saint-Jean, lacs de Saint-Marcel). Mais cet élément est surtout perçu de 

manière indirecte grâce aux infrastructures portuaires de loisir ou de plaisance, en fonctionnement au niveau 

de la darse de Saint-Marcel et en friche au niveau du Port-Nord de Chalon-sur-Saône. Cependant, les 

évolutions urbaines et agricoles de ces dernières années viennent brouiller la lisibilité de la vallée et son 

rapport à l’eau. 

 

 

Les anciennes zones industrialo-portuaires du petit Creusot, en rive gauche de la Saône face au centre-ville, 

ont perdu leur vocation originelle et sont de plus en plus transformées en zones commerciales banalisées. 

Les installations portuaires n’ont cependant pas disparu. Elles se sont reportées à l’embouchure du bras le 

plus récent du canal, où malgré l’arrêt d’activité la présence de portiques et grues portuaires rappellent la 

vocation des lieux, et au sud autour de la darse de Saint-Marcel. 
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Les quais de Saône sont peu valorisés. Leur portion située à Saint-Rémy est marquée par la présence de 

plusieurs grandes friches (halle Freyssinet, bâtiment de la STEF) et un agglomérat anarchique de cellules 

commerciales ayant un traitement très pauvre de leurs espaces publics. Les quais étant eux même traités 

comme un axe routier plus qu’un axe de ville, les nuisances sonores y sont nombreuses et limitent le 

caractère agréable des lieux. 

 
 

 

Les zones humides bordant la Saône, prairies humides, ripisylves et casiers d’inondation, ont tendance à 

disparaître du paysage sous l’avancée des cultures céréalières. Cependant, dans le même temps, ces 

espaces de berge sont valorisés par la création de zones de loisirs et de promenade comme la prairie Sainte-

Marie et la coulée verte qui la relie au hameau des Chavannes. 
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Dynamiques Orientations 

Les activités s’accumulent autour 
des zones portuaires, quelquefois 
sans lien avec ces dernières 

Limiter les développements commerciaux dans la zone 
portuaire 

Développer les aménagements et activités liés à l'eau le 
long de la Saône 

Prairies alluviales remplacées par 
la grande culture ou l’urbanisation 
de Chalon 

Préserver les prairies alluviales, ne pas permettre leur 
transformation en cultures céréalières 

L’urbanisation rend moins lisible 
les structures de casiers 
d’inondations, structures typiques 
du fleuve 

Conforter la lecture des casiers d'inondation 

Disparition des maraîchers 
Développer le maraichage en bordure de Saône, y compris 
dans les secteurs urbanisés 

Les nombreux ponts de la ville 
représentent un atout paysager 
indéniable 

Mettre en valeur les six ponts de la ville (dégagement 
visuel, traitement unitaire des équipements, mise en 
lumière…) 

Le lien entre les plans d’eau à 
l’est, s’il est historique, s’efface de 
plus en plus  

Développer les connexions et les liens physiques visuels et 
fonctionnels, entre la darse et les différents points d'eau et 
lacs situés à proximité 

L’urbanisation récente semble 
déconnectée du fleuve 

Développer les relations entre l'urbanisation et l'eau, dans 
les tissus existants et pour les développements nouveaux 

 

 

 



 
 

Etat Initial de l’Environnement  274 

Etat Initial de l’Environnement : paysage  

3.1.4. La RCEA 

La route centre Europe Atlantique (RCEA) constitue une structure paysagère à part entière en voie 

d’émergence en raison de l’importance que ses récents travaux d’élargissement, aménagement (murs anti-

bruit, autoponts et échangeurs notamment) lui ont donné dans le paysage. Elle est aujourd’hui perçue comme 

une « balafre » dont le tracé nie le relief, le découpage parcellaire traditionnel des coupures. 
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Dynamiques Orientations 

Des nuisances sonores pour les 
territoires jouxtant l'infrastructure 

Atténuer la présence sonore de l'infrastructure 

Un impact paysager fort, une 
épaisseur notable 

Limiter la présence visuelle de l'infrastructure ou la mettre 
en scène, en section courante et pour chaque échangeur 
 

Des échangeurs nombreux et très 
visibles 

Limiter les effets de coupures dans les zones urbaines et 
les zones agricoles 
 

Des délaissés en pâturage ou 
enfrichement 

Qualifier tous les délaissés routiers en donnant un usage 
au sol et en les aménageant en conséquence 
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3.1.5. Le canal du centre 

A l’inverse de la RCEA qui est émergente, la structure paysagère « canal du centre » est en voie de disparition 

en dépit d’actions de valorisation ponctuelles. 

 

  

Dynamiques Orientations 

Structure qui dépérit et se 
décompose. 

Aménager les bords du canal et de son ancien tracé en 
développant des liens avec les tissus urbains adjacents, en 
cherchant une épaisseur importante (potagers, arbres 
d'alignement, valorisation de l'eau, des ouvrages liés…) 

Le canal à Chalon a été remblayé 
par une avenue monumentale 
bordée de grands immeubles. 

Evoquer l'ancienne présence du canal par des 
aménagements sur son ancien tracé remblayé (D906) et 
dans le quartier Saint-Gobain 
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3.2. La côte viticole chalonnaise  

 

 

On peut distinguer 3 grandes structures sur ce secteur spécifique, avec une répartition topographique du 

point haut au point bas (ouest vers l’est) 

• Les crêtes boisées et les coteaux viticoles nord/ sud :  

Les pentes sont douces et ondulées, avec de vastes surfaces de vignes accompagnées de murs, et de 

nombreux petits édifices. Les villages au pied du vignoble ont un bâti rural à l’architecture vigneronne typique. 

• Les vallons mixtes du nord de la côte et les prés et boisements du sud :  

Les vignes alternent avec de grandes zones de prairies et de cultures, les bourgs sont implantés en chapelet 

entre ville et campagne, le tout dégage une impression harmonieuse de la ruralité française. 

• Les prairies basses de la côte chalonnaise : 

Au pied des vignes, les parcelles cultivées sont organisées autour des nombreux cours d’eau environnés 

d’arbres qui descendent du coteau. 

 

Une quatrième entité émerge aujourd’hui, c’est celle de la Voie Verte. 
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Les crêtes boisées 
et les coteaux 

viticoles 

Les vallons 
mixtes du nord 

de la côte 

Les prés et 
boisements du 
sud de la Côte 

Les prairies basses 
de la Côte 

Chalonnaise 

Voie Verte 
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3.2.1. Les coteaux viticoles de la Côte Chalonnaise 

Comme nous l’avons vu la côte et plus particulièrement les vignes, sont l’image iconique du territoire, avec 

ses chemins viticoles ainsi que le patrimoine caractéristique de tels espaces (murs, cadoles…). Au sommet, 

les pelouses calcicoles (prairies sèches classées Natura 2000) sont riches en faune et en flore. Leur maintien 

nécessite de l’entretien comme celui d’éleveurs de moutons ou de chèvres par exemple. Les bourgs anciens 

se sont constitués en lien avec la topographie des sites de la côte, en suivant notamment les courbes de 

niveau. 

 

 

 

Il y a cependant une tendance à la simplification du paysage viticole avec notamment la disparition du 

patrimoine vernaculaire tels les murs, cadoles ou petites constructions qui tombent en ruine du fait, 

notamment des remembrements des parcelles viticoles. On peut observer également une tendance à 

l’enfrichement qui dissimule ce patrimoine. Les chemins de vigne sont également de plus en plus interrompus. 

Les extensions urbaines se font plutôt dans la plaine de façon étendue ou sur les coteaux mais en rupture 

avec la topographie et avec la forme traditionnelle dense des hameaux de maisons accolées. 

 

 

Orientations proposées 

Dynamiques Orientations 

Les murets et le petit patrimoine 
disparaissent, ainsi que les haies 
et les arbres isolés. 

Sur les coteaux viticoles, il serait important de diversifier 
les paysage en préservant le petit patrimoine (murets 
notamment pour lutter contre l’érosion des terres) et de 
maintenir la structure du paysage. 

 

Restaurer et entretenir les chemins viticoles et les 
connecter entre eux afin d’avoir un réseau global. 

 

Les villages se développent le long 
des axes principaux de circulation 
et ont tendance à devenir un 
continuum le long des routes 

Dans les pentes, concevoir des aménagements voire 
des constructions qui s’adaptent et qui ne modifient pas 
la topographie dans sa perception. 

 
 

  

La côte chalonnaise sud dominant la plaine de la Saône. 
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Exemple d’orientations relatives à l’intégration de l’urbanisation en lien avec la topographie. 
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3.2.2. Les prairies basses  

 

Les arbres isolés ont ici un rôle de marqueur très important, ils soulignent par endroit la ripisylve (végétation 

de bord de rivière). On note la présence de nombreuses sources, fontaines et puits, pas toujours visibles. La 

dimension agricole du territoire est soulignée par la présence de cultures céréalières et polyvalentes. On peut 

également apercevoir les traces du bocage, avec ses haies. 

 

Les zones humides ont tendance d’une part à être asséchées par le drainage agricole tandis que le bocage 

s’atténue, voire disparaît du fait de l’arrachement des haies. Parallèlement, les grandes cultures céréalières 

(colza, maïs) remplacent petit à petit les cultures polyvalentes (blé, orge, avoine…). En pied de coteau et 

dans la plaine, on constate la généralisation des extensions urbaines lâches qui n’ont que peu de lien avec 

l’urbanisation historique. 

 

 

Orientations proposées 

Dynamiques Orientations 

Les grandes cultures céréalières 
tendent à remplacer les cultures 
polyvalentes et le bocage tend à 
disparaitre 

Maintenir la polyvalence des cultures et des 
exploitations agricoles en prêtant une attention 
particulière au maintien et à l’entretien du bocage en 
développant la capacité productive des haies en bois-
énergie. 

 

Tendance à l’assèchement des 
zones humides par le drainage 
agricole 

Préserver la diversité des motifs paysagers du fond de 
vallée : champs, prairies humides, haies, mares, 
ripisylves. 

 

Les extensions lâches et sans lien 
avec l’urbanisation historique se 
généralisent en pied de coteau et 
dans la plaine 

Garder des liens fonctionnels et paysagers forts avec 
l’urbanisation historique lors des extensions urbaines. 

 

 

  

Sur la route aux environs de Sercy. 
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3.2.3. Les valons mixtes : prés et boisements 

Au Nord, les chainons parallèles créent une succession de vallons où les vignes se mêlent à de grandes 

zones de prairies et de culture. Des haies couplées à des murs plutôt larges en pierres sèches, délimitent les 

emprises agricoles (herbages, élevages).  

Au sud de la côte, ce 

sont les prés et les 

boisements qui 

s’interpénètrent.  

 

L’habitat est fait de 

hameaux dans les creux 

des vallons et le long de 

certains axes, bordés de 

haies et de murs. Les 

toits de village jouent un 

rôle important de repère 

et colorent le paysage. 

 

L’enrésinement continu 

des lignes de crête 

contribue à rendre moins 

visibles les sommets qui 

présentent pourtant un 

caractère certain. Le 

bocage semble de plus en plus laissé en friche tandis que les carrières s’étendent et la forêt s’implante sur 

les parcelles laissées à l’abandon. 

 

Orientations proposées 

Dynamiques Orientations 

Les plantations de conifères, 
essentiellement en remplacement 
de feuillus tendent à la 
monoculture et participent à 
l’appauvrissement de la 
biodiversité. 

Maintenir les sommets découverts en priorité dans les 
zones qui offrent des vues lointaines. 

Les carrières ouvertes entaillent 
souvent les versants avec des 
tâches claires. 

Préserver le bocage et les pelouses calcaires de 
l’enfrichement naturel en y réinstallant de nouveaux usages 
(pâturages) 

Les éléments liés à l’eau sont peu 
visibles 

Porter une attention particulière aux éléments liés à l’eau 
dans la vallée de la Guye notamment (sources, puits, 
fontaines) 

 

  

Sur la route entre Vaux en Pré et 

St Gengoux le National, au Sud du territoire. 
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3.2.4. La Voie Verte 

Une ultime structure paysagère apparait à la compréhension plus précise de la côte et de son ensemble 

paysager, c’est la Voie Verte. 

 

Celle-ci est intéressante à mettre en valeur car elle traverse des paysages variés et les donne à voir aux 

personnes qui l’empruntent.  

 

Afin de mieux la mettre en avant, il serait intéressant de :  

• Marquer sa présence dans le grand paysage, et 

aux intersections avec les autres modes de 

transport.  

• Améliorer le traitement paysager des zones de 

stationnement. 

• Installer certains aménagements pour valoriser 

les projets de développement des circuits 

courts, le tourisme, les loisirs et la mobilité 

douce. 

 

Le développement d’une plate-forme multimodale (vélo/bus existants) au croisement de la Voie Verte et de 

la RCEA, au niveau de Saint-Désert, renforcerait l’accessibilité du secteur.     
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3.3. Du val de Saône au clairières bressanes 

 

  

Structures paysagères du val de Saône à la Bresse 
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Sur le territoire de la CC Saône Doubs Bresse, et plus largement dans la région nord-est du Chalonnais, les 

vallées de la Saône et du Doubs déroulent leurs larges paysages alluviaux, encadrés par les vastes terrasses 

émaillées de boisements de la Bresse bourguignonne. Trois structures paysagères s’y distinguent : 

• Le réseau des rivières (Saône, Doubs) et des aménagements hydrauliques qui quadrillent les 

paysages ouverts des plaines alluviales, en particulier par la présence des casiers de protection 

contre les crues. 

• Le lit majeur, dont les limites constituent le lieu d’implantation privilégié des villages, installés « en 

balcon » sur la vallée. 

• La Bresse et ses clairières, s’étendant sur les terrasses en retrait du lit majeur, caractérisées par un 

maillage de bosquets et boisements séparant de vastes clairières agricoles où se répartit l’habitat. 

 

La RD 673, par son tracé situé en partie supérieure des premiers reliefs des terrasses, établit une limite très 

marquée entre les paysages des plaines alluviales et ceux de la Bresse. 

 

3.3.1. Le réseau des rivières et des aménagements hydrauliques 

 

 

La Saône et le Doubs sont les acteurs majeurs de cette plaine alluviale dont ils ont façonné la géographie. 

Toutefois leur présence visuelle reste généralement discrète, en raison de la largeur importante de la vallée 

et de son lit majeur, et des faibles variations de reliefs. C’est finalement par leur végétation 

d’accompagnement (ripisylve, zones humides, boisements alluviaux…) que l’on devine leurs cours, en toile 

de fond des vues ouvertes sur les vastes étendues du fond de vallée, les rivières ne se révélant finalement 

que dans leurs abords immédiats. Ces barrières visuelles végétales imposantes structurent le paysage à 

grande échelle et renforcent sa naturalité. 
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La présence de l’eau est cependant perceptible partout, par l’intermédiaire des aménagements réalisés au fil 

des décennies pour exploiter les riches terres alluviales tout en s’accommodant des inondations : réseaux 

rectilignes de fossés, digues des casiers d’inondation, bassins et stations de pompages dessinent un paysage 

quadrillé et fortement travaillé par l’homme.  

Le système de protection contre les crues a permis le développement d’autres activités à grande échelle : 

cultures, plantation de peupleraies, sablières… Les digues sont elles-mêmes supports d’usages multiples, 

puisqu’elles supportent routes, voies ferrées, et chemins. 
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Cette structure paysagère liée à l’aménagement hydraulique n’est toutefois jamais perceptible dans sa 

globalité, mais seulement ponctuellement, au voisinage d’un ouvrage de gestion des eaux. Creux, reliefs et 

découpages des casiers sont ainsi peu lisibles, en raison notamment du développement d’une végétation 

spontanée assez haute (haies champêtres, ripisylves), et des plantations éparses de peupleraies. Les arbres 

d’alignements, qui venaient autrefois souligner le tracé des digues, sont par ailleurs de moins en moins 

présents. Les remembrements des terres agricoles ont également fait disparaître les systèmes préexistants 

de parcelles en lanières, estompant de fait l’effet de paysage « quadrillé » (par le découpage des terres, par 

les casiers, par les canaux et fossés…). 

Les boisements et zones humides des bords de la Saône et du Doubs offrent un contrepoint naturel à cette 

vallée très anthropisée, offrant parfois des paysages aux ambiances plus intimes et changeantes au fil des 

saisons, notamment à la confluence de la Saône et du Doubs. Cette valeur naturelle est toutefois remise 

ponctuellement en cause par les actions de défrichement ou d’assainissement des berges pour les besoins 

des grandes cultures, ou de la navigation. 
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Orientations proposées 

Dynamiques Orientations 

Les structures des casiers sont 
rendues moins lisibles par les 
usages variés qui en sont faits 
(peupleraies…) 

Limiter le développement des peupleraies sauf s'il permet 
de rendre lisible la structure paysagère du système de 
protection des crues 

La ripisylve empêche de lire 
l’architecture des casiers 

Limiter le développement en hauteur de la ripisylve et des 
haies champêtres 

Les digues sont peu visibles 

Mettre en valeur la micro topographie liée à la gestion de 
l'eau, notamment en replantant des arbres d'alignement le 
long des digues 

Défrichement ou assainissement 
des berges des grandes rivières 

Maintenir et préserver la végétation d’accompagnement et 
les zones humides des bords de Saône et du Doubs. 

 

3.3.2. Les limites du lit majeur 

 

Les premiers reliefs marquant la limite du lit majeur sont le lieu privilégié d’implantation des villages du val de 

Saône et du Doubs. Développés en balcon face à la vallée et répartis de façon très régulière, ils se succèdent 

en « chapelets » le long des pentes de la première terrasse, leurs clochers venant ponctuer le paysage. Les 

noyaux bâtis anciens sont organisés en « petits casiers » (maille orthogonale, compacité) descendant depuis 
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la limite supérieure de la terrasse jusqu’à celle de montée des eaux, en fond de plaine alluviale. Cette bande 

de relief organise la séparation entre les grandes étendues de la vallée, et la végétation venant fermer les 

vues des terrasses situées à l’arrière. La transition entre terrasses et lit majeur s’établit aussi par les cours 

d’eau rejoignant la Saône et le Doubs, qui marquent des coupures végétales nettes entre les différents 

villages. 

Enfin, les abords des villages voient le maintien de systèmes culturaux en petites lanières, témoins de modes 

d’exploitations tournés vers le maraîchage et l’horticulture de proximité. Une organisation qui tranche dans le 

paysage avec les vastes systèmes remembrés présents de part et d’autre dans la vallée et sur les premières 

terrasses. 

Cette organisation des villages des premières pentes du lit majeur vers les terrasses, si elle est 

particulièrement lisible en rive gauche de la Saône de Chatenoy-en-Bresse à Ciel, se retrouve par ailleurs à 

des degrés de conservation divers tout au long des vallées de la Saône et du Doubs, en rive droite comme 

en rive gauche. 

 

 

 

 

La RD 673 constitue dans ce secteur la limite nette entre le val de Saône et la Bresse, passant juste en retrait 

des noyaux villageois historiques. Elle est le vecteur des principales mutations paysagères de la structure : 

• Elle accueille une urbanisation spécifique liée à la route et à ses flux, qui contraste souvent avec le 

bâti des cœurs de villages. Les déconnexions visuelles entre la traversée et le centre des villages 

se développent, avec l’existence de vocabulaires architecturaux et routiers, d’équipements, 

d’ambiances très différenciés. 

• Ces villages historiques, souvent situés en retrait de la RD 673 côté vallée, sont masqués par les 

façades bâties implantées le long de la route, qui en dissimulent l’épaisseur. 

• L’urbanisation a tendance à franchir la RD 673 et s’étendre vers la Bresse, rompant avec les logiques 

de développement préexistantes. 

• Une tendance au délaissement du bâti remarquable (fermes, châteaux) est également lisible. 

• A l’arrière de la RD côté vallée, les villages ont également tendance à s’étendre de manière linéaire 

le long des voiries communales parallèles à la départementale. Ces extensions récentes posent 

souvent des juxtapositions de styles notables avec le bâti remarquable des cœurs de villages. Elles 

viennent également fermer les vues en balcon vers la plaine alluviale, rompant les organisations 

étagées en « petits casiers » préexistantes, et refermant progressivement les coupures végétales 

entre les villages. 
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Orientations proposées 

Dynamiques Orientations 

Les formes d’urbanisation 
historiques sont moins lisibles 

Préserver la structure en "petit casier" (maille orthogonale et 
compacité) et en balcon des villages de la première terrasse, 
les développer selon cette logique en évitant les extensions 
linéaires, et en préservant les coupures végétales entre les 
villages 

Maintenir les implantations maraîchères et horticoles en 
ceinture des villages, ou à défaut s’appuyer sur cette trame 
parcellaire lors des nouveaux aménagements 

Une urbanisation le long des axes 
et en déconnexion avec le bourg 
historique 

Ne pas développer l'urbanisation le long de la RD, y compris les 
activités en lien avec la circulation mais organiser celle-ci en 
profondeur, même de peu, en cohérence avec les espaces 
urbains situés en continuité, côte Bresse ou coté Saône tout en 
évitant les juxtapositions avec les bâtiments anciens 
remarquables 

Tendance au délaissement du bâti 
remarquable 

Réhabiliter en priorité les bâtiments anciens remarquables 
(châteaux, corps de ferme) avant d’envisager des urbanisations 
nouvelles 
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3.3.3. Les clairières bressanes 

 

 

Les terrasses en rive gauche de la Saône et du Doubs dévoilent le paysage caractéristique de la partie 

septentrionale de la Bresse (dite Bresse bourguignonne), pays mis en valeur au Moyen-Age par les moines 

Clunisois sous l’impulsion des Ducs de Bourgogne par défrichement des boisements, assainissement des 

fonds humides (création d’étangs) et des abords marécageux des rivières – les abergements – que l’on 

retrouve encore aujourd’hui par la toponymie. 

Ce paysage très plat est très marqué par la forêt, ici organisée en boisements de taille moyenne (comparée 

à ceux des terrasses chalonnaises en rive droite) et en bosquets, au milieu desquels s’ouvrent de vastes 

clairières agricoles accueillant l’habitat. Les vues, généralement larges, varient toutefois en profondeur au 

gré de la répartition des bois, et viennent s’arrêter sur les lisières plus ou moins proches. Forêts et plateaux 

cultivés s’interpénètrent. 
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Les terres agricoles occupent l’espace des clairières : les grandes cultures y dominent, ponctuées de poches 

de prairies à l’approche des cours d’eau ou de certaines fermes.  

L’hydrographie de ce territoire originellement très humide est paradoxalement peu présente dans le paysage. 

Les étangs à la source des cours d’eau, pourtant très nombreux, sont généralement à l’abri des bois ou en 

lisières de ceux-ci. Les rivières, faiblement re-méandrées ou drainées, également peu végétalisées, 

s’écoulent à l’écart des zones urbanisées et dialoguent peu avec ces dernières. 

 
 

L’habitat traditionnel des fermes et hameaux bressans, à l’architecture typique (torchis et pans de bois, 

briques, toitures massives, hautes et débordantes…), est réparti sur les terres agricoles. Cette organisation 

en écarts, également caractéristique des campagnes bressanes, fait des bourgs constitués – à l’image de 

Saint-Martin-en-Bresse - l’exception dans les implantations urbaines historiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les clairières bressannes en bloc-diagramme 
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L’accompagnement des fermes et hameaux par des jardins, des parcelles potagères ponctuellement 

entrecoupées de haies taillées, de voies rurales avec des accotements enherbés de chaque côtés participe 

également à une ambiance champêtre qui pénètre les zones habitées. 

 

 

Plusieurs dynamiques combinées et engagées depuis plusieurs années poursuivent et renforcent 

progressivement la déstructuration de ces paysages hérités : 

• L’évolution des boisements, de plus en plus découpés et morcelés, rend les limites entre zones 

agricoles et forêts plus tranchées, l’imbrication entre clairières et forêts cédant sa place à une 

certaine forme de segmentation 

• L’évolution vers la grande culture et l’agrandissement des parcelles agricoles a conduit à un 

défrichement du bocage, à une ouverture importante des clairières, rendant l’habitat bien plus visible 

• L’habitat récent se disperse dans les clairières ou adopte des logiques de développement linéaire le 

long des voiries. Les habitations sont désormais très présentes, constamment visibles dans les 

espaces de cultures. Les hameaux et fermes bressanes traditionnels, prolongés ou entrecoupés par 

des constructions modernes aux architectures plus normalisées, se distinguent plus difficilement. 

• L’extension de l’habitat tend à rejoindre les bois, avec le risque de gommer les lisières forestières. 

• Sur Saint-Martin-en-Bresse, les extensions urbaines tentent de reproduire de façon artificielle les 

typologies de fermes bressanes isolées, plutôt que de reconstituer des organisations plus groupées 

présentes dans les hameaux ou les bourgs. 
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Orientations proposées 

Dynamiques Orientations 

Mitage de l’urbanisation dans les 
clairières 

Stopper la dispersion des constructions dans les 
clairières, les développements linéaires le long des 
voies 

Le mitage s’étend parfois 
jusqu’aux lisières 

Maintenir une frange non urbanisée en lisière des 
clairières 

Malgré l’urbanisation, une trame 
viaire et une végétation qui 
maintient une ambiance 
champêtre 

Laisser pénétrer l'ambiance champêtre dans les 
urbanisations nouvelles, limiter les haies et la 
végétation à mi-hauteur 

De nombreuses extensions 
participent à accentuer le 
mitage, reproduisant des formes 
d’habitat peu denses 

Dans les extensions urbaines, favoriser les 
constructions plus regroupées (typologie de hameaux 
bressans, voire mitoyennetés…) avec des volumétries 
de fermes bressanes (bâtiments longs, de plein pied) ; 

De nombreux étangs persistent 
sur le territoire 

Préserver les étangs en lisière et en cœur de bois 

Les bois sont de plus en plus 
morcelés et découpés 

Stopper le morcellement des bois 
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3.4. La vallée de la Dheune 

 

La vallée de la Dheune, située à l’ouest du Chalonnais, est un territoire d’interface entre les coteaux viticoles 

du Couchois et des Maranges et l’arrière de la Côte Chalonnaise, entre un espace à dominante viticole, sec 

et parfois aride et un espace de vallée plus humide, d’agriculture et d’élevage. La basse vallée de la Dheune 

constitue un espace de contrastes caractérisé par une diversité paysagère notable, confronté à des 

dynamiques d’urbanisation parfois visibles dans les villages et hameaux et à la mutation des espaces 

agricoles qui exerce une pression sur les activités traditionnelles. 

 

Trois structures paysagères de la vallée de la Dheune et deux des Maranges et du Couchois constituent le 

périmètre de la Basse Vallée 

• Le corridor du Canal du Centre : Des crêtes boisées bornent l’espace, bloquent la vue et dirigent le 

regard dans l’axe de la vallée, souligné par le trait continu du canal et la végétation du Thalweg. 

• Fond de vallée humide de la Dheune : Dans le fond de vallée, des champs, des prairies humides 

entourées de hais hautes, une masse touffue de peupliers, aulnes, frênes, robiniers, érables, 

cloisonnent l’espace, réduisent les champs de vision. 

• Coteaux viticoles : A mi-côte et jusqu’en bordure de la plaine, la vigne ponctuée de quelques arbres, 

avec ses parcelles sillonnées par les rangées de ceps, parcourues de chemins soutenus de murs 

en pierre sèche. En bordure de plaine, la vigne s’arrête, bloquée par les routes et la voie ferrée.  

• Les versants ouverts de la vallée : Le paysage est enchâssé par deux longs et larges versants. 

Seules quelques bandes de bois de feuillus ou de résineux, des fermes et de gros bâtiments 

agricoles interrompent la vue, sans jamais supprimer l’impression d’ouverture. 

• Croupes boisées et pâturées : Larges croupes au sommets arrondis, croupes boisées, ponctuées 

d’éperons rocheux, échancrées par une série de combles. En partie haute, bois clairs à genévriers 

et pelouses calcaires. 
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3.4.1. Le corridor du Canal du Centre  

Au cœur de cette vallée végétale, le 

canal est l’axe structurant qui polarise 

les principaux flux de circulations 

(notamment la RD 974) le long desquels 

l’on retrouve une succession de villages 

historiques caractéristiques de cet 

espace, bordés d’allées de platanes. La 

végétation du thalweg est abondante. 

La plupart des villages présentent un 

caractère éminemment portuaire, 

notamment sur la rive droite. La 

structure paysagère présente un 

charme certain, accentué par la 

présence d’aménagements ponctuels 

en lien avec l’activité portuaire (maisons 

éclusières, ponts, écluses, petites industries liées à l’eau).  

Sur la rive droite sont majoritairement implantés les villages portuaires tandis que l’on trouve sur la rive 

gauche des espaces bocagers et cultivés. Plusieurs jardins sont implantés au bord du cours d’eau. S’il existe 

un chemin de contre-halage épousant les formes du canal, la RD 974, au tracé plus sinueux, semble 

déconnectée de son cours. 

 

Plusieurs éléments participent à altérer les qualités de cette structure paysagère : l’accélération de 

l’urbanisation sur les coteaux sud déstructure la forme de certains éléments de paysages, entre autres, les 

villages qui s’étendent de plus en plus vers les hauteurs. La RD 974 présente un aspect détonnant du fait 

des barrières, talus et autres glissières, renforçant le vocabulaire routier et n’encourageant pas les 

automobilistes à s’arrêter. L’affectation des bâtiments en lien avec l’activité portuaire a tendance à changer, 

altérant par la même occasion le caractère identitaire de ce patrimoine. Quant aux jardins, nombre d’entre 

eux, laissés à l’abandon, constituent désormais de simples espaces enherbés.  

 

 

Orientations proposées 

➔ Les aménagements routiers et urbanistiques doivent concourir à renforcer la dimension 

structurante du corridor, autour du canal. 

L’urbanisation des villages doit être limitée ou interdite, particulièrement le long des voies transversales où 

elle s’est développée. Une urbanisation plus axée sur le canal permettrait de mieux souligner la cohérence 

paysagère du couloir. Les allées bordées de platanes doivent être préservées dans les villages portuaires, 

renouvelées si besoin. La dimension mémorielle du secteur doit être renforcée en préservant et en créant 

des jardins et espaces multifonction de plein air le long du canal. 

Les axes de circulations doivent participer à renforcer l’approche touristique du territoire. Le chemin de contre 

hallage dont la continuité n’est pas assurée partout, pourrait être aménagé dans son long à destination des 

cyclistes et piétons. Afin de mettre en valeur le canal, l’intégration paysagère de la RD 974 doit être renforcée, 

en favorisant les haltes et en travaillant les vues, en privilégiant les petits aménagements d’espace public et 

de signalétique, en atténuant la présence des équipements routiers et les passages de la route sur le canal. 

 

 

 

 

 

A l’entrée de Saint-Gilles (N-E), village portuaire 

le long du canal (au centre) traversé par la RD 974 (à droite). 

Accès au canal difficile par la RD. 
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Dynamiques Orientations 

Désaffection des jardins le long 
du canal 

Préserver et créer des jardins et espaces multifonction 
de plein air le long du canal 

Etalement de l’urbanisation le 
long des coteaux 

Interdire ou limiter l’urbanisation des villages sur les 
coteaux, notamment le long des voies transversales au 
Canal 

Impact visuel et contraignant de 
la RD 974 sur la mise en valeur 
du paysage et des dynamiques 
touristiques 

Mettre en valeur le canal à des fins touristiques, en 
travaillant les vues depuis la RD 974 ainsi que le contact 
de l’axe routier au canal, en privilégiant les petits 
aménagements d’espaces publics et de signalétique, en 
atténuant la présence d’équipements routiers et en 
traitant de manière spécifique les passages de la route 
sur le canal 

Chemin de contre-halage peu 
lisible et entretenu 

Assurer la continuité du chemin de contre-halage à 
destination des piétons et des cycles 

Difficulté à s’arrêter le long du 
canal en roulant sur la RD 974 

Favoriser les arrêts en bord de canal depuis la RD 974 

Entretien défaillant des platanes 
sur les allées 

Préserver les doubles allées de platane taillées en tête 
de chat dans les villages « portuaires », les renouveler si 

besoin 

Urbanisation qui se détache du 
canal vers les coteaux 

Développer et aménager les urbanisations et les voies 
en association avec le canal afin d’éviter la multiplication 
des axes structurants 

 

 

3.4.2. Les fonds de vallée humides et boisés 

Au sud-ouest du territoire étudié, le 

paysage est résolument forestier et 

végétal, avec ses prairies humides, 

ses hautes haies et sa masse 

forestière : il apparait plus cloisonné. 

Le caractère humide de cette structure 

paysagère se traduit par un réseau 

hydrographique dense (mais souvent 

dissimulé dans le tissu forestier), à 

l’ouest, la présence de prairies 

humides et d’aménagements 

spécifiques tirant profit de 

l’hydrographie, notamment des 

bassins naturels d’épuration. On 

trouve également quelques zones 

humides en plaine. Ce foisonnement 

d’éléments structurants produit une 

succession de micro paysages tout à 

fait notables.  

L’urbanisation des fonds de vallée est groupée sous forme de hameaux dont le fonctionnement est 

résolument tourné vers le réseau hydrographique de la structure paysagère, comme en témoigne la présence 

de plusieurs aménagements spécifiques tels que des ponts, de petites industries, des maisons tournées vers 

l’eau ainsi que des moulins. 

 

La structure paysagère, si elle présente une identité forte et singulière, semble de moins en moins lisible du 

fait de la progression de l’enfrichement qui cache les cours d’eau. A ce titre, la diminution des saules têtards, 

fond de vallée humide avec cours d’eau bordée de saules 

têtards. 
Bassin d’épuration (lagunage) 
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marqueurs de la proximité d’un cours d’eau, participe à déstructurer la lecture du paysage. Les potentielles 

urbanisations futures pourraient également, si elles s’effectuaient de manière désordonnée et déconnectée 

de leur contexte paysager, contribuer à déliter le patrimoine et l’identité du territoire. Il persiste encore des 

zones humides en bordure de la Dheune, notamment au nord, mais ces dernières restent peu visibles dans 

la mesure où elles sont majoritairement pâturées. 

 

Orientations proposées 

➔ Le caractère forestier et humide du territoire qui a conditionné le développement de cette 

structure paysagère doit être préservé et pris en compte par l’urbanisation. 

Le paysage hérité et articulé autour du réseau 

hydrographique doit faire l’objet d’une 

préservation, y compris pour les éléments les 

moins visibles, et en premier lieu les prairies 

humides. L’enfrichement des fonds de vallée 

doit être limité. Les pratiques traditionnelles, 

l’épuration des eaux par lagunage, doivent 

s’imposer à l’avenir afin de garantir la 

cohérence paysagère. De manière générale, le 

rapport à l’eau, qu’a instauré l’urbanisation, doit 

être préservé et développé, notamment les 

placettes, les voies et les bâtis installés au bord 

de l’eau. A ce titre, les extensions bâties en 

prise avec l’eau doivent être développées. La 

dimension forestière du territoire doit être 

soutenue, avec notamment le replantage d’essences caractéristiques du milieu comme le saule têtard dont 

l’implantation à proximité des cours d’eau permettrait d’offrir une lisibilité plus affirmée du réseau 

hydrographique. 

 

Dynamiques Orientations 

Prairies humides peu visibles et 
forêt qui gagne du terrain sur le 
fond de vallée 

Préserver les prairies humides et limiter l’enfrichement 
des fonds de vallée 

Des aménagements de l’espace 
traditionnels à mettre en valeur 

Imposer le lagunage comme dispositif naturel 
d'épuration des eaux usées, en cohérence paysagère 
avec les zones humides et le réseau hydrographique 

L’importance du réseau 
hydrographique est masquée par 
les forêts 

Préserver les saules têtards existants, en replanter pour 
signifier la présence de la rivière 

Une urbanisation qui doit 
permettre d’affirmer le 
patrimoine territorial 

Préserver et développer le rapport à l'eau des 
hameaux avec des placettes, des voies et du bâti 
installé au bord de l'eau 

Développer les extensions bâties en prise avec l'eau 

 

  

Caractère forestier et hydrologie abondante 
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3.4.3. Le bas des coteaux viticoles 

La structure paysagère des bas 

coteaux est fortement conditionnée 

par l’activité viticole qui domine 

l’espace observé avec ses grandes 

parcelles d’un seul tenant et participe 

également à contenir l’urbanisation 

des centres-bourgs denses au milieu 

des vignes. On constate, en effet, très 

peu d’extensions urbaines, ce qui 

s’explique, entre autres, par la 

préciosité du foncier viticole. Les 

vignes et leurs rangées de ceps 

suivent les lignes de relief de manière 

circulaire sur le Couchois et les 

Maranges, en contraste avec les 

dispositions plus linéaires de la côte 

Chalonnaise. Le relief offre des perspectives panoramiques intéressantes sur la vallée et se caractérise par 

une aridité notable qui donne à l’espace un aspect sec et dépouillé, avec une végétation plutôt rare, 

notamment par rapport aux croupes arborées. Les sommets arides et les parcelles viticoles constituent un 

élément de paysage complémentaire qui fonctionne de pair. La dimension touristique du territoire est 

clairement un atout. Les villages viticoles sont très empierrés et réhabilités, avec des caves et peu de 

commerces. On peut apercevoir de nombreux chemins de vignes, de sentiers entre les vignes et les vallées, 

ainsi que plusieurs éléments patrimoniaux tels que des murs en pierre séparant les domaines ou encore des 

calvaires, croix et cadoles, caractéristiques du paysage viticole. 

 

S’y observent également les processus de remembrement des parcelles viticoles qui tendent à faire 

disparaitre les murs séparatifs, forts marqueurs paysagers. Sur la partie haute des versants, on constate 

l’apparition de friches calcaires sur les anciens pâturages collectifs ainsi que des friches viticoles qui se 

reboisent, des carrières de pierre également. 

 

Orientations proposées 

➔ Les dimensions touristique et économique de ces territoires doivent être favorisées, en 

limitant notamment l’extension urbaine et en renforçant la dimension patrimoniale et 

paysagère des lieux. 

La compacité des villages caractéristique des paysages viticoles doit être préservée, en interdisant 

notamment le développement linéaire de ces communes. Le réseau des chemins de vignes doit être 

développé en renforçant notamment leur lisibilité. A cette fin, la valorisation des éléments de patrimoine 

ponctuels (croix, cadoles) situés le long des chemins de randonnée est nécessaire. Le renforcement de la 

végétalisation de certains secteurs piétons peut être favorisé avec l’implantation « d’oasis » de végétation 

luxuriante dans les villages et hameaux, ainsi que certaines haltes le long des sentiers et des parkings. 

Dynamiques Orientations 

Urbanisation qui, 
ponctuellement, s’inscrit le long 
des axes et non sur le bourg 

Préserver et développer le côté compact des villages, 
interdire les développements linéaires 

Un héritage patrimonial de 
chemins de vignes et de 
structures viticoles qui manque 
parfois de visibilité 

Développer et rendre lisible le réseau des chemins de 
vigne, en lien avec le petit patrimoine (croix, cadoles) 
et le réseau des sentiers de randonnée 

Une végétalisation peu mise en 
valeur 

Introduire des oasis de végétation luxuriante dans les 
cœurs de village et des hameaux et sur certaines 
haltes le long des sentiers et des parkings 

3.4.4. Les versants agricoles de la Dheune 

Les bas de coteaux viticoles alternent avec les croupes 

boisées et pâturées (Sampigny-les-Maranges) 
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Les deux versants de la vallée de 

la Dheune présentent deux 

configurations bien spécifiques. 

Le versant exposé à l’est, plus 

large, part de la ligne de crête et 

s’arrête sur les cuvettes basses 

du fond de vallée tandis que le 

versant exposé ouest part de la 

voie ferrée du versant jusqu’à 

une ligne visuelle boisée. Il en 

résulte une impression 

d’ouverture marquée. La 

dynamique agricole est 

clairement perceptible dans le 

paysage avec l’alternance de 

grandes cultures céréalières 

émergentes et des bocages 

traditionnellement implantés 

(pâturages et haies basses). Sur le versant ouest, les lignes de crête sont coiffées d’arbres et de résineux. 

L’urbanisation des versants agricoles est caractérisée par la présence de nombreux hameaux agricoles qui 

ponctuent les versants, et de quelques villages « rues » marqués par l’étalement urbain le long des axes, qui 

s’opposent au modèle portuaire plus concentré.  

 

La structuration traditionnelle du 

paysage connait une évolution 

notable avec le développement de 

pratiques agricoles nouvelles et 

l’abandon de certains espaces 

bocagers, en diminution. En 

conséquence, la grande culture 

s’impose plus systématiquement 

dans le paysage au détriment du 

bocage. Certaines vignes sont soit 

mutées en espaces de grande 

culture, soit laissées en friches sur 

lesquelles se développe les forêts. 

L’enrésinement systématique des 

lignes de crêtes, notamment sur le 

versant est, se traduit par 

l’enracinement de pins Douglas en 

lieu et place des feuillus.  

L’urbanisation des villages et hameaux, parfois forte, marque également le paysage. On observe l’apparition 

récente d’imposants bâtiments agricoles émergeant au milieu des grandes cultures ou jouxtant d’anciens 

domaines agricoles historiques, provoquant un contraste architectural et morphologique notable. 

  

Les vues lointaines offertes depuis le haut des versants de la 

vallée (co-visibilités) obligent à une maîtrise de l’urbanisation 

La grande culture prenant le pas sur le bocage 
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Orientations proposées 

➔ La mutation agricole et paysagère du territoire doit être maitrisée afin de maintenir 

l’équilibre entre les pratiques émergentes et les formes traditionnelles du paysage. 

L’expansion de la grande culture ne doit pas se faire au détriment des formes bocagères : la préservation de 

l’équilibre spatial entre les deux formes d’exploitation est nécessaire au maintien d’un équilibre. A cet effet, 

l’extension des grandes cultures doit être limitée. La lisibilité des lignes de crêtes, notamment sur le versant 

est, doit être préservée, en veillant notamment à la limitation de leur enrésinement. Afin de préserver la forme 

urbaine typique en hameaux sur les versants, il serait opportun de regrouper les constructions agricoles 

nouvelles au sein de hameaux agricoles plutôt qu’en extension du patrimoine bâti historique des anciens 

domaines agricoles afin de préserver les silhouettes héritées. 

Dynamiques Orientations 

Recul du bocage traditionnel au 
détriment des grandes cultures 

Préserver l'équilibre spatial entre bocage et grandes 
cultures, limiter l'extension des grandes cultures 
 

Enrésinement des lignes de 
crêtes de plus en plus marqué 

Préserver la lisibilité des lignes de crête et éviter leur 
enrésinement 
 

Une urbanisation récente 
disharmonieuse des bourgs 
anciens 

Regrouper les constructions agricoles nouvelles au 
sein de nouveaux hameaux agricoles plutôt qu'en 
extension du patrimoine bâti historique des anciens 
domaines agricoles 
 

 

3.4.5. Les croupes pâturées et boisées 

La configuration du relief, ses 

contraintes physiques, ont participé à 

structurer l’armature urbaine de cet 

espace. La structuration des villages 

suit donc la circularité des croupes 

arrondies ainsi que les courbes de 

niveau, au même titre que les routes. 

L’habitat y est légèrement dispersé, 

s’étirant et s’écartant des centres 

anciens. Du fait de la présence d’une 

agriculture bocagère typique, avec 

ses haies taillées, ses pelouses 

sèches et les éperons rocheux, la 

diversité des motifs paysagers est 

notable. L’alternance de haies hautes 

et basses constitue un élément 

identitaire fort du territoire.  

 

Les dynamiques à l’œuvre sur cet 

espace menacent cependant cette 

diversité. Les bocages sont moins 

entretenus, avec pour conséquence 

directe un morcellement des haies et 

une tendance à leur uniformisation. 

Ce manque d’entretien participe 

également à rendre moins lisible la 

circularité caractéristique des 

espaces urbains et agricoles. Les 

Vues sur le Mont Rome 
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pelouses calcaires sont, par endroits, laissées en friche, dégradées par le stationnement et l’accès aux 

belvédères : elles constituent pourtant un intérêt paysager en termes d’ouverture sur les milieux forestiers et 

sur le plan environnemental. Dans les bourgs, les espaces publics sont peu aménagés et l’on constate 

l’abandon de plusieurs maisons. On constate également la présence de quelques rangées de ceps qui, à 

l’instar des coteaux viticoles, connaissent des dynamiques de remembrement qui contribuent à la disparition 

des murs de séparation et l’agrandissement des espaces cultivés. 

 

Orientations proposées 

➔ La diversité paysagère des croupes boisées doit être préservée et leur attractivité renforcée 

afin de pallier la désaffection des espaces urbanisés. 

L’implantation circulaire traditionnelle 

des villages, hameaux et voies autour 

des monts et le long des courbes de 

niveau constitue une spécificité 

patrimoniale qu’il convient de préserver 

et encourager dans le cadre d’une 

urbanisation future. En ce sens, le 

réinvestissement et l’aménagement des 

espaces publics ainsi que le traitement 

de la vacance devront être envisagés. La 

structure bocagère doit être maintenue 

en développant si possible le réseau des 

haies basses du bocage, le long des 

courbes de niveau en évitant son 

morcellement. 

Les pelouses calcaires des sommets 

présentent un intérêt paysager et 

écologique certain et doivent, en conséquence être préservées le plus possible en limitant les aménagements 

touristiques des belvédères en canalisant les accès. Les vues sur les falaises calcaires doivent faire l’objet 

d’un traitement paysager spécifique : elles doivent être dégagées de manière à mettre en valeur les vues 

remarquables sur les monts. 

 

Dynamiques Orientations 

Une urbanisation récente qui 
s’implante différemment des 
bourgs anciens 

Respecter l'implantation des villages, hameaux et 
voies de façon circulaire autour des monts, le long 
des courbes de niveau 

Des pelouses calcaires peu 
entretenues et parfois 
endommagées par les activités 
touristiques 

Préserver les pelouses calcaires sommitales : ne pas 
construire, éviter l'enfrichement, limiter les 
aménagements touristiques des belvédères en 
canalisant les accès 

Des atouts paysagers à valoriser 
Dégager et mettre en valeur les vues sur les falaises 
surmontées de pelouses calcaires 

Un bâti ancien, dégradé, marqué 
par la vacance 

Réinvestir/aménager les espaces publics, les 
bâtiments vacants dans les villages 

Des haies bocagères impactées 
par le remembrement des 
parcelles 

Maintenir, et si possible développer, le réseau des 
haies basses du bocage, le long des courbes de 
niveau, éviter son morcellement 

 

  

Reconquête de la vigne sur les versants du Mont Rome 
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3.5. Entre Saône et Grosne 

En préambule : un SCoT paysager toujours d’actualité 

En 2003, la communauté de communes entre Saône et Grosne se dotait d’un des tout premiers SCoT 

de France, approuvant un projet qui avait fait la part belle à la dimension paysagère du territoire, des 

travaux du diagnostic aux prescriptions du Document d’Orientation. 

 

Si le SCoT est désormais devenu caduc juridiquement, si les paysages de ce territoire ont pu poursuivre 

leurs évolutions depuis, force est de constater que les constats de l’époque sont encore largement 

d’actualité. Ce sont également des orientations à mettre en œuvre, qui sont encore régulièrement citées 

en exemple par les élus de ce territoire. 

 

Aussi, et plutôt que de tenter de réinventer ce qui a déjà été traité, ce chapitre consacré au secteur à 

enjeux du territoire d’entre Saône et Grosne - lieu de rencontre des vallées de la Saône et de la Grosne 

dominé par l’imposant relief de la « Montagne » - reprend ici l’essentiel des contenus du SCoT consacré 

aux questions paysagères. 
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Orientations proposées 
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Dynamiques Orientations 

Un développement urbain au 
nord et au sud qui exerce 
une pression sur les 
espaces agri-naturels 

Marquer les entrées dans le territoire rural de l'EPCI, en 
particulier les espaces naturels de la Grosne et de la colline de 
la commune de Boyer au moyen de mesures de protection 
environnementales 

Un paysage directement 
perceptible depuis les 
grands axes et une 
urbanisation des versants 
qui brouille les 
implantations traditionnelles 

Protéger les grandes séquences ouvertes (ouvertures visuelles 
et cônes de vues identifiés) sur les paysages naturels perçus 
depuis les grands axes (A6 et RN6) : 
- interdire les constructions ou obstacles aux vues à proximité 
des axes 
- possibilité (sous condition de ne pas obstruer les vues) de 
construire ou aménager dans les cônes de vue et enveloppes 
visuelles 

Délimiter l'enveloppe urbaine du bourg-centre de Sennecey-le-
Grand (perceptible à partir de la RN6 et la voie ferrée). 

Une richesse patrimoniale et 
naturelle remarquable, 
parfois sous pression 

Préserver les paysages les plus emblématiques et pittoresques 
ainsi que les éléments de paysages remarquables 
 
Protéger et mettre en valeur la Montagne et l'église Saint-
Martin: 
- protéger le secteur par le biais de mesures environnementales  
en le considérant comme un espace agro-naturel à forte valeur 
paysagère 
- étendre les mesures de protection actuellement mises en 
place sur le territoire de la commune de Montceau-Ragny sur 
l'ensemble de la vallée entre le col des Chèvres au château de 
Ruffey jusqu'à l'autoroute A6 
- instaurer des coupures vertes entre les villages en pied de 
coteau qui devront conserver, dans la mesure du possible, leur 
vocation agricole et assurer ainsi des ouvertures visuelles en 
direction de boisements de flancs de versants en contre-haut et 
sur les plaines en contrebas 

Une spécificité des espaces 
agro-naturels qui 
constituent le paysage 

Conserver les réseaux de haies qu'il faudra localement 
renforcer (dans la plaine de Saône notamment). Préserver les 
fronts végétaux à caractère structurant afin de maintenir 
l'identité du territoire 

Un mitage perceptible hors 
des centre-bourg 

Mettre en place des mesures de protection paysagères au 
niveau de certaines communes (Vers, Beaumont notamment). 
Développer les villages de manière regroupée afin de limiter le 
mitage et la consommation des espaces naturels. 
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